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AVANT-PROPOS DU SECRETAIRE GENERAL

Prévisions initiales pour 1967

1. Le montant brut des dépenses
initialement prévues pour 1967 est de
128 227 800 dollars, alors que les crédits
ouverts pour 1966 étaient de 121 567 420 dol
lars. Les recettes de toutes provenances
sont estimées à. 21 623 626 dollars, alors
que le montant approuvé pour 1966 était de
19 790 700 dollars. Les dépenses nettes pour
1967 sont donc estimées à. 106 604 174 dol
lars, contre 101 776 720 dollars en 1966.
Les dépenses brutes dépassent ainsi de
6 660 380 dollars le montant approuvé pour
1966, tandis qu'en chiffres nets l'augmen
tation est de 4 827 454 dollars.

9.) Les dépenses communes de per
sonnel - programmes de forma-
tion (chap, 4) , .

9,) L'achat et le remplacement
de matériel et d'installations
(ohap. 8) , .

~) L'entretien, l'utilisation et la
looation des looaux (chap, 9) ...

il Les frais généraux (chap, 10) ..

E) Les dépenses spéciales (chap. 12)

h) L'aocroissement de l'effectif
permanent du Haut Commissa
riat des Nations Unies pour les
réfugiés (chap, 18) .

65 000

145 000

150 000

513 000

78 000

147 000

Dollars

2. L'augmentation brute de quelque
6,7 millions de dollars des dépenses pré
vues pour 1967 est imputable, d'une manière
générale, aux facteurs ci-après:

,ê) Dépenses supplémentaires né
oessaires au maintien en 1967
de l'effectif approuvé pour 1966 . 3 797 000

Dépenses supplémentaires dé-
coulant du relèvement des tarifs
et des salaires relatifs aux ser-
vioes contraotuels et fournitures
essentiels . . . . . . . . . . . . . . . 180 000

i.l La Cour internationale de Jus-
tioe (chap, 19). . . . . . . . . . . . . 80 000

jJ Le coût acoru de la Conférence
des Nations Unies sur le corn
meroe et le développement, y
compris le coût de la deuxième
session de la Conférenoe
(chap, 20)....... . ..... ... 2715 000

4. Les principales diminutions de dé
penses, dont le total atteint le montant de
2 057 000 dollars indiqué ci-dessus, à l'ali
néa Q du paragraphe 2, concernent:

3 977 000

!?) Dépenses supplémentaires im
putables à l'expansion des acti-
vités et à de nouveaux besoins.. 4 741 000

Q) Diminution de dépenses dêcou
Iant de la réduotion de oertaines
activités et de oertains besoins. (2 057 000)

3. Les principales augmentations de dé
penses, dont le total atteint le montant de
4 741 000 dollars indiqué ci-dessus, à l'ali
néa Qdu paragraphe 2, concernent:

(273 000)

.ê;) Les bâtiments et l'amélioration
des looaux (chap , 7) , , . . . . . . . (429 000)

Q) Les missions spéoiales, en par
ticulier le Groupe d'observateurs
militaires des Nations Unies dans
l'Inde et le Pakistan (chap, 16).. (1 325 000)

9,) Le Servioe mobile de l'Organi-
sation des Nations Unies
(chap , 17) .

Dollars

5. Le projet de budget ci-après est conçu
pour faire face, en 1967, à tous les besoins
que l'on peut aisément prévoir ou calculer
avec quelque précision à. l'heure actuelle.
Il sera peut-être modifié ultérieurement en
fonction des dépenses supplémentaires que
pourront entratner les décisions que le Con
seil économique et social prendra à. sa
quarante et unième session et celles que
l'Assemblée générale prendra à. sa vingt et
unième session. A cet égard, on pourrait

v

Dollars

560 000

273 000
§:) Les réunions et conférences spé-

oiales (chap , 2) .

!?) L'aooroissement de l'effectif du
personnel temporaire requis
pour les réunions et pour d'autres
tâches, et les sommes plus éle
vées à verser au titre des heures
supplémentaires et du sursalaire
de nuit (chap , 3) ........•..



Avant-propos du Secrétaire général

mentionner, en particulier, les dépenses
supplémentaires qui pourraient résulter:

a) Des nouvelles propositions consignées
dans le rapport de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient et qui con
cernent les programmes régionaux dans le
domaine du développement industriel;

b) Des services de conférence accrus à

fournir aux colloques internationaux sur le
développement industriel;

ç) De l'accélération de l'établissement
d'une série d'études sur la discrimination
et divers aspects des droits de l'homme;

g) De la création d'une nouvelle organi
sation autonome, l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel, con
formément à. la résolution 2089 (XX) de
l'Assemblée générale. Par cette résolution,
l'Assemblée générale a décidé de constituer
un Comité spécial concernant l'Organisation
pour le développement industriel qui serait
composé de trente-six Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées ou de l'Agence
internationale de l'énergie atomique et qui
aurait pour tâche d'élaborer les procédures
de fonctionnement et les dispositions admi
nistratives concernant l'ONUDI et de rendre
compte à ce sujet au Comité du développe
ment industriel, lors de sa sixième session,
au Conseil économique et social, lors de sa

. quarante et unième session, et à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt et unième session.
Dans mon projet de budget pour 1966, j'avais
proposé un planpour renforcer considérable
ment les ressources du Centre de dévelop
pement industriel au cours des deux ou trois
années à venir. Mais, étant donné les déci
sions ultérieures prises par l'Assemblée aux
termes de sa résolution 2089 (XX) et en
attendant que l'Assemblée examine à nou
veau la question, les crédits que je demande
aux chapitres pertinents du projet de budget
pour 1967 sont provisoirement maintenus aux
c.hiffres qui ont été approuvés pour 1966 au
titre de ces activités',

~) Des recommandations que le Comité
consultatif pour les questions administratives
et budgétaires soumettra 111 'Assemblée géné
rale, à sa vingt et unième session après
avoir étudié les plans d'un nouvel ag~andiS
sement des salles et installations de confé
rence au Palais des Nations, à Genève, que
le Secrétaire général présentera comme suite
aux recommandations consignées dans le

vi

rapportY de la Cinquième Commission à

l'Assemblée générale (vingtième session);

f.) Des propositions que le Secrétaire gé
néral doit faire au sujet de l'agrandissement
éventuel des locaux à usage de bureaux, au
Siège;

g) Des propositions que le Secrétaire géné
ral doit soumettre pour examen à l'Assem
blée générale au sujet de la construction de
nouveaux locaux et installations pour la Cour
internationale de Justice;

h) De la convocation d'une Conférence
internationale sur l'exploration et les utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique;

1) De la revis ion des émoluments et pen
sions versés aux membres de la Cour inter
nationale de Justice.

6. Le tableau ci-après donne, aux fins de
comparaison, la répartition, par titre du
budget, des crédits demandés pour 1967 et
des crédits correspondants ouverts pour
1966. (Voir tableau à la page suivante.)

Ordonnance du budget de 1967

7. L'ordonnance du projet de budget pour
1967, identique à celle du projet de budget
pour 1966, répond au vœu de l'Assemblée
générale, qui, à. sa seizième session, a
entériné les recommandations figurant dans
le rapport de la Cinquième CommissionY sur
la question. On a ajouté, toutefois, une nou
velle annexe I, qui indique la répartition,
par grands secteurs d'activité et par princi
paux chefs de dépenses, des crédits demandés
à tous les chapitres du projet de budget pour
1967. Cette annexe indique aussi comment
on prévoyait, au moment de l'établissement
du projet de budget, que les postes perma
nents se répartiraient entre les divers ser
vices. Cette nouvelle annexe doit permettre
de donner satisfaction aux représentants de
plusieurs Etats Membres qui, pendant les
débats de la Cinquième Commission lors de
la vingtième session de l'Assemblée géné
rale, avaient formulé le vœu de disposer
de renseignements plus précis permettant de
rattacher les crédits demandés aux pro
grammes de travail et activités. En outre,
dans un appendice à cette annexe, on a fait

.v Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
SIon, Annexes. point 76 de l'ordre du jour. document A/6223,
par. 39.,f.. ii.

Y Ibid., seizième session. Annexes, point 50 de l'ordre du jour,
document A/5075.



Avant-propos du Secrétai re généra1

Titres 1967 1966 1965

Dollars Dcltar-s Dollars

li Ibid.. vingtième session. Annexes. point 76 de l'ordre du jour,
document A/6223, par. 27.

y Ibid.. Supplément No 7 (A/6007). par. 180 et 181.

jets financés à l'aide de funds-in-trust,
assistance technique fournie à titre onéreux,
experts associés, etc.); .9.) sur une subven
tion que le Programme alimentaire mondial
verse par prélèvement sur son budget d'ad
ministration.

Considérations de principe sur lesquelles
se fonde le projet de budget pour 1967

8. Comme la Cinquième Cornmfaston en
avait formulé le vœu dans son rapportY à
l'Assemblée générale (vingtième session),
je ne demande aucun poste permanent nouveau
pour les services du Secrétariat visés au
chapitre 3 du projet de budget. Je ne de
mande non plus aucun reclassement de poste
pour les postes dont le cout est inscrit à ce
chapitre du budget, en raison des observa
tions que le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires a
formulées dans son sixième rappo rt ë/ à
l'Assemblée générale (vingtième session).
Le classement des postes dans certains des
secteurs principaux (comptabilité, personnel,

2 487 263

1 111 053

2 501 232

62 677 137

15 439 600

8 515 731

6 393 295

5 393 220

la 327 836

89 715 983

2 592 861

107 111 392

7 067 573

100 043 819

3 on 800

1 074 100

2 848 400

71 764 700

15 186 930

8 885 800

6 400 000

6 424 190

5 971 500

121 567 420

6 675 800

114 891 620

13 114 900

101 776 720

3 280 400

1 164900

3 096 500

75 633 300

15 763000

8 963 500

6 400 000

4 826 200

8 273 626

119 954 174

9 100 000

128 227 800

13 350 000

106 604 174

Recettes provenant des contributions du per
sonnel, à créditer au Fonds de péréquation
des impôts .

Dépenses nettes

1. - Sessions de l'Assemblée générale, des con
seils. commissions et comités: réunions et
conférences spéciales . . . . . . . . . . . . . . . .

II. - Dépenses de personnel et dépenses connexes.

III. - Locaux, matériel, fournitures et services .

IV. - Dépenses spéciales .

V. - Programmes techniques .

VI. - Missions spéciales et activités connexes .

VII. - Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés. . . . . . . . . . . . . . . . .

VIII. - Cour internationale de Justice .

IX. - Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement .

Dépenses brutes .

A déduire: Recettes autres que les contribu-
tions du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . .

figurer à l'intention des Etats Membres, pour
information, un état indiquant le nombre des
postes permanents prévus à l'article premier
du chapitre 3 dont on aura besoin, à plein
temps,pour fournir les services administra
tifs et services d'appui nécessaires à l'exé
cution des programmes d'assistance tech
nique des Nations Unies (programme ordi
naire faisant l'objet du titre V du budget et
é lëment assistance technique du PNUD).
Cet état indique aussi le nombre des postes
supplémentaires qui ne sont pas inscrits au
chapitre 3 et dont le cout est imputé direc
tement: ~ sur la subvention pour frais géné
raux que l'élément Fonds spécial du PNUD
verse à l'ONU en compensation des presta
tions de services que l'Organisation fournit
au Fonds spécial en sa qualité d'agent chargé
de l'exécution de projets: Q)surlasubvention
que le PNUD verse par prélèvement sur son
budget d'administration au titre des presta
tions fournies par les services centraux au
secrétariat du PNUDi ,Ç) sur diverses sub
ventions, pour frais généraux d'administra
tion, versées au titre de programmes d'as
sistance technique qui complètent les
programmes approuvés ou ne s'inscrivent
pas dans le cadre de ces programmes (pro-

vII



Avant-propos du Secrétaire général---''-----------------

statistiques et services linguistiques, notam
ment) fait actuellement l'objet d'une étude
interorganisations. Je devrais avoir com
munication, dans le courant de l'année 1966,
des résultats de cette étude, qui devraient
servir utilement à déterminer les critères
à appliquer pour le classement des postes
dans ces secteurs d'activité. Il se peut fort
bien que l'on envisage une étude identique
sur d'autres secteurs, si cela se révèle
utile. Ainsi, dans l'ensemble, le tableau
d'effectifs du Secrétariat pour 1967 demeure
identique à celui que l'Assemblée générale a
approuvé pour 1966. Je crois, cependant, que
des difficultés surgiront en 1967 dans cer
tains secteurs du Secrétariat, qu'ilserasans
doute inévitable de renforcer. Il estdans mes
intentions, au cas où ces difficultés se pré
senteraient, d'y faire face par priorité en
utilisant avec souplesse l'ensemble des cré
dits mis à ma disposition.

9. Dans le cas de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le dévelop
pement, un certain renforcement des effectifs
paratt indispensable eu égard aux décisions
que le Conseil du commerce et du dévelop
pement a prises à sa troisième session, qui
s'est tenue, à New York, du 25 janvier au
17 février 1966; on trouvera, au chapitre 20
des prévisions de dépenses, des explications
détaillées sur ce renforcement d'effectifs.
Dans ses prévisions de dépenses, le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés demande aussi un renforcement des
effectifs ainsi que le reclassementde certains
postes; on trouvera tous les renseignements
nécessaires à ce sujet dans le chapitre 18des
prévisions de dépenses.

Accroissement du budget ordinaire
et rôle du Secrétariat

10. Dans un rapport~ que j'ai présenté
plus tot dans Pannée au Comité ad hoc
d'experts que l'Assemblée générale a chargë
d'examiner les financ es de l'Organisation des
Nations Unies, j'ai exposé assez en détail
l'accroissement du budget ordinaire, qui,
pendant la période de douze ans allant de
1954 à 1966 inclusivement, a été de l'ordre
de 74,7 millions de dollars. J'ai aussi ex
pliqué quels étaient les faits nouveaux les
plus importants qui avaient provoqué cet
accroissement. Il ressort nettement de ce
rapport que pendant les sept premières an
nées, de 1954 à 1961, l'accroissement du

'§J A/6289/ Add.2.

viii

budget a été modéré, se chiffrant à 24,3 mil
lions de dollars environ, et a été imputable
dans une large mesure, si l'on fait abstrac
tion de la création de la Commission écono
mique pour l'Afrique, aux dépenses accrues
qu'il avait fallu faire pour maintenir d'année
en année à peu près les mëmes effectifs
fondamentaux et pour assurer à l'ONU, sur
une base équivalente, les services et fourni
tures essentiels dont elle avait besoin. Mais
pendant la période quinquennale 1961-1966,
l'accroissement du budget a été beaucoup
plus marqué, se chiffrant à quelque 50,4 mil
lions de dollars, et il a été imputable non
seulement à l'augmentation continue des
dépenses qu'il fallait faire pour maintenir
les effectifs et les fournitures et services
au mëme niveau que pendant la période
précédente, mais aussi aux dépenses beau
coup plus élevées qui résultaient de la néces
sité d'augmenter considérablement les res
sources du Secrétariat. Cet accroissement
avait été rendu inévitable par plusieurs faits
nouveaux importants, dont je citerai ci-après
quelques-uns.

11. Le nombre total des Membres de
l'Organisation a augmenté considérablement
pendant cette période.

12. L'Assemblée générale a proclamê Dé
cennie du développement la période de dix
ans commençant en 1961, décision qui adonné
lieu à une réévaluation de l'efficacité des
programmes des Nations Unies dans les do
maines économique et social, comme dans
les domaines des droits de l' homme et de
l'assistance technique. Cette réévaluation a
amené les Etats Membres à demander que
l'on fasse une plus large place à certains
programmes existants et que l'Organisation
s'engage fermement dans des domaines nou
veaux. Il a fallu, en conséquence, renforcer
le personnel et augmenter les autres res
sources des services existants, et créer des
services entièrement nouveaux.

13. L'apparition, pendant cette période,
d'un nombre croissant de nouveaux Etats
indépendants a amené l'Organisation à réexa
miner ses travaux concernant l'indépendance
des pays et des peuples coloniaux et les ques
tions relatives aux territoires sous tutelle et
aux territoires non autonomes. L'Assemblée
a créé un nouveau comité subsidiaire, qui, de
son côté, a créé quelque huit sous-comités
pour le seconder dans sa tache. Le volume de
travail requis pour le service de ces organes
a été et demeure considérable.
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14. Les progrès extraordinaires de la
technique, qui permettent àl'hommed'explo
r~r et d'utilis.er l'espace extra-atmosphë
r.I~ue, ont aUSSI amené l'Organisation à par
ticiper à ces nouvelles activités de sorte
qu'elles soient exercées à des fins paci
fiques dans l'intérêt de l'humanité. L'As
semblée a créé dans ce domaine un comité
spécial, qui, comme ses deux sous-comités
se réunit régulièrement chaque année et
auquel le Secrétariat fournit les services
nécessaires.

15. Par suite du développement des ar
mements nucléaires et thermonucléaires ain
si que des perfectionnements apportés aux
armes classiques et de leur prolifération
dans le monde, il a fallu s'attacher davantage
ces dernières années, par l'intermédiaire
des organes de l'ONU, à essayer d'aboutir à
un accord sur les phases nombreuses et com
plexes du désarmement. La Conférence du
Comité des Dix-Huit puissances sur le désar
mement tient régulièrement à l'Office des
Nations Unies, à Genève, des sessions qui
durent jusqu'à six mois chaque année, et le
coût des services techniques et des services
de conférence qui lui sont fournis est imputé
sur le budget ordinaire.

16. L'effet cumulatif de tous ces faits
nouveaux a eu des répercussions marquées
sur le volume de travail des services admi
nistratifs qui s'occupent des finances et du
personnel, ainsi que sur le volume de travail
des services de conférence et des services
de bibliothèque et sur celui des services
généraux, en particulier au Siège de l'ONU,
à New York, et à l'Office des Nations Unies,
à Genève. Ces questions sont examinées plus
en détail dans les observations qui figurent
au début du chapitre 3 des prévisions de
dépenses. Ces faits nouveaux ont eu aussi
des répercussions importantes sur le volume
de travail actuel du Service de l'information,
eu égard en particulier à la nécessité de
maintenir dans la limite du plafond fixé par
l'Assemblée générale le total des dépenses
d'information. Je sais bien qu'il est néces
saire de fixer une limite aux dépenses d'in
formation, mais je voudrais néanmoins prier
les Etats Membres de bien vouloir ne pas
perdre de vue que le plafond fixé ne doit pas
être si bas qu'il mette le Service de l 'infor
mation dans l'impossibilité de rendre compte
comme il convient des activités importantes
et croissantes de l'Organisation, ou empêche
la modernisation des installations actuelles
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de sorte que l'ONU serait incapable de tirer
parti comme il se doit des progrès techniques
révolutionnaires que connaissent les moyens
d'information de masse.

17. Au stade actuel de l 'histoire de l'Orga
nisation et compte tenu de ces considérations
on peut comparer le Secrétariat à un êtr~
jeune qui a franchi les années difficiles de
l '..enfance, puis les années ingrates de l'ado
lescence au cours desquelles il s'est formé
et qui se trouve maintenant au seuil de l '~g~
adulte. Il lui faut triompher d'épreuves nou
velles et il ne peut s'attendre s'il songe à
1, 'avenir, qu'à de plus vastes responsabilités.
Le niveau des crédits demandés dans le projet
de budget pour 1967 repr ês ente une sorte de
palier et cet état de choses offre donc aux
Etats Membres la possibilité d'examiner de
très près le rythme auquel les activités de
l'Organisation se sont développées ces der
nières années, d'exprimer leur avis à ce sujet
et d'indiquer com ment ils envisagent!' évolu
tion future de ces activités, compte tenu des
ressources financières disponibles dans
chaque cas. Comme le succès de l'Organi
sation dans les nombreux domaines oü elle
agit est dans une grande mesure fonction de
l'efficacité de son Secrétariat, il faudrait
aussi que nous nous demandions, au stade
actuel de notre histoire, si cet organe prin
cipal de l'ONU est bien à même de continuer
à s'acquitter dûment de son role,

18. Pour établir les programmes et pla
nifier les activités au mieux, le Secrétariat
comme l'Organisation elle-même, doit êtr~
sür de pouvoir faire fond sur des arrange
ments et un appui financiers solides. Il faut
espérer que les délibérations du Comité
ad hoc d'experts que l'Assemblée générale
à sa dernière session, a chargé d'examine;
les finances de l'ONU, des institutions spécia
lisées et de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique permettront à l'Assemblée
de trouver une solution aux difficultés finan
cières auxquelles l'Organisation se heurte
depuis si longtemps. Il faut espérer, en outre,
que ces délibérations donneront des indica
tions sur le montant de l'appui financier qui
sera accordé à l'avenir à l'Organisation
pour lui permettre de s'acquitter des acti
vités dont le coût est imputé sur le budget
ordinaire.

19. Il est tout aussi important que les
fonctionnaires, dans l'ensemble du Secré
tariat, conservent bon moral. Il est donc
essentiel de veiller à réunir tous les éléments



Avant-propos du Secrétaire général
-----~-----'-------

-nécessaires pour que cet objectif soit atteint.
outre les éléments matériels, dont l'impor
tance est évidente, tels qu'une rémunération
juste et équitable et les autres avantages con
nexes que constituent de bonnes conditions de
travail et des perspectives d'avancement
satisfaisantes, il intervient des éléments
psychologiques qui constituent autant de be
soins qu'il faut aussi satisfaire: il faut que le
fonctionnaire puisse éprouver un sentiment
de fierté à. l'idée d'être membre d'un secré
tariat international, et qu'il ait aussi lasatis
faction du devoir accompli, le plaisir' de sa
voir qu'autrui apprécie les efforts qu'il fait,
la satisfaction de relever de supérieurs
qualifiés et justes, et enfin, ce qui n'est pas
le moins important, la conviction que l'Orga
nisation des Nations Unies demeure indis
pensable dans le monde d' auj ourd 'hui.

20. Enfin, je voudrais dire quelques mots
du phénomène le plus récent que constitue
la création, au sein du Secrétariat, de ser
vices autonomes. Je connais, certes, les
considérations qui amènent les Etats
Membres à adopter cette solution, mais je
me sens obligé d'appeler leur attention sur
les conséquences d'ordre administratif qui
risquent de s'ensuivre. La création, au sein
du Secrétariat, de services autonomes, ser
vices qui relèvent donc de moi en ma qualité
de plus haut fonctionnaire de l'Organisation,
pose de graves problèmes sur le plan de la
hiérarchie et sur celui des responsabilités.
En outre, cette tendance n'est pas entièrement
compatible avec la notion d'un Secrétariat
unifié dont les membres travaillent en équipe
à l'accomplissement des principales fins de
l'Organisation. Cette tendance risque, au con
traire, d'avoir l'effet tacheux de dresser un
secteur du Secrétariat contre un autre, les
deux secteurs entrant en concurrence afin
de s'assurer, pour leurs programmes de tra
vail respectifs, l'appui financier et l'appui
politique nécessaires. Dans ces conditions, ,
les divers services risquent fort d'être
amenés à se préoccuper par trop de leurs
besoins futurs, au lieu de s'efforcer d'utiliser
effectivement et efficacement les crédits et
ressources dont ils disposent. En outre,
l'expérience pratique acquise au cours des
années a révélé que les services organiques
du Secrétariat ne peuvent s'acquitter effec-
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tivement de leurs tâches sans le concours
des services administratifs centraux, du
Service des conférences et des services
généraux qui les appuient. J'ai délégué aux
chefs de ces services certaines responsa
bilités en matière de controle quotidien et
de planification des activités, et ces respon
sabilités ne sauraient être restreintes sans
que l'intérêt général de l'Organisation en
souffre. Lorsque l'on envisage la création
de services autonomes, il faut donc penser
non seulement aux avantages qui peuvent en
résulter pour tel ou tel' programme fonc
tionnel, mais aussi au fait que le Secrétariat
dépend, pour des raisons d'économie et
d'efficience administrative, de services cen
traux d'appui.

21. Cette année, j'ai jugé de mon devoir
de faire connattre aux Etats Membres ces
observations plus générales, bien que je
m'écarte, ce faisant, du mode de présen
tation que j'ai suivi par le passé dans mon
avant-propos au projet du budget. Etant donné
l'attention plus soutenue que plusieurs co
mités ont accordée cette année aux pro
blèmes que posent la coordination des
programmes et les ressources financières
disponibles pour chacun d'eux, je pense que
la vingt et unième session de l'Assemblée
générale pourra offrir aux Etats Membres
une occasion opportune de réfléchir à ces
questions importantes. L'ensemble des Etats
Membres se heurtent, me semble-t-il, au
jourd'hui à deux problèmes fondamentaux.
Il s'agit en premier lieu de concilier le vo
lume des activités que l'on souhaite entre
prendre dans le cadre des programmes avec
l'apport des ressources financières requises
pour exécuter ces activités. Il s'agit en
second lieu de veiller à. ce que l'Organisation
et les effectifs du Secrétariat soient tels que
le Secrétariat puisse s'acquitter effective
ment et économiquement des tâches qui lui
sont assignées.

Le Secrétaire général,

~
U THANT

Mai 1966



PROJETS DE RESOLUTION RELATIFS AU PROJET DE BUDGET

1. - Projet de résolution concernant le budget de ,'exercice 1967

A

OUVERTURE DE CREDITS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1967

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice 1967:

1. Un crédit de 128 227800 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants:

xi

.La ventUation entre les chapitres 13. 14 et 15 sera arrêtée par le Conseil êconomtque et social .4 Ba quarante et untèrne session, compte
tenu des nouvelles suggestions du Conseil d'administration du Programme des Nations UrL1es pour le développement concernant le niveau
souhaitable des ressources dLJ programme cr-dlnelr-e et leur uuusetton pour 1967.

Chapitres

Titre premier. - Sessions de l'Assemblée gén6rale, des conseils,
commissions et comités; réunions et conférences spéciales

1. - Frais de voyage et autres frais des représentants et des membres
des commissions, comités et autres organes subsidiaires .....

2. - Réunions et conférences spéciales .•..•................

TOTAL, titre premier

Titre II. - Dépenses de personnel et dépenses connexes

3. - Traitements et salaires .
4. - Dépenses communes de personnel .
5. - Frais de voyage du personnel .
6. - Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe 1 du

Statut du personnel; dépenses de représentation .

TOTAL, titre II

Titre III. - Locaux, matériel. fournitures et services

7. - Bâtiments et amélioration des locaux .
8. - Matériel et installations .
9. - Entretien, utilisation et location des looaux ..

10. - Frais généraux .
11. - Imprimerie ................•......

TOTAL, titre III

Titre IV. - Dépenses epëciales

12. - Dépenses spéoiales. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

TOTAL, titre IV

Titre V. - Programmes techniques *
13. - Développement êconorrüque , activités sociales et administration

publique .......................•..........
14. - Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme .
15. - Contrôle des stupéfiants .

TOTAL, titre V

Titre VI. - Missions spéciales et activités oonnexes

16. - Missions spéciales .
17. - Service mobile de l'Organisation des Nations Unies .

TOTAL, titre VI

Titre VII. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés

18. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .

TOTAL, titre VII

Titre VIII. - Cour internationale de Justice

19. - Cour internationale de Justice .

TOTAL, titre VIII

Dollars

1 082 000
2014 500

59 518 000
13 873 000
2117300

125 000

3 930 700
670 900

4 016 500
5 236 900
1 908 000

8 963 500

*
*
*

2 993 000
1 833 200

3280 400

1 164 900

Dollars

3 096 500

75 633 300

15 763 000

8 963 500

6400 000*

4826 200

3 280 400

1164 900
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Dollars

9 100 000

128 227 800

Dollars

9 100 000

Ch.pitres
Titre IX, _ Conférenoe des Nations Unies sur le commerce et

le développement

20. _ Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment,..•. ,. ,' , , , .

TOTAL. titre IX

TOTAL GENERAL

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à l'autre du
budget, avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires.

3 Les crédits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront
géré~ conformément au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est
que pour la définition des engagements et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer
les 'procédures et pratiques arrêtées pour l'élément Programme élargi du Programme des
Nations Unies pour le développement.

4. Les crédits d'un montant total de 192.880 dollars ouverts aux chapitres premier, 3, 5
et 11 pour le Comité central permanent des stupéfiants et L'Organe de contrôle des stupéfiants
seront gérés comme un tout.

5. Les crédits d'un montant total de 494 560 dollars ouverts aux chapitres premier, 3, 4,
5, 6 et 10 pour le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies et le Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies se.ront
gérés conformément â l'article XXVII des statuts de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies.

6. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 17 500 dollars
sur le revenu accumulé du Fonds de dotation de la Bibüothëque est autorisé pour l'achat de
livres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque, et pour les autres dépenses
de la bibliothèque du Palais des Nations faites conformément à l'objet du Fonds de dotation
et aux dispositions qui le régissent.
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2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de
pér équation des impôts conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée
générale, en date du 15 décembre 1955.

3. Celles des dépenses directes concernant l'Administration postale de l'ONU les
s.ervices destinés aux. visiteurs, les restaurants et services annexes et la vente des pUbÙca~
ttons pour lesquelles 11 n'est pas prévu de crédits au budget seront imputées sur les recettes
provenant de ces activités.

B

PREVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1967

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice 1967:

1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chiffrent
à 21 623 626 dollars, qui se décomposent comme suit:

Dollars

8 273 626

21 623 626

13 350 000

Dollars

2 196 276
2 673 400

1 785 000
827 650
791 300

13 350 000

TOT AL, titre II

TOTAL GENERAL

Chspitres

TOTAL, titre premier

Titre II. - Autres recettes

2. - Recettes provenant de fonds extra-budgétaires .
3. - Recettes générales ' , .. , .
4. - Vente de timbres-poste de l'Organisation des Nations Unies

(Administration postale de l'ONU) , . , .
5, - Vente des publications .
6. - Services destinés aux visiteurs. restaurants et se rvtces annexes.

Titre premier. - Reoettes provenant des contributions du per
sonnel

1. - Contributions du personnel
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Projet de résolution relatif au Fonds de roulement pour l'exercice 1967

C

EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 1967

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice 1967:

1. Les dépenses de 128 227 800 dollars prévues au budget, ainsi que les dépenses
additionnelles de dollars-l/ autorisées pour 1966, seront couvertes comme suit,
conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies:

~) Jusqu'à concurrence de 8 273 626 dollars, parles recettes, autres que les contributions
du personnel, prévues dans la partie B de la présente résolution;

Q) Jusqu'à concurrence de dollars!!, par le solde de l'excédent budgétaire
pour l'exercice 1965;

ç) Jusqu'à concurrence de dollars L', par les contributions des nouveaux Etats
Membres pour 1966;

g) Jusqu'à concurrence de dollara V, par les contributions dues par les Etats
Membres en application de la résolution 2118 (XX) de l'Assemblée générale, en date du 21
décembre 1965, fixant le barème des quotes-parts pour 1967.

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux
dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955,
leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total
de 13 350 000 dollars, correspondant au montant estimatif pour 1967 des recettes provenant
des contributions du personnel.

III. - Projet de résolution relatif au Fonds de roulement pour l'exercice 1967

l'Assemblée générale pour les contributions des Etats
Membres au budget de l'exercice 1967.

3. Viendront en déduction de ces avances:
~) Les crédits, d'un montant total de 1 079 158

dollars, revenant aux Etats Membres en raison du
virement d'excédents budgétaires au Fonds de roule
ment en 1959 et 1960;

Q) Les avances en espèces que les Etats Membres
auront versées au Fonds de roulementpourl'exercice
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Il. - Projet de résolution relatif aux dépenses imprévues et extraordinaires de ('exercice 1967

L'Assemblée générale iii) Au maintien en fonctions de juges non réélus
(paragraphe 3 de l'Article 13 du Statut), jusqu'à
concurrence de 50 000 dollars;

iv) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Haye
(Article 22 du Statut), jusqu'à concurrence de 75 000
dollars;

v) Au paiement de pensions et de frais de voyage
et de déménagement aux juges non réélus et de frais
de voyage et de déménagement de nouveaux: membres
de la Cour, jusqu'à concurrence de 58 500 dollars.

2. Décide que le Secrétaire général présentera au
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires et à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt-deuxième session, un rapport sur toutes les
dépenses faites en vertu de la présente résolution et
sur les conditions de leur engagement et soumettra à
l'Assemblée générale des demandes de crédits ad
ditionnels concernant ces engagements.

3. Décide que, au cas oü il faudrait, comme suite à
une décision du Conseil de sécurité, engager, pour le
maintien de la paix et de la sécurité, des dépenses
dont le total estimatif dépasserait 10 millions de
dollars avant la vingt-deuxième session de l'Assem
blée générale, l'Assemblée sera, par les soins du
Secrétaire général, convoquée en session extra
ordinaire pour examiner la question.

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit:

1. Le Fonds de roulement sera fixé â 40 millions
de dollars des Etats- Unis pour l'exercice prenant fin
le 31 décembre 1967.

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds
de roulement conformément au barème adopté par
11 Montant qui sera fixé par l'Assemblée générale IIsa vingt et unième session.

1. Autorise le Secrétaire général, avec l'assenti
ment préalable du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires et sous réserve des
dispositions du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies et des dispositions du paragraphe 3
ci-après, à engager des dépenses au titre des dépenses
imprévues et extraordinaires de l'exercice 1967,
étant entendu que l'assentiment du Comité consultatif
ne sera pas nécessaire pour:

i) A la désignation de juges ad hoc (Article 31 du
Statut de la Cour), jusqu'à concurrence de 37 500
dollars;

ii) A la désignation d'assesseurs (Article 30 du
Statut) ou à la citation de témoins et â. la désignation
d'experts (Article 50 du Statut), jusqu'à concurrence
de 25 000 dollars;

~) Les engagements, [usqu'à concurrence de 2
millions de dollars, qui, suivant l'attestation du
Secrétaire général, ont trait au maintien de la paix
et de la sécurité;

12) Les engagements qui, suivant l'attestation du
Président de la Cour internationale de Justice, ont
trait aux dépenses relatives:



Observations concernant les projets de résolution

1966, en application de la résolution 2127 (XX) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1965.

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer,
par prélèvement sur le Fonds .de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrement
des contributions, étant entendu que les sommes
ainsi avancées devront être remboursées aussitôt
que l'on disposera à cette fin de recettes provenant
des contributions; ,

Q) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
faire face aux engagements de dépenses dûment
autorisés conformément aux résolutions adoptées par
l'Assemblée générale, en particulier la résolution
_____(XXI) du__décembre 1966, relative
aux dépenses imprévues et extraordinaires, étant
entendu que le Secrétaire général demandera, dans
le projet de budget, des crédits pour rembourser le
Fonds de roulement;

g) Des sommes qui, jointes aux montants nets
avancés pour le même objet, ne dépassent pas
125 000 dollars, pour continuer d'alimenter le fonds
d'avances remboursables destiné à financer divers
achats et opérations amortissables, étant entendu que
des avances au-delà du total de 125 000 dollars
pourront Iltre accordées avec l'assentiment préalable

du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires;

Q) Avec l'assentiment préalable du Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgé
taires, les sommes qui pourront ëtre nécessaires pour
couvrir le versement anticipé de primes d'assurance
si la période d'assurance se prolonge au-delà de
l'exercice au cours duquel le versement est effectué,
étant entendu que le Secrétaire général demandera
dans le projet de budget de chaque exercice des
crédits à cet effet pendant toute la durée des polices,
afin de couvrir les sommes dues au titre de l'exercice;

~) Les sommes qui pourront être nécessaires au
Fonds de péréquation des impôts pour faire face à
ses obligations courantes en attendant qu'il soit
crédité des sommes qui doivent venir l'alimenter,
étant entendu que les avances ainsi faites seront
remboursées dès que le Fonds de péréquation des
impôts sera crédité de sommes suffisantes.

5. Au cas où la somme prévue au paragraphe 1 ci
dessus ne suffirait pas à faire face aux besoins de
trésorerie qui sont normalement couverts par le
Fonds de roulement, le Secrétaire général est autorisé
à utiliser en 1967 des sommes qu'il prélèvera sur les
fonds et comptes spéciaux commis à sa garde, aux
conditions que l'Assemblée générale a approuvées dans
sa résolution 1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou sur
le produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.

IV. - Observations concernant les projets de résolution

1) Projet de rësoluiion. concernant le budget de
l'exercice 1967

A. - Ouverture de crédits
Aux termes du paragraphe 3 de la partie A du

projet de résolution, les crédits ouverts au titre V
seraient gérés conformémentauxprocédures arrêtées
pour l'élément Programme élargi du Programme des
Nations Unies pour le développement, opération avec
laquelle les programmes visés au titre Vont un lien
étroit. Plus précisément, les crédits ouverts au titre
V resteraient utilisables:
~) Pendant les vingt-quatre mois suivant la fin de

l'exercice pour lequel ils ont été ouverts, et ce dans
la mesure nécessaire pour régler les engagements
concernant les bourses accordées au cours de l' exer
cice;

g) Pendant les douze mois suivant la fin de l'exercice
pour lequel ils ont été ouverts, et ce dans la mesure
nécessaire pour régler les engagements concernant les
commandes de matériel passées au cours de
l'exercice;

çJ Pendant les douze mois suivant la fin de l' exer
cice pour lequel ils ont été ouverts, et ce dans la
mesure nécessaire pour régler les dépenses engagées
le 30 septembre au plus tard dudit exercice en ce qui
concerne les nominations d'agents engagés pour une
courte ~urée au titre de projets, étant entendu que les
prestations de services correspondant auxdites
dépenses devront avoir été fournies le 30 juin
de l'exercice suivant.

B. - Prévisions de recettes
La partie B du projet de résolution concernant les

prév.isions de recettes, est présentée de la même
manière que les années précédentes.
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C. - Exécution du budget

La partie C du projet de résolution, concernant
l'exécution du budget, est, d'une manière générale,
présentée de la même manière que les années
précédentes.

2) Projet de résolution relatif aux dépenses im
prévues et extraordinaires de l'exercice 1967

Ce projet de résolution est présenté de la même
manière que celui qui concernait l'exercice 1966. Le
paragraphe 3 du projet reprend les termes de la
résolution 1615 (XV) de l'Assemblée générale, en date
du 21 avril 1961. Il convient à ce sujet de se reporter
au rapport y dans lequel la Cinquième Commission
recommandait l'adoption de cette résolution. On trouve
exposée au paragraphe 5 de ce rapport l'interprétation
selon laquelle l'adoption du projet de résolution doit,
aux fins de I'Article 20 de la Charte concernant la
convocation de sessions extraordinaires, être con
sidérée comme exprimant la volonté de la majorité
des Etats Membres de l'ONU de voir réunir une
sessron extraordinaire de l'Assemblée générale si
l'éventualité envisagée dans le projet de résolution
se produisait, le Secrétaire général étant alors
autorisé à agir en conséquence. Si une disposition
analogue à celle qui figure au paragraphe 3 du projet
de résolution ci-dessus devient une caractéristique
permanente de la procédure budgétaire de l'Organisa
tion, l'Assemblée générale voudra peut-être modifier
les articles de son règlement intérieur qui concernent
la convocation des sessions extraordinaires, de façon
à y inclure des dispos itions concernant les sessions

y Documents oCficiels de rAssemblée générale, Quinzième session. Annexes.
point SOde l'ordre du Jour, document Aj47J9.
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qui seraient convoquées à cette fin. Au cas où le
règlement intérieur ne serait pas modifié, I'Inter
prétation donnée à propos de la résolution 1615 (XV)
continuerait à être valable si le projet de résolution
était adopté sous sa forme actuelle.

xv

3) Projet de rësoluiior: relatifauFonds de roulement

Le projet de résolution III est présenté de la
même manière que la résolution 2127 (XX) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1965.

Il
1
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A. - PREVISIONS DE DEPENSES
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TABLEAU RECAPITULATIF. - COMPARAISON ENTRE LES CREDITS DEMANDES POUR 1967,
LES CREDITS OUVERTS POUR 1966 ET LES DEPENSES EFFECTIVES DE 1965

(Dollars des Etats-Unis)

Chapitre

1. - Frais de voyage et
autres frais des
représentants et
des membres des
commissions. co
mités et autres or
ganes subsidiaires

2. - Réunions et confé
rences spéciales ..

3. - Traitements et sa-
laires .

Dépenses
de 1965

1 163 129

1 338 103

48 944 136

Crédits
ouverts

pour 1966

1 107 400

1 741 000

56 300 000

Crédits
demandés
pour 1967

l 082 000

2014500

59 518 000

3

Augmentations
(ou dirrunutlona)

en 1967
par rapport Differences entre 1967 et 1960; prIncipales causes

â 1966 de variation et remarques diverses

(25 400) Les principales diminutions que ce chapitre
fait apparaître par rapport à 1966 con
cernent ê:) la Commission du droit inter
national, qui ne tiendra qu'une session en
1967 alors qu'elle en a tenu deux en 1966
(38 500 dollars), !:l) la Commission de sta
tistique, qui s'est réunie en 1966 et qui
tiendra sa prochaine session bisannuelle
en 1968 (16500 dollars), et Q) le Comité
consultatif sur l'application de la science
et de la technique. qui tiendra moins de
réunions qu'en 1966 (20 000 dollars). Les
principales augmentations venant compen
ser ces diminutions concernent al' les frais
de voyage des représentants à l'Assemblée
générale. le montant prévu répondant da
vantage aux frais effectifs (19 000 dollars).
eJ la session bisannuelle de la Commission
de la population (la 800 dollars), et cl la
Mission de visite dans les Iles du Paci
fique, qui n'avait pas d'équivalent en 1966
(39 000 dollars). Les cr êdtts demandés
pour un certain nombre d'autres organes
permanents accusent de légères augmen
tations ou de légères diminutions, impu
tables à des modifications du calendrier
des r êunions ou à des modifications des
déplacements que certains membres seront
appelés à faire.

273 500 Les crédits demandés à ce chapitre varient
nécessairement d'une année à une autre en
fonction du programme des réunions.
Le crédit demandé pour 1967 comprend
675 200 dollars pour des conférences et
réunions qui n'avaient pas d'équivalent en
1966, Y compris 228 250 dollars pour les
sessions ordinaires des commissions éco
nomiques régionales pour l'Asie et
l'Extrême-Orient, l'Amérique latine et
l'Afrique, dont le coût, les années précé
dentes, était réparti entre les chapitres 3,
5 et 10. Ces augmentations sont compen
sées en partie par le fait.ê,.) que le crédit
de 266 000 dollars demandé pour 1966 en ce
qui concerne le deuxième Congrès mondial
de la population était le dernier, et .2) que
les dépenses prévues pour le Colloque
international sur le développement indus
triel sont inférieures de 130 300 dollars aux
dépenses autorisées pour 1966.

3 218 000 Article premier. - Postes permanents.
L'augmentation de 2 489 300 dollars que



Tableau récapitulatif

(Dollars des Etats-Unis)

Chapitre

3. - Traitements et sa
laires (suite)

Dépenses
de 1965

Crédits
ouverts

pour 1966

CrMits
demandés
pour 1967

4

Augmentations
(ou dirntnuttonsj

en 1967
par rapport

â 1966
Différences entre 1967 et,1966: principales causes

de var-tauon et remarques diverses

cet article fait apparaître par rapport à'
1966 est attribuable aux facteurs suivants:
relèvement des traitements et reclasse
ment de divers lieux d'affectation aux fins
des indemnités deposte (1057000 dollars);
augmentations périodiques de traitement
et de salaire, et fait que le coût des pos tes
nouveaux approuvés pour 1965 et pour 1966
a été calculé pour 1967 sur la base, non
de l'échelon III de la classe constdârêe ,
mais de la moyenne des traitements et des
indemnités de poste, qui est plus élevée
(190 500 dollars); réduction, par rapport
à 1966, de l'abattement pour mouvements
de personnel (1 241 500 dollars).

Article II. - Personnel temporaire pour
les réunions. Sur l'augmentation de
192 700 dollars que le crédit demandé à
cet article fait apparaître par rapport à
1966, 75 000 doUars concernent le relève
ment des traitements du personnel engagé
à court terme pour les conférences,
60000 doUars, les modifications apportées
au plan des réunions devant se tenir à
Genève (du fait, notamment, que le Conseil
d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement a
décidé qu'une de ses sessions se tiendrait
à Genève et non à New York), et 62 700 dol
lars, le personnel supplémentaire des ser
vices de conférence dont on aura besoin
pour la session de l'Assemblée générale
et les réunions tenues à Genève.

Article III. - Autre personnel temporaire.
L'augmentation globale de 428 000 dollars
que cet article fait apparaître par rapport
à 1966 se décompose comme suit:

Personnel temporaire affecté à des tâches
générales (296 000 dollars). Sur ce
chiffre, une somme de 43 000 dollars est
destinée à couvrir les dépenses supplé
mentaires de la Caisse commune des pen
sions du personnel, qui seront intégrale
ment remboursées par la Caisse ,le même
montant étant porté en recette au cha
pitre 2 des prévisions de recettes. Une
somme de 125 000 doUars concerne le
personnel et les gardes supplémentaires
dont la Commission économique pour
l'Amérique latine et l'Institut latino
américain de planification économique et
sociale auront besoin au moment où ils
s'installerent dans le nouvel immeuble
de Santiago. Selon l'entente envisagée
entre la CEPAL et l'Institut, le total
des dits frais serait réparti entre la
CEPAL et l'Institut. La somme corres
pondant à la part de l'Institut. estimée
à 84 700 dollars. est portée en recette
au chapitre pertinent des prévisions de
recettes. Une somme de 90 000 dollars
concerne le personnel temporaire dont le
Centre international de calcul électro
nique et d'autres services auront besoin
pour faire face au surcroît de travail.
Le solde de l'augmentation - salt



Tableau récapitulatif

(Dollars des Etats- Unis)

Chapitre

3, - Traitements et sa
laires (suite)

Dépenses
de 1965

Crédits
ouverts

pour 1966

Crédits
demandés
pour 1967

Augmentations
(ou diminutions)

en 1967
par rapport

il 1966
Différences entre 1967 et 1966: principales causes

de variation et r-emar-ques diverses

38 000 dollars - est imputable à des
relèvements des traltements dans un
certain nombre de bureaux.

Experts et consultants engagés à titre per
sonnel (102 000 dollars). Sur cette
SêlnïIÏÏé. 66 500 dollars correspondent
aux activités supplémentaires prévues
dans le domaine économique et social.
Le crédit demandé doit aussi permettre
de fa.ire appel à un personnel supplé
mentaire dans le domaine de la coopé
ration internationale touchant les
utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique (15 000 dollars) et de
faire appel aux services de consultants
pour des études concernant des terrl

.torres sous tutelle ou non autonomes
(20 000 dollars). Le solde de l'augmen
tation - soit 500 dollars - est imputable
à des besoins divers.

Groupes spéciaux d'experts (30 000 dol
- lars). L'augmentation que le crédit de

mandé pour 1967 fait apparaître par
rapport à 1966 concerne les activités
économiques et sociales.

Article IV, - Heures supplémentaires et
-sursalaire de nuit. Sur l'augmentation de

108 000 dollars que le crédit demandé à
cet article fait apparaître par rapport à
1966', 60 000 dollars sont imputables aux
relèvements des traitements. Le solde 
soit 48 000 dollars - représente le mini
mum de ce qu'il faut prévoir, surtout au
Siège. pour permettre au Service des
conférences et au Bureau des services
généraux d'assurer les services qu'ils sont
appelés à fournir.

4. - Dépenses
munes de
sonnel. , , ,

com
per-

11 580 810 13 195 300 13 873 000

5

677 700 Les principaux facteurs de l'augmentation
que ce chapitre fait apparaître par rapport
à 1966 sont les suivants: 1) relèvements
des traitements et salaires; 2) réduc tron
de l'abattement pour mouvements de per
sonnel; 3) relèvement des cotisations à la.
Cats se des pensions en ce qui concerne les
administrateurs et fonctionnaires de rang
supérieur.

Article premier. - Indemnités et presta
tions. Le crédit demandé fait apparaître,
par rapport à 1966, une augmentation de
114 000 dotlars , dont 26 000 dollars cor
respondent aux indemnités pour charges de
famille. et 88 000 dollars, aux indemnités
pour frais d'études et aux frais de voyage
connexes. L'augmentation du crédit de
mandé au titre des indemnités pour charges
de famille tient compte de la réduction de
l'abattement pour mouvements de personnel
appliqué pour 1967. En ce qui concerne les
indemnités pour frais d'études, le crédit
demandé tient compte des dêpensea qu'il
faudra faire en 1967 dufait des nominations
aux postes nOuveaux approuvi3s pour 1965
et 1966.



Tableau récapitulatif

(Dollars des Etats-Unis)

Chapitre

Dépenses
de 1965

Crédits
ouverts

pour 1966

Crêdits
demandés
pour 1967

Augmentations
(ou diminutions)

en 1967
par rspport

d 1966

Différences entre 1967 et 1966:,principales cs uses
de variation et remarques diverses

4. - Dépenses
munes de
sonnel (~)

corn
per-

Article II. - Sécurité sociale. Le crédit
demandé fait apparaître, par rapport il.
1966, une augmentation de 570 000 dollars,
qui se répartit entre les cotisations il. la
Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies (519700 dollars),
les cotisations il. l' ass urance-maladie
(23 000 dollars), les frais supplémentaires
d'indemnisation (25 000 dollars) et le bien
être du personnel (2 000 dollars). L'aug
mentation n'est pas seulement imputable
aux facteurs mentionnés plus haut sous 1),
2) et 3). mais elle tient compte des données
de l'année 1965 concernant les frais d'in
demnisation et de la pratique suivie il.
Santiago pour les versements au titre du
bien-être du personnel.

Article III. - Voyages à l'occasIon des no
minations, des mutations et de la cessation
de service. La diminution de 158 000 dol
lars que le crédit demandé fait apparaître
par rapport à 1966 s'explique par la ré
duction de l'abattement pour mouvements
de personnel et par la réduction des dé
penses à prévoir pour les frais de voyage
et les indemnités d'installation.

Article IV. - Frais de déménagement à l'oc
casion des nominations. des mutations et de
la cessation de service. La diminution
nette de 19 000 dollars que le crédit
demandé il. cet article fait apparaftre par
rapport il. 1966 est attribuable il. une dimi
nution de 35 000 dollars du crédit demandé
pour les frais de déménagement, diminution
qui est contrebalancée en partie par une
augmentation de 16 000 dollars du crédit
demandé pour les indemnités d'affectation.
Dans les deux cas, la différence est impu
table il. la réduction de l'abattement pour
mouvements de personnel.

Article V. - Indemnités versées à la ces
sation de service. Sur les 72 000 dollars
d'augmentation que le crédit demandé à cet
article fait apparaftre, par rapport il. 1966,
28 000 dollars correspondent aux relève
ments des traitements et salaires. Le solde
est imputable à la plus grande ancienneté
des fonctionnaires qui cessent leur service.

Article VI. - Programmes de formation de
personnel. L'augmentation de 99 000 dol
lars que le crédit demandé il. cet article
fait apparaître par rapport il. 1966 corres
pond aux dépenses supplémentaires prévues
pour les cours de langue (13 000 dollars) 1

pour la formation d'administrateurs subal
ternes (75 000 dollars), pour la formation
de traducteurs et d'interprètes de langue
russe (10 000 dollars) et pour la formation
d'adjoints à l'information (1 000 dollars).
L'augmentation du coût de la formation
ct 'administrateurs subalternes est impu
table, ,à concurrence de 20 000 dollars,
au relevement des traitements de base des
adn:inistrateurs et fonctionnaires de rang
super-ieur.

6



Tableau récapitulatif

(Do11ars des Etats-Unis)

(27 100) La diminution nette que le orédit demandé
fait apparaître par rapport il. 1966 s'ex
plique par la réduction des dépenses pré
vues à l'article premier (Frais de voyage
du personnel envoyé il. des sessions)

. [35050 dollars] et il. l'article III (Frais de

.voyage pour le congé dans les foyers des
fonctionnaires et des personnes il. leur
charge) [23 400 dollars], réduction qui est
contrebalancée par une augmentation des
dépenses prévues à l'article II (Frais de
voyage du personnel en mission abstrac
tion faite des sessions) [31350 dollars].
La diminution enregistrée il. l'article pre
mier est principalement attribuable il. la
rêductton des dépenses prévues pour la
Commission du droit international, qui a
tenu deux sessions en 1966 mais n'en
tiendra qu'une en 1967 (17 450 dollars) , et
au fait que le coût de la session ordinaire
de la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient. pour laquelle un crédit
de 24 000 dollars a été ouvert au chapitre 5,
pour 1966, est inscrit au chapitre 2 pour
1967. L'augmentation que fait apparaître
le crédit demandé à l'article II comprend
28 850 dollars pour New York - en raison
de l'expansion des travaux du Département
des affaires économiques et sociales
(17100 dollars) et de l'activité accrue de la
Division des droits de l'homme il.l'occasion
de l'Année internationale des droits de
l'homme (5 000 dollars) - et 2 500 dollars
pour les frais de voyage de fonctionnaires
supérieurs d'administration en poste il.
Genève. Le crédit demandé pour les autres
bureaux est maintenu au chiffre qui a été
approuvé pour 1966. La diminution que le
crédit demandé à l'article III fait appa
raître par rapport à 1966 tient il. ce que les
fonctionnaires ayant droit au congé dans les
foyers seront moins nombreux en 1967 qu'en
1966.

(
i

:1
1

DIfférences entre 1967 et 1966: prlnclpsles causes
de variation et remarques diverses

Augmentations
(ou dtminunons)

en 1967
par rapport

Il 1966

Crédits
demandés
pour 1967

2 117 300

Crédits
ouverts

pour 1966

2144400

Dépenses
de 1965

2 039 728
5. - Frais de voyage du

personnel .

Chapitre

p

6. - Versements pré
vus aux para
graphes 2 et 3 de
l'annexe I du Statut
du personnel; dé
penses de repré
sentation. 112463 125 000 125 000 Le crédit demandé pour 1967 est maintenu

au chiffre approuvé pour 1966.

7. - Bâtiments et amé
lioration des lo-
caux . 5 264707 4 360 000 3 930 700 (429 300) La diminution que le crédit demandé fait

apparaître par rapport il. 1966 s'explique
essentiellement par la dépense non renou
velable (1 million de dollars) qui avait
été prévue. pour 1966. pour ac hever la
cons truction de l'immeuble des Nations
Unies il. Santiago. Cette diminution est
contrebalancée en partie par une augmen
tation nette de 570 700 dollars des dépenses
prévues pour la transformation et l'amé
lioration des locaux et les gros travaux
d'entretien, à New York et à Genève.

7



Tableau rêccpl tulatif

(Dollars des Etats- Unis)

Chapitre

8. - Matériel et instal-
lations ... , •...

9. - Entretien, utilisa
tion et location des
locaux......•..

10. - Frais généraux...

Dépenses
de 1965

482455

3771 688

4567716

crédits
ouverts

pour 1966

525 930

3 800 000

4701000

Crédits
demandés
pour 1967

670 900

4016 500

5 236 900

8

Augmentations
(ou diminutions)

en 1967
par rapport Dlfférences entre 1967 et 1966: principales causes

â 1966 de variation et remarques diverses

144970 L'augmentation, par rapport li 1966, des
crédits demandés pour New York
(69 900 dollars) et pour Genève (40 000 dol
lars) est imputable à ce que l'on s'efforce
de normaliser les programmes de rempla
cement. qui. en raison des restrtcüona
budgétaires, ont été fortement comprimés
ces dernières années. Dans les commis
sions économiques régionales, l'augmen
tation concer'nant Ia CEPAL (13 250 dollars)
tient à ce que la Commission va s'installer
dans le nouveau bâtiment, et l'augmentation
concernant la CEA (23 000 dollars) est
imputable à l'agrandissement et à l'amé
lioration proposés des installations desti
nées à la reproduction des documents.

216500 L'augmentation totale, par rapport à 1966,
se répartit comme suit entre les divers
bureaux: 101 500 dollars pour New York.
104000 dollars pour Genève, 2 000 dollars
pour les centres d'information, 6 500 dol
lars pour le Bureau des affaires écono
miques et sociales de Beyrouth, 2 000 dol
lars pour la CEAEO et 2 000 dollars pour
la CEA. Le crédit demandé pour la CEPAL
est inférieur de 1 500 dollars au crédit
approuvé pour 1966. L'augmentation, par
rapport à 1966, du crédit demandé pour
New York est attribuable aux facteurs sui
vants: ~ un nouvel accord triennal régis
sant les services contractuels, qui a pris
effet le 1er janvier 1966, s'est traduit par
une augmentation globale des dépenses de
quelque 55 000 dollars, due au relèvement
des salaires horaires et prestations con
nexes; Q) un crédit de 11 300 dollars est
demandé pour les indemnités de licencie
ment, du fait que pendant le second se
mestre de 1967 l'effectif des liftiers et du
personnel ct 1entretien sera réduit en raison
de l'automatisation des ascenseurs rp) aug
mentations diverses du coût des services
contractuels et de l'éclairage, du chauffage,
de l'énergie et de l'eau, que l'on prévoit
en fonction des données de 1965. L'augmen
tation, par rapport à 1966, du crédit de
mandé pour Genève tient à ce que l'on
prévoit 100 000 dollars pour la location de
locaux supplémentaires à l'extérieur à di
verses époques de l'année 1967, en raison
du lourd calendrier des réunions. L'aug
mentation, par rapport à 1966, du crédit
demandé pour le Bureau des affaires éco
nomiques et sociales de Beyrouth est
imputable aux sommes plus élevées à ver
ser, à compter du mois de mai 1966, pour
la location de locaux plus appropriés.

535 900 L'augmentation globale, par rapport à 1966,
se répartit .comme suit entre les divers
articles: article premier (Commu
nications): 156 500 dollars; article II (Loca
tion et entretien du matériel): 122 250 dol
lars; article III (Fournitures et services



Tableau récapitulatif

(Dollars des Etats-Unis)

Chapitre

10. - Frais généraux
(suite)

Dépenses
de 1965

Crédits
ouverts

pour 1966

Crédits
demandés
pour 1967

9

Augmentations
(ou diminutions)

en 1967
par rapport

âl966
Différences entre 1967 et 1966: principales causes

de variation et remarques diverses

d'information): 86 000 doUars; article IV'
(Autres fournitures et services):
12 250 dollars; article V (Fournitures de
bureau et fournitures pour la reproduction
des documents): 133 500 dollars; article VI
(Livres, fournitures et services de biblio
thèque): 25 400 dollars,

Article premier. - L'augmentation de
156 500 dollars que le crédit demandé fait
apparaître par rapport à 1966 concerne
essentiellement New York (92 000 doUars)
et Genève (40 500 dollars). A New York,
des dépenses supplémentaires sont prévues
en ce etui concerne les communications télé
graphiques (13 000 dollars), les communi
cations téléphoniques (48 500 dollars), les
services postaux (4 500 dollars) et la valise
diplomatique (26 500 dollars), en raison
de l'expansion générale des progranunes
et des activités connexes,particulièrement
dans le domaine économique et social. En
ce qui concerne Genève, l'augmentation
est imputable, à. concurrence d'environ
15 000 dollars, au secrétariat de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce
et le développement; on prévoit aussi un
relèvement des tarifs des abonnements
téléphonlques et du coat de l'entretien des
téléphones, ainsi qu'une augmentation de
5 p. 100 du coat du transport de marchan
dises.

Article II. - L'augmentation de 122 250 dol
lars concerne essentiellement New York
(106 500 dollars) et Genève (13 100 dollars).
L'augmentation, par rapport à 1966, du
crédit demandé pour New York est impu
table, à concurrence de 98 500 dollars, à
la prolongation du temps d'utilisation du
matériel de traitement des données loué
par le Centre international de calcul élec
tronique, l'expérience, dans ce domaine
nouveau et hautement spécialisé, ayant
prouvé que les dépenses effectives avaient
été précédemment sous-estimées. On pré
voit aussi une augmentation de 8 000 dollars
pour les frais de transports locaux. A
Genève, l'augmentation concerne essen
tiellement la location, en 1966, de matériel
supplémentaire de traitement des données
(8 000 dollars) pour faire face aux travaux
accrus de comptabilité et de statistique,
imputables en partie à ce que le siège de
l'UNCTAD a été installé à Genève.

Article III. - L'augmentation de 86 000 dol
lars que le coût des fournitures et services
d'information fait apparaître par rapport
à 1966 est imputable à des relèvements
contractuels des traitements des techni
ciens des télécommunications ainsi qu'à
certaines augmentations du coat des biens
et services.

Article IV. - L'augmentation de 12 250 dol
lars que cet article fait apparaître par
rapport à 1966 est essentiellement impu
table à une augmentation de 15 300 dollars
des dépenses prévues pour Genève, où



Tableau récapitulatif

(Dollars des Etats-Unis)

IL - Imprimerie .....

3 000 dollars sont nécessaires pour les
fournitures et services divers, cette somme
comprenant 2 000 dollars pour l'UNCTAD;
10 600 dollars concernent la part, à la
charge de l'ONU, du coût du Service médi
cal commun, cette part étant fixée à
29 p. 100 du total des dépenses estima
tives du Service médical commun.

Article V. - L'augmentation de 133 500 dol
lars par rapport à 1966 concerne essen
tiellement New York (l1S 500 dollars) et
Genève (7 500 dollars). Les dépenses sup
plémentaires prévues pour New York com
prennent 60 500 dollars pour des formu
laires de traitement des données et des
fournitures destinés au Centre international
de calcul électronique, dont le champ
d'activité s'accroît de plus en plus, et
quelque 40 000 dollars pour des fournitures
destinées à la reproduction, dans les ate
liers du Secrétariat, d'une documentation
de plus en plus abondante.

Article VI. - L'augmentation de 25 400 dol
lars par rapport à 1966 concerne les livres.
fournitures et services de bibliothèque à
prévoir pour tous les bureaux, compte tenu
de la hausse du prix des livres et des
abonnements aux périodiques, de l'expan
sion des travaux de recherche de l'Orga
nisation et de l'augmentation de ses publi
cations, et du fait que les Etats Membres
ont de plus en plus recours aux services
de bibliothèque qu'offre l'Organisation.

lOS 000 L'augmentation que le crédit demandé fait
apparaître par rapport à 1966 est attri
buable: .!!) à une nouvelle augmentation
d'environ 5 p. 100 du coût de la main
d 'œuvre et des fournitures concernant
l'ensemble du programme d'imprimerie
(1 90S 000 dollars); È} à la complexité
croissante des publications statistiques
dans les principaux secteurs économiques
et à la demande accrue dont ces publi
cations font l'objet; Q) au coût croissant
des tirages nécessaires pour répondre à
l'expansion du programme des ventes.
L'augmentation globale - lOS 000 dollars 
comprend 114 025 dollars pour l'article II
(Publications périodiques). en raison sur
tout des besoins accrus du Département
des affaires économiques et sociales
(70 4S5 dollars) et des commissions éco
nomiques régionales (36 040 dollars). Les
dépenses supplémentaires prévues pour
le Département des affaires économiques
et sociales concernent une nouvelle aug
mentation du volume et des frais d'impres
sion des publications statistiques ainsi que
le tirage d'un plus grand nombre d'exem
plaires pour la vente. Des augmentations
sont également enregistrées à l'article IV
(Service de l'information) [14600 dollars].
à l'article· V (Comité central permanent
des stupéfiants et Organe de contrôle des
stupéfiants) [140 dollars]. et à l'article VI
(autres travaux contractuels d'imprimerie)

Chapitre

10. - 1"rais
(~!.~)

généraux

Dépenses
de 1965

1 353 034

Crédits
ouverts

pour 1966

1 SOO 000

Crédits
demandés
pour 1967

1 90S 000

la

Augmentations
(OU dfmmutlcne)

en 1967
par rapport

Il 1966

Différences entre 1967 et 1966: principales causes
de variation et remarques diverses

f
t

1
i
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Tableau récapitulatif

(Dolla.rs des Etats-Unis)

Chapitre

Il. - Imprimerie (suite)

Dêpenses
de 1965

Crédits
ouverts

pour 1966

Crédits
demandés
pour 1967

. Augmentations
(ou dlrninutions)

en 1967
par rapport

A 1966
DIfférences entre 1967 et 1966: principales causes

de vartanon et ["e~ arques diverses

[550 dollars]. L'augmentation globale est
compensée en partie par de légères dimi
nutions des dépenses inscrites à
d'autres articles et par une augmentation
15 000 dollars - des économies inscrites
il. l'article VII (Economies réalisées grâce
il. la reproduction de certaines publications
par les soins du Sec rêtar iat) ,

12. - bépenses
ciales ...

spé-
8 515 731 8 885 800 8 963 500 77 700 L'augmentation, par l'apport il. 1966, des

dépenses inscrites à ce chapitre concerne
essentiellement: !!:) le Cimetière où sont
ensevelis les morts des Nations Unies en
Corée, pour lequel l'augmentation des dé
penses est de 55 700 dollars, dont
51 500 dollars pour la construction de
bâtiments permanents (bâtiment adminis
tratif et bâtiment pour la machinerie et
l'entreposage) au lieu et place des bâti
ments temporaires actuels qui sont dans un
état de dégradation tel qu'on ne peut plus
les réparer; b) une subvention de 30 000 dol
lars à l'Ec~e internationale de Genève;
Q) le service des intérêts afférents aux
obligations émises par l'Organisation des
Nations Unies et le remboursement des
annuités du principal venant il. échéance,
pour lesquels il faut prévoir, sur la base
du total final des obligations vendues,
49 500 doUars. L'augmentation globale se
trouve contrebalancée en partie du fait que
la rubrique Ecole internationale des Nations
Unies ne figure que pour mémoire, alors
que le crédit ouvert pour 1966 comprenait
une subvention de 57 000 dcüar s pour
l'Ecole,

11

"La répartition entre le. chapitres 13, 14 et 15 du crédit global demandé au titre Y sera arrêtée ultérieurement. compte tenu des recornmandatlons du Comité de
J'assistance technique.

13. - Développement
économique, acti
vités sociales et
administration pu-
blique , ..

14. - Services consulta
tifs dans le do
maine des droits
de l'homme .....

15. - Contrôle des stu-
péfiants .

16. - Missions spéciales

6 143 606

176 881

72 808

6 393 295

3 716 423

6 105 000

220 000

75 000

6 400000

4317990

*

*

*
6 400 000 En attendant la recommandation du Conseil

d'administration du Programme des Na
tions Unles pour le développement, telle
qu'elle aura ~té approuvée par le Conseil
économique et social, le crédit demandé
pour 1967 au titre V est maintenu au
chiffre approuvé pour 1966.

2 993 000 (1 324 990) Les dépenses mscrttes il. ce chapitre font
apparaître, par rapport à 1966, des aug
mentations en ce qui concerne l'Organisme
des Nations Unies char-gê de Ia survetlIance
de la trêve en Palestine (227600 dollars),
le Représentant des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan (5 500 dollars) et la
Commission des Nations Unies pour l'uni-



Tableau r~capitulatif

(Dollars des Etats-Unis)
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,
1
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1
1,
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DIfférences entre 1967 et 1966: principales causes
de variation et remarques diverses

fication et le relèvement de la Corée
(59 100 dollars). L'augmentation des cré
dits demandés pour l'Organisme chargé
de la surveillance de la trêve et pour la
Commission pour l'unification et le relève
ment de la Corée est essentiellement impu
table à ce que l'on a fait figurer à ce cha
pitre les traitements des fonc tionnaires
permanents détachés auprès de ces orga
nismes et les dépenses communes de per
sonnel y relatives. alors que, pour les
exercices précédents, les dépenses en
question étaient inscrites aux chapitres 3
et 4 du projet de budget; le crédit demandé
pour l'Organisme chargé de la surveillance
de la trêve comprend également 51 800 dol
lars pour l'achat de nouveaux véhicules
conformément à la politique établie. Ces
augmentations sont plus que compensées:
~ par le fait qu'il n'est pas demandé de
crédit pour la Commission de conciliation
des Nations Unies pour la Palestine, les
services du Représentant technique et de
ses collaborateurs n'ayant été prorogés
que jusqu'au 30 septembre 1966; b) parune
réduction de 1 330 300 dollars du crédit
demandé pour le Groupe d'observateurs
militaires des Nations Unies dans l'Inde et
le Pakistan, l'activité du Groupe reprenant
son cours normal après le renforcement
temporaire d'urgence des effectifs en 1965
et 1966; c) par une réduction de 9 740 dol
lars des dépenses prévues pour les services
du Représentant spécial du Secrétaire géné
ral à Amman; 3) par le fait que la rubrique
"Remplacement des fonctionnaires en
voyés en mission", à laquelle un crédit de
130 700 dollars avait été ouvert pour 1966,
a été supprimée.

Augmentations
(ou diminutions)

en 1967
par rapport

41966

Crédits
demsndés
pour 1967

12

3 280400 268 600 L'augmentation que le crédit demandé fait
apparaître, par rapport à 1966, est impu
table presque exclusivement à la création
proposée de 5postes supplêrnentaires d'ad
ministrateur et de 10 postes supplémen
taires d'agent des services généraux ainsi
qu'au reclassement d'un certain nombre
de postes.

1 833 200 (273 000) La diminution, par rapport à 1966, des dé
penses prévues pour 1967 tient à ce que
l'effectif global du Service mobile a été
réduit de 41 postes, à savoir: .!!:) 7 postes
supprimés à l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve en
Palestine, du fait que le nombre des obser
vateurs militaires a été réduit et que les
méthodes de gestion du réseau radio ont
été améliorées, et E) 36 postes supprimés
au Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan,
l'activité du Groupe reprenant son cours
normal après le renforcement temporaire
d'urgence des effectifs en 1965 et 1966.

Crédl[S
ouverts

pour 1966

3 on 800

2 106 200

Dépenses
de 1965

2 487 263

1 676 797

16. - Missions spéciales
(suite)

17. - Service mobile de
l'Organisation des
Nations Unies ....

18. - Haut Commissa-
riat des Nations
Unies pour les ré-
fugiés .

Chapitre



TOTAL 100043819 114891 620 119954174 5062554

'Tableau récapitulatIf

107 111 392 121 567 420 128 227 800 6 660 380

Différences entre 1967 et 1966: prIncipales causes
de vartatton et remarques diverses

L'augmentation globale de 3 128 500 dollars
par rapport à 1966 est imputable, à con
currence de 1 833 000 dollars. 11. la
deuxième sesston de la Conférence, 11.
concurrence de 413 070 dollars, aux dé
penses supplémentaires à prévoir pour
maintenir en 1967 le tableau d'effectifs
app rouvê pour 1966, à concurrence de
486 000 dollars, aux postes nouveaux de
mandés pour 1967, et à concurrence de
396 430 dollars, à une augmentation des
dépenses prévues pour les services linguis
tiques et les services des documents du fait
de l'expansion des activités de l'UNCTAD
ainsi que du nombre accru des groupes
consultatifs d'experts.

L'augmentation, par rapport à 1966, du crê
dit demandé pour 1967 concerne essen
tiellement l 'urttcle II (Traitements, sa
laires et indemnités du personnel du
Greffe): 1\;) 14 530 dollars sont imputables
aUX augmentations annuelles des traite
ments ainsi qu'à un relèvement de 10p. 100
des traitements des agents des services
généraux (opéré le 1er février 1966);
Q) 87 000 dollars sont imputables au per
sonnel temporaire qu'il faudra engager
pour traduire les abondantes plaidoiries
écrites concernant des affaires dont la
Cour sera saisie en 1967 et pour assurer
l'interprétation des audiences publiques.
ainsi qu'aux dactylographes et au personnel
de service qu '11 faudra engager à titre tem
poraire pour ces délibérations. Ces aug
mentations sont compensées en partie par
des diminutions des dépenses inscrites 11.
un certain nombre d'articles, notamment
par une réduction de 9 000 dollars des dé
penses prévues pour le matériel.

- ------ ------

235 100

90 800

Augmentetlons
(ou diminutions)

en 1967
par rapport

41966

13

Crédits
demandés
pour 1967

1 164 900

9 100 000 3 128 500

8 273 626 1 597 826

(Dollars des Etats- Unis)

Crédits
ouverts

pour 1966

1 074 100

5 971 500

6 675 800

Dépenses
de 1965

1 111 053

2 592 861

7 067 573

10 327 836 13 114 900 13 350 000

A déduire:
Recettes autres que

les contributions du
personnel.

19. - Cour internatio
nale de Jus tice ...

Chapitre

20. - Conférence des
Nations Unies sur
le commerce et le
développement ...

Dépenses. montant brut

Contributions du person
nel. à créditer au Fonds
de péréquation des im-
pôts .

p



TITRE PREMIER

SESSIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE, DES CONSEILS, COMMISSIONS ET COMITES,
REUNIONS ET CONFERENCES SPECIALES

Chapitre premier. _ Frais de voyage et autres frais des représentants et des membres des commissions,
comités et autres organes subsidiaires

1 082 000 dollars (1966: 1 107400 dollars; 1965: 1 163 129 dollars)

Tableau 1-1

Articles

J. - L'Assemblée générale, ses commissions et comités

i) Frais de voyage des représentants à l'Assemblée générale •.•.....
li) Frais de voyage et autres frais des membres des commissions, comités

et autres organes subsidiaires:
Comité des commissaires aux comptes ....•.....•.......•.•
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires .•
Comité des contributions ...•.........•.•...•....••.•...
Tribunal administratif....•.•.........•...... , ..•......
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des

Nations Unies .•.•...........•....•....•.........•.
Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des

radiations ionisantes .•.....•.•.....•...............•
Comité consultatif scientifique des Nations Unies.....•.........
Commission du droit international. , ......•.•...•..........

Total, article premier

1967 1966
Crédits Crédits 1965

demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

520 000 501 000 632 500

138 200 138 200 143 200
49 700 55 800 49380
la 000 6 900 7664
16 300 13 300 la 331

2 200 6 200 100

13 300 18 000 17 641
6 000 4 900 5 836

90 000 128 500 73 295

845 700 872 800 939 947

16 500 15246
la 800 17 189
14 000 16 500 20576
13 000 19 200 12 063

29 000 23000 18 032
14450 17400 17 046
14 500 14500 15 153

57 000 77000 39 385

33 050 38 000 19 598

185 800 222 100 174 288

39 000 38 835

39 000 38 835

4 500 4900 2 517
3 500 4400 4 000
1 500 1 600 1 000
2 000 1 600 2542

11 500 12 500 la 059
----

1 082 000 1 107 400 1 163 129

semblée générale a décidé à sa vingtième session par
sa résolution 2128 (XX) du 21 décembre 1965, q~e le
remboursement par l'ONU des frais de voyage visés
dans le présent chapitre serait, dans tous les cas
limité au cout des voyages effectués en classe éco~

14

IV. - Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités

Mission de visite ......................•... , . , .•.•.....

Total, article IV

II. - Le Conseil de sécurité, ses commissions et comités. , ... , ........•

JII. - Le Conseil économique et social, ses commissions et comités

Commission de statistique ..•. , .....•.....•...............
Commission de la population....•.•......... , .....•.•......
Commission des questions sociales .. , ........•.......•.•....
Commission des droits de l'homme ........••................
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la

protection des minorités ..•... , .......•............ , ....
Commission de la condition de la femme..................•.•.•
Commission des stupéfiants .....•.........•...•.•.........
Comité consultatif sur l'application de la science et de la technique au

développement .....................•.••..•.•...•.....
Comité central permanent des stupéfiants et Organe de contrtÙe des stu-

péfiants ...•......•.......•.......•................

Total, article III

V. - Organes consultatifs en matière administrative

Comité des placements .•.•.•.•...•.....•...•.....•......
Comité consultatif de la fonction publique Internationale .....•...•.•
Comité d'experts pour les ajustements (indemnités de poste ou déductions)
Comité d'actuaires ................••...................

Total, article V

TOTAL, chapitre premier

1.1 Sur recommandation du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgëtatres l/, l'As-

U Sixième rapport ~ t'Aasernblêe générale (vingtième session). Documents
officIels de j'Assembiée générale. vingtIème session, Snpplément N07 (A/6007).
par, 95 à 99.



Chapitre premier.Frais de voyagedes représentants et des membres des commissions et com Ités.Chapitre premier

Tableau 1-2

Montant
Nombre Lieu Durâe estimatif

de membres de réunion (semarnesj des fr.ls

Dollars

Comité des commissaires aux comptes ......... 138 200

Comité consultatif pour les questions administra-
lives et budgétaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 New York 22 49 700

(2 sessions)

Comité des contributions . " ............... 10 New York 3 10 000

Tribunal administratif .................... 7 New York
~ l 16 300Genève

Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies ........ , ...... 3 New York

~ 1l 2200Europe
Oomité scientifique des Nations Unies poun l'étude

des effets des radiations Ionisantes . , ........ 15 Genève 2 13 300

Comité consultatif scientifique des Nations Unies. , 7 New York
~ l 6000Europe

Commission du droit international ............. 25 Genève 10 90 000---
TOTAL 325 700

=

nomie, par avion, ou dans des conditions équivalentes.
Le Secrétaire général a établi ses prévisions de dé
penses en conséquence.

Dollars

325700
371 800
307447

1966:
1965:

ii) Frais de voyage et autres frais des
membres des commissions, comités
et autres organes de l'Assemblée
générale .

1.3 Aux termes du paragraphe 2, !, de la réso
lution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale, les frais
de voyage et l'indemnité de subsistance des membres
des organes subsidiai l'es ënumërés dans le tableau 1-2
sont à. la charge de l'ONU. Dans le cas de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations
Unies, ce principe ne s'applique qu'aux membres
représentant l'ONU.

une moyenne inférieure, car, en règle générale, les
Etats Membres ne se prévalent pas tous intégrale
ment de cette disposition relative aux voyages. Le
crédit demandé pour 1967 servirait à. donner suite
aux demandes de remboursement concernant les
vingt et unième ou vingt-deuxième sessions de l'As
semblée générale, étant donné qu'aux termes dupara
graphe 5 de l'annexe à. la résolution 179B (XVII), les
demandes de remboursement de frais de voyage
doivent être pr ësentëes avant le 31 décembre de
l'année qui suit la date de cloture de la session de
l'organe intéressé.

nistration du Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) et des comptes de la parti
cipation de l'ONU aux êlêments assistance technique
et Fonds spécial du PNUD.

1.5 Le cout de la vërtücatton des comptes de la
Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies est estimé à. 6 000 dollars (pour plus
de précision, voir l'annexe IV du présent projet de
budget). Etant donné que ces dépenses sont rembour
sées par la Caisse, une somme identique est portée
en fecettes au chapitre 2 des prévisions de recettes.

1.6 Un crédit de 500 dollars est demandé séparé
ment, au chapitre 19, pour la vérifi cation extérieure
des comptes de la Cour internationale de Justice.

15

Dollars

845700
872 800
939947

520000
501 000
632 500

i) Frais de voyage des représentants à
l'Assemblée générale .

1966:
1965:

ARTICLE PREMIER

L'Assemblée générale, ses commissions
et comités .

1966:
1965:

1.2 Conformément au paragraphe 3, ~, i, de la réso
lution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale, chacun
des Etats Membres a droit au remboursement des
frais de voyage, mais non au versementd 'une indemnité
de subsistance, pour cinq de ses représentants ou
représentants suppléants aux sessions ordinaires de
l'Assemblée générale. Pour 585 représentants 
117 Etats Membres - à. la vingt-deuxième session,
il y a lieu de prévoir une dépense globale de
530 500 dollars, à. raison de 906 dollars en moyenne
par voyage aller et retour. Toutefois, compte tenu
de l'expérience des années précédentes, on a pu fixer

lA Le montant estimatif des dépenses que la véri
fication extérieure des comptes de l'ONU entrarnera
pour le Comité des commissaires aux comptes, y
compris les frais de voyage et l'indemnité de sub
sistance des 3 membres du Comité ainsi que les
traitements, les frais de voyage et l 'Indemntté de
subsistance de leurs collaborateurs, se fonde sur
les chiffres de l'exercice en cours et est donc
susceptible d'être revisë une fois que le Comité aura
déterminé ses besoins exacts pour 1967. Le crédit
demandé doit permettre de couvrir le coût de la
vérification extérieure non seulement des comptes du
budget ordinaire de l'ONU et des trust funds connexes,
m ais aussi des comptes des fonds consti tués au moyen
de contributions volontaires et gérés par le Haut
Commissaire pour les réfugiés, des comptes d'admi-



1.15 Aux termes des alinéas ii et iii du para
graphe 3,~, de la résolution 1798 (XVII) de l' Assem
blée générale, l'ONU rembourse les frais de voyage,

1.12 Conformément à l'alinéa 12 du paragraphe 2 de
la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale, il
n'est payé ni frais de voyage ni indemnité de sub
sistance aux membres du Conseil de sécurité. Dans le
cas des membres d'organes subsidiaires créés par le
Conseil de sécurité qui, aux termes de cette réso
lution, peuvent avoir droit au paiement de leurs frais
de voyage et d'une indemnité de subsistance, les cré
dits nécessaires sont demandés au chapitre 16 (Mis
sions spéciales).

1.13 Conformément à l'alinéa Q du paragraphe 2 de
la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale,
il n'est payé ni frais de voyage ni indemnité de sub
sistance aux membres du Conseil économique et social
ou aux représentants qui participent aux réunions des
commissions économiques régionales. Les crédits
demandés au présent article serviront uniquement à
couvrir les versements auxquels les membres de cer
tains organes subsidiaires du Conseil et de plusieurs
autres organismes peuvent prétendre en vertu de~
p~r,agraphes pertinents de cette résolution. Les pré
VISlOns de dépenses consignées dans le tableau ci
dessus ont. été calculées en fonction de la composition
actuelle des organes intéressés et, le cas échéant en
fonction du prix du voyage aller et retour en cl;sse
écono,mie par avion à réaction entre la capitale des
pays tntér essës et le lieu de réunion. Les versements
effectifs aux intéressés seront fonction des conditions
énoncées dans l'annexe à la résolution.

1.14 A Sa quarantième session, le Conseil ëcono
miqu~ et social a décidé de renvoyer à sa quarante
e~ ,umèm~ sess,io,n sa décision concernant une propo
sttion faite offici el'lsment par plusieurs délégations
et tendant à augmenter comme suit le nombre des
memb~es, des commissions techniques du Conseil:
Comml~slOn de statistique (+6); Commission de la
population (+9); Commission des questions sociales
(+?); ,Commission des droits de l'homme (+6); Corn
mission de, la condition de la femme (+6); Commission
des stupéfiants (+3). Au cas oü ces additions seraient
approuvées, le Secrétaire général serait dans l 'obli
gatlO,n de ,présenter en temps voulu une demande de
crédit révisée pour couvrir les frais supplémentaires
que cette décision entrarnerait,

Dollars

Dollars

185800
222 100
174 288

1966:
1965:

1966:
1965:

ARTICLE II

ARTICLE III

Le Conseil de sécurité, ses commissions
et comités .

Le Conseil économique et social, ses com-
missions et comités .

Chapitre premier .Frals de voyagedes représentants et des membres des commissions et comités.Chapitre premier

1. 7 Le Comité des commissaires aux comptes pro- consultatif afro-asiatique, du Comité européen de
cède en outre à la vérification extérieure d'autres coopération juridique et du Conseil interaméricain de
comptes de l'ONU, tels que ceux de la Force d'ur- jurisconsultes conformément aux dispositions de l'ar-
gence des Nations Unies, de l'Opération des Nations ticle 26 du Statut de la Commission du droit inter-
Unies au Congo et de la Force des Nations Unies à national.
Chypre. Les frais de ces vérifications sont imputés
sur les budgets spéciaux correspondants.

1.8 Les crédits demandés pour le Comité consul
tatif pour les questions administrati ves ét budgétaires
et pour la Commission du droit international com
prennent, respectivement, 5 000 et 32 500 dollars
destinés au versement de divers honoraires que
l'Assemblée générale a approuvés à sa 729ème
séance, le 13 décembre 1957Y. De mëme, le crédit
demandé pour le Tribunal administratif comprend
2 500 dollars d'honoraires, conformément à la déci
sion que l'Assemblée générale a prise à sa 960ème
séance plénière, le 20 décembre 1960Y.

1.9 Le crédit demandé pour le Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies doit permettre de couvrir les frais
de voyage et l'indemnité de subsistance de 3membres
du Comité des pensions du personnel de l'ONU appelés
à participer à la session du Comité permanent du
Comité mixte qui se tiendra en Europe. Ce crédit doit
aussi permettre de couvrir l'indemnité de subsistance
des membres du Comité des pensions du personnel de
l'ONU élus par l'Assemblée générale, lorsque les
intéressés sont appelés à assister aUX séances du
Comité des pensions et à celles du Comité permanent
du Comité mixte qui se tiennent à New York.

1.10 Bien que l'on prévoie que le Comité consultatif
SCientifique des Nations Unies tiendra deux sessions
au moins en 1967, les 6 000 dollars demandés ne
concernent que la session de New York. Etant donné
que les memes personnes sont membres de ce Co
mité et du Comité scientifique de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique, ces organes tiennent
habituellement une session combinée au cours de
laquelle les intéressés siègent successivement en
qualité de membres de l'un des organes, puis de
l'autre. L'ONU prend à sa 'charge les frais de voyage
pour la session de NewYork et l'Agence internationale
de l'énergie atomique les frais de voyage pour la
session qui se tient en Europe; le cout de l'indemnité
de subsistance pour les deux sessions est réparti entre
les deux organisations en fonction du nombre des
jours pendant lesquels chaque Comité se réunit.

1.11 Les crédits demandés pour la Commission du
droit international ont été calculés en fonction des
membr,es actuels, dont le mandat arrive à expiration
à la fin de 1966. Ils sont donc susceptibles d 'ëtre
revtsês une fois que l'Assemblée générale aura élu
les nouveaux membres à sa vingt et unième session.
Conformément au paragraphe 3, b, i, de la réso
lution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale, le crédit
demand~ comprend 1 700dollars qui doiventpermettre
au Président de participer à la vingt-deuxième session
de l'Assemblée générale en vue de présenter à l'As
semblée le rapport de la Commission. Le crédit de
mandé comprend aussi 4 500 dollars qui doivent per
mettre 11. la Commission de se faire représenter par
un observateur aux réunions du Comité juridique

y IbId~lême session, Annexes point 41 de l'ordre du J d
A/3766. 1 our, ocument

li IbId., qUH~_~ièlIle sessron, Annexes, point 50 de l'ordre du Jour ct
1\/4609. ' ecument
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Chapitre premier.Frais de voyagedes représentants et des membres des commissions et comités.Chapitre premier

Tableau 1-3

Commissions techniques et sous-commissions
du Conseil économique et social

Nombre
de membre.

Lieu
de réunion

Durée
(semaines)

Montant
estimatif
des Irais

Dollars

Commission de statistique ....

Commission de la population. ..

Commission des questions sociales, .

Commission des droits de l'homme ..

Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des mi-
norités , . . . . . . . . . . , . . . , ..

Commission de la. condition de la femme.....

Commission des stupéfiants .

Autres organes

Comité central permanent des stupéfiants .•.•

Organe de contrôle des stupéfiants...•.•..•

Comité consultatif sur l'application de la science
et de la technique au développement......•

i) Groupes régionaux , , .

ii) Groupes techniques .

18 Pas de ses-
sion prévue

18 Genève

21 New York

21 Genève

18 New York

21 New York

21 Genève

8 Genève

4 Genève

18 Vienne
New York

3 Addis-Abéba
3 Bangkok
3 Santiago

9 Londres
6 Moscou

a
3

3

3

3

3

38 jours
(3 sessions]

30 jours
(3 sessions)

2
2

3 jours
3 jours
3 jours

3 jours
3 jours

10 800

14000

13 000

29 000

14 450

14 500

33 050

57 000

iii) Participation à d'autres réunions scienti-
fiques , ..

mais ne verse pas d'indemnité de subsistance, pour
un représentant de chacun des Etats Membres qui
siègent à la Commission de la population, à la Com
mission des droits de l'homme, à la Commission
de la condition de la femme, à la Commission des
questions sociales et à la Commission des stupé
fiants. Pour ce qui est de cette dernière Commission,
le paiement des frais de voyage s'étend aux repré
sentants d'Etats participants qui ne sont pas membres
de l'ONU mais qui, étant parties ~ la Convention unique
sur les stupéfiants de 1961, ont été élus membres de
cette Commission conformément à la résolution 845 II
(XXXII) du Conseil économique et social.

1.16 Conformément à l'alinéa a du paragraphe 2 de
la r ésclution 1798 (XVII) de l'Assemblée gênér ale,
l'ONU rembourse les frais de voyage et verse une
indernnità de subsistance dans le cas des membres
des organes suivants: Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités, Comité central permanent des
stupéfiants, Organe de controle des stupéfiants et
Comité consultatif sur l'application de la science et
de la technique au développement.

1.17 Le crédit demandé pour la Commission des
droits de l'homme comprend une somme destinée à

couvrir le paiement des frais de voyage et de l'in
demnité de subsistance à une représentante de la Com
mission de la condition de la femme, conformément
au paragraphe 3, ,!?, il, de la résolution 1798 (XVII) de

TOTAL 185 800

l'Assemblée générale et à la résolution 566 (XIX) du
Conseil économique et social, et à un rapporteur
spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités, conformément au paragraphe 3, 12, I, de la
résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale et à
la décision prise par la Commission des droits de
l'homme à sa vingtième session.

1.18 Le cr êdit demandé pour couvrir les frais de
voyage et l'indemnité de subsistance des membres
de la Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection des mino
rités tient compte de la décision de porter de 14 à 18
le nombre des membres de cette Sous-Commission,
décision que le Conseil économique et social a ap
prouvée le 28 juillet 1965 par sa résolution 1074 G
(XXXIX). Ce crédit comprend aussi une somme qui
doit permettre de couvrir les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance d'une représentante de la
Commission de la condition de la femme qui doit
assister à. la session de la Sous-Commission, confor
mément au paragraphe 3, Q, li, de la résolution 1798
(XVII) de l'Assemblée générale et à la résolution 48
(IV) du Conseil économique et social. Ce crédit
comprend également une somme de 4 500 dollars pour
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance de
deux rapporteurs spéciaux de la Sous-Commission.

1.19 Le crédit demandé pour la Commission des
stupéfiants est destiné à couvrir les frais de voyage et

17

-~-~-----------



l'indemnité de subsistance d'un représentant du Comité
central permanent des stupéfiants et d'un représentant
de l'Organe de controle des stupéfiants, conformément
au paragraphe 3, ~, ii , de la résolution 1798 (XVII) de
l'Assemblêe générale et à la résolution 201 (VIII) du
Conseil économique et social.

Chapitre premier .Frais de voyage des représentants et des membres des commissions et comités.Chapitre prern] e r-e) Une somme de 5 000 dollars destinée à couvrir
les frais de voyage et l'i~demnité de subsistance ~

pendant 15 jours, de trots membres se rendant
d'Europe dans un pays choisi par le Comité cenh.·al
permanent pour Y effectuer des "enquetes Sur les
lieux" .

1.25 Le cr-édit demandé à. cet article doit perme t t l
de payer, Conformément au paragraphe 2, a, de
résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée générale, lE

1.24 Conformément à l'alinéa 2 du paragraphe 2 ct
la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée généralE
l'ONU ne paie ni frais de voyage ni indemnité de sub
sistance aux membres du Conseil de tutelle. En app li
cation du paragraphe 3, Q., iii, de cette résolution, l
crédit demandé doit permettre de couvrir les frai
de voyage et l'indemnité de subsistance des membre
de la Mission de visite qui se rendra en 1967 dans l
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Il e~
susceptible d'être modifié selon les décisions que ]
COnseil prendra, à sa trsnta-trotstërne session, quaI
aux modalités d'envoi de ladite mission.

1.23 En ce qui concerne la somme visée à l'alinéa E

ci-dessus, il convient de noter que, aux termes dl:
paragraphe 1, ,9., de l'article 11 du Protocole de 195 3
le Comité central permanent des stupéfiants est charg~
d'entreprendre des "enquêtes sur les lieux" dans le::
pays ou territoires où la situation, en ce qui concern E

l'opium, ne par-art pas satisfaisante et appelle cte::
éclaircissements. Des enquêtes de cette nature Se
raient utiles dans plusieurs pays, mais le Comitl
central permanent espère, pour des raisons d'éco
nomie, pouvoir n'effectuer en 1967 qu'une seule en
quête, là oü elle sera à la fois la plus nécessaire e
la plus susceptible de provoquer une réelle amélio·
ration de la situation.

Dollar

3883

3900

11 5(
12 5(
10 Of:

ARTICLE V

1966:
1965:

1966:
1965:

ARTICLE IV

Organes consultatifs en matière adminis-
trative .

Le Conseil de tutelle, ses commissions
et comités .

1.22 La somme visée à l'alinéa ~ ci-dessus tient
compte de l'avis du Comité central permanent et de
l'Organe de contrOle, qui estiment qu'en raison des
fonctions accrues que le Protocole de 1953 leur a.s _
signe et de la nécessité de prendre des mesures POur
faciliter le passage du régime découlant des anciens
traités au régime découlant de la nouvelle convention
une troisième session, d'une durée de 10 jours, ser~
nécessaire en 1967 comme elle l'a été en 1966. Pour
calculer la somme en question, on estpartide l'hypo
thèse que les quatre membres de l'Organe de contrOlE
seraient aussi membres du Comité centralpermaneni
et que les deux sessions de l'Organe de controle préeê
deraient ou suivraient immédiatement celles du Co
mité.
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1.21 Le crédit demandé pour le Comité central per
manent des stupéfiants et l'Organe de controle des
stupéfiants comprend:

~) Une somme de 12 220 dollars destinée à couvrir
les frais de voyage des membres se rendant à Genève
pour assister à trois sessions du Comité, qui doivent
durer au total 38 jours, et à trois sessions de l'Organe
de controle, qui doivent durer au total 30 jours;

.Q) Une somme de 4 200 dollars pour le versement
d'honoraires aux membres, conformément à la réso
lution 875 C (IX) de l'Assemblée générale;

~) Une somme de 10 160 dollars pour l'indemnité
de subststance des membres pendant qu'ils se rendent
aux sessions, y assistent et en reviennent selon le
bar ème fixé par la résolution 1588 (XV) de 'l'Assem
blée générale;

Q) Une somme cle 1 470 dollars devant permettre
au C0111ité de se faire représenter aux séances du
Conseil économique et social et de l'Assemblée
générale;

1.20 Le Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement a été
créé par le Conseil économique et social, aux termes
de sa rêsolution 980 A (XXXVI) du 1er août 1963,
pour aider à ce qu'il soit dûment tiré parti des
résultats enregistrés par la Conférence des Nations
Unies sur l'application de la science et de la technique
dans I'Intêrët des régions peu développées. Les fonc
tions du Comité consultatif ont été définies de manière
plus précise par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 1944 (XVIII) du 11 décembre 1963. Les prévi
sions de dépenses ont été établies en fonction des
réunions que le Comité envisage actuellement pour
1967:

~) Le Comité plénier tiendra deux sessions de
deux semaines chacune, à. Vienne et à. New York;

!2.) Chacun des trois groupes régionaux du Comité
tiendra une session de trois jours au siège des com
missions régionales respectives (Bangkok, Santiago
et Addis-Abéba):

~) Chacun des groupes techniques du Comité tiendra
une session de trois jours, l'un à Londres, l'autre à
Moscou;

9) Des membres du Comité participeront, au nom
du Secrétaire général, aux réunions scientifiques et
techniques des institutions spécialisées ainsi qu'à
celles d'organisations intergouvernementales et non
gouvernementales. On estime en effet qu'il y a mté rët
à ce que ce soient des membres du Comité plutot que
des fonctionnaires du Secrétariat qui ass istent à. ces
r éunions, de caractère parfois hautement technique.
Cet arrangement sera aussi plus économique puisque
l'on demandera aux membres du Comité de faire en
sorte que les voyages qu'ils effectueront pour parti
ciper à ces réunions col'ncident, dans toute la mesure
possible, avec leurs déplacements en vue des sessions
ordinaires du Comité.
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2014500 dollars (1966: 1 741 000 dollars;

frais de voyage et l'indemnité de subsistance des
membres des organes ci-après:

20 000
36 000

Chapitre 2

1965: 1 338103 dollars)

~ Personnel temporaire. , .. , ......•.
Bi Frais de voyage et indemnité de subsis-

tance du personnel , .. , .
g) Frais générallX .. , .. ,.' .

2.4 Enfin, dans sa résolution 2032 (XX), adoptée
le 3 décembre 1965, l'Assemblée a demandé instam
ment que tous les essais d'armes nuclêaires soient
suspendus, elle a fait appel à tous les pays pour
qu'ils respectent l'actuel 'I'raité interdisantles essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau, et elle a prié la Confé
rence de poursuivre ses travaux sur un traité d'inter
diction complète des essais d'armes nucléaires et sur
des arrangements interdisant effectivement tous les
essais d'armes nucléaires dans tous les milieux, et de
faire rapport à. l'Assemblée générale.

2.5 Un crédit de 900 000 dollars a été ouvert pour
les réunions de la Conférence à Genève en 1966,
l' hypothèse étant que ces réunions dureraient six mois
en tout. Si l'Assemblée générale 11. sa vingt et unième
session décidait que la Conférence poursuivra ses
travaux en 1967, le cout estimatif de réunions d'une
même durée totale serait de 906 OOQ dollars, les
dépenses prévues se décomposant comme suit:

Dollars

850 000

Statuts de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies, et chargés de conseiller la
Caisse commune des pensions en ce qui concerne les
tables de service, tables de mortalité et autres tables
à adopter, ainsi que le taux d'intér~t à appliquer pour
chaque évaluation actuarielle de la Caisse.

1.27 Les frais de voyage et L'Indemnité de subsis
tance des membres du Comité des placements ainsi
que des membres du Comité d'actuaires sont intégra
lement remboursables par la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies; la somme cor
respondante est donc portée en recette au chapitre 2
des prévisions de recettes. Les dépenses relatives
au Comité consultatif de la fonction publtque inter
nationale et au Comité d'experts pour les ajustements
(indemnités de poste ou déductions) sont partagées ave c
les institutions spécialisées. Le crédit demandé pour
ces deux organes ne concerne que les dépenses qui
sont à la charge de l'ONU, soit environ 30 p. 100 du
total.

!J Documents officiels de l'Assemblée générale, dix"'lleuvième session, Sup
plément No 7 (Aj58ü7), par. 117.

2.6 Pour établir C"8S prévisions de dépenses, on a
admis que le Secrétariat assurerait l'interprétation
de toutes les séances, établirait des comptes rendus
sténographiques et fournirait des services de tra
duction en quatre langues, comme cela a été le cas
les années précédentes.

2.7 Four ses réunions de 1966, la Conférence a
accepté, à certaines conditions, que soient prolongés
les délais prévus pour la reproduction des comptes
rendus sténographiques, provisoires et définitifs,
ainsi que le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires l'avait recommandé
dans son septième rapport ~ l'Assemblée générale
(dix-neuvième sesstonlt/. En conséquence, le Secré
taire général a accepté une réduction de ses pr êvi-
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Dollars

906000
900000
242108

1966:
1965:

ARTICLE PREMIER

Conférence du Comité des dix-huit puis
sances sur le df1sarmement ••.

Dollars

Comité des placements ; . . . . 4 500
Comité consultatif de la fonction publique

internationale , . . . . . . . . . 3 500
Comité d'experts pour les ajustements (in-

demnités de poste ou déductions). . . . . . . 1 500
Comité d'actuaires , . . . . . 2 000

1.26 Le c r êdit demandé doit permettre de couvrir le
cotit de deux sessions complètes du Comité des place
ments (l'une à New York et l'autre en Europe), d'une
session du Comité consultatif de la fonction publique
internationale (à Genève) et d'une session du Comité
d'experts pour les ajustements (indemnités de poste
ou déductions) [en Europe]. Le crédit demandé com
prend également les sommes nëcessat res au paiement
des frais de voyage et de l 'Indernnitê de subsistance
de trois actuaires indépendants nommés parle Secré
taire général, conformément à l'article XXIX des

2.1 Les crédits demandés dans le présent chapitre
comprennent pour la première fois les sommes né
cessaires pour couvrir les dépenses des sessions
ordinaires de 1967 des commissions économiques
régionales pour l'Asie et I'Extr-ëme-Orfent, pour
l'Amérique latine et pour l'Afrique. Au cours des
exercices antérieurs, ces dépenses étaient ventilées
entre les divers chapitres du budget, suivant leur
objet. Cette procédure avait pour effet non seulement
d'entrafner des fluctuations, d'une année à l'autre,
du niveau des dépenses prévues dans ces chapitres
- les sessions ordinaires de la CEPAL et de la CEA
étant biennales -, mais aussi de rendre plus difficile
la comparaison des coûts totaux des sessions succes
sives des commissions.

2.2 Dans sa résolution 2028 (XX), adoptée le 19 no
vembre 1965, L'Assemblée générale a instamment
demandé à tous les Etats de prendre toutes les me
sures nécessaires pour que soit conclu au plus tot
un traité destiné ~ prévenir la prolifération des
armes nucléaires, et elle a demandé à la Conférence
du Comité des dix-huit puissances sur le désarme
ment d'examiner d'urgence cette question et de se
réunir à nouveau le plus tot possible en vue de
négocier un traité international destiné à prévenir
la prolifération des armes nucléaires, en présentant
~ l'Assemblée générale, à une date rapprochée, un
rapport sur les résultats de ses travaux.

2.3 Par sa résolution 2031 (XX), adoptée le 3 décem
bre 1965, l'Assemblée a prié la Conférence de pour
suivre ses efforts en vue d'accomplir des progrès
substantiels verS la réalisation d'un accord sur la
question du désarmement gênêral et complet sous
un controle international efficace, et de reprendre
ses travaux aussttot que possible, en rendant compte
à l'Assemblée g ênér-ale, comme il conviendrait.

Chapitre 2
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Tableau 2-1
1967

Crédits
demandés

Articles
Dollars

1966
Crédits
ouverts

Dollars

Chapitre 2

1965
Dépenses

Dollars

1. - Conférence du Comité des dix-huit puissances
sur le désarmement .

II. - Colloque international sur le développement
industriei .

III. - Réunion des sous-comités du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmo-
sphérique .

IV. - Conférence internationale des droits de l 'hom
me, y compris les activités se rapportant ù
l'Année internationale des droits de l'homme.

V. - Conférence sur la normalisation des noms géo-
graphiques ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

VI. - Conférence internationale sur la revis ion de
la Convention sur la circulation routière et du
Protocole relatif à la signalisation routière ..

VII. - Cinquième Conférence cartographique régio-
nale pour l'Asie et l'Extrême-Orient .

VIII. - Vingt-troisième session de laCommissionéco
nomiquepour l'Asie et i'Extrême-Orient , ...

IX, - Douzième session de la Commission écono-
mique pour l'Amérique latine, , .

X. - Huitième session de la Commission économique
pour l'Afrique .

XI. - Première Conférence cartographique régionale
pour l'Afrique .

XII. - Quatrième Conférencecartographique régionale
pour l'Asie et l'Extrême-Orient , .

Troisième Conférence internationale sur l 'uti
Itsation de l'énergie atomique ù des fins
pacifiques .

Deuxième Congrès mondial de la population ..

Troisième Congrès pour la prévention ducrime
et le traitement des déllnquants .

TOTAL, chapitre 2

906 000

419 700

Pour mémoire

138 950

43 000

211 000

54 000

37400

103 850

87 000

5 100

8500

2 014 500

900 000

550 000 y

8 500

8 500

266 000

8 000

1 741 000

242 108

562635
Y

9471

324486

125 975

73428

1 338 103

y Les rnonrante Indiqués pour 1965 et 1966 comprennent les dépenses relatives aux colloques régionaux sur le développement Industriel
organisés en Afrique. en Asie et en Extrême-Orient et en Amérique latine. Un montant de 427 B75dollars aétédépensé en 1965 et, pour 1966,
un crêdlt de 191 000 dollars a été ouvert pour ces colloques. ainsi que pour un colloque pour les Etats arabes. organisé au Kowel't sous les
auspices du gouvernemenr de ce pays.

El Avant 1967, le coat des sessions des commissions êeonomiquearégionales étaie ventilé entre les chapitres 3, 5 et 10. Le Coat esti
matif des scsstons des annêes antêrreures a êté le suivant: CEAEO. seaslon de 1965 d Welllngton, 52 B85 dollars; CEAEO, seaalon de 1966
d NewDellll, 25 730 doUars; CEPAL, aeasion de 1965 d Mexico, B4370 dollars: CEA, session de 1965 d NaIrobi, 71 900 dollars,

stons de dépenses initiales pour 1966. Les crédits
demandés actuellement sont fondés sur l'hypothèse
que, vu l'expérience de 1966, on pourra continuer
d'appliquer le nouveau système.

2.8 Le crédit demandé pour le personnel temporaire
doit essentiellement permettre de couvrir la ré
munération du personnel ci-après engagé à. titre
temporaire pour assurer le service de la Conférence
pendant six mois, étant entendu que la demande des
services en question peut varier en fonction du
volume des travaux de la Conférence: 8 interprètes,
24 sténographes de séance, 20 dactylographes pour
la transcription des comptes rendus stënographiques,
36 reviseurs et traducteurs, 40 sténographes et dacty
lographes chargés de dactylographier la documentation
et les textes définitifs de la Conférence, 15 agents
des services généraux (2 secrétaires d'administra
teur, 6 préposés aux documents, 2 commis duService
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financier et 5 opérateurs du matériel d'interprétation
simultanée) et le personnel supplémentaire voulu pour
des taches telles que la reproduction des documents
miméographiés, la sécurité et le nettoyage. Le cré
dit demandé comprend une somme de 7 200 dollars
(600 dollars par mois) pour la rétribution des heures
supplémentair-es et un montant de 21 000 dollars
pour les frais de voyage du personnel recruté. Ces
chiffres ont été calculés sur la base des tarifs et
traitements en vigueur en Europe lors de l'établis
sement du présent projet de budget et dëterminës,
sur le plan interorganisations, par le Comité consul
tatif pour l'es questions administratives et le Comité
administratif de coordination.

2.9 Le crédit demandé pour 'les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance du personnel doit per
mettre à. 5 fonctionnaires du Siège d'assister aux
réunions de la Conférence.
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2.10 Le crédit demandé pour les frais généraux
(6 000 dollars par mois) vise des postes de dépen
ses telles que les fournitures (essentiellement le
papier pour la reproduction des documents), la loca
tion de matériel et de machines de bureau, et les
frais supplémentaires de chauffage et d'éclairage.

2.11 Les recettes provenant des contributions duper
sonnel temporaire sont estimées à 15 000 dollars
par mois, soit 90 000 dollars pour la période de
six mois, somme qui est portée en recettes au

; chapitre premier des prévisions de recettes.

de dactylographie, de reproduction et de distribution
des documents destinés au colloque ne sera effectuée
qu'en 1967.

2.16 Les dépenses faites en 1965 et les crédits
ouverts pour 1966 au titre des colloques régionaux
et de la préparation du colloque international ont
été les suivants:

ARTICLE II

Colloque international sur le dévelop
pement industriel • . • . • . . • . . • • . . •

1966:
1965:

Dollara

419700
550000Y
562 635 Y

Asie et Extrême-Orient .
Afrique, , .
Amérique latine .
Koweit .
Colloque international . , . , .

1966
1965 Crédits

Dépenses ouverts

Dollars Dollars

168 405 36 000
124 261 86 000
135 209 53 000

16 000
134 760 359 000---
562 635 550 000---

2.17 Les crédits demandés pour 1967 concernent le
coat de la préparation et de la tenue du Colloque
international, ainsi qu'une partie des frais de mise
au point et d'édition des actes du Colloque avant
impression. C'est en 1968 que devra être réglé le
coat des derniers travaux d'édition et d'impression
proprement dite des actes.

2.18 Le coût de la traduction, de la dactylographie
et de la reproduction des documents préparatoires
a été évalué en partant de l 'hypothèse que ce travail
serait exécuté à titre contractuel à l'extérieur. Etant
donné que les services intéressés du Secrétariat doi
vent faire face à une tâche de plus en plus lourde,
il est impossible de dire, pour le moment, qu'ils
pourront absorber en 1967 une partie quelconque du
travail en question.

2.19 Les prévisions de dépenses concernant la réu
nion du colloque proprement dit ont été établies en
fonction des hypothèses ci-après:

E:) Le Colloque se tiendrait à l'Office des Nations
Unies à Genève pendant ledeuxièrnesemestrede1967;

h) Il durerait trois semaines;

Q) Il n'y aurait pas plus de quatre séances par jour,
dont deux pourraient avoir lieu simultanément;

g) L'interprétation des débats devrait être assurée
dans toutes les langues officielles de l'Organisation;

~) La documentation établie en cours de session
ne dépasserait pas 40 pages par jour;

1) Il ne serait pas établi de comptes rendus ana
lytiques;

E) Un rapport d'environ 200 pages serait établi au
cours du colloque.

2.20 On trouvera ci-dessous un état détaillé du coat
estimatif du colloque, avec ventilation en trois caté
gories: frais antérieurs a. la réunion, frais pendant
la réunion et frais postérieurs à la réunion.

I, - Prats entërieurs à la réunion

2.12 L'Assemblée générale, par sa résolution 1940
(XVIII) du 11 décembre 1963, et le Conseil écono
mique et social, par sa résolution 1030 C (XXXVII)
du 13 aoüt 1964, ont autorisé le Secrétaire génér-al
à entamer des consultations et des études quant à
l'utilité d'organiser un colloque international sur
le développement industriel, précédé, le cas échéant,
de colloques régionaux et sous-régionaux. A sa
vingtième session, l'Assemblée générale, dans sa
résolution 2089 (XX) du 20 décembre 1965, a ex
primé sa satisfaction des décisions prises à ce sujet
par le Conseil économique et social à sa trente
neuvième session. Dans sa résolution 1081 B (XXXIX),
le Conseil a pris note des résultats des consultations
entrepris es par le Secrétaire général et l'a prié,
notamment, de mener à bien les préparatifs néces
saires pour l'organisation des colloques régionaux
et de prendre toutes les mesures voulues, y compris
la préparation d'études appropriées, afin qu'un col
loque international sur le développement industriel
puisse avoir lieu au début de 1967.

2.13 La Conférence asiatique Sur l'industrialisation
s'est tenue à Manille du 6 au 20 décembre 1965,
le Colloque régional sur le développement industriel
en Afrique s'est tenu au Caire du 27 janvier au
10 février 1966 et le Colloque régional sur le déve
loppement industriel en Amérique latine a eu lieu
à Santiago du 14 au 25 mars 1966. Un colloque sur
le développement industriel dans les pays arabes
s'est tenu au Koweit, sous les auspices du gouver
nement de ce pays, du 1er au la mars 1966.

2.14 Vu un certain nombre de facteurs tels que,
d'une part, les difficultés rencontrées pour recruter
des consultants dans les domaines hautement spé
cialisés qui appellent des études préparatoires, et,
d'autre part, le calendrier chargé des grandes confé
rences prévues pour 1967, on se propose maintenant
d'organiser le colloque international pendant le
second semestre de 1967, et non au début de
l'année, comme on l'avait envisagé précédemment.

2.15 Les difficultés rencontrées pour recruter des
consultants, déjà mentionnées ci-dessus, ont retardé
en 1965 et 1966 l'achèvement des études nécessaires
au colloque international. L'établissement propre
ment dit des études sera achevé d'ici la fin de 1966,
mais la plus grande partie des travaux de traduction,

y y compris le coüt des colloques régionaux, voir plus haut la note a rela-
tive au tableau 2-1, -
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a) Consultants et personnel tempo-
l'&ire ".."."......."

i) Mise au point des documents
et rapports dont le colloque
sera saisi:
Un Administrateur général

(D-1), un Adrnlntstrateur

Dollars Dollars

96400

~-~---~---
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r

~
1

7 500

32000

DoUsrs

280 400

Chapitre 2

500

9 000

1 000

1 200

1 000

1 800

1800

Oollsrs

96400

12000

172 000

4 opérateurs du matêrtel, 7
agents des services de reproduc
tion et de distribution, plantons
et préposés au nettoyage et à
la sêcurité.

d) Services d'information ....

i) Radio et moyens visuels:
Frais de voyage depuis le

Siège et indemnité de sub
sistance de 2 fonctionnai
res de la radio (pour l'es
pagnol et le russe) et
d'un producteur-metteur en
scène de cinéma et de télé-
vision .

Services contractuels d 'équl
pes de tournage de films
et looation de matériel. , .

Services contractuels d'un
photographe et frais de dé
veloppement et d'impres-
sion .

Services contractuels d'in
génieurs de radio et de té
Iêvision, et frais de studio

Fournitures, notamment pel
licules et bandes magné-
tiques .

li) Impression d'une brochure
d'information sur le collo
que, en quatre langues, à
raison de 8 000 exemplaires
en moyenne dans chaque lan-
gue , , .

Iii) Communications, y compris
le têlégraphe et le transport
de marchandises .

e) Frais génliraux .

Télégraphe, transport de mar
chandises, éclairage, chauffage.
énergie et eau, fournitures de
bureau et fournitures pour la
reproduction des documents, etc.

IV. - Récapitulation
a) Frais antérieurs à la réunion

i) Consultants et personnel
temporaire ..

11) Frais de voya~~ d~ ~~;s'o~~
nel et des consultants

ili) Traduction, dactYlog;a~hi~:
reproduction et distribution
des documents .

Ill. - Frais postërtenrs à la réunion

Consultants et personnel tempornire

Pendant une période de quatre
mols en 1967, les services d'un
Directeur (D-2), d'un Administra
teur général (D-1l, d'un Adminis
trateur adjoint de 1ère classe (P-2)
et de 2 secrétaires seront n~ces

s aires pour la mise au point et
l 'Ii~iti.on des actes du colloque. On
pr êvort que ce travail se poursuivra
pendant deux mois en 1968 et le cré
dit nécessaire à cet effet (montant
estimatif = 17 000 dollars) sera de
ma,ndé dans le projet de budget re
Iatif il. l'exercice 1968.
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6 500

55000

12000

22000

Dollars

172 000

1 400
40 000

Dollars

34 500

35 000

25 300

95 600

36 600

adjoint de 1ère classe
(P-2) et 2 secr~taires,

pendant sept moi" chacun.
H) Consultatlons avec les gou

vernements, les institutions
spécialisées et les commis
sions économiques régto
nales:
Un Directeur (D-2) et une

secrétaire, pendant sept
mois chacun .

Itt) Tûches ndministratives:
Un Administrateur hors

classe (P-5), un Adminis
trateur adjoint de 1ère
classe (P-2) et 2 secré
taires et commis, pendant
sept mols chacun .

b) Frais de voyage du personnel et
des consultants .

c) Traduction, dactylographie, re
production et distribution des do-
cuments .

i) Documentation générale se
chiffrant à environ 2 500 pa
ges en anglais et devant être
dtstrtbuêe en anglais, en es
pagnol et en fr-ançais:
Traduction .
Reproduction en anglais, es-

pagnol et français .
H) Documentation de référence

se chiffrant il. environ 3 000
pages et ne devant être dis
tribuée qu'en anglais, mais
dont 200 pages environ de
vront être traduites dans
cette langue:
Traduction .
Reproduction .

Il. - Frais pendaJJt la réunion

a) Consultants .

Traitements. frais de voyage
aller et retour NewYork-Genève
et indemnité de subsistance pour
un Directeur (D-2) et un Admi
nistrateur général (D-1).

b) Frais de voyage du personnel .•

Frais de voyage de 16 admi
nistrateurs et fonctionnaires de
rang supérieur et de 4 agents
des services généraux du Siège
qui apporteront leur concours
à la réunion. . . . . . . . . . • . • . 17 500

Frais de voyage d'un repré
sentant de chacun des organes
ou services suivants: CEAEO,
CEPAL, CEA et Bureau des af
faires économiques et sociales
de Beyrouth. • . • . . . . . • . • . • 4 500

c) Services cie conférence .

Personnel temporaire supplê
meuturro nêcessai re à Genève
pour assurer le service du col
loque: 20 mte rp rètes , 14 traduc
teurs , 4 reviseurs, 15 sténogra
phes. :l secrétaires bilingues,

Chapitre 2
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ARTICLE IV

ARTICLE III

Chapitre 2

comme Année internationale des droits de l'homme
et a prié le Conseil économique et social d'inviter
la Commission des droits de l'homme, avec l'as
sistance du Secrétaire général, à préparer, à l' inten
tion de l'Assemblée générale, a. sa vingtième session:
g) un programme de mesures et activités qui soit
une contribution durable à la cause des droits de
l'homme et que l'Organisation des Nations Unies,
les Etats Membres et les institutions spécialisées
mèneraient à bien au cours de l'année 1968 pour
célébrer le vingtième anniversaire de l'adoption de
la Déclaration universelle des droits de, l'homme;
.12) des suggestions touchant une liste d'objectifs à
atteindre par l'Organisation des Nations Unies, au plus
tard à la fin de 196B, dans le domaine des droits
de l'homme.

2.26 Après avoir examiné le rapport présenté confor
mément à cette résolution, l'Assemblée générale a,
le 20 décembre 1965, adopté la résolution 2081 (XX),
aux termes de laquelle: 1) elle approuvait le pro
gramme provisoire de mesures et d'activités que
la Commission des droits de l'homme avait recom
mandé à. l'Organisation des Nations Unies d'entre
prendre et priait le Secrétarre général de prendre
les dispositions nécessaires; 2) invitait tous les Etats
Membres à ratifier, avant 1968, les conventions déjà
conclues dans le domaine des droits de l'homme;
3) décidait d'accélérer la conclusion des projets
de convention relatifs aux droits civils et polttiques,
aux droits économiques, sociaux et culturels, à l'éli
mination de toutes les formes d'intolérance religieuse
et à la liberté de l'information, de sorte que ces
instruments puissent être ouverts à. la ratification
et à l'adhésion si.possible avant 1968; 4) décidait
d'achever d'ici à 1968 l'examen et l'élaboration des
projets de déclaration qui avaient été adoptés par
la Commission des droits de l'homme et par la
Commission de la condition de la femme; 5) décidait
de convoquer, en 1968, une conférence internationale
des droits de l'homme chargée:

ê) De passer en revue les réalisations enregistrées
dans le domaine des droits de l'homme depuis l 'adop
tion de la Déclaration universelle des droits de
l'homme;

b) D'évaluer l'efficacité des méthodes employées
par l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
des droits de l'homme, notamment en ce qui concerne
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et la pratique de la politique d'apartheid;

.Q) De préparer un programme de nouvelles me
sures à prendre après la célébration de l'Année
internationale des droits de l'homme.

2.27 L'Assemblée générale a constitué un comité
préparatoire de la Conférence internationale des
droits de l'homme chargé d'achever les préparatifs
de la conférence prévue pour 1968 et notamment
de formuler, à l'intention de l'Assemblée, des propo
sitions concernant l'ordre du jour, la durée et le lieu
de réunion de la conférence et les moyens de faire
face aux dépenses qu'elle entrafuera, et d'organiser
et de diriger la préparation des études d'évaluation
et autres documents nécessaires. Le Secrétaire
général a été prié de désigner un Secrétaire exécutif
de la Conférence parmi les fonctionnaires du Secré
tariat et de prêter toute l'assistance voulue au
Comité préparatoire.

Dollars

107 300

DoUars

32000

419 700

138950

Dollars

6 500

32 000

22000
55000
16 300

7 500

TOTAL

b) Frais pendant la réunion

i) Consultants (y compris frais
de voyage et indemnité de
subsistance) .

H) Frais de voyage du person-
nel .

iii) Services de conférence .
iv) Services d'information .
v) frais généraux .

c) Frais postérieurs à la réunion

Consultants et personnel tem-
poraire , ..

Chapitre 2
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2.21 On estime que l'impression des actes du col
loque, qui sera entreprise en 1968, reviendra à
111 000 dollars, montant qui sera demandé dans le
projet de budget pour l'exercice 1968. On prévoit
qu'il s'agira au maximum de 2 000 pages de texte
miméographiées: anglais (4 000 exemplaires), espa
gnol (2 350), français (1 800) et russe (500).

2.22 Les recettes provenant des contributions des
consultants et du personnel temporaire, y compris le
personnel chargé d'assurer les services de conïé
rence, sont estimées à 30 000 dollars, somme qui
est portée en recettes au chapitre premier des pré
visions de recettes.

R~unians du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra
atmosphërique et de ses sous-
comités • . . . . . . . • . . . • • . •• Pour mémoire

1966:
1965:

2.23 Au moment de I'établfssement du présent projet
de budget, le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique ne s'était pas encore
prononcé sur son programme de réunions pour 1967.
La prochaine session du Comité est actuellement pré
vue pour septembre 1966. Dans ces conditions, ce
n'est que pour mémoire que la présente rubrique figure
pour le moment dans le projet de budget.

2.24 A sa session de septembre 1966, le Comité
examinera également les propositions formulées par
un groupe de travail plénier du Comité au sujet de
la convocation en 1967 d'une conférence interna
tionale sur l'exploration et l'utilisation pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique, et il présentera un
rapport à ce sujet à I'Assernblée générale, Si l'As
semblée se prononce pour la réunion de ladite conîé
rence, elle sera saisie d'une demande de crédit
revtsée,

Conférence internationale des droits de
l'homme en 1968, et activitës se rap
portant t1. l'Année internationale des
droits de l'homme •.•.•....•..•.

1966:
1965:

2.25 Dans sa résolution 1961 (XVIII) du 12 décembre
1963, l'Assemblée générale a dëaignë l'année 1968
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Dollars

Dollars

Dollars

Dollars

.,
If

26 000

13 000

3 500
500

43 000
=

43 000

211 000

Chapitre 2

ARTICLE V

ARTICLE VI

Conférence internationale sur la revision
de la Convention sur la circulation rou-
tière et du Protocole relatif èl la signa-
lisation routière .

1966:
1965:

2.33 Par sa résolution 1082 B (XXXIX) du 20 juillet
1965, le Conseil économique et social a décidé:
1) qu'une conférence internationale serait convoquée,
en principe en 1967, pour élaborer une convention
sur la circulation routière, destinée à remplacer
la Convention de 1949, ainsi qu'une autre convention

2.32 On estime que le coût de cette conférence sera
de 43 000 dollars, cette somme se décomposant
comme suit:

!i) Personnel temporaire chargé d'assurer le
service de la conférence: 8 interprètes,
7 traducteurs et reviseurs, 9 sténographes
et dactylographes et 2 opérateurs du ma-
tériel d'interprétation simultanée .

Q) Traduction et impression des actes et de
l'Acte final dans les langues de travail du
Conseil économique et social . .

Q) Frais de voyage et indemnité de subsis
tance de 3 fonctionnaires des services or-
ganiques du Siège .

Q) Fournitures et services divers , .

b] CoordInation des programmes d'activités
entreprises par l'ONU r les institutions spé
cialisées et d'autres or~anisations inter-
nationales et nationales " , . 8 000

Les services organiques nécessaires se
ront assurés à l'aide des effectifs approu
vés pour 1967. Toutefois, il faudra aussi
faire appel aux services d'une secrétaire
b1lingue supplémentaire (6 000 dollars). En
outre, on prévoit que le fonctionnaire des
services organiques intéressé sera appelé
à se déplacer pour assurer la liaison avec
les organisations en cause: un crédit de
2 000 dollars est demandé à cette fin.

2.30 Le montant des recettes provenant des contri
butions du personnel, soit 12 100 dollars, est porté
en recettes au chapitre premier des prévisions de
recettes.

Confërence des Nations Unies pour la
normalisation des noms g~ographiques .

1966:
1965:

2,31 A sa 1343ème séance, le 6 août 1964, le Conseil
économique et social a décidé qu'une conférence in
ternationale pour la normalisation des noms géo
graphiques devrait se réunir en 1967, soit au Siège,
soit à l'Office des Nations Unies à Genève, et il a
prié le Secrétaire général de lui rendre compte, à. sa
trente-neuvième session, des dispositions prises en
vue de cette conférence. A la trente-neuvième ses
sion, le Conseil a approuvé une proposition du
Secrétaire général tendant à ce que la conférence
dure trois semaines et ait lieu à Genève en août 1967.

Réunions et conférences spéciales

2.28 En 1966, le Secrétaire général s'est efforcé
de fournir le personnel demandé en le prélevant ~ur
les effectifs dont il disposait, grâce à un remanie
ment des ordres de priorités. Toutefois, pour l'exer
cice 1967, il s'estime obligé, vu le surcroît de tra
vail résultant de l'intensification des activités en
question, de demander l'ouverture d'unnouvea~crédit
de 112 950 dollars, se décomposant comme suit:

a) 76 950 dollars pour employer, à titre temporaire,
pendant une pér-iode de 10 mois, 4 Administ.r~teurs
[un administrateur hors-classe (P-5), un administra
teur de 1ère classe (P-4) et 2 administrateurs de
2ème classe (P-3) J, secondés par 3 agents des servi
ces généraux, qui constitueraient un secrétariat tem
poraire chargé de s'occuper de l'organisation de la
conférence, et notamment de la correspondance avec
les personnalités officielles, les organisations parti
cipantes et les participants, qui aideraient le secré
taire du Comité préparatoire à assurer les services
nécessaires à ce comité, qui réuniraient, éditeraient
et achemineraient les documents et publications néces
saires à la conférence et qui prêteraientau Secrétaire
exécutif tout le concours utile.

b) 27 000 dollars pour les services, à New York
ou à Genève, de 9 consultants chargés de participer
à la préparation des études techniques et des analy
ses des méthodes utilisées par l'ONU et les institu
tions spécialisées dans leurs programmes, aux fins
suivantes: 1) adoption de mesures visant à accélérer
l'action entreprise pour assurer le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales et l'ap
plication effective de la Déclaration universelle des
droits de l'homme; 2) élimination des cas de chevau
chement grâce à la coordination et au regroupement
des activités relatives aux droits de l'homme menées
par l'ONU et les institutions spécialisées; 3) éva
luation de la portée et de l'efficacité du programme
de services consultatifs dans le domaine des droits
de l'homme.

ç) 9 000 dollars pour les services de 3 consultants
chargés d'élaborer des suggestions et des propositions
concernant un programme de nouvelles mesures à
prendre pour assurer le respect et la protection des
droits de l'homme après 1968, et, notamment, de
formuler des suggestions circonstanciées quant aux
questions à inscrire à l'ordre du jour provisoire
de la Conférence internationale des droits de l'homme.

2.29 En vue de l'Année internationale des droits de
l'homme, la Commission des droits de l'homme a
constitué, conformément à la résolution 1961 (XVIII)
de l'Assemblée générale, un groupe de travail chargé
de formuler des recommandations sur les mesures
et activités que l'ONU, les Etats Membres et les
institutions spécialisées entreprendront en 1968 pour
célébrer le vingtième anniversaire de l'adoption de
la Déclaration universelle des droits de l'homme.
Parmi les recommandations du Groupe de travail
à la Commission des droits de l'homme (E/CNA/905),
les recommandations suivantes ê/ impliquent l'ouver
ture de crédits en 1967:
a) Rédaction el publication d'une brochure sur Dollar.

la Déclaration universelle des droits de
l'homme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 000

Traduction et impression d'une brochure
de .50 pages. en slx langues, lirée à 10 000
exemplaires.

li Voir recommandat1ons ar, E.. at H.

Chapitre 2
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2.36 Les recettes provenant des contributions du
personnel temporaire sont estimées à 12 500 dollars,
somme qui est portée en recettes au chapitre premier
des prévisions de recettes.

1966:
1965:

2.37 Par sa résolution 1070 (XXXIX) du 16 juillet
1965, le Conseil économique et soc ial a prié le
Secrétaire général de convoquer une cinquième confé
rence cartographique régionale des Nations Unies
pour l'Asie et I'Extrême-Ortent, en mars 1967, â.
Canberra (Australie), le Gouvernement australien
ayant proposé d'accueillir cette conférence.

Dollars

2000

Dollars

35400

Dollars

12900

4600

20000

16000
500

54000

Dollars

37400

=

Chapitre 2
1

ARTICLE VIII

ARTICLE IX

a) Frais de voyage et indemnité de subsis
tance du personnel .. . . . . . . . . . . . . . ,

Il s'agit des frais de voyage (20 660 dol
lars) et de l'indemnité de subsistance
(14 740 dollars) de 40 fonctionnaires (ser
vices organiques et personnel de service)
de la CEAEü détachés pour la session.

b) Télégraphe, services postaux et valise di
plomatique, transport' de marchandises et
autres d~nses. y compris dépenses de
représentation . . . . . . . . . . . . ...

ill Personnel temporaire chargé d'assurer le
service de la. conférence (3 interprètes et
2 agents des conférences) .

.Q) Frais de voyage et indemnité de subsis
tance de 2 fonctionnaires des services or
ganiques de New York et d'un fonctionnaire
des services organiques de Bangkok , . . ..

.Q) Impression en deux langues de mémoires
techniques et des actes (environ 330 pages)

g) Traduction, dactylographie et reproduction
des documents établis avant la conférence
(environ 900 pages) , .

!1.) Fournitures et services divers .....•..

Douzième session de la Commission pour
l'Am~rique latine. . . . • . . • • • • . . . • 103 850

2.42 La Commission, qui se réunit tous les deux ans,
a tenu sa onzième session à Mexico, en mai 1965.
Au cours de cette session, elle a décidé, par sa
résolution 259 (XI), d'accepter une invitation du
Gouvernement vénézuélien tendant à ce qu'elle tienne
sa douzième session en 1967 à Caracas, pour célébrer
le 400ème anniversaire de la fondation de la ville.
Le coat estimatif de cette douzième session est
indiqué ci-après.

2.43 La onzième session a eu lieu à Mexico dans
des conditions improvisées étant donné que les plans

2.38 Le coût de la conférence est évalué à 54 000
dollars, dont 14 500 dollars, représentant les dépen
ses supplémentaires découlant du fait que la confé
rence se tiendra à Canberra et non au siège de
la CEAEO, seront remboursés par le Gouvernement
australien. Cette somme est portée en recettes au
chapitre 3 des prévisions de recettes.

2.39 Les dépenses prévues se décomposent comme
suit:

2.40 A sa vingt-deuxième session, la Commission
a accepté une invitation du Gouvernement japonais
tendant à ce qu'elle tienne sa vingt-troisième session
li Tokyo.

2.41 Compte tenu des installations, biens et services
que le Gouvernement japonais fournira, conformément
à un accord à conclure avec l'ONU, le coat de la
session est évalué à 37 400 dollars, cette somme
se répartissant comme suit:

Vingt-troisiême session de la Commis
sion t1canomique paur l'Asie et
l 'Bxirëme- Orient. • . . . . . . . . • • •..

25

Dollars

Dollars

24 000

3 BOO

27 500

10 700

54000

3000

211 000

142000

,ê,) Personnel chargé d'assurer le service de
la conférence: 16 interprètes, 36 reviseurs
et traducteurs, 44 sténographes et dacty-
lographes ,., .

Q) Traduction, reproduction et distribution des
documents avant et pendant la conférence .

2.) Traitement et indemnité journaliers de sub
sistance de 3 consultants et de 5 secrétai
res affectés aux comités de la conférence,

.9) Frais de voyage et indemnité de subsis
tance du personnel s'occupant des prépa
ratifs de la conférence. . . . . . . . . . ....

~ Impression de la convention dans les qua-
tre langues officielles de la conférence et
frais de distribution connexes .

!J Fournitures et services divers. notam
ment communications et transport de mar-
chandises .

Chapitre 2

ou un protocole facultatif annexé â Ia première conven
tion, sur la signalisation routière et les marques
routières; 2) de fixer, au cours de sa quarante
èt unième session en juillet 1,966, la date et le lieu
de cette conférence, à laquelle se ratent invités tous
les Etats Membres de l'ONU ou membres d'insti
tutions spécialisées ou de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, ainsi que, à titre consultatif,
les institutions spécialisées et les organisations in
ternationales non gouvernementales intéressées do
tées du statut consultatif auprès du Conseil.

2.34 Le coût de la tenue de cette conférence â

Genève est estimé à 211 000 dollars, en fonction des
hypothèses suivantes:

~) La conférence ne durerait pas plus de cinq se
maines;

11) Les dates choisies pour la conférence ne coïnci
deraient pas avec celles d'autres grandes conférences;

~) L'interprétation des débats et la documentation
seraient assurées en quatre langues;

4) Il ne sera établi de comptes rendus analytiques
que pour les séances plénières;

~) La documentation comprendrait 1 400 pages mi
méographiées et 130 pages imprimées.

2.35 Les dépenses prévues se décomposent comme
suit:

ARTICLE VII

Cinquième Conférence cartographique rd
gionale des Nations Unies pour l'Asie
et l'Bstréme-Orietü .......•.••.•
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initiaux d'après lesquels elle devait se tenir Il Saint
Domingue (République Dominicaine) n'ont été modi
fiés que quelques semaines avant l'ouverture de la
session. En conséquence, le volume de travail de cette
session a été réduit, la Commission ne se réunissant
qu'en séance plénière. En outre, le Bureau de
la CEPAL à Mexico a mis une grande partie de son
personnel â la disposition de la Commission pour la
session, ce qui a permis de réduire les frais concer
nant tant le personnel temporaire que les frais de
voyages du personnel envoyé à la session. Ces
deux facteurs expliquent le coût relativement faible
de cette session.

2.44 Les prévisions de dépenses ci-après, concernant
la douzième session, ont été établies compte tenu
des installations, services et fournitures que le
gouvernement hôte mettrait à la disposition de la
CEPAL en vertu d'un accord â. conclure avec l'ONU.

Huitiè';le session de la Commission ëco
nomtque pour l'Afrique • . . . . . . . . . .

2.45 A sa septième session, en 1965, la Commission
a décidé, par sa résolution 130 (VII), de tenir des
sessions biennales, et, en conséquence, elle a fixé
sa huitième session Il 1967. La Commission a accepté
une invitation du Gouvernement de la Nigér ia tendant
Il ce qu'elle tienne cette session à Lagos.

2.46 Compte tenu des installations, biens et services
que le Gouvernement nigérien fournira, conformément
à. un accord â. conclure avec l'ONU, le e oût de la
session est estimé à 87 000 dollars, somme qui se
répartit comme suit:
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1,
1

1
1

5 000

Dollars

17 300

64700

87 000

Dollars

5100
8 500

=

3 000

2 000

2000

7 800
6 000

1 000

14 300

21 500
29 400

ARTICLE XI

a) Traitements et salaires du per-
sonnel temporaire .

il 6 interprètes et 7 traduc
teurs et reviseurs recrutés
à Genève pour seconder
11 fonctionnaires des cadres
des services linguistiques de
la CEA .

il) Secrétaires et préposés à la
reproduction des documents
recrutés sur place .

b) Frais de voyage et indemnité de
subsistance .

i) Personnel des cadres

Frais de voyage de 70 fonc
tionnaires de la CEA dans
un avion affrété coûtant
24 000 dollars de moins
que n'avait coûté le voyage
sur Une ligne commerciale
régUlière .

Indemnité de subsistance ..

il) Personnel temporaire char
gé d'assurer le service de
la session

Frais de voyage .
Indernnltê de subsistance ..

c) Frais généraux et autres .....

i) Papeterie et fournitures pour
la reproduction .

il) Télégraphe, services' pos
taux et valise diplomatique.
transport de marchandises .

ili) Autres dépenses, y compris
dépenses de représentation.

TOTAL

Pr~miêre Conférence cartographique r~-
gionale pour l'Afrique .

1966:
1965:

2.47 Cette conférence s'est tenue Il Nairobi (Kenya)
en 1963. Un crédit de 8 500 dollars a été ouvert au
budget de. 1966 pour couvrir les frais de publication
en anglais (1 900 exemplaires) et en français
(850 exemplaires) des volumes renfermant les mé
moires techniques. L'édition anglaise, qui a coûté
6 200 dollars, est achevée, mais la traduction en
français ne po~rra être terminée à. temps pour que
les volumes puissent être publiés en 1966. En consé
quence, un crédit revisé de 5 100 dollars est demandé
dans le présent article.

12200

26

4000

Dotlars

72 250

15400

Dollars

103 850

87000

7 200

5000

3 290
3 310

2000

3 000
4000
4 000

2400

35 120
30 530

TOTAL

ARTICLE X

a) Traitements et salaires du per-
sonnel temporaire .

i) 9 interprètes pour seconder
les 3 interprètes envoyés
par ie Siège .

ii) Secrétaires et préposés à la
production des documents,
recrutés sur piace .

b) l'rais de voyage et indemnité de
subsis tance . . . . . . . . . . . . . .

i) Personnel des cadres:
Frais de voyage de 42 fonc

tionnaires de Santiago,
de 11 fonctionnaires de
Mexico et de 20 fonction
naires de New York, d'un
fonctionnaire de Washing
ton et d'un fonctionnaire
de Montevideo .

Indemnité de subsistance ..

il) Personnel de conférence
temporaire

Frais de voyage .... . . . .
Indemnité de subsistance ..

c) Rémunération des heures su[r
plémentaires du personnel des
cadres ............•....

Heures supplémentaires faites
pur le personnel des cadres à
Santiago et à Mexico pour la
préparation des documents né
cessaires à la session.

d) Frais généraux et autres .

i) Téiégraphe .
il) Frais postaux et valise di-

plomalique .
ili) Transport de marchandises.
iv) Location de matériel .....
v) Autres fournitures et servi

ces, y compris dépenses de
représentation .



Réunions et conférences spéciales Chapitre 2

2.48 Cette conrérence s'est tenue à. Manille en 1964.
La version anglaise des actes de la Confér-ence a été
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Chapitre 2

ARTICLE XII

Quatrième Conférence cartographique r~

gionale pour l'Asie et l'Extréme-Orient
1966:
1965:

Dollars

8500
8500
9471
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éditée et imprimée en 1965. Le crédit ouvert au budget
pour 1966 avait pour objet de couvrir les frais de
publication de la version française des actes; toute
fois, les autres tâches que les services linguistiques
de la Commission doivent accomplir en 1966 font
que la traduction des actes de la conférence d'anglais
en français ne se ra pas achevée avant la fin de l'année.
Il faudra donc ouvrir à nouveau un crédit pour les
frais d'impression en 1967.



TITRE II

DEPENSES DE PERSONNEL ET DEPENSES CONNEXES

Chapitre 3. - Traitements et salaires

59518 000 dollars (1966: 56300000 dollars;

Tableau 3-1

1965: 48944136 dollars)!!

1967 1966
Crécllts Crédits 1965

Articles demandés ouverts Dépenses

DoUars Dollars Dollars

I. - Postes permanents ..................... 55 811 000 53 321 700 45 668 689~

II. - Personnel temporaire pour les réunions ....... 820 000 627 300 872 376

III. - Autre personnel temporaire ............... 2 154 000 1 726 000 1 666 134~

IV. - Heures supplémentaires et sursalaire de nuit ... 733 000 625 000 736 937

TOTAL, chapitre 3 59 518 000 56 300 000 48 944 136è/

!J Pour assurer la comparabJllté on a, en ce qui concerne 1965, viré de l'artlcle llllll'article premier du présent chapitre une somme
de 324 916 doUsrs représentant le coût des postes temporaires. Pour 1966 et 1967. les chiffres donnés Il l'srtlcle premier englobent ces
postes temporaires et les dépenses y relauves,

!11 Voir note 1.

3.1 Le présent article groupe les demandes de
crédits concernant les postes permanents de la
totalité des départements et services, à l'exception:

~ Du Service mobile de l'ONU (chap. 17);

!ij Du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés (chap, 18);

o De la Cour internationale de Justice (chap, 19);

g) De la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement (chap. 20).

ARTICLE PREMIER

Postes permanents .
1966:
1965:

55811 OOU
53 321 700 .
45 668 689

Organisation du Secrétariat

3.2 Pour faciliter l'examen des demandes de crédits
présentées au présent chapitre, on a fait figurer à. la
fin du chapitre 3 un tableau indiquant l'organisation
du Secrétariat par grand service en mai 1966.

Analyse des crédits demandés

3.3 Comme il ressort du tableau 3-2 cr-apr ës, le
nombre des postes permanents prévu pour 1967 est
identique à celui qui a été approuvé pour 1966. Comme
les années précédentes, le coüt du maintien en 1967

JJ Pour assurer la comparabilité, on s, en ce qui concerne 1965, viré de
l'article 111 du chapitre 3 Il l'article U du chapttre 10, 105 149 dollars reprê
sentant le coat des services contractuels fournis aux fins du trartemenr élec
tronique des données relatives aux.statistiques commerciales.

Tableau 3-2
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Nombre de
postes permanents

1966 1967

1

20 20
49 49

113 113

292 292
572 572
740 740
459 459

2246 2246

Catégories et classes

Secrétaire général
Traitement .
Indemnité .

Sous-Secrétaire .
Directeur , .......•..•.•
Administrateur géné ral .

Administrateurs

Administrateur hors classe .
Administrateur de 1ère classe
Administrateur de 2ème classe .

Administrateur adjoint de 1ère ~u' de' 2è~e' ~l~~s~: : : :

A ajouter: indemnité de poste!!! .

Traitements bruts

Maintien en
1967

1966 de l'effectif
Crédits spprouvé pour
ouverts 1966

Dollars Dollars

46200
22500

600000
1 229 700~
2 530 120

5 841 060
9 183 750
9 551 950
4455 170

33 395 060 33460 450
2 873 810 3054590

36 268 870 36 515040
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Tableau 3-2 (suite)

Traitements bruts

Nombre de
postes permanentS

1966 1967 Catégories et classes

1966
Crédits
ouverts

Maintien en
1967

de l'effectif
approuvé pour

1966

Dollars Dollars

262
2 238

2 500

262
2238

2500

Agent.s des servioes généraux
(New York et Genève)

1ère classe .
Autres classes . , . . . .

Crêdlt pour agents recrutés sur le plan local dans les
centres d'information, à la CEA, à la CEAEO, à la
CEPAL et au Bureau des affaires économiques et so-
ciales de Beyrouth ..... , . , . ' .... , . , , .

Crédit pour techniciens et travailleurs manuels .

A déduire: abattement pour mouvements de peraonne! .

15 553 630

51 822 500

2 711 460
1 854 980

56 388 940
3067 240

53 321 700

2501 400
13 791 250

16 292 650

52 807 690

2884 700
1944360

57636 750
1 825 750

55811 000

y Dont 5 000 dollars pour l' "Indemnité de fonctions",

È/ On trouvera il la fIn du présent chapitre la Iisre des différents Heux d'affectation, avec Indication de la classe dana laquelle ils' O<1t été
rangés aux fins des ajustements (Indemnités de poste ou dêducnons),

Dollars

190 500

1 057 000

22000

44 000

560000

626 000

Relèvements
prévus

(dollars)

81 800

14 000

217 200

16 000

431 000

102 000

=

Relêvements
opérés
(dollars)

Indemnités de poste
Relèvements concernant les

centr-es d'information, le Bu
reau des affaires économiques
et sociales de Beyrouth et les
Commissions économiques
pour l'Amérique latine et pour
l'Afrique .... , .. , . . . . ...

Traitements des agents des ser
vices généraux

New York - relèvement des
traitements bruts à dater du
1er octobre 1966..... , ..•.

Genève - relèvement de 4,6 p.
100, à dater du 1er mars 1966,
des traitements nets en vigueur
au 1er janvier 1962 ..... , ..

Autres bureaux permanents, y
compris les centres d'infor-
mation .

Salaires des travailleurs manuels
New York

Dépense supplémentaire dé
coulant en 1967 du relève
ment intervenu le 1er avril
1966 , ' ..

Nouveau relèvement prévu pour
1967 , . , ..

Genève - relèvement de 4,6 p.
100, il. dater du 1er mars 1966,
des salaires nets en vigueur
le 1er janvier 1962 ... , ....

opêr ës en 1966, mais aussi les relèvements dont on
. peut prévoir qu'ils interviendront au début de 1967.
L'état ci-après indique séparément les relèvements'
qui ont été opérés depuis le moment 0'Cl le budget
de 1966 a été voté et ceux que l'on peut prévoir sur
la base d'indices statistiques ou autres.
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1 241 500

de l'effectif approuvé pour 1966 a été essentiellement
calculé en fonction des traitements moyens en vigueur
lors de I'ëtablissement du projet de budget, ajustés
compte tenu des relèvements des traitements et des
reclassements de divers lieux d'aifectation aux fins
des indemnitês de poste, qui sont exposés ci-après.
3.4 Pour tenir compte des économies que permettent
de réaliser les mouvements de personnel, on a réduit
de 5 p. 100 le coüt estimatif de tous les postes
d'administrateur ou postes supërteurs. Il convient,
toutefois, de noter que ce facteur d'abattement pour
mouvements de personnel a, par la force des choses,.
un caractère provisoire et peut changer dans la
mesure oü l'on trouve, plus rapidement que prévu,
des candidats susceptibles d'être engagés.

3.5 Le crédit de 55 811 000 dollars demandé pour
1967 en ce qui concerne les postes permanents fait
apparattre, par rapport au crédit ouvert pour 1966,
une augmentation d'environ 2489 000 dollars, qui
se décompose comme suit:

il Relèvement des traitements el modifi
cation du classement de divers lieux
d'affectation aux fins des indemnités de
poste , , , , .

li) Augmentations périodiques de traitement
et dépense SUpplémentaire découlant du
fait que le coût des nouveaux postes ap-
prouvés pour 1965 et 1966 a été calculé
pour 1967 en prenant pour base. au lieu
de l'échelon III de la classe oonsidérée,
le ohiffre moyen des traitements el des
indemnités de poste, qui est plus élevé ..

iH) Réduction de l'abattement pour mouve
ments de personnel .. , ..... , . . . . . .

2 489 000

3.6 En ce qui concerne la rubrique i) ci-dessus,
l'augmentation de 1 057 000 dollars est imputable
en partie il. ce qu'il a ëtë décidé d'inscrire au projet
de budget non seulement les relèvements des traite
ments de base et des indemnités de poste qui ont ëtë



3.12 A l'appui de ses propositions visant à matntenir
en 1967 le tableau d'effectifs actuel de l'Organisation,
le Secrétaire général tient à appeler l'attention des
Etats Membres sur deux états analytiques qui ont été
établis et publiés au cours de la présente année:

~) En application de la résolution 1093 (XXXIX) du
Conseil économique et social en date du 31 juillet 1965
le Sec~étaire général a soumis au Conseil économiqu~
et SOCial et Il son Comité spécial de coordination un
rapport détaillé (E/4179 et additifs) oü il exposait
les programmes de travail que devaient entreprendre
les divers services qui s'occupent des activités
éco,nomiques et sociales et où il indiquait quelles
étalent les ressources budgétaires disponibles II ces
fins et comment se répartissaient entre les di vers
services les postes permanents dont les titulaires
s'occupaient desdites activités. Ce' rapport donnait des
renseignements détaillés sur les activités qui sont
de la compétence des services ci-après, dont les
effectifs permanents sont visés au présent article du
chapit~e 3: le Département des affaireS économiques
et SOCiales et la Division des droits de l'homme à
New York; la Division des affaires sociales 'la
Division des stupéfiants ainsi que le Comité central
permanent des stupéfiants et l'Organe de controle
des stupëfiants, ~ Genève; les quatre commissions
économiques régionales; le Bureau des affaires
économiques et sociales de Beyrouth.

h) La répartition, par grands secteurs d'activité
et par principaux Chefs de dépenses, des crédits
demandés 11. tous les chapitres du projet de budget
de 1967 est indiquée ~ l'annexe I du présent projet
de budget. Cette annexe indique aussi comment on
prévoyait, au moment de l'établissement du projet

y V,oir I.e:apport de la Cinquième Commission. Documents officiels de l'As
semblee generele. vingtième session. Annexes, point 76 de l'ordre du j ur
document A/6223. pero 20, 24 et 27, a ,

y Documents officiels de l'Assemblée générale. vingtième SEssion Supplé-
ment No 7 (A/6007). •

Tableau d'effectifs pour 1967

3.11 En application de la décision Y prise par l'As
semblée générale à sa vingtième session, le nombre
des postes permanents visés Il l'article premier du
présent chapitre est identique, pour 1967, II celui qui
a été approuvé pour 1966. En outre, le Secrétaire
général ne demande pas de reclassement de poste en
raison des observations que le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires a
formulées aux paragraphes 180 et 181 de son sixième
rapport Il l'Assemblée générale (vingtième session) Y.
Le classement des postes dans certains secteurs
principaux (comptabilité, budget, personnel, statis
tiques et services linguistiques, notamment) fait
actuellement l'objet d'une étude interorganisations.
Le Secrétaire général devrait avoir communication,
dans le courant de l'année 1966, des résultats de
cette étude, qui devraient servir utilement IIdétermi
ner les critères à appliquer pour le classement com
mun des postes. Il se peut que l'on envisage une étude
identique sur d'autres secteurs si cela se rëvële
utile.
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Etablissement d'un nouveau barème de traitements
pour le personnel chargé de la sécurité à New York

3.8 A la suite d'une étude approfondie effectuée
pendant le second semestre de l'année 1965 et au
début de l'année 1966, le Secrétaire général a
décidé qu'il serait de I'tntërët de l'Organisation et du
personnel chargé des services de sécurité dtadopter,
Il compter du 1er juin 1966, dans le cadre de la
catégorie des services généraux, un nouveau barème
de traitements distinct qui s'appliquerait uniquement
au personnel chargé de la sécurité. La décision du
Secrétaire général a été motivée essentiellement par
la nécessité d'établir un classement des emplois et
un barème des traitements qui conviennent mieux aux
fonctions du personnel de la Section de la sécurité
et de la sûreté.

3.9 Ce nouveau barème des traitements a été établi
co~pte tenu du principe selon lequel ces traitements
doivent ëtre fixés sur la base des conditions d'emploi
les plus favorables dans la région de New York eu
égard, de façon générale, Il la rémunération' du
personnel chargé du maintien de l'ordre et de la
protection des usines dans la région. Le barème de
traltem~nts di~tinct ainsi mis au point et qui est
r eproduit 11. la fm du chapitre 3 comporte cinq classes:
la classe 1, dans laquelle sont rangés les agents
débutants qui sont en période de stage, la classe 2,
pour les agents de la sécurité chargés des taches
courantes, l~ classe 3, pour les agents dont les
fonctions exigent une formation spéciale, et les
classes 4 et 5, pour le personnel de supervision.

3.10 ~n estime que l'application du nouveau barème
de traitements Il quelque 155 agents de la sécurité
en 1967 entratnera une dépense de 38 000 dollars
environ. Cette dépense supplémentaire n'est pas
toutefois entièrement imputable 111 'adoption du nouveau
barème de traitements, car le mëme montant environ

Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

3.7 Il Y a lieu de rappeler, ~ propos de la réduction sera probablement nécessaire pour couvrir le relève-
de l'abattement pour mouvements de personnel, que ment des traitements de tous les agents des services
le crédit ouvert pour 1966 en ce qui concerne les généraux en poste à New York, relèvement dont il a
postes permanents avait été fixé compte tenu d'une déj~ été tenu compte dansIe calcul du coüt des postes
r ëduction, au titre de l'abattement pour mouvements d'agent des services généraux pour 1967.
de personnel, de 25 p. 100 du coüt estimatif des
postes d'administrateur et postes supérieurs supplé
mentaires qui avaient été recommandés par le Comité
consultatif pour les questions administratives et
budgétaires pour 1965 et dont l'approbation par l'As
semblée générale avait été remise jusqu'en 1966.
Dans le cas des autres postes nouveaux approuvés
pour 1966, on a appliqué au coüt estimatif des postes
d'administrateur et postes supérieurs un abattement
pour mouvements de personnel de 40 p. 100, et au
cout estimatif des postes d'agent des services
généraux et des postes d'agent local, un abattement
pour mouvements de personnel de 20 p. 100. Etant
donné la campagne de recrutement actuellement en
cours, on compte que la plupart de ces postes seront
pourvus en 1966 et 1967. Par suite, comme aussi du
fait qu'aucun poste nouveau n'est demandé pour 1967,
le Secrétaire général estime qu'il convient d'appliquer
au cout des postes permanents pour 1967 un abattement
pour mouvements de personnel plus faible. Comme il
est indiqué plus haut, au paragraphe 3.4, cet abatte
ment a été calculé pour 1967 sur la base de 5 p. 100
du cout de tous les postes d'administrateur et postes
supérieurs.
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de budget, que les postes permanents se répartiraient
entre les divers services. Cette nouvelle annexe doit
permettr-e de donner satisfaction aux représentants
de plusieurs Etats Membres qui, pendant les débats
de la Cinquième Commission lors de la vingtième
session de l'Assemblée générale, avaient formulé le
vœu de disposer de renseignements plus précis
permettant de rattacher les crédits demandés aux
programmes de travail. Cette annexe remplace les
rapports analogues mais moins détaillés que le
Secrétaire général a présentés ,de temps à. autre à.
l'Assemblée générale et dont le plus récent a été
publié le 10 décembre 1965 (A/C.5/l046).

Q) Dans un appendice à l'annexe l mentionnée ci
dessus, le Secrétaire général a fait figurer à l'inten
tion des Etats Membres, pour information, un état
indiquant le nombre des postes permanents prévus à
l'article premier du présent chapitre dont on aura
besoin, à plein temps, pour fournir les services
administratifs et services d'appui nécessaires à
l'exécution des programmes d'assistance technique
des Nations Unies (programme ordinaire faisant
l'objet du titre V du budget et élément assistance
technique du PNUD). Cet état indique aussi le nombre
des postes supplémentaires qui ne sont pas inscrits
au chapitre 3 et dont le cout est imputé directement: 1)
sur la subvention pour frais généraux que l'élément
Fonds spécial du PNUD verse 11 l'ONU en compensa
tion des prestations de services que l'Organisation
fournit au Fonds spécial en sa qualité d'agent chargé
de l'exécution de projets; 2) sur la subvention que le
PNUD verse par prélèvement sur son budget d'admi
nistration au titre des prestations fournies par les
services centraux au secrétariat du PNUD; 3) sur
diverses subventions pour frais généraux d'adminiS
tration, versées au titre de programmes d'assistance
technique qui complètent les programmes approuvés
ou ne s'inscriventpas dans le cadrede ces programmes
(projets financés 11 l'aide de funds-in-trust, as
sistance technique fournie 11 titre onéreux, experts
associés, etc.); 4) sur une subvention que le Program
me alimentaire mondial verse par pr ëlëvement sur son
budget d'administration.

3.13 Comme il a fourni les renseignements détaillés
susmentionnés et qu'il ne demande aucune augmenta
tion du nombre total des postes permanents, le
Secrétaire général se bornera à faire un certain
nombre d'observations de caractère général sur les
programmes organiques de travail des départements
et services autres que ceux qui s'occupent des
activités économiques et sociales, et à indiquer les
faits nouveaux les plus importants qui intéressent
les services administratifs centraux, les services
de conférence et les services généraux.

Service juridique

3.14 La plupart des travaux de ce service sont les
mêmes d'année en année, puisqu'il est chargé de
donner des avis sur les questions juridiques ou
constitutionnelles que le Secrétaire général, les
services et départements du Secrétariat et d'autres
organes lui renvoient, ou de trouver des solutions à
ces questions. Le Service juridique Si occupe aussi
des questions liées 11 l'application des Articles 104
et 105 de la Charte concernant la Convention sur les
p r ivilëges et immunités des Nations Unies, ainsi
qu'à l'application de l'Accord entre l'ONU et les
Etats -Unis relatif au Siège et d'autres instruments.
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Le Service juridique s'occupe de l'enregistrement et
de la publication des traités, tache assignée au
Secrétariat par l'Article 102 de la Charte et par les
rëgtements d'application arrêtés par l'Assemblée
générale. Ce service s'acquitte aussi des taches qui
incombent au Secrétaire général, en sa qualité de
dépositaire de traités multilatéraux, aux termes des
dispositions de ces tr-aités et des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale. Le Secrétariat
enregistre, classe et inscrit au répertoire 700 traités
en moyenne chaque année, ainsi que 500 déclarations
certifiées en moyenne qui ont trait aux faits ultérieurs
concernant les traités précédemment enregistrés. La
publication de ces documents dans le Recueil des
Traités des Nations Unies représente 36 volumes en
moyenne par an. Le Service juridique est aussi chargé
ct 'aider à. rédiger et à interpréter les règlements
intérieurs des conférences, commissions et autres
organes de l'Organisation, et il s'occupe, en applica
tion de la résolution 1898 (XVIII) de l'Assemblée
générale, d'établir à. intervalles réguliers une étude
méthodique des décisions de procédure prises par
l'Assemblée générale en séance plëntère et par les
grandes commissions de l'Assemblée. Le Service
juridique a un rOle essentiel à jouer dans les travaux
continus que suppose l'établissement du Répertoire
de la pratique suivie par les organes de Nations Unies
conformément à la résolution 2114 (XX)de l'Assemblée
générale. En outre, il fournit des services fonction
nels aux conférences et commissions qui élaborent
des conventions multilatérales, prépare des avis
juridiques au sujet des résolutions et du mandat
d'organes de l'ONU, et donne des avis juridiques
ainsi que des conseils en matière de rédaction sur
les questions très diverses que pose La gestion
courante de l'Organisation. Enfin, le Service juridique
fournit les services :fonctionnels, les services de
secrétariat et la documentation de base nécessaires
aux réunions de la Commission du droit international
et de la Sixiëme Commission de l'Assemblée générale.

3.15 Le volume de travail découlant de ces tàches de
caractère continu tend généralement à s'accrortre en
proportion directe de l'augmentation du nombre des
Membres de l'Organisation et de l'expansion de ses
activités.

3.16 Abstraction faite de ces tâches de caractère
continu, il est évident qu'à l'avenir certains :faits
nouveaux: plus récents auront des répercussions
croissantes sur le volume de travail du Service
juridique. On peut mentionner à. cet égard les services
et l'appui que le Service juridique doit fournir au
Sous-Comité juridique du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, les tâches
de plus en plus nombreuses 11 exécuter dans le
domaine du commerce international et de l'arbitrage
commercial international, le rassemblement etl'ana
lyse de données concernant la souveraineté permanen
te sur les richesses et les ressources naturelles, et le
concours que le Service juridique pr~te au Comité spê
cial des principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats. De
plus, le Service juridique est chargé de la direction
générale et de l'exécution de la majeure partie du
programme d'assistance technique dans le domaine
du droit international qui a été proposé par le Comité
spécial de l'assistance technique pour favoriser
l'enseignement, l'étude, la diffusion et la compréhen
sion plus large du droit international, programme
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qui a été approuvé par l'Assemblée générale aux
termes de ses résolutions 1968 (XVIII)du 16 décembre
1963 et 2099 (XX) du 20 décembre 1965..

Département des affaires poli:ique~ .et des affaires
du Conseil de sëcwritê

3.17 Le programme annuel de travail de ce, d,éparte
ment est en grande partie fonction des activités des
organes délibérants compétents de l'ONU et des
services à leur fournir en conséquence. Il faut signaler
à cet égard que, au cours des deux dernières ,années,
le nombre des réunions du Conseil de séc,urIté a eu
une tendance marquée à augmenter, puisque ces
réunions sont passées de 59 en 1963 à 81 en 1965. Le
Comité des dix-huit puissances sur le désarmement
a continué de tenir à Genève des sessions qui durent
six mois environ; les travaux du Comité spécial des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique et de ses deux sous-comités, ,ainsi qU,e, les
travaux du Comité spécialchargéd'étud1erlapohtlque
d'apartheid du Gouvernement de la République sud
africaine et ceux des sous-comités de cet organe se
sont poursuivis à un rythme correspondant à la
priorité que l'Assemblée générale accorde à ces
activités. La nature même des activités confiées à
ces organes fait qu'il est difficile de prévoir avec une
certaine précision quelle sera l'ampleur du pro
gramme de travail du Département l'année suivante,
puisque les activités en question peuvent augI?~nter
ou diminuer sous l'influence d'événements politiques
ou de découvertes techniques que l'on ne peut prévoir.
L'expérience a prouvé de manière concluante que les
effectifs actuels, s'ils sont suffisants pour que le Dé
partement s'acquitte de ses responsabilités courantes
et régulières, ne laissent guère de marge, voire
aucune, pour faire face à des besoins urgen~s en
période de pointe ou à de nouvelles demandes. Sl des
situations de ce genre se présentaient en 1967, le
Secrétaire général s'efforcerait de renforcer pro
visoirement l'effectif du Département en puisant
dans l'ensemble des ressources dont il dispose.

Département de la tutelle et des territoires
non autonomes

3.18 Le programme annuel de travail de Ce départe
ment est en grande partie fonction des activités du
Conseil de tutelle et du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et de ses huit sous
comités, ainsi que des services à fournir en con
séquence à ces organes.

3.19 Le Département est chargé, en outre, d'établir
des documents de travail, des études spéciales, des
projets de rapports et d'autres documents sur des
questions concernant les trois territoires qui demeu
rent sous tutelle et les cinquante-cinq territoires
non autonomes dont le Conseil de tutelle et le Comité
spécial s'occupent. Le Secrétariat continue de recevoir
de très nombreuses pétitions devant être soumises à
l'examen du Conseil de tutelle ou du Comité spécial.
Le Département est aussi chargé de gérer les pro
grammes spéciaux de formation à l'intention des
habitants du Sud-Ouest africain et des territoires
administrés par le Portugal.

3.20 Outre ces taches de caractère continu, le Dépar
tement établit de temps à autre, à la demande du
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Comité spécial, des études détaillées et à long t~rme

sur la sttuation économique ou sociale ou sU,rl~ situa
tion de l'enseignement dans divers ter-rttotres, il
terminera vraisemblablement en 1966 une étude sur
les intérêts économiques étrangers dans les terri
toires administrés par le Portugal, qui a été entreprise
en 1964. Le Département entame actuellement Une
étude analogue sur la Rhodésie.

3.21 Le volume de travail du Département d~me~re
à peu prës le même pendant toute l'année, ~UlSqU~

ou plusieurs des organes délibérants, dont 11, assure
le secrétariat siègent pendant la pértode qui va de
la mi-février à la fin de l'année, si l'on compte les
séances de la Quatrième Commission de l'Assemblée
générale.

Services de conférences d New York et à Genève

3.22 Dans les rapports Y qU'ilaconsacrésàl'exa~en
du plan et du programme des réunions et qu 11 a
présentés à l'Assemblée générale à ses dix-neuvièm~

et vingtième sessions, le Secrétaire général a fourni
des données très complètes sur l'expansion du pro
gramme annuel des réunions, tant à New York qu'à
Genève, ces dernières années. En présentant ces
données, le Secrétaire général a signalé de nouveau,
comme il l'avait indiqué précédemment dans ses
avant-propos aux projets de budget pour 1965 et
pour 1966 et dans l'allocution qu'il avait prononcée
à la Cinquième Commission au début des travaux
de la vingtième session de l'Assemblée générale,
l'inquiétude que lui causait l'augmentation alarmante
du nombre des réunions tenues chaque année. Bien
que le Comité consultatif et la Cinquième Commission
aient partagé l'inquiétude du Secrétaire général~,
rien n'indique que des mesur-es positives aient été
prises jusqu'à présent pour enrayer cette augmenta
tion. Tout au contraire, l'ampleur du programme
des réunions actuellement prévu pour 1967 dépassera
vraisemblablement celle du programme déjà lourd des
dernières années. En outre, bien que l'Assemblée
générale ait décidé, par sa résolution 2116 (XX)du 21
décembre 1965, qu'il ne devrait pas être prévu plus
d'une grande conférence spéciale des Nations Unies
par an, on a déjà prévu pour 1967 ou l'on envisage
sérieusement de réunir en 1967 les conférences
ci-après:

~ Conférence du Comité des dix-huit puissances
sur le désarmement;

b) Colloque international sur le développement
industriel;

~) Conférence sur la normalisation des noms
géographiques;

!il Conférence internationale en vue de la revision
dé la Convention sur la circulation routière et du
Protocole relatif à la signalisation routière;

~) Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, deuxième session;

D Conférence internationale sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique.

y A/5867 et Corr.l; Documents officiels ae l'Assemblée générale. vingdême
session. Annexes, point 78 de l'ordre du jour, document A/5979,

§j Voir A/5889; Documents officiels de l'Assemblée générale, vlngtiême ses
sion, Annexes, point 78 de l'ordre du Jour, documents A/6162 et A/6214,
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3.23 Dans ces conditions, le Secrétaire général, du
fait qu'il a pris la dëctston de ne pas demander
d'augmentation du tableau d'effectifs des services de
conférence à New York et à Genève pour 1967, sera
obligé de demander des cr-édits supplêmentatres pour
recruter du personnel temporaire qui puisse seconder
les effectifs permanents, à. New York et à Genève,
en les aidant à assurer le service des rëunions dont
le nombre dépassera celui des réunions pr ëvues au
programme de 1966 et qui puisse assurer la traduction,
la reproduction et la distribution de la documentation
accrue à laquelle ces réunions donneront lieu. Il y a
quelques années, il était encore possible de tenir de
temps à autre des réunions supplêmentaires au Siège
sans prévoir expressément de personnel supplê
mentaire pour en assurer le service, mais cette
possibtlitê a maintenant pratiquement disparu. Le
volume croissant de travail qui découle des réunions
ne diminue guère de toute L'année et, même avec les
effectifs actuels, il s'accumule des arrrërës de
traduction dans certaines langues, arriérés qui ne
peuvent ~tre résorbés que si l'on recourt à des
arrangements contractuels.

3.24 Les effectifs de base de l'Office des Nations
Unies à Genève permettent essentiellement d'assurer
le service des réunions annuelles prévues au pre
gramme de conférences de cet office. Bien que ces
effectifs aient êtê rêcernment un peu renforcés, notam
ment par l'adjonction du personnel chargé de fournir
une partie des services nécessaires à la nouvelle
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le dëveloppernent, l'expansion extraordinaire du pro
gramme des conférences à Genève, lequel comprend
aussi les r-éunions de la Conférence Sur le commerce
et le développement, exige que l'on complète les
effectifs permanents en employant beaucoup de person
nel temporaire pendant toute L'année.

3.25 Le Secrétaire général tient à rappeler que le
recrutement de personnelpermanentpour les services
linguistiques suscite toujours des difficultés, en
particulier à New York, et que le personnel temporaire
qualittë auquel on puisse faire appel n'est pas i llimitë,
Le Secrétair-e général s'estime donc tenu de signaler
que, à moins que les Etats Membres et l'Assemblée
génér-ale ne fassent preuve d'Une certaine modêration
lorsqu'ils approuveront le programme annuel des
conrërences, il arrivera un moment, dans un proche
avenir, où. il deviendra impossible d'assurer de façon
satisfaisante le service de toutes ces réunions, même
si les crédits né cessai res à cette fin sont ouverts.
Le Secrétair-e gënêral tient aussi à ajouter qu'un
programme de confér-ences ayant l'ampleur du pro
gramme actuel ne permet pas aux fonctionnaires de
disposer d'assez de temps pour ëtabhr convenable
ment la documentation de base nëcessaire; il s'ensuit
que la qualitë de la documentation risque de baisser
et qu'il est vraisemblable qu'il arrivera plus souvent
que les documents ne soient pas publi ês dans toutes
les langues en temps voulu pour les réunions. Si les
dëcrstons que l' Assemblée générale prendra à sa vingt
et unième session, au moment oü elle examinera les
rnodalttés de fonctionnement et les dispositions admi
nistratives concernant la nouvelle organisation pour le
développement industriel, demandent une expansion du
programme annuel des contërences ou une augmenta
tion du volume de la documentation, le Secrêtaire
général sera obltgé de présenter alors, pour faire
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face à ces besoins, des demandes de crédits revtsëes
tant en ce qui concerne le personnel que les installa
tions et services.

3.26 Enfin, les crédits demandés pour 1967 en ce qui
concerne le personnel du Service des conférences à.
New York tiennent compte de ce que les postes de
préstdent et de secrëtaire du Comité des publications
et le poste de rédacteur en chef, qui faisaient partie
auparavant de l'effectif du Cabinet du Secrétaire
génér-al, ont ëtë transférés au Cabinet du Sous
Secrétaire aux conférences.

Services de bibliothèque

3.27 L'expansion générale du nombre des Etats
Membres et des activités de l'Organisation qui est
mentionnée dans les paragraphes précédents a eu des
r épe rcussions directes sur le volume de travail des
bibliothèques. En outre, lorsqu'il a accepté le don de
la fondation Ford qui a permis de construire et
d'équiper la bibliothèque actuelle à New York, le
Secrétaire général s'est engagé à dëvelopper pro
gressivement les services de bibliothëque selon un plan
arrêté par avance. L'Assernblëe gênéraie a accepté
un modeste renforcement de l'effectif de la bibliothè
que pour 1966. Le Secrétaire général a'efforcera, en
utilisant les ressources existantes, de faire face à.
toute tâche essentielle nouvelle dont il y aurait à.
s'acquitter en 1967.

Services administratifs et services généraux
à New York et à Genève

3.28 Le volume de travail du Service financier, du
Service du personnel et du Bureau des services
gênêraux est directement Influencé par des facteurs
tels que l'augmentation du nombre des Etats Membres
de l'Organisation et l'accroissement de ses activités
organiques au cours des dernières annêes, en par
ticulier dans le domaine ëccnomique et social, Plus
précisément, les faits nouveaux qui ont accru sensible
ment le volume de travail dans les secteurs de la
comptabtlrtê et du budget, du recrutement etde l'admi
nistration du personnel, et des services généraux
sont la création de la Conïër enc e des Nations Unies
sur le commerce et le dâveloppernent, l'expansion
des activités relatives au développement industriel
et le rOle accru que joue l'ONU en sa qualité d'agent
chargé de I'exëcution de programmes opérationnels
entrepris dans le cadre du Programme des Nations
Unies pour le développement. Les taches du Service
financier ont aussi augmenté en raison des renseigne
ments particuliers demandés par le Conseil éconcml 
que et social et par l'Assemblée gënërale, et, notam
ment, des renseignements que le Conseil a voulu
obtenir au sujet des rapports entre les programmes
et le budget ainsi que des statistiques dëtaillées re
quises par le Comité ad hoc d'experts chargé d'exa
miner les finances de l'Organisation des Nations
Unies.

Rêportition des postes par département ou service

3.29 Les tableaux cr-après (3-3 à 3-27) indiquent
comment on prévoyait, lors de l'établissement du
projet de budget, que les postes permanents se
rêpartiraieat entre les divers départements et
services pour 1967.
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Tableau 3,;,3. _ Répartition géographique des postes permanents pour 1967

Chapitre 3

Catégorlea et classes

1. - Administrateurs et fonctionnaires Il. - Agents

de rang supérieur des services générsux

Total Autres Total

S-S 0-2 0-1 P-5 P-4 p.3 P_2/P_I 1 0-5 classes II

New York ..................... 15 39 74 178 389 484 284 1463 242 1 674 1 916!!!

Office des Nations Unies à Genève (non 482Q1
compris la CEE) ............... 4 9 27 56 81 48 226 18 464

Centres d'information ............ 4 14 16 19 7 60 fi

Bureau des affaires économiques et ~

sociales de Beyrouth ............ 2 3 4 2 12

Commission économique pour l'Europe. 1 2 6 14 21 26 25 95 2 100 102

Commission économique pour l'Asie et ~

l'Extrême-Orient ......... , , , , , 1 2 6 20 29 38 27 123

Commission économique pour l'Amé- lj
rlque latine ...•. " .. , .. , , . , , .. 1 7 19 32 40 30 130

Commission économique pour l'Afrique. 1 6 18 26 48 36 136 -:li

TOTAL 20 49 113 292 572 740 459 2245 262 2238 2 500

Y Plus 203 postes de trsvallleur manuel. ~ Plus 199 postes d'sgent local.

È1Plus 75 postes de travailleur manuel. U Plus 22B postes d'agent local.
El Plus 230 postes d'agent local.
g; Plus 14 postes d'agent local. V Plus 235 postes d'agent local.

Tableau 3-4. - Cabinet du Secrétaire général

Catégories et classes
1. - Administrateurs et fonctionnaires

de rang supérieur
Il. - Agents

des services généraux

s-s

1

0-2

3

0-1 P-5

5

P-4

5

p_3 P-2/P-I

5

Total
1

21

0-5

3

Autres
clssses

22

Total
Il

25

Tableau 3-5, - Cabinets des sous-secrétaires aux affaires politiques spéciales

Catégories et classes

1. - Adminiatrateurs et fonctionnaires II. - Agents
de rang supérieur dea services généraux

S-S
Totsl Autres Total

0.2 0.1 P-5 P_4 P-3 P-2/P-I 1 0-5 classes II

Cabinets des sous-secrétaires. , , , .. , . 2 1 2 1 7 2 6 8

Secrétariat du Comité scientifique pour
l'étude des effets des radiations lonl-
santes..... , ... . . . . . . . ~ . . .. , . 2 3 1 3 4

TOTAL 2 1 1 4 1 10 3 9 12

Tableau 3-6. - Service juridique

Catégories et classes

1. Admtrustrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Cab.iIwt du Cons'~iiI;;'j;;;iili-que .

sos 0.2 0.1 P-s P-4 P-3 P-2/P.I

2 3 2
Division des questions juridiques géné-

rulcs 1 3 5 3 2
Division de la cmlifïcation. 1 1 2 2 2
Seorêturtat du tribunal administratif. 1

TOTAL 2 3 7 10 7 5
'-~- ,-,---- "-----
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Il. - Agents
des services générs wc

Total Autres Total
1 G-5 classes Il

10 3 11 14

15 8 9

9 5 5

1 1

35 5 24 29



!J Compte tenu du transfert au Centre tnter-nattonal de calcul êlectronique (Bureau de statistique) de postes d'administrateur (un P-4 et un P_S) et de 13
postes d'agent des services généraux (3 G-S et 10 G-3/G-4).

TabJeau 3-9. - Servi ce du personnel

Catêilllries et classes

1. _ Adrntrustrareurs et fonctionnaires Il. - Agents
de rang supérieur des services généraux

Total Autres Total
S-S 0-2 D-I P-S P-4 P-3 P-2/P-l l 0.5 classes Il

Cabinet du Sous-Secrétaire ... , . , 1 2 1 1 2 7 2 6 8

Section des principes et procédures 1 1 3 1 7 8

Service d'administration du personnel. 1 3 5 3 3 15 3 24 27

Service de recrutement du Secrétariat 1 3 2 1 8 1 17 18

Service de recrutement pour l'assistance
technique............... 1 2 6 3 1 13 5 15 20-

TOTAL 2 4 8 17 9 5 46 12 69 81

Tableau 3-8. - Service de vérification intérieure des comptes (New York)
----,._------------_._------..
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Total
li

21

TOlSl
Il

la

Total
Il

11

li. AgenlS
des services généraux

Total Autres Total
l G-5 classes Il

9 2 la 12

3 1 1

6 1 2 3

19 2 7 9

6 3 6 9

27 Y 12 32 H!f-
70 20 58 78

21

la

Autres
classes

8

Autres
classes

II. - Agents
des services généraux

2

1

Il. - Agents
des services généraux

1

la
15

!J. - Agents
des services généraux

P_2/P_l

1

2

G-S

G-S

0-5

1

P-s

1

3

1

9

15

3

Total
1

Total
1

35

Total
1

16

F-4

1

3

6

2

5

18

3

P-s

1

8

2

2

13

P-2/P-l

P-2/P-l

P-2/P-l

11

35

Gatégor les et classes

2

4

1

1

0-1

I, - Administrateurs et.fonctionnatres
de rang supérieur

1

5

p-3

P-s

P-s

8

2

1

1

4

0-2

Traitements et salaires

1

Catégories et ctasses

Gatégories et classes

5

P-4

P-4

P-4

7

1

Tableau 3-7, - Service financier

1

Tableau 3-10. - Service médical

S-5

2

P-5

P-S

7

P-S

Tableau 3-11. - Division des droits de l'homme

Catêgorles et classes

1

D-I

I, - Administrateurs et fonotlonnalres
de rang supérieur

1. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang: supérieur

0-1

D-I

1. - Adrmnistrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

1

1

1

D-2

0-2

D-25-5

S-S

5-S

Cabinet du Sous-Secrétaire .

Secrétar-iat du Comité consultatif pour
les questions administratives et bud-
gétaires .

Service organisation et méthodes.

Division du budget.

Trésorerie .

Division de la comptabilité.

TOTAL

Chapitre 3
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T bl 3-12 _ Secrétariat du Comité mixte de la Caisse commune des
l
pensions du

a eau pers~nnel des Notions Unies et du Comité. des pe~sions du personne de
l'Orgonisation des Notions Unies

Chapitre 3

Catégories et classes

1.- Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Il. - AgenlS
des services généraux

50S 0-2 D-I P-S P-4 p-3 P-2/P-I
Total

1 G-S
Autres
classes

Total
Il

1 1 2 5 3 12 15

Tableau 3-13. - Déportement des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité

Cstégorles et classes

1._ Adminlstrsteurs et fonctionnaires Il. - Agents
de rsng supérieur des services généraux

50S D-2 0-1 P-S P-4 P-3 P_2/ P_I
Total

1 G-S
Autres
classes

Total
n

Cabinet du Sous-Secrétaire .

Division des affaires concernant le
désarmement ....••............

Service de l'espace extra-atmosphérique.

Groupe des questions africaines .

Division des affaires politiques ....•..

Division du Conseil de sécurité et des
commissions politiques .

TOTAL

1 1

1

2

2

1

2

2

7

1

3

1

4

3

12

1

3

2

4

6

17

2

2

1

2

4

3

14

1

1

1

1

2

6

6

9

7

6

17

14

59

1

1

1

3

3

4

2

3

B

6

26

4

4

2

3

9

7

29

Tableau 3-14. - Département de la tutelle et des territoires non autonomes

Catégories et clssses

1.- Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Il. - Agents
des services généraux

50S 0-2 0-1 P-S P·4 P·3 P-2JP-I
Total

1 G-S
Autres
classes

Total
n

Cabinet du Sous-Secrétaire .

Division de la tutelle •...•.•....•..

Division des territoires non autonomes ..

TOTAL

1

1

1

1

1

1

2

2

2

4

8

2

1

4

7

1

3

4

8

1

4

5

8

7

17

32

2

1

3

6

5

6

17

8

6

6

20

Tableau 3-15. - Déportement des affaires économiques et sociales: état récapitulatif
(pour le détail, voir plus loin, tableaux 3-1SA à 3-15I)

Catégories et classes

1.- Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

7 6

3 3

19

17

75

36

68

22

Total
n

52

73

368

6 6

14

15

30

59

19

70

Autres
classes

45

66

324

Il, - Agents
des services généraux

G-S

5

2

6

9

3

5

7

7

44

10

11

23

Total
1

42

61

37

108

86

63

441

3

1

2

26

9

27

14

15

97

P-2JP-I

2

P-3

3

P-4

17 12

12 15

10 10

25 27

25 25

14 16

116 116

2

4

2

P-S

5

5

5

20

15

11

69

36

4

2

2

5

3

1

1

0-1

3

4

25

2

2

1

1

3

0-2

3

2

14

1

1

1

1

4

50S

Cabinet du Sous-Secrétaire .

Cabinet du SOus-Secréte-ire adjoint .

Service des questions fiscales et finan-
cières .

Centre de la planification, des projections
et des politiques relatives au dévelop-
pement .

Bureau de statistique .

Division des ressources et des transports

Centre de développement industriel ....

Commissaire au développement social et
à l'habitation . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Commissaire à la coopération technique.

TOTAL



Chapitre 3 Traitements et salaires

Tableau 3-15 A
CABINET DU SOUS-SECRETAIRE

Catégories et classes

Chapitre 3

1. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Total
S-S 0-2 0-1 P-S P-4 p.S P-2/P.I 1

Cabinet du Sous-Secrétaire ...... 1 2
Service administratif .......... 1 1 4
Groupe de la science et de la technique. 1 2 1 5

TOTAL 1 3 2 3 2 11

Il. _ Agents
des services généraux

Autres TOlal
0-5 classes Il

2 3

4 9 13

3 3

5 14 19

Tableau 3-15 C
SERVICE DES QUESTIONS FISCALES ET FINANCIERES

Tableau 3-15 B
CABINET DU SOUS-SECRETAIRE ADJOINT

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires Il. - Agents

---- de rang supérieur des services générsux

Total Autres Total
S-S 0-2 0-1 P-s P-4 P-3 P-2/P-1 1 0-5 classes Il

Cabinet du Sous-Secrétaire adjoint ..... 1 1 2 2 2

Secrétariat du Conseil économique et
social ........ ..... , . 1 2 4 2 2 11 2 6 8

Groupe de l'édition ........... 1 2 4 2 2

Groupe des projets spéciaux ..... 1 1 2 2 2

Section des commissions régionales .... 1 2 1 4 3 3
- -

TOTAL 2 4 7 6 3 23 2 15 17

Catégories et classes

1. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

li. - Agents
des services généraux

SOs 0-2 0-1 P-s

2

P-4

3

P-s

3

P-2/P-1
Total

1

10

c-s
Autres
classes

6

Total
Il

6

Tableau 3-15 D
CENTRE DE LA PLANIFICATION, DES PROJECTIONS ET DES POLITIQUES RELATIVES

AU DEVELOPPEMENT

Catégories et classes

1. - Administrateurs et fonctionna'Jres
de rang supérieur

li. - Agents
d.s services généraux

1 3 5 6 15

1 1 5 5 1 13

1 3 1 5

1 1 3 1 7

2 4 5 17 12 2 42

37

Cabinet du Directeur ....•.........

Service des études et des politiques éco-
nomiques. . ..•..............

Service de la planification et des pro-
jections.......•.•........

Service des économies planifIées .

Services consultatifs concernant la plani
fication du développement....

TOTAL

S-S 0-2 0-1 P-s P-4

1

P-S P-2/P-I
Total

1

2

c-s
1

2

2

1

6

Autres
classes

3

10

9

4

4

30

Total
li

4

12

11

4

5

36



Chapitre 3
Traitements et salaires

Chapitre 3

Tableau 3-15 E
BUREAU DE STATISTIQUE

Catégories et classes =
1. _ Admlnistrsteurs et fonctionnaires U. - Agents

de rsng supérieur
des services généraux

-------"------- TotalTotal Autres

S-S 0-2 0.1 p-S P-4 P-3 P-2/P-I 1 G-S classes 11

Cabinet du Directeur ..............
1 3 5 1 8 9

Centre international des statistiques du
commerce ...................•

3 2 8 14 1 11 12

Service des statistiques économiques gé-
nêrales ...................... 1 2 2 4 11 20 2 12 14

Service de la comptabilité nationale, des
finances et des prix.............. 1 5 3 3 12 4 4

Service des statistiques démographiques
et sociales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 4 1 6 2 10 12

Centre international de calcul électronique 2 4Y 3 14 17!!/
-

TOTAL 1 2 5 12 15 26 61 9 59 68

!/Compte tenu du trsnsfert de 2 postes d'administrateur (1 P-4 et 1 p-3) et de 13 postes d'agent des services généraux (3 G-S et 10 G-3/G-4) de la DIvision

de 1. comptabilité (Service financier).

Tableau 3-15 F
DIVISION DES RESSOURCES ET DES TRANSPORTS

Catégories et classes

1. _ Administrateurs et fonctionnaires Il. - Agents
de rang supérieur des services généraux.

Total Autres Total

sos D-2 0.1 P-S P-4 p_3 P-2/P-l 1 G-S classes Il

Cabinet du Directeur .............. 1 1 2 1 1

Section de la ~ologie et des mines .... 1 2 3 6 6 6

Section des ressources hydrauliques ... 1 1 3 2 7

Section de l'énergie ............... 2 1 1 5 1 1

Section de la cartographie ....... , .. 1 2 1 4 2 2

Groupe des études spéciales et de la
coordination .................. 1 1 2 4 8 2 6 8

Section des transports , ... ......... 1 2 2 5 3 3

TOTAL 1 2 5 10 10 9 37 3 19 22

Catégories et classea

Tableau 3~15 G
CENTRE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Il. - Agents
des servtces gênèraux

Total Autres Total
1 G-S classes Il

11 2 7 9

6 1 4 5

49 32 33

42 1 27 28

108 5 70 75

1

13

27

13

P-2/P-IP-3

2

13

27

11

3 11

20 25

P-S P-4

4

2

11 12

38

5

2

1

D-l

1. Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

3

1

1

D-2S-S

TOTAL

Cabinet du Commissaire .

Service de ia coopération technique .

Division de la technologie .

Division des politiques et de la program-
mation industrielles .............



Chapitre 3 Traitements et salai ras

Tableau 3-15 H
COMMISSAIRE AU DEVELOPPEMENT SOCIAL ET A L'HABITATION

Catégories et clssses

1. - Admlntatrateur-s et fonctionnaires
de rang supérieur

Chapitre 3

Il, - Agents
des seryices généraux

s-s D-2 D-I P-S P·4 P-3 P-2/P-I
Total

1 G-S
Autres
classes

Total
Il

Cabinet du Commissaire .

Division du développement social:

Cabinet du Directeur .

Section des études sociales .

Section de la planification sociale ..

Section du développement rural et com-
munautaire . . . . . . . . . . . . ....•.

Section des services de protection so-
ciale .

Section de la défense sociale ..

Total

Division de la population:

Cabinet du Directeur '"

Section des études démographiques

Section des prévisions et des projec-
tions .............•.....

Section des études sur la fécondité

Section des opérations et de la coordi-
nation ....•..........

Total

Centre de l'habitation, de la construction
et de la planification:

Cabinet du Directeur .........•...

Section de l'habitation .

Section de la construction

Section de la planification

Section de la recherche et de la for-
mation .

Total

TOTAL GENERAL

1

1

1

1

1

1

1

1

3

1

1

1

1

1

1

3

1

2

1

1

1

1

6

1

1

1

1

4

1

1

1

1

4

15

1

4

7

3

16

1

4

1

1

1

1

1

5

25

1

3

2

2

1

3

11

3

2

1

6

2

2

2

1

7

25

1

1

2

2

5

4

1

5

2

1

3

14

4

1

6

4

8

12

9Y

40

2

9

5

2

3

21

5

4

4

5

3

21

86

1

1

1

1

2

1

1

1

3

7

5

2

4

5

5

4

20

2

3

2

2

1

10

2

3

2

2

1

10

45

6

3

4

5

5

4

21

3

3

2

2

2

12

3

3

2

3

2

13

52

~ Compte tenu du transfert de la Section de la défense acetate (Dlvlston des affaires socta les de Genève) [1 P-S, 1 P_4 et 2 P-3].

Tableau 3-15 1
COMMISSAIRE A LA COOPERATION TECHNIQUE

Catêgories et classes

1. - Administrateur. et foncucnnatres
de rang supérieur

Il. - Agents
des services gênêraux

s-s D-2 D-I P-S P-4 p_3 P-2/P_I
Total

1 0-5
Autres
classea

Total
II

Cabinet du Commissaire .

Directeur des opérations d'assistance
technique:

Cabinet du Directeur (y compris la
Section du contrôle financier) .

Section de l'A frique .

Section de l'Asie et de l'Extrême-Orient

1

1 1

39

1

2

1

1

2

2

5

2

1

2

3

2

4

11

8

1

2

1

10

11

9

2

12

11

9



Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

Tableau 3-151 (suite)

Catégories et classes

1.- Administrateurs et fonctionnaires Il. - Agents
de rangsupérieur des services généraux

Total Autres Total
S-S 0-2 0-1 P-S P-4 P-3 P-2jP_1 1 0-5 classes II

Section de I'Amé rique latine .......• 2 3 7 7 7

Section de l'Europe, du Moyen-Orient
7 7 7et des projets interrégionaux ...... 2 3

Service des bourses d'études et de la
5 10 2 8 10formation ....•.............. 2

Service de l'administration publique 1 4 4 3 12 2 10 12..
Cabinet du Directeur chargé des opé-

2 3 3rations du Fonds spécial ......... 1

TOTAL 2 4 11 14 16 15 63 7 66 73

Tableau 3-16. - Service de l'information

Catégories et classes

1. - Admrnistrateura et fonctionnaires IL - Agents
de rangsupérieur des services généraux

Total Autres Total
S-S 0-2 0-1 P-S P-4 p-3 P-2jP-1 1 G-S classes Il

Cabinet du Sous-Secrétaire et Groupe de
l'information économique et sociale ... 2 2 4 10 3 9 12

Division de la presse, des publications et
des services à l'intention du public . , . 2 2 14 6 4 29 2 25 27

Division de la radio et des moyens visuels 2 19 13 18 54 7 42 49

Division des relations extérieures ..... 3 4 1 10 9 10-
TOTAL 3 6 9 38 24 22 103 13 85 98

Tableau 3-17. - Service des conférences

Catégories et classes

1.- Administrateurs et fonctionnaires IL - Agents
de rangsupérieur des services généraux

Total Autres Totals-s 0-2 0-1 P-S P-4 P-3 P-2/P-l 1 0-5 classes /1
Cabinet du Sous-Secrétaire .......... 3 1 2

Service adrnlnis trattf ..... " ... " 1 3 3 5 8
, Contrôle des conférences et des séances

(y compris le Journal des Nations
Uni~) . , ... , .... '" . '" .... 2 3 2 11 lB

Contrôle des documents ........... 2 3 4 14 18
Contrôle de la rédaction . '" ...... 1 5 2 9 2 2

Total 4 2 6 7 21 10 33 43
Service de traduction ....... --....... 5 12 73 173 32 296 4 60 64
Service d 'lnterprétation et des procès-

verbaux .. , ......... " ....... 5 36 53 6 102 18 181 199
Service des publications. , .......... 1 5 16 26 49 38 158 196

TOTAL GENERAL 2 11 20 120 249 65 468 70' 432 502!f

~ Plus19postes de travallleur manuel.

40



Chapitre 3 Traitements et salaires

Tableau 3-18. - Bibliothèque

Catégories et classes

1. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

Il. - Agents
des services généraux.

Chapitre 3

Total Autres Total
S-S D-2 0-1 P-S P-4 P-3 P-2/P-l 1 G-5 classes Il

1 1 2 6 9 22 41 7 48 55.!!!
>

!/ Plus 9 postes de travailleur manuel.

Tableau 3-19. - Bureau des services \!énéraux 1

Catégories et classes

1. - Administrateurs et foacdonneiree Il. - Agents
de rang supérieur des services généra wc.

Total Autres Total
S-S 0.2 0.1 P-5 P-4 p-3 P_2/P_l 1 0..5 classes 11

Cabinet du Directeur .. 1 1 1 1 1 5 2 5 7 1
Service spécial. . . . .. 1 1 1 3 1 4 5

~

1
Service des achats et des transports .. 1 2 4 3 4 14 10 38 48

1
Service des bâtiments . 1 1 4 1 3 10 9 177 186 1

Service des missions .. 1 2 4 4 6 17 6 46 52

Service des communications, des archi-
ves et des dossiers .......... 1 1 b 3 4 15 16 179 195

Service de ges tian commerciale o ••••• 1 1 2 1 2 3

TOTAL 1 1 7 8 19 12 18 66 45 451 496.;/

lj Plus i75 postes de travatlleur manuel.

Tableau 3-20. - Office des Nations Unies è Genève
!/

Catégories et classes

1. _ Administrateurs et fonctionnaires Il. - Agents
àe rang aupérieur des services généraux

Total Autres Tots!

S-S 0.2 0.1 P-S P-4 P-3 P-2/P-l 1 0..5 classes Il

Cabinet du Directeur général 1 i 1 3 1 1 8 1 la 11

Bibliothèque .. , ........ 1 1 2 9 13 17 17

Services des conférences et services gé-
néraux:

Cabinet du Directeur ............. 1 1 1 1

Division des conférences. ... " .... 1 3 1 5 1 12 13

Division linguistique .... • • • • • o" • l 7 26 59 2 95 1 115 116

Division des documents ......... 1 1 3 14 19 1 90 91

Division des services généraux .... 1 1 4 5 11 4 119 123

Total 1 3 9 31 65 22 131 7 337 344

Service s administratifs et financiers:

Cabinet du Directeur 1 1 2 1 l 6 4 4

Division du budget 1 1 1 3 1 1..
Division des finances 1 3 1 5 2 20 22

Division du personnel 2 1 2 3 8 2 21 23

Service de recrutement pour l'assis-
tance technique ••• 1 •• ,

1 2 2 1 6 6 6
••••••• 1 --

Total 1 2 8 5 7 5 28 4 52 56



!f Compte non tenu de la CEE, qui fait l'objet du tableau 3-23, et des activités productrices de recettes. qui font l'objet du tableau 3-27.

et Compte tenu du transfert de la Section dela dêfense soclale d New York (1 P-S. 1 P-4 et 2 P-3),

El Pius 75 postes de travailleur manuel et de nettoyeur d ml-temps.

Tableau 3-20 (suite)

Traitements et salaires Chapitre 3

Il, - Agents
dea services générsux

Total Autres Total
1 G-5 classes Il

4 2 3 5

11 1 8 9

5 È1 1 7 8

17 14 14

7 1 5 6
-

470E/224 17 453

2

5

3

47

P_2/P_1P-3P-4P-5

Catégories et ciasses

J. _ Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

D-1D-2s-s

Service de vérification intérieure des
comptes. , •.• , , .. , ........ 1 1

Service d' information ............. 2 6 2

Division des affaires sociales, , , 1 4

Division des stupéfiants .. , ... , 1 2 5 4

Comité central permanent des stupéfiants
et Organe de contrôle des stupéfiants .• 1 2 1- -

TOTAL 1 4 9 27 56 80

Chapitre 3

Tableau 3-21. - Centres d'informotion

Catégories er classes

l. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

s-s D-2 D-l P-S P-4 P-3 P-2/P-I
Total

1 Il, - Agents locaux

4 14 16 19 7 60 '230

Tobleou 3-22. - Bureau des affoires économiques et socioles de l'ONU à Beyrouth

Catégories et classes

I, - Administrateurs et fonctionnatres
de rang supérieur

Total
S-S D-2 D-I P-S P-4 P-3 P-2/P-I 1 Il. - Agents locaux

Cabinet du Directeur . , . , , . , , , ..... 1 1 3 3

Section économique , . , .... , . , ..... 1 2 1 5 6

Section sociale . . , . . . , , , , , .... , .. 1 2 4 5

TOTAL 1 2 3 4 2 12 14

Tob~~-23. - Commission économique pour l'Europe

Slatégories et classes

1. - Administrateurs et fonctionnaires Il. - Agents
de rang supérieur des services généraux

Total Autres Total
S-S D-2 D-I P-5 P-4 P-3 P-2/P-l [ G-5 classes Il

Cabinet du Secrétaire exécutif. , •••... 1 1 1 3 5 5
Service de l'assistance technique ...• , . 1 1 1 1 4 12 12

Division des affaires de la Commission et
du développement du commerce ..... 1 1 2 2 1 7 7 7

Division des études et programmes . , •. 1 2 5 10 12 11 41 30 30
Division des transports. , •.•.....•• 2 3 1 2 9 1 11 12
Division de l'acier, des industries

mécaniques et de l'habitation . , •...• 1 2 3 5 4 15 12 12
Division de l'énergie. , ..• , •.... , .. 1 3 2 5 2 13 14 14
Division CEE/FAO de l'agriculture .... 2 2
Division CEE/FAO du bois .. , ......•

5 5

1 1 1 4 5

TOTAL 1 2 6 14 21 26 25 95 2 100 102

42



Tableau 3-24. - Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient

Catégories et classes

Tableau 3-25. - Commission économique pour l'Amérique latine

1

1

3

3

1

2

4

3

4

5

6

1

2

5

6

6

2

1

58

5

6

3

19

10

4

3

46

199

Chapitre 3

Ho - A~entll locaux

Il. - Agents locaux

Total
1

8

1

2

1

9

4

2

3

3

3

10

3

7

1

4

6

1

10

8

2

8

10

8

Total
1

2

3

10

3

123

3

2

3

2

1

1

1

1

1

3

1

1

1

3

1

1

2

27

P-2/P-I

P-2/P-l

P-3

1

8

2

2

3

3

1

1

3

3

1

4

1

1

3

1

1

1

P-3

38

P-4

1

1

2

2

2

2

1

1

1

1

4

3

1

1

3

1

1

1

P-4

1

29

P.5

1

1

2

2

1

1

1

1

3

1

2

1

1

1

1

1

1

P-s

20

43

1

1

1

0-1

1

1

1

6

1

Catégories et classes

1. - AdmInistrateur. et fonctionnaires
de rang supêrteur

0.1

1. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

1

0.2

1

1

D-2

Traitements et salaires

1

s-s

1

1

s-s

Chapitre 3

TOTAL

Cabinet du Secrétaire exécutif ....•.•.

Service d'information .. 0 ••••••••••

Groupe de coordination de l' asststance
technique .. 0 ••••••••••••

Services llnguistiques et d'édition •.•.•

Division de la recherche et de la planifi
cation:

Cabinet du Directeur ..... 0 •• 0 0 •• 0

Service des analyses et enquêtes éco-
nomiques .... 0 •••••••••• 0 •••

Service du développement économique .

Statistiques .•.. 0 ••• 0 • 0 ••• 0 •••••

Division de l'industrie:

Cabinet du Chef de la Division

Section de l'énergie électrique

Section des métaux et de la mécanique.

Section de la mise en valeur des
ressources minêrales .

Section de l 'habitation et des matériaux
de cons truction . . . . . 0 • • • • • • • • •

Section de l'artisanat et de la petite
industrie .... 0 •••• 0 ••••

Section des études industrielles .....

Division du commerce international •...

Division de la mise en valeur des
ressources hydrauliques .•••.....•

Division des transports et des communi-
cations •.....•.....•....••...

Division des affaires sociales .••.....

Division CEAEOjFAO de l'agriculture

Bureau de l'Agent exécutif chargé du
projet du Mékong ....•.•...•••..

Division administrative (y compris les
services de reproduction et de sténo
dactylographie) ...•.•...•

Bibliothèque .. 0 •• 0 •••••••• 0 ••

Services généraux et service des
bâtiments ... 0 • 0

Cabinet du Secrétaire exécutif ..•.•...

Groupe de coordination de l'assistance
technique 0 • • • • • •• • •• 0 ••••••

Service d'information. 0 ••••••••••



Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

Tableau 3-25. - Commission économique pour l'Amérique latine (suite)

Catégories et classes

1._ AdminiStrateurs et fonctionnaires
derang supérieur

Total

S.S 0-2 0-1 p.S P-4 P-3 P-2/P_1 1 Il. - Agents locaux

Services linguistiques et d'édition .... 1 1 6 8 5

Division de la recherche et du développe-
ment économiques .•.•.•.•.••••• 1 2 3 3 5 14 4

Centre des projections économiques .. 1 1 1 2 5 1

Division des affaires sociales .••••••• 2 3 1 1 7 4

Division de la polltlque commerciale .•• 1 1 3 4 1 10 7

Division du développement industriel .•• 2 2 6 10 11

Programme relatif aux ressources
naturelles et Il l'énergie .. , ••••••. 1 2 1 4 4

Division CEPAL/FAO de l'agriculture •. 1 2 1 4 1

Programme relatif aux transports ..••• 1 1 1 3 2

Division de statistique ••..••.....•. 1 2 2 3 8 14

Division admlnlstratlve (y compris les
services de reproduction des doouments
et de sténodactylographie) •.•.•.•.• 1 2 2 4 9 64

Bibliothëque .1, •••••••• 1 •••••• 1 1 4

Bureau de Washington .••.••.•••... 1 2 1 4 2

Centre CEPAL/BNDE de Rio de Janeiro. 1 1 2

Bureau de Bogota . • • . . • . • . • . • . • •• 1 1

Bureau de Montevideo .•.......•.•• 1 1 2 1

Bureau de Mexico:

Cabinet du Directeur et Sections
organiques . . • . • . . . • . • . . . • • •. 1 2 8 5 8 24 23

Services administratifs (y compris la
bibliothèque et le service de sténo-
dactylographie) ..•.••....•.••• 1 1 2 22

Groupe de coordination de l'assistance
technique ....•••......••...• 1 1

Services des documents (y compris
l'édition et la reproduction) •.•.•.. 1 1 5

Ensemble des bureaux:

Services généraux et service des
bâtiments ••••••••• 1 ••••••• 1 1 43

- --
TOTAL 1 1 7· 19 32 40 30 130 228

Tableou 3-26. - Commission économique pour l'Afrique

catégories et classes

1.- Adnùnlscrateurs et fonctionnaires
derang supérieur

s.s 0-2 0-1 P-S P-4 P-3 P_2/P_1

Cabinet du Secrétaire exécutif ..•••... 1 1 2 1 1 1

Service d'Information ...•.•...•.• 1
Coopération économique. . . • . . . • . • . • 1 1 1 1
Groupe de coordination de l'assistance

technique
••• 1 ••••••• "' ••••••• 1 1

Section de la formation
••• 1 1 ••••• ,. 3 1

Division de l'industrie .•.••....•.•. 1 4 3 4 3

44

Total
1

7

1

4

2

4

15

Il. Agents locaux

10

1

1

3

1

9
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Tableau 3-26. - Commission économique pour l'Afrique (suite)

Cat6gorlea et classes

1. - Admlnlstrsteurs et fonctionnaires
de rang sup6rlsur

s.s D-2 P-s P-4 P-3 P.2/P.l
Total

1 Il. - Agents locaux

Catégories et claBllell

Tableau 3-27. - Activités productrices de recettes

1. - Admlni11tr&teurll et fonctionnaires
de rang supérieur

6

52

17

5

8

2

2

26

43

235

9

4

8

28

Il. - Agents
des services généraux

8

3

3

5

3

3

8

16

8

16

12

16

2

136

3

1

3

4

3

2

4

3

2

2

1

1

36

2

8

4

5

4

6

1

2

1

-,

4

1

48

2

2

l

l

7

1

4

1

1

1

26

2

2

1

1

1

1

1

3

18

1

1

1

6

-
-l

11TOTAL

Division des ressouroes naturelles et des
transports •...•..•......•.•.•.

Division CEA/FAOde l'agrioulture •..•.

Division de la recherche •.•........

Division de la statistique et de la popula-
tion .........•...•.•..•..•.•

Division du commerce et des questions
fiscales et monétaires .•.....•••..

Bureaux Bous-régionaux:

Afrique occidentale: Niamey .•...•.•

Afrique au nord du Sahara: Tanger.•.•

Afrique orientale: Lusaka .•.•....•

Afrique centrale: Léopoldville..•.•..

Division administrative (administration.
finances et personnel) ...•.....•..

Service des documents (y oomprisl'édition
et la traduction) ....•.•.•.•..••.

Bibliothèque •.•.....•.•.•••.....

Services généraux et service des bâti-
ments ....•••.............•.•

s.s 0-2 0-1 p-s P-4 p-3 P-2/P-l
Total

1 0-5
Autres
classes

Total
Il

Service des visites:

New York •.•.•....••.....••..

Genève ......•.•.•.•.•...••..

TOTAL

1

l

1

1

1

1

2

2

5

5

3

3

21

5

26

24

5

29
"--

Vente des publications:

New York ......•.•.•...•.....

Genève ...•....•.•.•..••.•...

TOTAL

1

1

1

1

1

1

1

1

2

4

1

5 2

6

5,

ïr

8

5

13

Administration postale de l'ONU:

New York .•.....••••..•.•.•. ,

Genève ...•.•.••.•..•.•......

TOTAL

TOTAL GENERAL

1

1

3

1

1

3

1

1

2

4 4

3

1

4

14

3

1

4
~

9

31

1

32

59

34

2
~

36

78

ARTICLE II

Personnel temporaire pour les réu.nions .
1966:
1965:

i) Assemblée générale .
1966:
1965:

Dollars

820000
627 300
872 376
540000
430000
592 826

3.30 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
la rémunération du personnel temporaire qui sera
r ecruté, à. l'occasion de la vingt-deuxiëme session de
l'Assemblée générale, principalement pour le Service
des conférences (services linguistiques, dactylo
graphie et reproduction des documents) et pour le
Bureau des services généraux (plantons, gardes,
liftiers, etc.),
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ARTICLE III

40000

12900

17300

DoUars

12900

40 500

280 000

Chapitre 3

498 832
65 080

1 666 134

1 102 222760 000

746 000
220 000

1 726 000

1967 1966 1965
(doUars) (doUars) (doUars)

848 000
250 000

2 154 000

1 056 000

Commission de la population (2 semaines) ..
Comité de l 'habitation, de la construction et

de la planification (2 semaines) .
Commission des stupéfiants (2 semaines et

demie) .
Conseil d'administration du Programme des

Nations Unies pour le développement (2se-
maines et demie) , . . .

Autres réunions. notamment celles du Comité
central permanent des stupéfiants et de
l'Organe de contrôle des stupéfiants, de la
Commission économique pour l'Europe,
du Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, de l'Organisation internationale
du Travail, de l'Organisation météorolo
gique mondiale et du Comité intergouver
nemental pour les migrations européennes

3.37 Le crédit demandé doit permettre de recrute r
le personnel temporaire appelé à étoffer les effectifs
pend~nt l~s périodes de pointe, ~ remplacer les
fonctionnaires en congé de maternité ou en congé de

3.34 Il y a lieu de noter que, outre la session de la
.Commission des stupéfiants, le crédit demandé à
la .présente rubrique doit permettre de couvrir les
dépenses découlant des réunions de deux commissions
techniques du Conseil économique et social - la
Commission de la population et la Commission des
droits de l'homme - ainsi que des réunions du Comité
de l 'habitation, de la construction et de la planification.
COnîormément aux attnëas j; et ~ du paragraphe 2
de la résolution 2116 (XX) de l'Assemblée générale,
cependant, les sessions de ces trois derniers organes
ne pourront se tenir à Genève que si le Conseil
économique et social en décide ainsi à sa quarante et
unième session. Le crédit demandé doit aussi per
mettre de couvrir les dépenses supplémentaires
découlant du fait qu'une session du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour
le développement se tiendra ~ Genève le Conseil
d'administration ayant décidé, à sa première session
en janvier 1966, qu'il tiendrait chaque année un~
session à Genève et une session à New York.

3.35 Comme dans le cas du coût de la session de
l'Assemblée générale, le crédit demandé pour les
réunions qui se tiendront à Genève tient compte du
relèvement des traitements (d'un montant estimatif:
de ~7.000 dollars) qui sera appliqué en 1966 aux
admtntstrateurs et agents des services généraux des
services de conférence.
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Dollars

24400

52 000

80 000

280000
197 300
279 550

1056000
760 000

1 102222

Traitements et salaires

2154000
1966: 1 726 000
1965: 1 666 134

Les crédits demandés au présent article se décomposent comme suit:

i) Personnel temporaire affecté à des
tâches générales

li) Experts et consulta'nts' ~~g~~s' i .tit;~
personnel. .

ili) Groupes spéci~~'d"~~~;t~: : : : : : : : :

3.36

Autre personnel temporaire

Conseil économique et social et ses comités
(5 semaines) , ...........•.

Commission du droit international (la se-
maines) .

Com~is6ion des droits de l'homme (4 se-
maines) .............•.......••

i) P~ersonn~l _temporaire affecté à des
taches generales ..............

1966:
1965:

3.33 Le crédit demandé pour 1967 doit permettre de
faire face aux dépenses découlant des réunions ci
après qui se tiendront ~ Genève:

3.31 Etant donné le nombre des réunions qui devaient
se tenir pendant la vingtième session de l'Assemblée
générale et le nombre de fois 00. le Service des
conîérences n'a pas plifournir les services d'interpré
tation qui étaient demandés pendant cette session, le
crédit demandé pour 1967 doit permettre de recruter
12 interprètes supplémentaires (y compris 6 inter
prètes de langue chinoise) en vue de seconder les 6
interprètes temporaires qui sont normalement engagés
pour la session de l'Assemblée générale et l'équipe
de 8 interprètes que l'Office de Genève met ~ la
disposition de New York pendant cette même période.

3.32 Le crédit demandé pour 1967 doit aussi permet
tre de couvrir le coüt des relèvements des traitements
et salaires du personnel employé ~ court terme par
le Service des conférences (58 000 dollars). Cette
somme a été calculée compte tenu du relèvement
_ intervenu en juillet 1965 - des traitements des
administrateurs et des agents des services généraux
employés ~ court terme, relèvement dont le coüt
avait été inscrit au projet de budget pour 1966 mais
avait été contrebalancé du fait que le crédit ouvert ~
la présente rubrique pour cet exercice était tnïërteur
au crédit demandé par le Secrétaire général. La somme
susmentionnée tient compte aussi du relèvement 
intervenu en 1966 - de la rémunération des admi
nistrateurs employés ~ court terme, relèvement
confor-me au. barème révisé des traitements que
l'Assemblée générale a approuvé pour les admi
nistrateurs occupant des postes permanents et elle
tient compte aussi d'un relëvement'de la rému~ération
des agents des services généraux employés ~ court
terme que l'on prévoit pour le milieu de l'année 1967.

ii) Genève (y compris la Commission
économique pour l'Europe .

1966:
1965:

Chapitre 3



Dollars

maladie de longue durée, et à exécuter des travaux
temporaires spéciaux, comme l'entretien des jardins,
qui ne sont ouverts qu'une partie de l'année. Des
crédits sont aussi demandés pour rémunérer des
services fournis sous contrat, pour ce qui est, par
exemple, des conseils en matière de placements et
des services d'actuaire pour la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies, de l'emploi
de médecins pour le Service médical et des travaux
contractuels de traduction pour le Service des
conférences.

3.38 Le crédit demandé dépasse de 296000 dollars le
crédit ouvert pour 1966. Dans le cas de la Caisse
commune des pensions, le Secrétaire général demande,
au titre du personnel temporaire, un crédit de 195 700
dollars, soit 43000 dollars de plus qu'en 1966. Ces
dépenses sont intégralement remboursées par la
Caisse et le même montant est porté en recettes au
chapitre 2 des prévisions de recettes. Un autre
crédit de 125 000 dollars est demandé pour recruter
le personnel temporaire supplémentaire (personnel
affecté à des taches générales et gardes) dont la
Commission économique pour l'Amérique latine et
l'Institut latino-américain de planification économique
et sociale auront besoin pour s'installer dans le
nouvel immeuble de Santiago. En vertu d'un arrange
ment prévoyant une répartition des frais entre la
Commission et l'Institut, l'Institut rembourserait à
l'ONU 84 700 dollars environ, montant porté en
recettes au chapitre 3 des prévisions de recettes.
Un autre crédit de 90 000 dollars est demandé pour
le personnel temporaire auquel il faudra faire appel
en raison des lourdes taches du Centre international
de calcul électronique, de la Division des droits de
l 'homme, du Service de vérification intérieure des
comptes et de la Bibliothèque, ainsi que pour divers
travaux de traduction qui seront effectués sous
contrat. Le reste de l'augmentation, soit 38 000
dollars, est imputable au relèvement des traitements
dans un certain nombre de lieux d'affectation.

3.39 Les crédits demandés pour 1967 se dêcomposent
comme suit:

Traitements et salaires

800

Dollars

14000

24 500

15100

65000

195 700

Chapitre 3

tlons et pour faire face aux périodes de
pointe (6000 doUars); part, à la charge
de l'ONU, du coût du secrétar-iat du
Comité consultatif de la fonction publique
internationale (12000 dollars).

d) Service médical . . . . . . . . . . . . • . • . . .
Médecins pour les examens et les consul

tations.

e) Division des droits de l'homme .
Un admini.strateur et un agent des services

généraux à engager pendant une partie
de l'année en vue de faire face au pro
gramme accru de services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme
qui découle des résolutions 2017 (XX) et

.2060 (XX) de l'Assemblée générale
(13 000 dollars): personnel temporaire
appelé à ass urer pendant les périodes
de pointe le service des réunions de la
Commission des droits de l'homme, de la
Commission de la condition de la femme
et de' la Sous'-Commtaston de la lutte
contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités (2 100 dol
lars).

f) Caisse commune des pensions âupersonnel
des Nations Unies. . . . . . . . .
Personnel temporaire pour les services

contractuels en matière de placements
(153 000 dollars); services d' actu
aire et services d'autres consultants
(11 900 dollars); services de références
pour les placements. exa.mens médicaux
concernant les cas d'invalidité et
abonnements à des revues techniques
(1 100 dollars); recrutement de commis,
location de deux perforatrices et location
des services de deux opérateurs pour ces
machines aux fins de I'êtabüssement des
états de fin d'exel'cice (8 400 dollars) i
recrutement d'un administrateur adjoint
et de deux agents des services généraux
temporaires en vue de l'exécution des
travaux de plus en plus nombreux et
complexes de la Caisse (21 300 dollars).

g) Département des affaires politiques et des
affaires du Conseil de sécurité . . • . . . • .
Agent appelé à indexer le Supplément No 3

au Répertoire de la pratique suivie par
le Conseil de sécurité (1964-1965) .

h) Département des affaires économiques et
sociales .
Personnel temporaire il. recruter pour

assurer, pendant les périodes de pointe,
le service des commissions techniques
et comités du Conseil économique et so
cial, pour aider à établir certaines études
importantes (annuaires statistiques di
vers, Etude sur l'économie mondiale,
etc.) et pour remplacer les agents perma
nents des services généraux en congé de
maternité ou en congé de maladie de
longue durée (30000 dollars); recrute
ment de personnel technique temporaire
pour le Centre international de calcul
électronique (35 000 dollars).

i) Service de l'information .
Exécution sous contrat des travaux de

traduction, d'édition et de dactylographie
pour les éditions française et espagnole

47

30 700

18 000

10 700

NEW YORK

a) Service financier .
Personnel temporaire pour les divers

groupes de la Division de la comptabilité
en vue de faire face aux périodes de
pointe, notamment au moment des travaux
de fin d'année, et dactylographes tempo
raires pour le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires
pendant ses sessions (20 000 dollars) j

part incombant il. l'ONU des dépenses
relatives auposte du fonctionnaire affecté
au Comité consultatif pour les questions
administratives, dont le coat est réparti
entre l'ONU et les ins titutlons spécia
lisées appliquant le régime commun
(10 700 dollars).

b) Service de vérification intérieure des
comptes . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . • . .
Secrétaires temporaires pour le Groupe

des bureaux extérieurs et pour le Comité
des commissaires aux comptes.

e) Service du personnel .
Secrétaires il. engager pendant une partie

de l'année pour assurer le service du
Comité des nominations et des promo-

Chapitre 3
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3 000
1000
7 500

Chapitre 3

de l'United Nations Monthly Chronicle
et autres dêpenses relatives à la publi
cation de cette revue (20 300 dollars);
seorêtatres et commis engagés pour
publier l'United Nations Yearbook et pour
pr6parer des textes divers concernant la
Journée des Nations Unies et la Journée
des droits de l'homme (4 200 dollars},

j) service des oonférences .
Personnel temporaire il. recruter pour

faire face aux périodes de pointe à la
section des sténographes-rédacteurs de
séance et dans les services de repro
duction et de distribution des documents.

k) Bibliothèque .
Recrutement de 4 agents temporaires des

services gêné l'aux pour faire face aux
tâches considérablement accrues de la
Section de l'index, de la Section de réfé
rences pour les documents et de la
Section des acquisitions.

1) Bureau des services généraux .
Gardes supptémentatres pour la période

pendant laquelle les Jardins sont ouverts
(11 000 dollars); Jardiniers qui seront
employés d'avril il. décembre .pour
l'entretien des Jardins (16 000 dollars);
recrutement de plantons pour le Pro
gramme des Nations Unies pour le déve
loppement, en raison de l'installation
du PNUD dans ses nouveaux locaux
(8 000 dollars).

m) Autre personnel temporaire . . . . . . . . . .
Personnel temporaire il. recruter pour

remplacer les fonctionnaires de New
York en congé de maternité ou en congé
de maladie de longue durée.

n) Travaux contractuels de traduction
Un crédit de 60 000 dollars est de~a~dé

en vue de reconduire l'arrangement
conclu en 1962 avec l'une des principales
maisons d'édition de Moscou pour ré
sorber l'arriéré persistant de la traduc
tion en russe des documents officiels de
l'Assemblée générale. du Conseil de sé
curité. du Conseil économique et social
et du Conseil de tutelle. Comme pour les
exercices prêcédenta, on prévoit de faire
traduire ces documents de l'anglais etdu
français en russe, au rytlune de
la 000 pages par an et à raison de
6 dollars par page de texte original. On
estime que les stagiaires du programme
de formation de traducteurs et d'inter
prètes de langue russe (article VI du
chapitre 4) traduiront, il. titre d'exercice
9 000 autres pages de l'arriéré sus~
mentionné. En outre, un crédit de
50 000 dollars est demandé pour d'autres
travaux de traduction, en raison du carac
tère de plus en plus spécialisé des docu
ments techniques à traduire, de l'ampleur
du programme des réunions et des diffi
cultés que l'on éprouve toujours à main
tenir au complet l'effectif des services
iinguistiques.

TOTAL, New York

GENEVE (y compris la Commission écono-
mique pour l'Europe) .
Le crédH demandé doit permettre de faire

face au volume de travail pendant les

Dollars

30 000

20 000

35 000

60 000

110 000

629 500

111 500

48

périodes de pointe, de remplacer les fonc
tionnaires en congé de maternité ou en
congé de maladie de longue durée, et de
couvrir la part. à la charge de l'ONU, des
dépenses de personnel imputables à la
gestion du plan d'assurance-maladie et au
Service commun de logement; le crédit
demandé se répartit comme suit entre les
divers services intéressés:

Dollars
Commission économique pour

l'Europe , 11 000
Division des affaires sociales. .. 1 000
Comité central permanent des

stupéfiants et Organe de con-
trôle des stupéfiants .

Division des stupéfiants .
Service d'information .
Autres services (y compris le Ca-

binet du Directeur général, la
Bibliothèque, le Service des
conférences et services géné
raux et les Services adminis-
tratifs et financiers). . . . . . .. 88 000

CENTRES D'INFORMATION .
Personnel temporaire pour faire face aux

périodes de pointe à l'occasion des céré
monies de la Journée des Nations Unies
et de la Journée des droits de l'homme,
et pour remplacer les fonctionnaires en
congé de maternité ou en congé de maladie
de longue durée.

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE ET
L'EXTREME-ORIENT ......•........
Personnel temporaire pour les réunions des

trois principaux comités de la Commission
(Comité de l'industrie, Comité du com
merce et Comité des transports et Commu
nications); personnel temporaire pour faire
face aux périodes de pointe et pour rempla
cer les fonctionnaires en congé de mater
nité ou en congé de maladie de longue
durée.

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AME
RIQUE LATINE .
Le crédit demandé' do'il' ~e'r~'ett~~cie'c'o~;r~;

le coût du traitement électronique des
données relatives aux statistiques du com
merce (21 000 dollars) i il doit aussi per
mettre de recruter du personnel tempo
raire pour dactylographier et reproduire
l'Etude sur la situation économique de
l'Amérique latine. qui paraît chaque année,
de préparer des études à l'intention de
groupes de travail sur le développement
industriel, et de recruter du pers.onnel
temporaire pour préparer des documents
spéciaux destinés au Comité du com
merce de la CEPAL et aux groupes de
travail spéciaux qui en relèvent, pour
faire face à. d'autres périodes de pointe
et pour remplacer les fonctionnaires en
congé (39 000 dollars).

Le crédit demandé comprend aussi
125 000 dollars pour le recrutement des
agents des services généraux et gardiens
supplémentaires dont la Commission et
l'Institut latino-américain de planification
économique et sociale auront besoin pour
s'installer dans le nouvel immeuble qu'ils
vont occuper en commun. En vertu d'un
ar~angement prévoyant le partage des
trats, toutes ces dépenses seraient ré-

Chapitre 3

Dollars

15 000

15 000

185 000

}

1

1,
)

1
1

1

)

)
;
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3500

45 000

Dollara

20 000

47000

13 000

Les programmes de développement éco
nomique et social exigent que l'on dis
pose d'avis sur des questions techniques
hautement spécialisées et que l'on con
naisse des régions qui diffèrent profon
dément les unes des autres. Comme les
années précédentes, on devra faire appel
à des consultants et à des experts de
l'extérieur qui aideront à établir et à
analyser les études et les rapports de
mandés par les divers organes délibé
rants. Le crédit demandé doit permettre
d'engager de tels consultants ou experts
spécialistes de questions scientifiques
ou techniques, des statistiques, des res
sources naturelles. des transports, des
techniques de planification relatives aux
projections, du financement du dévelop
pement économique, des politiques fis
cales, du développement social, des ques
tions démographiques, de l 'habitation, de
l'administration publique et de l'in
dustrie. Un crédit de 295 000 dollars,
identique à celui qui a été approuvé en
1966, est demandé à la présente rubrique
pour le Centre de développement indus
triel, pour 1967, Le orédit demandé
comprend aussi 20 000 dollars qui doivent
permettre d'engager, pour le Centre
international de calcul électronique, des
consultants spécialistes de la program
mation et de l'analyse, afin de fournir
les services demandés par des gouver
nements, qui sont remboursés par eux.
En conséquence. ce dernier montant est
porté en recettes au chapitre 3 des pré
visions de recettes.

b) Ca.binets des Sous-Secrétaires auxaffaires
politiques spéciales .•• , •.......•..
Servioes de 5 experts (24 mois au total) à

l'occasion des travaux du Comité soienti
ftque pour l'étude des effets des radia
tions ionisantes.

c) Service juridique •..............•.
Experts et consultants qui seront chargés

d'aider à préparer le Supplément No 3
au Répertoire de la pratigue suivie par
les organes des Nations Unies, confor-«
mêment à la résolution 2114 (XX) de
l'Assemblée générale (8 000 dollars),
ainsi que le Répertoire de la pratigue
suivie par l'Assemblée générale en ma
tière de procédure, conformément à la
résolution 1898 (XVIII) de l'Assemblée
générale (5 000 dollars).

d) Service financier: . . . . . . . . • . . . . . . . .
Etudes spéciales concernant la gestion et

les procédures administratives.

e) Service du personnel . . . . . • . . • . . . • . .
Services de consultant dans le domaine de

l'administration publique.

f) Département des affaires politiques et des
affaires du Conseil de sécurité • • . • . • . .
Services ct 'expert dans le domaine de la

coopération internationale touchant les
utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique (30 000 dollars); arran
gements contractuels avec le Comité des
recherches spatiales (CaSPAR) et le
Groupe consultatif du COSPAR sur les
effets potentiellement néfastes dtexpê-

Dollars

680 000

100 000

DoUars

848000
746000
498 832

1 056 000

388 500 445000

35 000 45000

55 000 55000

55000 55 000

80 000 80 000

613 500 680 000
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1966:
1965:

parties entre la Commission et l'Institut,
~ proportion de la superficie de plancher
que chacun d'eux occupera. C'est ainsi que
l'Institut prendra à sa charge environ le
tiers du coat de tous les se rvices communs.
soit 84 700 dollars environ. Comme il est
indiqué plus haut, au paragraphe 3.38, ce
montant est porté en recettes au chapitre 3
des prévisions de recettes.

COMMISSION ECONOMIQUE POUR
L'AFRIQUE , .
Le crédit demandé doit permettre d'engager

des agents chargés des travaux de net
toyage et des gardiens (22 000 dollars); il
doit aussi permettre de remplacer les
fonctionnaires en congé de maternité ou
en congé de maladie de longue durée, et
de faire face aux périodes de pointe, note rn
ment dans les bureaux sous-régionaux,
pendant les réunions et les cycles d'études
(28 000 dollars).

Le crédit demandé doit permettre également
d'assurer le service des groupes d'experts
spéciaux et des groupes de travail. Confor
mément à la résolution 128 (VII) adoptée
par la Commission lors de sa septième
session, ces groupes d'experts spéciaux
et groupes de travall sont tenus de se
réunir chaque année et de faire distribuer
leurs rapports avant le 31 octobre
(50 000 dollars).

TaTAL, personnel temporaire affecté
à des tâches générales

ii) Experts et consultants engagés ~

titre personnel .

Département des affaires
économiques et so-
ciales .•..........

Commission économique
pour l'Europe .

Commission économique
pour l'Asie et l'Ex-
trême-Orient .

Commission économique
pour l'Amérique latine.

Commission économique
pour l'Afrique .

3.40 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les frais de voyage et l'indemnitê de subsistance
ainsi que les honoraires ou la rémunération des
personnes qui sont généralement engagées pour des
pêriodes de courte durée à titre d'experts des
questions économiques ou sociales ou autres questions
techniques.

3,41 Le crédit demandé à la présente rubrique se
décompose comme suit:
a) Département des affaires économiques et

sociales et commissions économiques ré-
gionales .....••.......•.•.• , .•.
Le tableau récapitulatif ci-après permet

de comparer les crédits demandés pour
1967 et les crédits ouverts pour 1966:

1966 1967
Crédits Crédits
ouverts ......andés

(doUars) (doUars)
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3.42 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance
ainsi que, le cas échéant, les honoraires des membres
des groupes spéciaux d'experts.

3.43 Les réunions ci-après de groupes spéciaux
d'experts sont prévues pour 1967:

riences dans l'espace, en vue de l'éla
boration de manuels techniques et de
rapports spéciaux ou de la reproduction
d'exemplaires de rapports établis par cet
organisme à l'intention du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique (15 000 dollars).

g) Département de la tutelle etdes territoires
non autonomes. . . . . . . . .
Services d'expert et études spéciales con

cernant les territoires sous tutelle et
les territoires non autonomes.

h) Genève (non oompris la CEE) • • •
Le crédit demandé pour le Cabinet du

Directeur général comprend 4 000 dol
lars pour les honoraires de la personne
chargée de tenir le fichier du Bureau
international des déclarations de décès
de personnes disparues, et 5 000 dollars
pour les services des consultants appelés
à s'occuper de questions juridiques et de
questions touchant les rapports avec les
fonctionnaires locaux, cantonaux et fédé
raux; en ce qui concerne la Division des
stupéfiants. un crédit de la 500 dollars
est demandé pour l'achèvement du Com
mentaire relatif à la Conventionu~
sur les stupéfiants, pour la préparation
d'articles spécialisés qui paraîtront dans
le Bulletin des stupéfiants, et pour
d'autres services d'expert auxquels on
devra faire appel en application de réso
lutions du Conseil économique et social.

TOTAL. experts et consultants engagés
à titre personnel

iii) Groupes spéciaux d'experts.
1966:
1965:

al DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONO
MIQUES ET SOCIALES

Bureau de statistique .
i) Un groupe de 8 experts doit se réunir

à New York pendant 2 semaines pour
étudler la revis ion des systèmes de
comptes et bilans- nationaux et pour
formuler des recommandations sur la
version détaillée du Système de
comptabilité nationale élargi et modifié
qui doit être soumis pour examen à la
Commission de statistique, à sa quin
zième session (la 000 dollars);

li) Un groupe de 4 ou 5 experts doit se
réunir à New York pendant une semaine
pour examiner et reviser les recom
mandations touchant les moyens pra
tiques de réunir des données plus
complètes sur les voyages sans alour
dir les formalités aux frontières
(5 000 dollars).

Dollars

20 000

19500

848 000

250000
220000

65 DaO

Dollars

15 000

50

Centre de la planifioation, des projections
et des politiques relatives au dévelop-
pement. ..••.... '.' .....•......

Un groupe de 12 experts au plus doit se
réunir à New York pendant 2 semaines
pour procéder à l'étude critique des tech
niques de projections économiques à
moyen terme et à long terme.

Division des ressources et des transports
i) Un groupe de 8 experts doit se réunir

à New York pendant une semaine pour
étudier et mettre à jour l'Etude sur
les ressources mondiales en minerai
de fer. publiée en 1954 (11 500 dollars);

li) Un groupe de 8 experts doit se réunir
à New York pendant 2 semaines pour
étudier les progrès des techniques
d'extraction et d'utilisation des
schistes bitumineux (13 000 dollars);

iii) Un groupe de 6 experts doit se réunir
à New York pendant 2 semaines pour
étudier les techniques et l'économie
des distillateurs solaires et leur utili
sation dans les pays en voie de déve
loppement (9 000 dollars);

iv) Un groupe de 5 experts doit se réunir
à New York pendant 2 semaines pour
étudier la mise au point de méthodes
adaptées aux besoins des pays en voie
de développement, notamment en ce
qui concerne les projets polyergiques
et projets intégrés de mise en va
leur des ressources hydrauliques
(8 000 dollars).

Commissaire au développement social et
à l'habitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . •
i) Un groupe de 8 experts au plus doit

se réunir ~ New York pendant 2 se
maines pour étudier les principes et
méthodes des études sur la répartition
du revenu et passer en revue les con
clusions des études effectuées récem
ment dans ce domaine (la 000 dollars);

H) Un groupe interrégional de 14 experts
doit se réunir à New York ou à Genève
pendant 2 semaines pour étudier la
structure ou les systèmes de l'orga
nisation et de l'administration de la
protection sociale à différents stades de
développement (15 000 dollars);

iii) Un Comité consultatif spécial d'experts
doit se réunir à Genève pendant une
semaine pour étudier les mesures
internationales en matière de préven
tion du crime et de traitement des
délinquants. Ce comité a été créé par
l'Assemblée générale aux termes de
sa résolution 415 (V) et s'est réuni en
1953. 1955, ~958, 1960, 1963 et 1965.
Il est proposé que ce comité de la ex
perts se réunisse juste avant l'ouver
ture de la session de 1967 du deuxième
Groupe consultatif en matière de pré
vention du crime et de traitement des
délinquants (7 000 dollars);

iv) Un groupe de 12 experts doit se réunir
à New York pendant 5 jours pour donner
des avis sur les problèmes techniques
et les détails de projets que l'on pro
pose d'inclure dans ·le programme de
travail à long terme concernant les
aspects démographiques de l'urbani
sation (12 000 dollars);
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3.45 Le crédit demandé pour 1967 a été calculé
compte tenu des relèvements de traitements, estimés
à 60 000 dollars. Sur ce montant, 30 000 dollars
doivent permettre de faire face à des augmentations
de dépenses prévues par le Secrétaire général dans
son projet de budget pour 1966 mais qui ont été
contrebalancées du fait que le crédit qui a été ouvert
au présent article pour cet exercice était inférieur
au crédit demandé par le Secrétaire général.

3.44 Sur le total du crédit demandé au présent
article, 365 000 dollars, soit environ 50 p. 100,
doivent permettre de faire face à des dépenses du
Bureau des services généraux et 215 000 dollars, soit
quelque 29 p. 100, à des dépenses du Service des
conférences à New York. C'est ainsi que 580 000
dollars, soit 79 p. 100 environ du crédit global
demandé, sont nécessaires pour que ces deux départe
ments puissent assurer, après les heures normales de

.travail, le fonctionnement des services linguistiques,
des services de dactylographie et de reproduction des
documents, des services de süretë et de sécurité et
des services téléphoniques et de télétype, et fournir
les services nécessaires lors des séances de nuit ou
des séances qui se tiennent le samedi ou le dimanche,
et à l'occasion de cérémonies particulières. Le crédit
demandé doit aussi permettre de faire face aux
besoins minimums qui peuvent se faire sentir dans ces
secteurs lorsque des fonctionnaires sont en congé de
maladie de brève durée ou sont obligés d'urgence de
prendre du congé annuel. Le solde - 153 000 dollars
- du crédit demandé pour 1967 doit permettre de
couvrir le coüt des heures supplémentaires et du
sursalaire de nuit payés au personnel de tours les
autres départements et services à New York, à
l'Office de Genève, dans les commissions régionales
et les centres ct 'information.

250000

Dollars

733000
625 000
736937

ARTICLE IV

1966:
1965:

de subsistance de quelque 25 personna
lités éminentes des organes d'informa
tion des pays d'Amérique latine qui se
réuniront à Santiago au cours d'une "table
ronde de rédacteurs en chef". Les parti
cipants examineront les aspects de
l'œuvre de l'ONU et des institutions
spêciansées dans les domaines écono
mique et social qui concernent l'informa
tion, en insistant particulièrement sur
les travaux de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine et du Pro
gramme des Nations Unies pour le dêve
loppement

TOTAL, groupes spéciaux d'experts

Heures supplémeniatre« et sursalaire de
nuit . . . . . . . . . . . . . . . • . . .

20000

Dollars

50000

47000

18500

Centre de développement industriel . . • • •
Le Secrétaire général demande provisoire

ment un crédit identique à celui qui a été
approuvé pour 1966.

b) COMMISSION ECONOMIQUE POUR
L'AMERIQUE LATINE

il Un groupe de 12 exp~;t~ d~i't 's~ 'ré~n'i;
pendant 2 semaines pour donner des
avis sur les projections et les poli
tiques économiques, conformément aux
résolutions 185 (IX) et 233 (X) de la
Commission (6 000 dollars);

il) Par la résolution 251 (XI) qu'elle a
adoptée le 15 mai 1965, la CEPAL a
autorisé le secrétariat à organiser une
série de groupes de travail sur le com
merce et l'intégration en vue d'exami
ner les mesures communes qui pour
raient être prises à l'avenir en ce qui
concerne la politique commerciale. la
coordination des investissements agri
coles régionaux, la solution des pro
blèmes des paiements et la coordination
dans les domaines financier et moné
taire. la politique régionale en matière
de transports et de communications et
les aspects juridiques et institutionnels
d'un programme coordonné d'action
visant à accélérer le processus d'inté
gration. On prévoit que deux ou trois
de ces groupes se réuniront en 1967
(14 000 dollars).

C) COMMISSION ECONOMIQUE POUR
L'AFRIQUE .
Le crédit demandé (47 000 dollars) doit

permettre de couvrir le coût des groupes
ci-après de 12 experts qui se réuniront
pendant une semaine:
i) Un groupe d'experts chargé d'étudier

les méthodes d'établissement et l'ap
plication des statistiques industrielles
et statistiques de la distribution;

il) Un groupe d'experts chargé de favori
ser le développement et d'aider à
l'établissement des statistiques de la
comptabilité nationale et statistiques
connexes dans les pays africains;

ili) Un groupe d'experts des statistiques du
travail;

iv) Un groupe d'experts des statistiques
sanitaires, les frais qu'entraînera la
réunion de ce groupe devant être par
tagés avec l'Organisation mondiale de
la santé;

v) Un groupe d'experts de la planification
des programmes de dêveloppemeut
africains.

d) SERVICE DE L'INFORMATION .
Le crédit demandé doit permettre de

cou vrir les frais de voyage et l'indemnité

51
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Chapitre 3 Trclternents et salaires Chapitre 3

Tableau 3-30. - Barème des ajustements

INDEMNITES DE POSTE.!!

(Dollars des Etats-Unis)

i) Pour les régions où le cotît de la. vie est plus élevé qu'au lieu d'affectationE!

Echelons
Classes 11 111 IV V VI VII VlIl IX X Xl XII XIII

P-1 F ......... 252 264 264 276 288 300 300 312 324 336
C. 168 176 176 184 192 200 200 208 216 224

P-2 F. 324 3'36 336 348 360 372 372 384 396 408 420
C. 216 224 224 232 240 248 248 256 264 272 280

P-3 F .... 384 396 408 420 432 444 456 468 480 492 504 516 528
C .. 256 264 272 280 288 296 304 3Î2 320 328 336 344 352

P-4 F .. 468 480 492 504 516 528 540 552 564 576 588 600
C .. 312 320 328 336 344 352 360 368 376 384 392 400

P-5 F .... 564 576 588 600 612 624 636 648 660 672
C. : .... 376 384 392 400 408 416 424 432 440 448

D-1 F .. 624 636 648 660 672 684 696
C .. 416 424 432 440 448 456 464

D-2 F .. 696 708 720 732
C .. 464 472 480 488

S-S F •. ....... 816
C .. ....... 544

C = Indemnité de poste pour les fonctionnaIres sans charges de famille dtrectes,
F • Indemnité de poste pour-Ies fonctionnaires ayant des charges de famille dIrectes.
ry Dans chaque cas où le coût de la vie dans la région où Le fonctionnaire est en poste dèpasse de 5 p. 100 ou d'un multiple de 5 p. 100 le coût de la vie au lieu de

base. le traitement de base de 11 intéressé est majoré du montant ci-dessus ou du multiple correspondant de ce montant.
El En I'espëce, le lieu d'affectation de base est Genève et ls date de référence décembre 19~5 = lOS, le taux de change appüquè étant de 4,32 francs suisses pour

Un doüar,

DEDUCTIONS Y

(Dollars des Etats-Unis)

ii) Pour les régions où le coat de la vie est moins élevé qu'au lieu d'affectation de baseÈ!
Echelons

Classes 1 Il m LV V VI VII VlIl IX X Xl XII XlII
P-l Cet F 168 176 176 184 192 200 200 208 216 224
P-2 Cet F 216 224 224 232 240 248 248 256 264 272 280
P-3 Cet F 256 264 272 280 288 296 304 312 320 32B 336 344 352
P-4 Cet F 312 320 328 336 344 352 360 368 376 384 392 400
P-5 Cet F 376 384 392 400 408 416 424 432 440 4408
D-1 Cet F 416 424 432 440 448 456 464
D-2 Cet F 464 472 480 488
S-S Cet F 544

y Dans chaque cas où le coût de la vie dans la région où le fonctionnaIre est en poste est inférieur de 5 p. 100 ou d'un multiple de 5 p. 100 au coût de la yJe au
lieu de base, Je traitement de base de Il intéressé est diminué du montant ci-dessus ou du mUltiple correspondant de ce montant.

È/ En l'espëce, le lieu d'affectation de base est Genêve et la date de référence décembre 19~5 = 105, le taux de change appliqué étant de 4,32 francs suisses pour
un dollar.

Tableau 3-31. - Clcssement des lieux d'affectation au 1er mai 1966
Classe C

- 15%

Bogota
Prague

Classe 8

- 10%

Moscou
Tunis

Classe A

-5%

Belgrade
Kaboul
Le Caire

Classe 0
Niveau

de base (ni
Indemnité

de poste ni
déduction)

Asunciôn
Beyrouth
Bonn
Colombo
Dar es-Salam
Karachi
Khartoum
La Haye
Londres
Port Moresby
Port of Spain
San Salvador
Santiago
Sydney
Vienne

Classe 1

Athènes
Bagdad
Bruxelles
Buenos Aires
Bujumbura
Copenhague
Genève
Lagos
Lima
Manille
Rangoun
Téhéran
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CLasse 2

Alger
Bangkok
Mexico
Rabat
Rio de

Janeiro
Washington

Classe 3

15%

Addis-Abéba
Monrovia
New Delhi
Rome
Tokyo
Yaoundé

Classe 4

Lomé
New York
Paris

Classe 5

25%

Abidjan
Accra
Kinshasa

Classe 6

Dakar



Dollars

ARTICLE PREMIER

montant de 55 Bll 000 dollars demandé pour ces
postes au chapitre 3, contre 24,75 p. 100 en 1966.

Dollars

3047000
2 933 000
2 720 580

2346000
2 320 000
2 157 236

Chapitre 4

1965: 11 5BO 810 dollars)

1967 1966
Crédits CréditS 1965

demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

3 047 000 2 933 000 2 720 580

7 366 000 6 796 300 6 075 023

945 000 1 103 000 724 402

735 000 754 000 593 775

1 304 000 1 232 000 1 170 807

476 000 377 000 296 223

13 873 000 13 195 300 Il 580 810

1966:
1965:

i) Indemnites pour charges de famille
1966:
1965:

Indemnités et prestations .

4.~ Pour les agents des services généraux, les tra
vailleurs manuels, les agents régulateurs et les
guides à New York, les taux sont les suivants:

Pour le Conjoint 11 charge. . . . . . . . . . . . . 400
Pour chaque enfant à charge. . . . . . . . . . . 300
Pour une personne "non directement à char-

ge" (sous rêserve que l'intéressé ne reçoi-
ve pas d'indemnité pour conjoint à charge) 200

Dollars
Pour le conjoint à charge, . . . . . . . . . . . . 300
Pour chaque enfant à charge (sauf pour le

premier enfant à charge d'un VCLlf oudivor-
cé. l'Indemnité étant alors portée à 400
dollars) . . . . . . . . , . . . 250

Pour une personne "non directement h
charge:" (sous réserve que l'intéressé ne
reçoive pas d'indemnité pour conjoint h
charge) . . . . . . . . . . . . . . . . 200

4.7 Les taux applicables ~ la catégorie des admi
nistrateurs et aux catégories sup érteures sont les
mêmes pour tous les lieux d'affectation. Pour la

4.5 Pour les fonctionnaires appartenant à. la caté
gorie des administrateurs et aux catêgories supê
rieures, les résolutions 1095 (XI) du 27 février 1957
et 1658 (XVI) du 28 novembre 1961 de l'Assemblêe
générale prévoient des indemnités pour charges de
famille aux taux ct-après:

Chapitre 4. - Dépenses communes àe personnel

13873000 àollars (1966: 13195300 dollars;

1. - Indemnités et prestations (indemnités pour charges
de famille, indemnité pour frais d'études, frais cie
voyage connexes) .

II. - Sécurité sociale (cotisations à la Caisse commune
des pensions du personnel, cotisations à l'assurance
maladie et aux autres assurances-soins médicaux,
indemnisation en cas d'aocident ou de décès impu-
tables à L'exercice de fonctions officielles) .

Ill. - Voyages à l'occasion des nominations, des muta-
tions et de la cessation de service .

IV. - Frais de déménagement à l'occasion des nomina
tions, des mutations et de la cessation de service..

V. - Indemnités versées à la cessation de service .

VI. - Programmes de formation du personnei .

TOTAL du chapitre 4

Articles

Tableau 4-1

Dépenses communes de personnel

56

4.1 Le crêdit demandé doit permettre de couvrir les
dêpenses communes de personnel relatives:

i) Aux services du Secrêtariat visés au chapitre 3
(Traitements et salaires), ~ savoir:
il Les dêparternents et services ~ New York;
Q) L'Office des Nations Unies à Genève, à l'ex

clusion du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les rêfugiês;

Q) Les centres (l'information;
sD Le Bureau des affaires économiques et so

ciales de Beyrouth;
~ La Commission économique pour l'Asie et

l'Extrême-Orient;
!) La Commission êconornique pour l'Amérique

latine;
g) La Comrntsaion économique pour l'Afrique;

Hl Aux activités productrices de recettes (service
des visites et personnel temporaire).

4.2 Les dépenses communes de personnel pour les
fonctionnaires dëtachës ou recrutés pour les missions
spéciales sont inscrites au chapitre 16 et pour le
Service mobile de l'ONU, sont inscrites a~ chapitre
17. Les dépenses communes de personnel du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
sont inscrites au chapitre 18, celles du Greffe de la
Cour internationale de Justice au chapitre 19 et
celles de la Conférence des Nations Unies sur le
comme r-ce et le développement au chapitre 20.

4.3 Les dépenses Communes de personnel pour 1967
ont ~té calculées dans la mesure du possible sur la
base du cout unitaire en dollars pour chaque poste,
ou évaluées en l~O~rCel1tage des traitements, d'après
une analyse statlshque de la situation en 1965 et au
début de 1966. Ces calculs tiennent compte des mou
veruents cie personnel prévus au chapitre 3.

:.4 Le 1,1101ltant cl~s dépenses communes de pe r
sonnet est nécessaIrement lié au coût des postes
permanents. Les crédits demandés pour 1967
(13 B73 000 dollars) représentent 24,86 p. 100 du

Chapitre 4



Chapitre 4 Dépenses communes de personnel Chapitre 4

catégorie des services généraux et le personnel local,
la nature et le montant des indemnités varient selon
les usages du lieu d'affectation.

4.S En janvier 1966, 3 444 fonctionnaires bénéfi
ciaient d'indemnités pour charges de famille pour
8 276 personnes à. charge: 2286 conjoints, 5 434 en
fants et 556 personnes "non directement à charge".
Compte tenu de la situation actuelle et d'un abatte
ment pour mouvements de personnel moins élevé en
1967 qu'en 1966, le cout de ces indemnités est estimé
à. 2 346 000 dollars.

4.9 Sous réserve de remplir les conditions fixées
par l'Assemblée générale dans ses résolutions 975
(X) du 15 décembre 1955, 1095 (XI) du 27 février
1957, 1730 (XVI) du 20 décembre 1961 et 2121 (XX)
du 21 décembre 1965, les fonctionnaires recrutés
Sur le plan international qui sont en poste ailleurs
que dans leur pays d'origine ont droit à. une indem
nité pour frais d'études selon les modalités ci-après:

~) Lorsque l'enfant à. charge fréquente un établis
sement d'enseignement situé en dehors de la région
du lieu d'affectation, le montant de l'indemnité est le
suivant:

i) Si l'enfant est pensionnaire dans l'établisse
ment, 75 p. 100 des frais de scolarité et de
pension jusqu'à. concurrence de 700 dollars par
an au total;

ii) Si l'enfant n'est pas pensionnaire dans l'établis
sement, 400 dollars plus 75 p. 100 des frais de
scolarité jusqu'à. concurrence de 700 dollars
par an au total;

Q.) Lorsque l'enfant fréquente, au lieu d'affectation,
un établissement d'enseignement autre qu'une uni
versité ou un établissement d'enseignement analogue,
l'indemnité est égale à. 75 p. 100 des frais de scola
rité jusqu'à. concurrence de 700 dollars par an au
total;

ç) Lorsque l'enfant apprend sa langue maternelle au
lieu d'affectation, l'indemnité est égale à une fraction
préfixée du coüt de cet enseignement.

4.10 Les frais de voyage connexes comprennent un
voyage aller et retour par année scolaire entre le lieu
d'affectation et l'établissement d'enseignement situé
hors de la région du lieu d'affectation, le voyage se
faisant en classe cabine par bateau ou en classe
touriste ou économie par avion. Pour évaluer le cout
total des voyages en question, on a considéré que ces
voyages peuvent souvent se combiner avec les voyages
effectués à. l'occasion du congé dans les foyers ou bien
peuvent n'avoir pas lieu du fait que les parents se
rendent auprès de leurs enfants à. l'occasion de
ce congé.

4.11 En 1965, des indemnités pour frais d'études
d'un montant total de 488 osa dollars ont été versées
pour l 177 enfants, tandis que les frais de voyage
connexes se chiffraient au total à. 72 624 dollars pour
215 enfants. Des dépenses supplémentaires d'Un mon
tant de 2 640 dollars ont été engagées pour l'ensei
gnernent dans la langue maternelle. En 1964, des in
demnités pour frais d'études avaient été versées

pour 1 004 enfants. Le crédit de 701 000 dollars de
mandé pour 1967 sous cette rubrique tient compte
d'une augmentation progressive du nombre d'enfants
qui donnent droit à cette indemnité, nombre qui doit
encore augmenter en 1967 lorsque seront pourvus
les nouveaux postes approuvés pour 1966.

Dottars

7366000
6796 300
6 075 023

6677000
6 157 300
5 463 827

ARTICLE II

1966:
1965:

i) Cotisations à la Caisse commune
des pensions du personnel et autres
cotisations de sécurité sociale. . . .

1966:
1965:

Sécurité sociale .

4.12 Si l'on analyse l'ensemble des traitements et
indemnités versés en janvier 1966, on constate qu'à.
ce moment-là. 4619 fonctionnaires de l'ONU parti
cipaient à. titre ordinaire à la Caisse commune des
pensions du personnel et que le nombre des parti
cipants associés était de 539.

4.13 Le 1er mars 1965, la base retenue pour le
calcul des pensions de l'ensemble du personnel de
l'Organisation des Nations Unies a été majorée con
formément à. la résolution 2007 (XlX) de l'Assemblée
générale, en date des la et 18 février 1965, dont le
paragraphe 1, .ê, du dispositif est conçu comme suit:

"Aux fins du paragraphe 3 de l'article premier
des Statuts de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, le traitement soumis
à retenue du personnel de l'Organisation des
Nations sera constitué par la somme des montants
ci-après, avec effet au 1er mars 1965:

"ill Le montant du traitement du fonctionnaire
fixé conformément à. l'article 3.1 du Statut du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies et ajusté
dans le cas du personnel de la catégorie des admi
nistrateurs et des catégories supérieures auquel
s'applique le régime des indemnités de poste prévu
à. l'annexe l du Statut du personnel, par multiple de
5 p. 100 toutes les fois que la moyenne pondérée
des indemnités de poste aux sièges ou dans les
bureaux régionaux des organisations affiliées varie
de 5 p. 100 par rapport au 1er janvier 1962; ces
ajustements sont effectués le 1er janvier suivant
la date où. chacune des variations de la moyenne
pondérée a atteint 5 p. 100. n

4.14 Aux termes de cette résolution, une augmenta
tion de 5 p. 100 du traitement soumis à retenue pour
pension des administrateurs et des fonctionnaires de
rang supérieur a pris effet le 1er janvier 1965. Une
deuxième augmentation de 5 p. 100 aurait pris effet
le 1er janvier 1966 si l'Assemblée générale n'avait
pas approuvé pour ces fonctionnaires un barème re
visé des traitements de base, incorporant les mon
tants afférents à trois classes d'indemnité de poste.
Ces montants ont remplacé les deux ajustements de
5 p. 100 prévus par la résolution précitée et le 1er
janvier constitue maintenant la date de référence
pour tous futurs ajustements de 5 p. 100. Sur l'aug
mentation de 520 700 dollars enregistrée pour 1967
sous la présente rubrique, 177 000 dollars repré
sentent l'équivalent de la deuxième augmentation
susmentionnée de 5 p. 100 du traitement soumis à.

Dollars

701 000
613 000
563 344

ii) Indemnité pour frais d'études; frais
de voyage connexes . . . . . . . . . . .

1966:
1965:

57



Dépenses communes de personnel

4.17 Le crédit demandé vise le versement d'une
pension au premier Secrétaire général en applica
tion du paragraphe 32 de la résolution 13 (1) adoptée
le 13 février 1946 par l'Assemblée générale.

retenue pour pension qui aurait dü prendre effet en
tout état de cause. Le Secrétaf re gênêral n'a pas
fait figurer ce dernier montant dans les demandes
de crédits revisëes qu'il a présentées pour tenir
compte de la refonte du régime des traitements,
attendu que cet élément de dépense additionnelle ne
d âcoulait pas de ladite refonte. En fait, il n'a pas
demandé à l'~poque de crédits distincts corres
pondant à la deuxième augmentation dé 5 p. 100, car
il estimait que, pour 1966, il serait sans doute possi
bie d'imputer ces dépenses supp lêmentalres sur le
total des ressources d~jà demandées.

4.15 En outre, 127 000 dollars concernent le relè
vement des traitements des agents des services
g~n~raux, des travailleurs manuels et des agents
locaux. Le solde du montant estimatif des dëpenses
supplémentaires pour 1967 est imputable à un abatte
ment pour mouvements de personnel plus faible dans
le cas des postes permanents visés au chapitre 3
(153 000 dollars) et au pourcentage plus élevé, par
rapport aux participants associës, des fonctionnaires
participant à titre ordinaire à la Caisse commune
des pensions au moment où le présent projet de
budget a ~té établi (63 700 dollars). Les cotisations
à. la Caisse commune des pensions du personnel re
présentent donc 11,96 p. 100 du coüt des postes per
manents, au lieu de 11,55 p. 100 en 1966.

4.16 On a prévu, pour 1967, 8 000 dollars au titre
des cotisations que l'ONU verse conformément au
r~gime spécial des pensions qui a été institué pour
le personnel employé à temps partiel aux travaux
de nettoyage à Genève, et des cotisations qu'elle
verse pour ce personnel au plan suisse d'assurance
vieillesse.

Dollars

100 000
75 000

103 692

Chapitre 4

1966:
1965:

iv) Indemnisation ..

4.22 Le crâdtt demandé doit permettre le versement
d'une indemnité aux fonctionnaires, membres de
commissions et observateurs militaires, en cas de
maladie, d'accident ou de décès survenus dans
l'exercice de fonctions officielles. Les frais d'in
demnisation comprennent notamment des pensions
annuelles aux survivants, des prestations mensuelles
en cas de maladie ou de blessure entratnant une
invalidité, des Indernnitês forfaitaires en cas d'inva
lidité permanente ainsi que les frais médicaux, frais
d'hospitalisation et frais connexes.

4.21 Les crédits demandés pour 1967 tiennent compte
de la participation des fonctionnaires nommés aux
nouveaux postes et du fait que la part des cotisations
qui est à la charge de l'Organisation à Genève sera
portée de 45 à 50 p. 100, ce qui r eprêsente une dé
pense de 8 000 dollars. Un cr-édit de 17 000 dollars
est êgalement demandé pour couvrir le coat des
examens mêdicaux de classement et des examens
mëdtcaux périodiques pour les commissions écono
miques r égionales.

4.19 Les assurances-maladie pour les fonctionnaires
en poste à Genève et dans les autres bureaux per
manents couvrent approximativement les mêmes ris
ques qu'à New York. En ce qui concerne le personnel
des petits bureaux extérieurs - principalement celui
des centres d'information et actuellement aussi celui
de la CEA - recruté sur le plan local, il existe un
plan d'assistance-frais mëdicaux,

4.20 Le 1er janvier 1966, 2866 des fonctionnaires
visés au présent chapitre bénéfictaient du système
d'assurance-maladie de New York et 1 390 fonction
naires, du système d'assurance-soins dentaires.
Mille trois cent vingt-sept fonctionnaires partici
paient aux systèmes d'assurances dans les autres
bureaux permanents.

Dollars

10000
la 000
la 000

1966:
1965:

ii) Pension annuelle versée aux anciens
Secrétaires généraux .

Çhapitre 4

4.23 Aux termes de la résolution 2122 (XX) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1965,
les pensions et les rentes versées au titre de la
Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies doivent être ajustées pour tenir compte
des variations du coüt de la vie. Cet ajustement a
ëtë approuvé, avec effet rétroactif au 1er mars 1965.
A la suite de l'adoption de cette résolution, le Se
crétaire gênèral a dêcidé que le montant des indem
nités annuelles serait ajusté dans la même propor
tion et à la même date que celui des prestations
versëes au titre de la Caisse commune des pensions
du personnel. Le Secrétaire général a décidé, en
outre, sur la base des principes approuvés par le
Comité administratif de coordination en avril 1965,
que les pensions de veuve visées sous la présente
rubrique seraient majorées le 1er janvier 1966.
Comme suite à ces décisions, on estime que le
montant des rentes versées augmentera de 5 000
dollars environ, ce qui portera le total annuel à
50 000 dollars. Le crédit demandé comprend égale
ment 24 000 dollars pour les frais médicaux, les
frais d'hospitalisation et les frais connexes, ainsi
que 26 000 dollars pour couvrir les indemnités for
faitaires en cas d'invalidité permanente.
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Dollars
iii) Cotisations à l'assurance-maladie

et aux autres assurances-soins mé-
dicaux . 565000

1966: 542 000
1965: 484129

4.18 Par sa résolution 1095 (XI) du 27 février
1957, l'Assemblée générale a décidé que l'ONU
supporterait 50 p. 100 du coüt d'un système êlargi
d'assurance -maladie et d' assurance-hospitalisatibn
Couvrant les gros frais médicaux. A sa douzième
sessi,on, l:Assemblée générale a approuvé, pour les
fonctionnaires de New York, l' institution d'un sy s
tëme d'assurance-groupe soins dentaires, l'ONU de
vant prendre à sa charge le tiers des frais. Il était
proposé dans le projet de budget pour 1964.!f que
l'Organisation prenne à sa charge 50 p. 100 du cout
de l'assurance-groupe soins dentaires; l'Assemblée
gên~rale a approuvé cette proposition à sa dix
hmtlèl1le session, cette augmentation étant plus que
compensée par une r ëduction du cout de l'assurance
gros frais médicaux.



Chapitre 4 Dépenses communes de personnel Chapitre 4

4.25 Il s'agit de couvrir les frais de voyage des
fonctionnaires et des personnes à leur charge, à
l'occasion des nominations, des mutations et de la
cessation de service ainsi que les indemnités d'ins
tallation auxquelles donnent lieu les nominations et
les mutations.

4.24 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les dépenses relatives au bien-être du personnel à
New York, à Genève et dans les commissions écono
miques régionales. L'augmentation du cr êdit demandë
pour 1967 par rapport au crédit ouvert pour 1966 est
due au fait qu'a la Commission économique pour
l'Amérique latine, à Santiago, il a fallu verser des
indemnités de repas aux agents locaux, conformé
ment à la pratique sui vie dans la région.

4.26 En 1965, il y a eu, pour les fonctionnaires de
la catégorie des administrateurs et des catégories
supérieures, 198 nominations, 87 mutations et 120
cas de cessation de service qui ont donné lieu au
paiement de frais de voyage, et ces dépenses se
sont élevées au total à 436 388 dollars. En outre,
les voyages de 154 agents des services généraux
recrutés sur le plan international ou en dehors du
lieu d'affectation (93 nominations, 9 mutations et 52
cas de cessation de service) ont donné lieu au paie
ment de frais représentant une somme globale de
44 136 dollars. On a engagé en outre des dépenses
de 13930 dollars pour les frais de voyage des can
didats convoqués pour une entrevue.

4.27 Les frais de voyage à l'occasion du recrute
ment, des mutations et de la cessation de service
varient beaucoup selon les régions et le nombre de
personnes à charge. Le crédit demandé sous cette
rubrique a donc été calculé sur la base du montant
unitaire moyen des frais de voyage des administra
teurs et des fonctionnaires de rang supérieur et des
personnes ~ leur charge, qui, d'après les données de
1965, est d'environ 1100 dollars. On demande pour
1967 un cr-édit de 528 000 dollars représentant les
frais de voyage à l'occasion du recrutement de 260
administrateurs, de 90 mutations et de 130 cessations
de service. Ce crédit comprend en outre 45 000 dol
lars pour les frais de voyage des agents des services
généraux et 20 000 dollars pour les frais de voyage
des candidats convoqués pour une entrevue.

DoUars

Dollars

306000.
290 000
226 790

Dollars

735000
754000
593775

429000
464 000
366 985

1966:
1965:

i) Frais de déménagement à l'occasion
des nominations 1 des mutations et de
la cessation de service .

1966:
1965:

ii) Indemnité d'affectation

Frais de déménagement à l'occasion des
nominations, des mutations et de la
cessation de service .

1966:
1965:

ARTICLE IV

4.31 En 1965, les frais de déménagement se sont
élevés à 329 761 dollars pour 244 administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur et à 37 224 dollars
pour 75 agents des services généraux. Compte tenu
des données de 1965 et du recrutement de fonction
naires pour les nouveaux postes approuvés pour 1966,
on prévoit des frais de déménagement de 391 500 dol
lars pour 290 administrateurs. En outre, 37 500 dol
lars concernent les frais de déménagement des agents
des services généraux.

4.28 Selon les dispositions en vigueur, les fonction
naires ont droit, lorsqu'ils sont nommés ou mutés,
à une indemnité d 'installation équivalant à 15 jours
d'indemnité' de subsistance s'ils n'ont pas de charges
de famille et à 30 jours d'indemnité de subsistance
dans le cas contraire, plus la moitié de cette somme
pour chaque personne à charge.

4.29 Sur la base des données de 1965, ajustées de
manière à tenir compte des modifications des in
demnités de subsistance, le montant de l'indemnité
d'installation pour les administrateurs et les per
sonnes à leur charge a été évalué à 950 dollars en
moyenne. Etant donné qu'on prévoit 350 nominations
et mutations, on demande pour 1967 un crédit de
332 500 dollars' pour les fonctionnaires de la caté
gorie des administrateurs et des catégories supé
rieures et de 19 500 dollars pour les agents des
services généraux.

4.30 Le crédit demandé doit permettre de couvrir:
1) les frais de déménagement des fonctionnaires à
l'occasion des nominations, des mutations et de la
cessation de service; 2) le versement des indemnités
d'affectation au lieu et place du paiement des frais
de déménagement. L'indemnité d'affectation concerne
surtout les fonctionnaires nommés ou mutés pour une

"durée déterminée, qui est normalement d'un an ou
plus, mais de moins de deux ans, et elle a pour but
de compenser les frais supplémentaires dus à
l'absence de déménagement, ainsi que les consé
quences des affectations pour une durée déterminée,
notamment les difficultés matérielles causées par
une installation provisoire.

Dollars

14 000
12000
13375

Dollars

593 000
703 500
494 454

Dollara

945000
1 103 000

724402

1966:
1965:

v) Bien-être du personnel

i) Frais de voyage;à l'occasion des no
minations, des mutations et de la
cessation de service .

1966:
1965:

ARTICLE III

Voyages à l'occasion des nominations,
des mutations et de la cessation de
service .

1966:
1965:

ii) Indemnité d'installation .
1966:
1965:

Dollars

352000
399 500
229 948
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4.32 En janvier 1966, l'indemnité d'affectation était
versée dans 192 cas. On prévoit environ 255 cas pour
1967, à raison d'un versement annuel moyen de 1 200
dollars.
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Ces versements donneront lieu à des recettes pro
venant de l'application du barème des contributions
du personnel, qui sont estimées à 248 000 dollars et
sont inscrites au chapitre premier des recettes.

ARTICLE VI

4.36 Le crédit demandé doit permettre de poursui
vre les cours de langues à New York; les élèves sont
répartis en 57 classes ordinaires et auront trois
heures de Cours par semaine pendant quinze Se
maines chaque semestre, soit au total 5 130 heures
de cours r érnunsrées à raison de la dollars l'heure.
Le cr-édit couvre également le cout de huit classes
de conversation, d'Un cour-s de langue intensif, d'un

4 33 Le crédit demandé doit permettre le verse
l~ent aux fonctionnaires quittant l'Organisation: 1)
d'indemnités y compris le paiement des jours de
congé non p;iS; 2) .de primes de rapatriement. Con
formément à la résolution 1929 (XVllI) adoptée par
l'Assemblée générale le 11 décembre 1963, l'indem
nité de non-titulaire versée auparavant, à l'expira
tion de leur contrat aux fonctionnaires engagés pour
une durée déterminêe, qu'ils aient ou qu'ils n'aient
pas accompli leur service hors d~ pa~s d'origine, a
été supprimée à compter du 1er janvier 1964, sous
réserve de certaines dispositions transitoires pour
le personnel déjà en poste. Pour 1967, le montant de
ces versements transitoires est compris dans le
crédit demandé pour les primes de rapatriement.

4.34 Sil'on analyse les dépenses de 1965 on cons
tate que 767 fonctionnaires ont bénéficié du paiement
de jours de congé non pris et d'autres indemnités
(au total 656 893 doU,ars) ta,ndis que des, prtmes de
rapatriement et des indemnités de non-titulaire ont
été versées à 230 fonctionnaires (513 914 dollars au
total).

4.35 Le crédit demandé pour 1967 au titre des in
demnités versées à la cessation de service dépasse
de 72 000 dollars le crédit ouvert pour 1966. Sur
cette somme, 28 000 dollars environ correspondent
au relèvement des traitements et salaires, dont il
est question au chapitre 3, et le solde ~ l'augmenta
tion du montant des primes de rapatriement motivée
par la plus grande ancienneté des fonctionnaire qui
cessent leur service. Le crédit demandé se répartit
comme suit:

Dollars

275000
200000
154572

su-

1966:
1965:

d radministrateursii) Formation
balternes .

cours accéléré d'anglais pour débutants et de sémi
naires de rédaction en anglais à New York. Le cotrt
de ces classes et cours, ainsi que celui, notamment,
des examens de connaissances linguistiques, d ezs
épreuves de classement pour les nouveaux élèves et
du matériel pédagogique spécial, s'élève à 8 700 ~ol

lars. L'augmentation concernant New York est ,Im
putable à l'accroissement du nombre de fonctlOn-:
naires et, par suite, au nombre accru d'élèves qua
suivent les cours de langues, ainsi qu'aux besoins
d'Un Secrétariat oü les fonctionnaires sont de di
verses nationalités. On estime que les droits ct 'ins 
cription acquittés par les proches parents des
fonctionnaires, les membres des dë légations, etc.,
s'élèveront à 15 000 dollars.

4.37 Le crédit demandé au titre des cours de lan
gues comprend 10000 dollars pour Genève, y com
pris une somme de 1 500 dollars pour couvrir le
relèvement de la rémunération des professeurs et
11 000 dollars pour la CEAEO, la CEPAL et la CEA.

4.38 Comme en 1966, on demande un crédit de 2 000
dollars pour former, à New York, du personnel, en
particulier dans le secteur de la reproduction des
documents, à l'application de nouvelles méthodes et
~ l'utilisation de nouveau matériel.

4.39 Comme les années précédentes, on demande un
crédit pour recruter des stagiaires dans les Etats
Membres dont la représentation au Secrétariat est
très insuffisante. Ces stagiaires sont génliralement
recrutés au grade d'administrateur-adjoint de 2ème
classe (P-1) ou de Lèr e classe (P-2), selon leurs
titres et leurs compétences. Ce programme vise à
améliorer la répartition géographique du personnel
du Secrétariat et notamment la représentation des
Etats Membres qui éprouvent des difficultés à se
priver de personnel expérimenté. Le critère essen
tiel qui préside au choix d'un stagiaire est Son apti
tude à tirer profit de la formation reçue qui lui per
mettra d'occuper un poste vacant au Secrétariat ou
de reprendre un poste dans l'administration de son
pays.

4.40 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
la rémunération des stagiaires, leurs frais de
voyage, leurs frais ct 'installation et les autres mderrr-.
nités auxquelles ils peuvent prétendre. Il faut prêvoir
une dépense moyenne de 11 000 dollars par an par
stagiaire, compte tenu de certains délais dans le
recrutement et des mouvements de personnel.

4.41 Le crédit demandé pour 1967 doit permettre
de former en moyenne 27 stagiaires, moyennant une
dépense estimative de 275 000 dollars, chiffre qui
dépasse de 75000 dollars le crédit ouvert pour 1966
et qui s'explique, pour 20000 dollars, par le re1~
vement du barème des traitements de base des ad
ministrateurs et des fonctionnaires de rang supê
rieur que l'Assemblée générale a approuvé dans sa
résolution 2050 (XX) du 13 décembre 1965 et dont
il n'était pas tenu compte dans le crédit ouvert pour
1966. Le solde de l'augmentation servira à créer
des postes supplémentaires, vu l'intérêt manifesté
par les Etats Membres pour ce programme.

60

Dollars

83000
70 000
64437

476 000
377 000
296 223

Dollars

7;]2 000

Dollars

1 304000
1 232 000
1 170 807

572 000

1 304 000

1966:
1965:

ARTICLE V

Paiement des jours de congés non pris et
autres indemnités ,',.,.

Primes de rapatriement (et indemnités de
non-titulaire, le cas échéant) , ..... , .

Programmes de formation du personnel
1966:
1965:

i) Cours de langue pour les fonction
naires et formation de techniciens ..

1966:
1965:

Indemnités versées à la cessation de
service. , .
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4.42 Le programme continue d 'Mre exëcutë surtout
à. New York, mais il y a également des stagiaires à.
Genève et dans les commissions économiques ré
gionales.

4.43 Pour ce programme, organisé en 1962 en rai
son des graves difficultés que l'on avait à pourvoir
les postes de langue russe du Service de conféren
ces, un accord a été conclu avec l'Institut pédago
gique des langues étrangères de Moscou en vue de
créer un centre de formation de fonctionnaires de
langue russe pour les services linguistiques. On se
propose d'en poursuivre l'exécution en 1967.

4.44 Depuis qu'il a été mis en train, ce programme
a permis à. l'ONU de recruter 45 traducteurs et 10
interprètes qui, à. la suite de leurs études, avaient
acquis une bonne connaissance des questions, des
procédures et de la terminologie de l'ONU au mo
ment où ils ont assumé leurs fonctions. On prévoit
que 20 autres traducteurs et interprètes seront re
crutés en juillet 1966, à. la fin de la présente année
universitaire. Le programme en question a aussi
permis de remplacer, dans les sections russes de
traduction, des fonctionnaires dont certains avaient
atteint l'age de 70 ans. Il demeurera nécessaire,
dans l'avenir prévisible, d'opérer des remplace
ments, la majorité des fonctionnaires en poste ayant
des contrats de durée déterminée.

4.45 L'accord conclu avec l'Institut prévoyait la
création d'un centre où. des traducteurs et des in
terprètes seraient formés par un personnel ensei
gnant et administratif qualifié. Les candidats sont
choisis avec soin parmi les diplômés d'université
ayant déjà. une certaine expérience des questions
linguistiques, ainsi que d'autres questions utiles
pour l'ONU, comme les questions économiques, [u-

4.48 Le crédit demandé couvre les frais de voyage
et I'Indemnitê de subsistance des adjoints à l'infor
mation recrutés dans divers centres d'information
et qui recevront une formation spëcialtsëe d'environ
un mois à New York ou dans les bureaux extérieurs.
Les adjoints à l'information sont choisis parmi les
candidats travaillant dans le domaine de l'informa
tion ou un domaine voisin.

ridiques, politiques et scientifiques. Les étudiants
suivent à. plein temps un programme approuvé par
l'ONU et reçoivent une tndemnttë de subsistance
pour la durée des cours. Pendant cette période et ~

titre d'exercice, les stagiaires traduisent une partie
de l'arriéré des documents officiels et d'autres do
cuments, esttmée à 9 000, pages, qui sans cela aurait
dû. ëtre traduite sous contrat.

4.46 L'Institut de Moscou :fournit les locaux et le
matériel, et l'ONU prend à. sa charge la rémunéra
tion du personnel enseignant et administratif, les
indemnités de subsistance que les étudiants reçoivent
pendant la durée du cours et pendant le bref laps de
temps qui s'êcoule entre la fin des cours et leur
nomination à. l'ONU, ainsi que l'achat de certains
articles destinés aux stagiaires. Cela étant, l'Orga
nisation a pris à. sa charge environ la mottié du cout
total, soit 100 000 dollars. Le chiffre était moins
élevé en 1965, mais la durée de l'année universitaire
a été modifiée sur la demande de l'Institut. En 1967,
la part h. la charge de l'ONU continuera d '~tre fixée
à 100 000 dollars.

4.47 Le total de 11a 000 dollars demandé pour 1967
doit permettre d'assurer la :formation de 25 traduc
teurs et interprètes au lieu de 20, pour tenir compte
des besoins accrus des services linguistiques tant à.
New York qu'à. Genève.

Dollars

8000
7000
4003

1966:
1965:

iv) Formation d'adjoints à l'informa-
tion .

Dollars

110 000
100000
73211

1966:
1965:

iii) Formation de traducteurs et d'in
terprètes de langue russe. , .
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Chapitre 5. - Frais de voyage du personnel

2111300 dollars (1966: 2144400 dollars; 1965: 2 039 728 dollars)

Tableau 5-1

Articles

1. - Frais de voyage du personnel envoyé à des sessions ..

1967 1966
crédits Crédits

demandés ouverts

Dollars Dollars

165 950 201 000

1965
Dépenses

DoUars

279 097

des indemnités de subsistance et autres dépenses
connexes, on s'est fondé sur le Statut du personnel
et sur les dispositions du Règlement du personnel
actuellement applicables.

i) Assemblée générale (28 500 dollars)

Renforcement de l'effectif des services de conférences du
Si'êge pour la vingt-deuxième session ordinaire: frais de
voyage aller et retour Genève-New York de 8 fonctionnaires
et indemnité de subsistance de la fonctionnaires, 2 des

5.3 En calculant les frais de voyage des fonction
naires envoyés à des sessions, on a considéré qu'un
certain nombre d'entre eux auraient droit au congé
dans les foyers, ce qui a permis de réduire les
prévisions de dépenses inscrites au prêsent article.

5.4 Les crédits demandés pour 1967 sous les ru
briques i à xiv du tableau 5-2 ci-dessus doivent per
mettre de couvrir les dépenses suivantes:

Dollars

165950
201 000
279097

1966:
1965:

ARTICLE PREMIER

277 850 249 000 200 678
27500 25 000 28 642
22 000 22 000 21110

6 000 6 000 4216
30 000 30 000 25 273

83 000 83 000 64660
75 000 75 000 50 539
80 000 80000 97 707

601 350 570 000 492825

1008 000 1071 400 977764
75800 60 600 66064
35 000 28 000 19732

5 000 3000 1418
24200 19 400 19880

50 000 53 000 36275
57 000 48 000 52448
95000 90 000 94225

1 350 000 1 373 400 1 267 806

2117300 2 144 400 2 039 728

Frais de voyage du personnel envoyé à
des sessions .

II. - Frais de voyage du personnel en mieeion (abstraction
faite des sessions)

i) New York .......••...•.............•
ii) Genève•...........•••..........•..•

iii) Centres d'information•.••..............•
iv) Bureau des affaires économiques et sociales de

Beyrouth ...........•...•........•.•
v) Commission économique pour l'Europe •.....•

vi) Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient •...••....••.•••••..•..•.....

vii) Commission économique pour l'Amérique latine.
viii) Commission économique pour l'Afrique •••••••

Total, article II

rn. - Frais de voyage pour le congé dans les foyers des
fonctionnaires et des personnes à leur charge

i) New York ...•...•.••.•..••••••••••••
ii) Genève• • . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . • • . . . . •

iii) Centres d'information..•..••••....•..•••
Iv) Bureau des affaires économiques et sociales de

Beyrouth .......•........••..•.•••.••
v) Commission économique pour l'Europe .•••.•.

vi) Commission économique pour 1'Asie et l'Extrême-
Orient ..............•....•...••..•.

vii) Commission économique pour l'Amérique latine.
viii) Commission économique pour l'Afrique .

Total, article III

TOTAL, chapitre 5

5.1 Le crédit demandé au présent chapitre doit
permettre de couvrir le cout de tous les voyages
autorisés des fonctionnaires en poste ~ New York
ou dans des bureaux extérieurs, à savoir: i!:.) frais
de voyage du personnel envoyé à des sessions d'or
ganes de l'ONU; 12) frais de voyage du personnel
lié à d'autres tâches et activités de l'ONU;~) frais
de voyage pour le congé dans les foyers des fonc
tionnaires et des personnes à leur charge. D'autres
crédits sont demandés 'pour couvrir les frais de
voyage des fonctionnaires en question, aux chapitres 2,
16,17,18,19 et 20, qui visent respectivement les
réunions et conférences spéciales, les missions
spéciales, le Service mobile de l'ONU, le personnel
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
r ëïugtés, la Cour internationale de Justice et la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement.

5.2 Conformément ~ la dêctston que la Cinquième
Commission a prise à ses 1072ème et 1073ème
séances les 20 et 21 octobre 1965 et que l'Assemblée
générale a approuvée par la suite, le crédit demandé
au présent chapitre a été calculé en fonction du tarif
des voyages par avion en classe économie dans le
cas de tous les fonctionnaires du Secrétariat, à
l'exception du Secrétaire général. Pour le calcul

63



=
165 950

i) Assemblée générale ..• , , , ... , , . , , , • , , , , ,
li) Tribunal administratif.• , , .••.•.• , , ••...• ,

iit) Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies•• ', . , , ••.. , , •. , , , ..

iv) Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des
effets des radiations ionisantes..• , .•.• , •.• , , , .

v) Comité consultatif scientifique des Nations Unies, ....
Vi) Commission du droit international, ..•.. , ..•.•...

vii) Groupe consultatif des Nations Unies en matière de
prévention du crime et de traitement des délinquants ••

viii) Conseil économique et social. , .•. , •• , , . , , .. , .
ix) Commission de la population , .. , , •• , .•. , ... , •.
x) Commission des droits de l'homme ... , , . , , . , • , •.

xi) Comité consultatif sur l'application de la science et de
la technique•.•••• , , •• , ...•. , .•. , •.•. , , •.

xii) Comités et sous-comités de la CEAEO. , .. , ,
xlii) Comités et sous-comités de la CEPAL•••.. , . , ..•.
xiv) Comités, groupes spéciaux d'experts et autres groupes

de travail de la CEA .. , .... , . , . , , , , ... , , ..•.
Sous-Commission de la lutte contre les mesuresdiscri-

minatoires et de la protection des minorités .
Commission de statistique. , , .... , . , ........•.
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
Commission économique pour l'Amérique latine , , .. ,
Commission économique pour l'Afrique ..... , ...•.

TOTAL, article premier

Chapitre 5 FraÎs de voyage du personnel

Tableau 5-2

1967
Crédits

demandés

Dollars

28 500
1 700

800

4 200
700

8 750

2800
48 000

3500
5 000

5 000
15 000
13 000

29 000

Chapitre 5

1966
Crédit. 1965
ouverts Dépense.

Dollars Dollars

26 000 37 686
1 700 180

5 000 844

2 732
700 793

26 200 6688

47000 45375

5 000 4290

3 000 5 057
15 000 150
13400 8 610

29 000 23821

3804
5 000

24 000 50 212
38983
49872

201 000 279 097

intéressés devant se rendre alors aux Etats-Unis en congé
dans les foyers.

il) Tribunal eâminis trat!f (1 700 dolles s}

Service d'une session de trois semaines ~ Genève: frais
de voyage aller et retour New York-Genëve et indemnité
de subsistance du secrétaire du Tribunal et de sa secrétaire.

ili) Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies (800 dollars)

Participation lt la réunion du Comité d'actuaires, qui aura
lieu en Europe en 1967: frais de voyage et indemnité de
subsistance du secrétaire du Comité mixte.

iv) Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude
des effets des radiations ionisantes (4 ::/00 dollars)

Service de la session de ce Comité, qui se tiendra vrai
semblablement ~ Genève: frais de voyage et indemnité de
subsistance de 5 fonctionnaires.

v) Comité consultatif scientifique des Nations Unies (700
dollars)

Service d'une réunion en Europe: frais de voyage aller et
retour New York-Europe et indemnité de subsistance pendant
une semaine du secrétaire du Comité.

vi) Commission du droit international (8 750 dollars)

Service de la session d'êtê ordinaire de la semaines ~

Genève: frais de voyage aller et retour New Yor'k-Ganëve
et indemnité de subsistance de 4 fonctionnaires des services
organiques, dont un se rendra alors en Europe en congé dans
les foyers.

vii) Groupe consultatif des Nations Unies en matière de
prévention du crime et de traitement des délinquants
(2 800 dollars)

64

Service d'une session de trois semaines h Genëve i frais
de voyage et indemnité de subsistance de 3 fonctionnaires
du Si~ge,

viii) Conseil économique et social (48 000 dollars)

Service de la quarante-trotstëme session du Conseil
économique et social: frais de voyage aUer et retour
New York-Genève et indemnité de subsistance pendant
une période maximum de six semaines, pour 54 fonction
naires des services organiques et du service des confé
rences, dont 20 se rendront alors en Europe en congê
dans les foyers.

ix) Commission de la population (3 500 dollars)

Service de la session biennale de la Commission, qui doit
avoir lieu ~ Genève: frais de voyage aller et retour New
Yo rk-Genëve et indemnité de subsistance pendant deux
semaines pour le Directeur et le Directeur adjoint de la
Division de la population, le secrétaire de la Commission
et un fonctionnaire supêrleur-,

x) Commission des droits de l'homme (5 000 dollars)

Service de la session annuelle de la Commission, qui
doit avoir lieu lt Genève: frais de voyage aller et retour
New York-Genève et indemnité de subsistance de 5 fonction
naires, pendant une période d'un mois pour deux des inté
ressés et une période de trois semaines pour les trois
autres.

xi) Comité consultatif sur l'application de la science et de
la technique (5 000 dollars)

Service d'une session du Comité consultatir, qui doit
avoir lieu a Vienne: frais de voyage et indemnité de sub
sistance pendant deux semaines pour le Directeur et un
fonctionnaire de la Division des ressources et des trans
ports (New York) et un fonctionnaire supérieur de Genève
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xiv) Comités, groupes spéciaux d'experts et autres groupes
de travail de la CEA (29 000 dollars)

Participation à. des réunions prévues en dehors d'Addis
Abéba, notamment ll. des réunions dans chacun des quatre
bureaux sous-régionaux: frais de voyage et indemnité de
subsistance de 4 fonctionnaires.

ARTICLE II

DoUarsFrais de voyage du personnel en mission
(abstractionfaite des sessions) .. 601 350

1966: 570000
1965: 492 825

5.5 Les crédits demandés au présent article sont
destinés à couvrir les frais de voyage et l'indemnité
de subsistance du personnel envoyé en mission à
d'autres fins que des sessions.
5.6 Le crédit total demandé pourrait, d'apr~s le
programme de voyages prévu, se répartir entre les
divers départements et services comme l'indique
le tableau 5-3.

xiii) Comités et sous-comités de la CEPAL (13 000 dollars)

Service de réunions de comités et Bous-comités tenues en
dehors du Bureau de la CEPAL à. Mexico: frais de voyage
et indemnité de subsistance de fonctionnaires du Bureau de
Mexico selon les besoins.

xii) Comités et sous-comités de la CEAEO (15 000 dollars)

Service de huit réunions subsidiaires tenues en dehors
de Bangkok: frais de voyage et indemnité de subsistance
de fonctionnaires selon les besoins.

(1 600 dollars); frais de voyage New York-Addis-Abéba
(Groupe régional africain) et indemnité de subsistance
d'un fonctionnaire supérieur pour trois jours (1 100 dollars);
frais de voyage New York-Bangkok (Groupe rêgional asten)
et indemnité de subsistance d'un fonctionnaire supérieur
pour trois jours (1 700 dollars); frais de voyage New York
Santiago du Chili (Groupe régional Iatino-arnêricain de
Santiago) et indemnité de subsistance d'un fonctionnaire
supérieur pour trois jours (600 dollars).

Toble~u5-3

1967
Crédits

demandés

1966
Crédits
ouverts

1965
Dépenses Objet des voyages

DoUars Dollars Dollars

NEW YORK

Cabinet du Secrétaire général 40 000 40000 27 239 Secrétaire général, collaborateurs
l'accompagnant et fonctionnaires su
périeurs chargés de le représenter
Il l'occasion demissionsdéterminées
qui sont liées Il des responsabilités
particulières du Secrétaire général.

Cabinet du Sous-Secrétaire
aux affaires politiques spé-
ciales .....•..•••.•..

Service juridique..•.•••.•

Service financier......•.•

5 000

500

10 000

3000

500

10000

3784

36

10753

Missions politiques spéciales.

Conseiller juridique et fonctionnaires
supérieurs: échanges de vues avec
les autorités fédérales des Etats
Unis sur des questions juridiques
intéressant l'ONU.

Sous-Secrétaire Contrôleur etfonction
naires supérieurs: activités intéres
sant la gestion financière et adminis
trative; consultations et coordination
interorganisations,

Service de vérification inté
rieure des comptes .•.•••

Service du personnel ...•..

Service médical ........•

Division des droi te de l'homme

7 000

30 000

500

5 000

7000

30000

500

65

5450

33954

237

Vérificateurs: inspection et vérifica
tion régulières et systématiques des
comptes de l'ONU dans les bureaux
extérieurs.

Directeur du personnel et fonction
naires supérieurs: recrutement, y
compris le recrutement pour l'as
sistance technique par le Service
compétent, Il New York et Il Genève;
consultations et coordination interor
ganlsattons.

Directeur du Service; visite de divers
bureaux de l'ONU.

Echanges de vues avec les autorités
gouvernementales touchant l'Année
internationale des droits de l'homme;
participation Il des réunions du Co
mité administratif de coordination
et du Comité consultatif de l'infor
mation.

1

\
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Tableau 5-3 (suite)

Chapitre 5

NEW YORK (suite)

Département des affaires po
litiques et des affaires du
Conseil de sèouritê .•...•

Dêpartement de la tutelle et
des territoires non auto-
nomes......•.•.•••.•

Dépa.rtement des affa.ires ëoo
nomiques et sooiales

Cabinet du Sous-Secrétaire.

Cabinet du Soua-Secrêtarre
adjoint ..•.......•..

Secrétariat du Conseil éco
nomique et social .••.•.

Section des oommissions rê-
gionales ..••.•..•...

Groupe de la science et de
la technique••••••••..

Service des questions fis
cales et financières ....

Centre de la planification,
des projections et des poli
tiques relatives au dé-
veloppement .

1967
Crédits

demandés

Dollara

12250

5000

7 000

4 000

3000

3 000

1000

2000

7000

1966
Crêdits
ouverts

Dollars

9 000

5 000

8 000

4000

3 000

3 000

2000

3700

1965
Dépenses

Dollars

8880

6826

ObJe~des voyages

Sous-Secrétaire et fonctionnaires su
périeurs: missions politiques spé
ciales.

Sous-Secrétaire et fonctionnaires su
périeurs: visites dans les territoires
non autonomes.

Sous-Secrétaire: participation aux ré
unions des oommissions économiques
régionales; échanges de vues avec les
gouvernements et les institutions spé
cialisées; participation aux réunions
du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le
développement.

Sous-Secrétaire adjoint: participation
aux réunions du Comité administratif
de coordination (CAC); échanges de
vues avec les institutions spéciali
sées; participation aux réunions du
Comité intergouvernemental du Pro
gramme alimentaire mondial.

Participation de 4 membres de ce
secrétariat 11. la réunion du Comité
adrnlnistratlf de coordination et 11.

la session de son Comité prépara
toire (durée: trois semaines).

Chef de la section: participation aux
sessions des commissions êcono
miques régionales.

Participation d'un fonctionnaire supé
rieur du Groupe aux réunions du
Sous-Comité spécial du CAC pour
la science et la technique et, ensuite,
11. la session du Comité préparatoire
du CAC.

Un voyage en Europe d'une durée de
trois semaines pour procéder 11. des
échanges de vues avec la Commission
économique pour l'Europe, les Insti
tutions spécialisées et autres orga
nismes intergouvernementaux; parti
cipa tion d'un fonctionnaire du service
à la deuxième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le com
merce et le développement.

Directeur et fonctionnaires supérieurs:
participation à des conférences de
planificateurs économiques en Asie,
en Afrique et en Amérique latine;
participation aux réunions du Sous-
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Tableau 5-3 (suite.)

Chapitre 5

NEW YORK (suite)

Département des affaires éco
nomiques et sociales (suite)

Bureau de statistique.....

Division des ressources et
des transports ...•....

Cabinet du Commissaire
à l'assistance technique
(y compris la Direction
des opérations d'assis
tance technique et le Ser
vice des opérations du
Fonds spécial). • • . . . • .

Centre de développement in-
dustriel .••. , ••••.•.

Cabinet du Commissaire au
développement social et à
l'habitation (y compris la
Division du développement
social, la Division de la
population et le Centre
de l 'habitation, de la cons
truction et de la planifi-
cation) .••••••••••••

Rubrique spéciale •.•.•..

1967
Créd1rs

demandés

DoUars

8000

3500

16600

50000

19000

12000

1966
erédlra
ouverts

Dollars

8 000

3000

10 300

50 000

19 000

5 000

67

1965
Dépenses

Dollars

Objer des voyages

Comité du CAC de la Décennie du
développement: parttcrpatlon d'un
fonctionnaire du Centre à.Ia deuxiëme
session de la Conférence des Nations
Unies sur le commer-ce et le dévelop
pement; voyage à Washington pour
échanges de vues avec le Forlds moné
taire international etlaBanque Inter
nationale pour la reconstruction et
le développement.

Directeur et fonctionnaires supêrleuns:
participation à des réunions et confé
rences internationales et régionales;
échanges de vues avec des organismes
gouvernementaux; participation d'Un
fonctionnaire du Bureau à la deuxième
session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le dévelop
pement.

Directeur etfonctionna.ires supérieurs:
participation à des réunionsetconfé
renees internationales et rêglonales;
échanges de vues avec des organismes
gouvernementaux et intergouverne
mentaux.

Commissaire et fonctionnaires supé
rieurs: participation aux sessions des
commissions économiques régionales
et du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour
le développement; échanges de vues
avec des gouvernements et des insti
tutions spèclal isêes au sujet des
programmes de coopération tech
nique.

(Le crédit dernandê est Initialement
maintenu au niveau approuvé pour
1966.)

Commissaire et fonctionnaires supé
rieurs: participation à des réunlons
et conférences internationales et ré
gionales; échanges de vues avec les
commissions économiques régionales
et les autorités gouvernementales,

Représentation de l'ONU aux réunlons
des institutions spécialisées et des
organisations intergouvernementales
et non gouvernementales; participa
tion de fonctionnaires du Département
à la deuxième session de la Confé-
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Tableau 5-3 (suite)

Chapitre 5

1967
Crédits

demandés

1966 1965
Crédits
ouverts Dépenses Objet des voyage.

Dollars Dollar. Dollars

NEW YORK (suite)

Dépa.rtement des affaires éco
nomiques et sooia.les (suite)

TOTAL, Département des af
faires éoonomiques et sociales

Service de l'information .•••

Service des conférences (y
compris la Bibliothèque)

Bureau des services généraux

136 100 119 000

15 500 14 300

5 500 5 000

5 000 5 000

81 434

15 461

5 825

292

renee des Nations Unies sur le com
merce et le développement et à
d'autres réunions de l'UNCTAD.

Sous-Secrétaire etfonctionnaires supé
rieurs: participation il. la Table ronde
de rédacteurs en chef à Santiago
du Chili; visite des oentres d'in
formation en Europe (Londres, Paris,
Copenhague, Genève" Prague, Mos
cou, Athènes); participation il. des
réunions des institutions spéciali
sées.

Fonctionnaires supérieurs: déplace
ments nécessaires au recrutement
et à l'occasion d'examens pour le
recrutement de personnel qualifié
pour les services linguistiques; par
ticipation à des cycles d'études,
colloques ou conférences interna
tionaux sur des questions relatives
aux bibliothèques.

Directeur et fonctionnaires supérieurs:
visite des missions et des bureaux
extérieurs de l'ONU pour le règle
ment de problèmes administratifs
spéciaux; déplacements nécessaires
aux achats.

277 850 249 000 200 678

500 700

Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du
personnel des Nations Unies
et Comité des pensions du
personnel de l'ONU •...•.

TOTAL, New York

GENEVE

Services généraux ..•...••

Service de l'information.

Division des stupéfiants.

Comité central permanent des
stupéfiants et Organe de
contrôle des stupéfiants ...

Bureau des affaires sociales.

13 000

2 000

2000

2500

2000

la 000

2000

2000

2 500

2500

68

507

13 017

1 917

2450

2 069

2400

Secrétaire de la Caisse commune des
pensions: échanges de vues avec les
autres organisations affiliées.

Fonctionnaires supérieurs: visites au
Siège pour consultations et coordina
tion; déplacements en Europe pour
l'achat de fournitures et de matériel;
déplacements du membre suppléant
de Genève de la Commission des
nominations et des promotions.

Fonctionnaires supérieurs: déplace
ments en Europe.

Directeur: visites au Siège pour consul
tations; participation aux réunions
scientifiques.

Fonctionnaires supérieurs: consulta
tions officielles et coordination des
travaux.

FonctionnaIres supérieurs: échanges
de vues avec les institutions spécia
lisées sur des questions sociales.



Chapitre 5 F rais de voyage du personnel

Tableau 5-3 (suite)

Chapitre 5

1967
Crédita

demandés

Dollars

1966
Crédits
ouverts

Dollars

1965
Dépenses

Dollars

Objet des voyages

GENEVE (suite)

Service de vérification inté
rieure des comptes .•....

TOTAL, Genève

CENTRES D'INFORMA TION •

6 000 6 000 6 789 Vérificateurs: vérification des comptes
des divers bureaux de l'ONU en
Europe, en Afrique et en Amérique
latine.

27500 25000 28642

22 000 22 000 21110 Déplacements essentiels dans les ré-
gions desservies par les divers
centres d'information.

BUREAU DES AFFAIRES
ECONOMIQUES ET SO
CIALES DE BEYROUTH. • . 6 000 6 000 4 216 Echanges de vues avec les autorités

gouvernementales des pays de la
région.

COMMISSIONS ECONOMI-
QUES REGIONALES

Commission économique pour
l'Europe .•.•..•••..•• 30 000 30 000 25273

Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient. 83 000 83 000 64660

Commission économique pour
l'Amérique latine ..••••. 75 000 75 000 50 539

Commission économique pour
l'Afrique ...•.•..•..•. 80 000 80 000 97707

TOTAL, Commissions êcono-
miques régionales 268 000 268 000 238 179

--- --- ---
TOT AL, article II 601 350 570 000 492 825

Secrétaires exécutifs et fonctionnaires
supérieurs: déplacements dans oha-:
cune des régions pour échanges de
vues avec les fonctionnaires des
gouvernements: visites à New York
et à. Genève pour participation à. des
réunions et consultations.

ARTICLE III

Frais de voyage pour le congé dans les
foyers des fonctionnaires et des per-
sonnes à leur charge .

1966:
1965:

Dollars

1 350000
1 373 400
1 267 806

5.7 Le crêdit demandé au présent article a été calculé
en fonction des tarifs en vigueur et conformément
aux modes de transport et aux conditions de voyage
actuellement autorisés.
5.8 Le tableau ci-après indique le nombre des
fonctionnaires et des personnes à leur charge qui
ont droit au congé dans les foyers en 1967, avec,
en regard, le nombre correspondant pour 1966:

Tableau 5-4

Départements et services de New York ...•..•...••...•.••
Genève .....•....•.•••••••...•.••••..........•.
Centres d'information ..•.••••••....••••....•.....•.
Bureau des affaires économiques et sociales de Beyrouth .
Commission économique pour l'Europe .•............. '.••.
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient....•..
Commission économique pour l'Amérique latine .....•.......
Commission économique pour l'Afrique••.••••...•.....•..

TOTAL

Fonctionnaires Personne. d charge

1967 1966 1967 1966

558 560 916 931
202 186 267 259
16 14 44 27

4 3 10 7
46 44 61 59
37 44 74 70
33 35 91 97
40 84 115 157-

936 970 1 578 1 607
=
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Chapitre 6 Versements prévus (Statut du personnel); dépenses de représentation Chapitre 6

5.9 D'après le nombre des ayants droit indiqué \ montant tient compte des ajournements volontaires
ci-dessus il faudrait 1 605 300 dollars pour les et mouvements de personnel éventuels pour tous
voyages ~n question; la réduction opérée sur ce les services du Secrétariat.

Chapitre 6. - Versements prévus aux paragrQphes 2 et 3 de l'annexe 1
du Statut du personnel; dépenses de représentation

125000 dollars (1966: 125000 dollars; 1965: 112463 dollars)

Tableau 6-1

1967 1966
Crêdits Crédits 1965

demandés ouverts Dêpenses

Dollars Dollars Dollars

80 000 80 000 78666

30000 30 000 21686

1. - Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de
l'annexe 1 du Statut du personnel •.••.•....

II. -Remboursement de dépenses de représentation
. à d'autres fonctionnaires du Secrétariat ...•.

III. - Dépenses de représentation occasionnées par
les sessions de l'Assemblée générale et les
réceptions en l'honneur de chefs d'Etat et
d'autres personnalités de passage .....•...

TOTAL, chapitre 6

15 000

125 000
=

15 000

125 000

12111

112463

ARTICLE PREMIER ARTICLE rn

6.1 Le Secrétaire général peut, conformément aux
paragraphes 2 et 3 de l'annexe 1 du Statut du per
sonnel, verser aux sous-secrétaires et directeurs,
sur la base de justifications ou données appropriées,
des sommes complémentaires "pour les dédommager
des dépenses spéciales qu'ils peuvent raisonnablement
être appelés a. faire dans l'intérêt de l'Organisation,
lorsqu'ils s'acquittent de taches qui leur sont confiées
par le Secrétaire général".

Dollars

9000
5 000
7 851

Dollsrs

i) Réceptions à l'occasion des sessions
de l'Assemblée générale .

1966:
1965:

Dépenses de représentation occasionnées
par les sessions de l'Assemblée géné
rale et les réceptions en l'honneur de
chefs d'Etat et d'autres personnalités
de passage . 15000

1966: 15 000
1965: 12 111

6.3 Bien que le montant total du crédit demandé
pour 1967 au présent article soit identique ~ celui
du crédit ouvert pour 1966, la structure des dépenses
en question ces dernières années a montré qu'une
ventilation différente des crédits entre les deux
rubriques serait plus réaliste.

Dollars

80 000
80 000
78666

Versements prévus oux pœragrophes z ei s
de l'annexe I du Statut du personnel . . .

1966:
1965:

Dollars

6000
10000

4260

ii) Réceptions en l'honneur de chefs
d'Etat et d'autres personnalités de
passage· .

1966:
1965:

6.5 Il est d'usage que l'Organisation prenne ~ sa
charge le cout des réceptions officielles relative
ment importantes et de caractère strictement proto
colaire - réunions ou dtners, par exemple, donnés
en l'honneur de chefs d'Etats et d'autres person
nalités de passage. Le coüt des réceptions proto
colaires de caractère analogue, mais, normalement,
de moindre ampleur, est partagé également entre
l'Organisation et le Secrétaire général.

6.4 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les dépenses entratnëes par la réception annuelle
donnée 1l. l'occasion de la session de l'Assemblée
générale et par les déjeuners hebdomadaires que
le Président de l' Assemblée générale organise et
au cours desquels sont examinés la coordination et
le déroulement des travaux de l'Assemblée.

10

Dollars

30000
30 000
21 686

Remboursement de dépenses de reprë
sentation d d'autres fonctionnaires du
Secrétariat .

1966:
1965:

ARTICLE II

6.2 Le crédit demandé doit permettre de rembourser
aux fonctionnaires du Secrétariat qui ne reçoivent
pas les versements prëvus à l'article premier les
dépenses de représentation qu'il leur faut faire dans
I'tntërët de l'Organisation lorsqu'ils s'acquittent de
leurs fonctions officielles. Pour le calculer, on a tenu
compte de tous les départements et services du
Siège, de l'Office de Genève (y compris le secrëtartat
du Comité central permanent des stupéfiants et de
l'Organe de controle des stupéfiants), des secrétariats
des commissions économiques régionales et des
centres ct 'information.
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TITRE III

LOCAUX, MATERIEL, FOURNITURES ET SERVICES

Chapitre 7. - Bâtiments et arnél ioration des locaux

3930700 dollars (1966: 4360000 dollars; 1965: 5 264707 dollars)

Tableau 7-1

1967 1966
Crédits Crédits 1965

Articles demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

I. - Amortissement de l'emprunt contracté pour la cons-
truction du Siège de l'Organisation des Nations Unies. 2500 000 2500 000 2 500 000

II. - Transformation et amélioration des locaux. et installa-
tions du Siège, à. New York, et de l'Office de·Genève.
et gros travaux d'entretien ..•.•••.•.•.••..•. 1430 700 860 000 1 331 241

Transfert il l'Organisation des Nations Unies des
avoirs de la Société des Nations, ..•••.•.••... 649466!/

Immeuble de l'ONU il Santiago du Chili •••••••..• 1 000 OOO!!! 784000s.!

TOTAL du chapitre 7 3 930 700 4360000 5264707

l
1
1
!
1
1

!I Dernière annuité du montant total de 9 741 994 doUars crédité au cours de la période 1951 à 1965 aux anciens membres de la Société
des Nations et relatif au transfert à l'Organisation des Nations Unies des Immobllisations de la Société des Nations [résolution 250 (Ill) de
l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1948].

g; Dernier crédit approuvé par l'Assemblée générale lors de sa vingtième session (voir A/6222, par. 19) pour combler un déficit net de
1.2 mllUon de dollars entra!'népar les travaux d'acbêvement de l'immeuble; remboursable par le Gouvernement du Chili en 10 omllltés.

fi Dont 200 000dollars remboursables par le Gouvernement du Chili.

ARTICLE PREMIER

7.2 Après ce versement, il restera à rembourser 30
millions de dollars, selon le barème suivant:

50000

20000

56 000

46365

Dollars

344235

~
551 600

i) Automatisation des ascenseurs du bàtt
ment du Secrétariat ..•.•...•••...

il) Amélioration des conditions de tr-avail
dans les deuxième et troisième sous-
sols •.•. , .. , •.....•.•..••...

lii) Installation d'un système électronique
d'avertisseurs d'incendie dans les batf
ments de l'Assemblée générale et des
conférences ..... , ......• , ....•

iv) Aménagement du dix-neuvième étage du
bàtiment du Secrétariat .......•.••

v) Remplacement de l'installation électri
que et des dispositifs d'écoute dans la
salle du Conseil de tutelle..•...•...

vi) Remplacement du matériel d'amplifica
tion du son et d'interprétation dans la
salle du ConseU de sécurité ..•.•..•

7.3 Le crédit demandé correspond aux projets de
transport et d'amélioration suivants:

Annuités
(dollars)

2500000
2 500000
2500 000

DollArs

2500 000
1 500 000
1 000 000

1966:
1965:

1968-1975 .•..•.•.............•.
1976-1981 ......•...•...........
1982 ..........•...•...........

Amortissement de l'emprunt contracté
pour la construction du Siège de l'Or
ganisation des Nations Unies. . .

7.1 Le crédit demandé correspond à la dix-septième
annuité due pour l'amortissement de l'emprunt de 65
millions de dollars approuvé par la résolution 242 (III)
de l'Assemblée générale, en date du 18 novembre
1948.

ARTICLE Il

li Vo1r A/6223, par. 41.42 et 45.

i) Automatisation des ascenseurs du bâtiment du
Secrétariat

7.4 Lors de sa vingtième session, l'Assemblée géné
rale a autortsë I/ le Secrétaire général à signer en
1966 un contrat par lequel l'Organisation s'engagerait
à faire procéder en 1967 et en 1968 à l'automatisation
des ascenseurs du Secrétariat, pour un coût total de
688 470 dollars, 344 235 dollars devant être inscrits

Dollars

1 430 700
860 000

1 331 241

818700

des locaux et

1) New York .

a) Transformation et amélioration
installations (551 600 dollars)

Transformation et amélioration des lo
caux et installations du Siège, à New
York, et de l'Office de Genève, etgros
travaux d'entretien . . . . . . . . . • . . .

1966:
1965:



v) Remplacement de l'installation électrique et des
dispositifs d'écoute dans la salle du Conseil de
tutelle

7.8 Dans un rapport Zl a. l'Assemblée générale (dix
huitième session) concernant la question de l'agrandis
sement et de l'amélioration des salles de conférence
le Secrétaire général a proposé le remplacement d~
l'installation électrique et des dispositifs d'écoute de
la zone réservée au public dans la salle de l'Assem
blée générale, la salle du Conseil de tutelle et dans les
salles de conférence Nos 1 2 3 et 4 pour un coût" ,
2iA/5714, par. 20•

ZIDocuments oflle!els de l'Assemblée générsle, eUx-huitième session An-
nexes, point 58 de l'ordre du Jour, document A/C.5/99I, par. 7 et 8. '

Tableau 7-2

y Documents off1elels de l'Assemblée générsle. dlx-hultiême session. An
!!!!!!!!!. potnt 58 de j'ordre du Jour, document A/C.5/993. par. 9: A/C.5/1019,
par. 3, C, 24 d 26.

21 A/5714. par. 16,!, 31 Il39: A/5816. par. 22 Il25.
.1J A/5810. par. 25.

~ A/5810. par. 9, II.

Hi) Installation d'un système électronique d'avertis
seurs d'incendie dans les bâtiments de l'Assem
blée générale et des conférences

7.6 L'installation d'un système électronique d'aver
tisseurs d'incendie dans les bâtiments de l'Assemblée
générale et des conférences a été proposée a. la suite
de l'étude architecturale et technique de 1963. Dans
son seizième rapport a. l'Assemblée générale (dix
neuvième session) '§J, le Comité consultatif a recom
mandé que ce projet soit entrepris en 1967. En ac
ceptant cette recommandation, l'Assemblée a ouvert
pour 1966 un crédit de 1 500 dollars pour la prépara
tion des plans techniques.

H) Amélioration des conditions de travail dans les
deuxième et troisième sous-sols

7.5 La question de l'amélioration des conditions de
travail dans les deuxième et troisième sous-sols a
fait l'objet de plusieurs études et rapports du Secré
taire général y et élu Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires ~~ A la suite de
l'étude architecturale et technique entreprise en 1963,
quatre plans possibles ont été recommandés. Chacun
de ces plans reposait sur une extension du système
central de climatisation permettant d'assurer une
circulation d'air rafraîchi suffisante dans les sous
sols. Cependant, comme le coût à.prévoir - plus d'un
demi-million de dollars J?our chaque plan - était très
élevé par rapport a. l'utilisation des locaux et au petit
nombre de personnel y travaillant en permanence, le
Comité consultatif a demandé au Secrétaire général
d'étudier toutes les autres solutions possibles avant
de demander des crédits fondés sur ces plansë/, Il est
proposé maintenant que, pour un coût estimatif de
50 000 dollars, des unités de climatisation indépen
dantes soient installées dans un nombre suffisant de
locaux fermés, afin de fournir de l'air rafraîchi a. la
majorité du personnel travaillant dans les deuxième
et troisième sous-sols. Cette solution n'est idéale ni
du point de vue technique ni du point de vue de l'en
tretien, mais elle permettrait d'améliorer la situation
du personnel pour un prix raisonnable.

Chapitre 7 Bâtiments et amélioration des locaux Chapitre 7

au projet de budget pour 1967 et un montant égal en iv) Aménagement du dix-neuvième étage du bâtiment
1968. Des dispositions formelles ont été prises en du Secrétariat
conséquence. Les travaux doivent débuter en février 7.7 Un des points principaux de l'étude architecturale
1967 et se terminer en 1968. et technique du bâtiment du Siège en 1963 concernait

la transformation de la totalité des dix-neuvième et
vingtième étages en bureaux à.partir de leur destina
tion première, qui était de servir de zones d'entre
posage. Avec l'accord du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 0' , et en vertu
des pouvoirs accordés au Secrétaire général par la
résolution 2004 (XIX) de l'Assemblée générale sur les
dispositions et autorisations financières provisoires
pour 1965, l'extrêmité nord du vingtième étage a été
aménagée en bureaux et lapartie du dix-neuvième étage
destinée à. recevoir le Centre de calcul électronique a
été également aménagée, ainsi que certains locaux
adjacents qui seront affectés au personnel du Centre.
Il reste à. l'heure actuelle près de 3 000 pieds carrés
du dix-neuvième étage occupés par des bureaux qui ne
sont toujours pas complètement terminés. Onpropose
que cette zone soit complètement aménagée grâce à
l'installation de plafonds insonorisés, d'un meilleur
éclairage, et de systèmes de climatisation et de chauf
fage. Le crédit de 46 365 dollars demandé pour ce pro
jet couv.re les frais de démolition, de plâtrage, d'ins
tallation d'un plafond suspendu et de cloisons mobiles,
ainsi que la mise en place de systèmes de chauffage,
de ventilation, de climatisation, d'éclairage, et l'ins
tallation électrique. Le crédit comprend un montant
de quelque 17 000 dollars pour paiement d'heures
supplémentaires car on suppose qu'il sera nécessaire
d'entreprendre les travaux après les heures normales
de bureau. Cependant, au cas 01) il serait possible de
transférer temporairement le personnel dans d'autres
locaux pendant les travaux, les crédits correspondant
au paiement d'heures supplémentaires ne seraient pas
nécessaires.

Salle de l'Assemblée générale. . . . . • • • . . . 492 40 000
Salle du Conseil de sécurité 232!/
Salle du Conseil de tutelle ........••.. 20 000
Salle du Conseil éConomjq~~ ~t ~o'cia'l . . . . • . 198 ZO 000
Salla de conférence No 1 . • . . • • 402 30 000
Slllle de conférence No 2' . • . • . • . • . • . • . . 180 15 000
Salle de conférence No 3' . . . . . • . . • . • . • . 180 15 000

• . . . . . • . . . • . . • . 180 15 000

!/ ~ 155000

Zones réservées au pubUc
Nombre de

sièges
COnt

estimatif

Dollars

Année proposée
pour le

remplacement

1968
1970
1967
1970
1969
1969
1969

72
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estimatif de 134 250 dollars. A la suite d'une recom
mandation du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires Y, l'Assemblée géné
rale a décidé de différer ce remplacement, considé
rant que, sans entretien excessif, la plus grande partie
du matériel pourrait être maintenue en service pendant
quelques années encore, en dépit du fait qu'à l'époque
il l'était déjà depuis plus de quinze ans et provenait
des anciennes installations de Lake Success et de
Flushing Meadows, Comme première mesure en vue
du remplacement de ce matériel, qui est devenu ur
gent, le Secrétaire général a demandé un crédit de
15 000 dollars dans le projet de budget pour 1966,
pour la salle de conférence No 4. L'autorisation né
cessaire ayant été obtenue, l'achèvement de ces
travaux est maintenant prévu pour l'année en cours.
Pour poursuivre le programme de remplacement
systématique du matériel, on propose pour 1967 de
remplacer 'l'installation électrique et les dispositifs
d'écoute de la zone réservée au public dans la salle du
Conseil de tutelle, pour un coût estimatif de 20 000
dollars. Le remplacement du matériel dans les autres
salles de conférence s'étendra sur les trois années
suivantes.
Le tableau 7- 2 donne les détails du programme
complet de remplacement. Les coûts estimatifs doivent
être considérés comme de simples indications car les
coûts réels dépendront des conditions du marché à.
l'époque où les travaux seront effectivement réalisés.

vi) Remplacement du matériel d'amplification du son
et d'interprétation dans la salle du Conseil de
sécurité

7.9 En 1964, à l'époque où le nombre de sièges de
l'Assemblée générale et des salles de conférence
Nos 1, 2, 3 et 4 a ëtë augmenté, on a estimé qu'il était
nécessaire de remplacer le matériel d'amplification
du son et d'interprétation dans ces zones. Le Secré
taire général, dans Son rapport~ sur ce sujet, a indi
qué qu'une partie importante du matériel alors utilisé
provenait des anciennes installations de Lake Success
et de Flushing Meadows, et qu'après dix-sept ans
d'usage le bon fonctionnement de ce matériel ne pou
vait être garanti, que ce soit pour des réunions nor
males ou pour des émissions radiodiffusées et télé
visées, et qu'il devrait de toute façon être remplacé
dans un délai de deux à quatre ans. Le Secrétaire gé
néral ajoutait que si le remplacement du matériel de
la salle du Conseil de sécurité et de la salle du
Conseil économique et social n'était pas envisagé pour
l'immédiat, les ingénieurs avaient indiqué qu'il devrait
néanmoins être effectué dans un délai de deux à. quatre
ans. En même temps qu'une proposition soumise !.QI à
l'Assemblée générale à sa vingtième session en vue
de l'augmentation du nombre de sièges de la salle du
Conseil de sécurité, le Secrétaire général a demandé
un crédit pour le remplacement de l'équipement de
télécommunications de cette salle. Le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgé
taires, dans son vingt-sixième rapport à la vingtième
session,.!!!, a exprimé certaines réserves en ce
qui concerne la priorité à donner à cette question.
En conséquence, elle est de nouveau présentée en
1967, le coût estimatif étant de 35 000 dollars. Le
crédit demandé doit permettre de remplacer l'installa-
!V Ibid., document A/5604, par. U.
V Ibid., document A/C.5i991, par. 5.

!QI A/C.5/I047. par. 11 â 15.
W A/6I69, par. 18 et 19.
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tion de base de la -salle de contrôle et les écouteur.s
et sélecteurs de l'hémicycle et de, la galerie de la
presse. Un crédit semblable sera demandé au cours
d'Une année ultérieure pour renouveler l'équipement
de la salle du Conseil économique et social.

b) Gros travaux d'entretien (267 100 dollars)

7.10 Dans le projet de budget pour l'exercice 1966,
le Secrétaire général a proposé un programme de
trois ans, d'un coût total prévu de 515 300 dollars,
pour réparer et rénover certaines installations du
Siège. Ce programme était établi d'après une étude
détaillée qui avait révélé la nécessité d'effectuer des
réparations qui, si elles n'étaient pas entreprises,
entraîneraient des frais de remplacement et d'entre
tien sensiblement plus élevés dans l'avenir.

7.11 En présentant ses demandes de crédits pour
1966, le Secrétaire général avait indiqué qu'elles
reposaient sur les données et les avis les plus sûrs
dont on ait pu disposer, et qu'au cours des travaux de
réparation les conditions dans certaines zones pour
raient se révéler plus graves qu'il ne paraissait alors.
En outre, d'autres défectuosités pourraient apparattre,
imposant des dépenses supplémentai res ainsi que l'ex':'
tension du programme au-delà des trois années pré
vues.

7.12 La partie de ce programme correspondant il
1967, estimée il 254 100 dollars, ainsi que la phase
finale prévue pour 1968 figurent dans le tableau 7-3
ci-dessous. Comme une fraction importante de la
partie du programme prévue pour 1966 ne peut être
réalisée que si les conditions atmosphériques le
permettent, les travaux n'ont pas commencé dès la
date de préparation du présent document, pas plus que
des soumissions fermes n'ont été reçues pour la
totalité des différents projets. En conséquence, les
crédits prévus pour 1967 sont établis d'après les
données disponibles à l'époque oille programme ini
tial a été élaboré en 1966.

7.13 Un certain nombre de projets prévus pour 1967
ne nécessitent pas d'explications particulières; pour
les autres, on trouvera ci-dessous certains renseigne
ments supplémentaires.

Réparation et rejointoiement de la maçonnerie exté-
rieure: bâtiment des conférences

7.14 Depuis la construction des bâtiments du Siège.
aucune grosse réparation de maçonnerie n'a ëtë
entreprise sauf dans le cas du bâtiment du Secrétariat.
Dans certaines zones du bâtiment des conférences,
des fuites se sont produites qui, si elles ne sont pas
neutralisées, finiront par causer de sérieux dégâts.

Remplacement des serpentins de refroidissement et
des pompes dans les installations et le matériel de
climatisation

7.15 Les serpentins de refroidissement et les pompes
du système de climatisation se corrodent avec l'âge
et leur réparation ne peut plus être envisagée dans le
cadre de l'entretien normal.

Réparation des trottoirs

7.16 Le programme continu de réparation des trot
toirs a été effectué dans le cadre de l'entretien normal;
toutefois, la détérioration prend actuellement des pro
portions telles que leur remplacement sur une grande
échelle sera nécessaire.
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Tableau 7-3

1967
Crédits

demandés

1968
Crédits

demandés Toœ!

Dollars Dollars DoUars

i) Réparation et rejointoiement de la maçonnerie
extérieure:

Batirnent des conférences .....•.•.•....
Murs de soutènement, rampes, etc, •••••..

li) Remplacement des serpentins de refroidissement
et des pompes dans les installations et le maté
riel de climatisation .•...•••.•.........

ili) Recalfeutrage des fenêtres. mur nord du bâti-
ment de l'Assemblée générale •..•.•••.•..

Iv) Réparation des trottoirs .. ~ ....•.••..•..
v) Remplacement du carrelage en bitume .....•.

vi) Réparation et rescellement de toutes les chaus-
sée s bitumées ....•••.•.....•.•.•.••.

vii) Réparation et peinture du revêtement métallique
du surplomb le long de l'East River Drive •...

viii) Travaux de peinture dans toutes les salles de
conférence, les salles des Conseils et la salle
des pas perdus de l'Assemblée générale:

3 salles de conférence ...•...•.•....••
1 salle de conférence ...•.•.•.•••.....
3 salles de conseil ... , .••..••.•...•..
Salle des pas perdus de l'Assemblée générale.

ix) Installation d'appareils de chauffage le long du
mur est du bâtiment des conférences •.•.•...

x) Remplacement de la toiture du batlment des
conférences•••...........•••. , ••....

xi) Remplacement des transformateurs dans let
appareils d'éclairage fluorescent ....•.•..' .

27500

20 000

la 000
4 000
6 000

3 000

18 000

19300

126 300

20 000

~

15-300 1

16 000

3 000

la 000

3 000
18 000,
12000

29900

42800

36 000

la 000
4 000
6' 000

6 000

la 000

51 000

49200

126 300

20 000

361 300

~ A décidé de prévoir le financement duprogramme
en inscrivant aux projets de budgets pour les exer
cices de la période allant de 1967 à. 1974 des crédits
annuels égaux de quelque 611 775 dollars;

.9.) A décidé de créer un compte spécial 00. seraient
déposées toutes les sommes rendues disponibles pour
l'exécution du programme et dans lequel entreraient
automatiquement les soldes nondêpensês des crédits
annuels.

7.21 L'Assemblée générale, à. sa vingtième session:

~ A approuvé en principe, sous réserve d'examen
annuel, le programme à. long terme d'entretien et
d'amélioration du Palais des Nations tel qu'il figure
au tableau 7-4 ci-dessous;

DoUars

6120002) Genève . . .

Q) A autorisé le Secrétaire général à.accepter l'offre
du Gouve rnement fédér-al suisse d'un prêt sans intérêt
de 8,5 millions de francs suisses (1 967 000 dollars)
remboursable en cinq ans, de 1970 à. 1974, et à. entre
prendre la réalisation des projets prévus pour 1966,
en utilisant les ressources du prêt;

7.20 Est également comprise dans le présent article
une demande de crédit de 13 000 dollars pour pour
suivre le programme de remplacement des tapis usés
dans les bâtiments de l'Assemblée générale et des
conférences et dans certaines zones du bâtiment du
Secrétariat.
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Remplacement de la toiture du bâtiment des confé-
rences

7.18 Les toits du bâtiment des conférences sont
constitués par des tuiles ou des ardoises, ou par les
deux à la fois, posées sur une assise de matériau
étanche. A cause de l'alternance du gel et du dégel
en hiver et de la dilatation due à. la chaleur de l'été,
les tuiles et les ardoises se sont desserrées et
l'assise a commencé à. se décomposer. El,J égard à.
l'état de ce toit, il sera nécessaire de l'enlever et
de le remplacer en entier.

Remplacement des transformateurs dans les appareils
d'éclairage fluorescent

7.19 Dans le bâtiment, chaque appareil d'~clairage

fluorescent est muni d'un transformateur qui se dé
tériore peu à. peu en quelques années et doit être
remplacé. Lorsque le transformateur arrive au bout
de sa durée d'utilisation, il brûle en émettant de la
fumée et laisse fuir du goudron qui tombe sur le
mobilier ou sur le parquet. On a pu remplacer un
grand nombre de ces appareils dans le cadre du pro
gramme d'entretien électrique normal. Toutefois, ce
type de défaillance devient si fréquent qu'un pro
gramme de remplacement complet est souhaitable.

Remplacement du dallage en bitume

7.17 Dans certaines zones oü la circulation est par
ticulièrement dense, le dallage en bitume s'est dans
certains cas complètement usé et laisse apparaître
le béton.
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7.22 De plus, le Secrétaire général a été autorisé
à dépenser jusqu'à 150 000 dollars en 1966 pour des
ëtudes architecturales et techniques relatives à l'éta
'blissement de plans préliminaires en vue d'agrandir
les installations deconfêrence du Palais. Un rapport

distinct sur les résultats de ces études sera présenté
à l'Assemblée générale à sa vingt et unième session.

7.23 Le crédit demandé pour 1967, soit 612 000 dol
lars, représente la première annuité au titre du rem
boursement du prêt et du financement du programme.

Tableau 7-4 - Programm~ de gros trevoux d'entretien et d'amélioration au Palais des Nations

Coat estimatif réparti par années

(Les dépenses sont exprimées en dollars des Etats-Unis et ont été établies d'après les coûts en vigueur en septembre 1965)

Réserve pour imprévus (7,5 p. 100) .•

Honoraires des architectes, Ingénieurs
et autres consultants (5 p. 100) , .•.

Dépenses administratives •..•.....

Total

Etablissement de plans pour l'agran
dissement du Palais ..•.....•.•

TOTAL GENERAL

1. - Améliorations

Salle de l'Assemblée générale
Salon du personnel .
Salle du Conseil.....•.•..
Salle XVI .•••••••••••••
Hall de l'entrée principale...
Salle des pas perdus de l'As-

semblée générale ... , .
Climatisation ...•.. , .
Eclairage ......•.......
Interprétation simultanée . , .
Dispositions nouvelles pour

les agents des conférences
et les agents des documents
dans les salles de conférence

A ajouter:

Transfert de l'OMS du Palais.
Salle VIl. . . • . • . • . • , • . • .
Création de bureaux•.....•
Zone réservée a. la presse et

au publlc.Y ..•... , ....
Interprétation simultanée • , .
Grill-bar supplémentaire .. ,

Total l

II. - Projets de gros travaux d'en
tretien

Routes et parcs de stationne-
ment. " .•.• , ..•••. "

Toits ..........•.•...•
Ascenseurs...•.•.......
Planchers..• , . , •..•....
Chauffage central. ...•.•.•
Façades, ..•.......•...
Villas . , ..•........ , ..
Laboratoire des stupéfiants. ,
Service médical. .•.... , ..

Total II

TOTAUX l et II

1966

Dollars

54000

100 000

50 000

23 000

366 000

20 000

56 000
20 000

689 000

80 000
42000

120 000
30 000

150 000
40000
33000

495 000

1184 000

1967

Dollar-s

20 000
60 000

120 000

72 000

43 500

200 000

515 500

64000

90 000
40 000

148000

28000

370 000

885500

1968

Dollars

60 000
30 000

200 000

26 000

212 000

528 000

70 000

80000
40 000
87 000

277 000

805 000

1969

Dollars

150 000
85700
17000

252700

71 000

40 000
40 000

125 000
50 000

326 000

578 700
=

1970

Dollars

51 000

51 000

45 000

50 000
50 000

50000

195 000

246 000

1971-1974

Dollars

120 000

120 000

100 000

125 000

225 000

345 000

Total

Dollar-s

54000
20000

120000
3D 000

220000

72000
400000
256700
43000

23 000

366 000
43500
20 000

412000
56000
20 000

2156200

430 000
42 000

380 000
325 000
360 000
100 000
178000

40 000
33 000

1 888 000

4 044 200

280 OOO.!U

4324200

200 OOo!Y
220 000

4744200

150 000

4894200

y Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a proposé que l'examen de cette question soit dIfféré et repris en 1966 compte tenu des
propositions d'agrandissement du Palals des Nations.

'!li Non compris les coûts relatifs au transfert de J'OMSbors du Pelais,
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postes nouveaux au chapitre 3 du projet de budget
pour 1967, on a pu limiter leprogrammed'acquisition
pour 1967 aux besoins essentiels indiqués dans le
présent chapitre.

8.4 Les crédits demandés sont supérieurs de 144970
dollars aux crédits ouverts pour 1966. Cette augmen
tation se répartit entre les divers services comme
il est indiqué au tableau 8-2 ci-après:

l'

i
1

1

(4080)

2900

69 900

40000

13 250
23000

144 970

Dollars

Augmentation ou (diminution)
des crédits demandés pour

1966 par rapport aux
chiffres de 1963

123 844

161 223

62 163

65 027

29 227

40 971

482 455

45 797

Dépenses

1965

Dollars

Chapitre 8

1965: 482 455 dollars)

Tableau 8-2

1967 1966
Crédits Crédits

demandés ouverts

Dollars Dollars

163 100 169 330

180 400 159 150

117 400 57 700

109 900 51 650

53 600 40 900

46500 47200

670 900 525 930-
52800 35840

Bureaux

TOTAL

New York .
Genève (y compris ln Commission

économique pour l'Europe) .
Centres d'information .
Bureau des affaires économiques et

sociales de Beyrouth , .
Commission économique pour l'Asie et

l'Extrême-Orient , .
Commission économiquePOUT l 'Améri-

que latine , .
Commission économiquepour l'Afrique

8.5 On trouvera au tableau ci-après (8-3) un état
comparatif des crédits demandés pour 1967, des
crédits initialement recommandés pour 1966 et des
dépenses effectives de 1965, ainsi que les causes des
principales variations, le tout réparti entre les
différents articles.

76

1. - Mobilier et matériel de bureau .

II. - Machines de bureau " .

III. - Matériel pour la reproduction des documents

IV. - Matériel de télécommunications .

V. - Matériel de transport .

VI. - Matériel divers .

TOTAL du chapitre 8

Produit de la vente de matériel réformé .

Articles

Matériel et installations

Chapitre 8. - Matériel et installations

670900 dollars (1966: 525 930 dollars;

Tableau 8-1

8.1 Les crédits demandés au présent chapitre ?~ivent
permettre l'achat et le remplacement de mobiüer et
de matériel pour tous les services de ~'ONU, à.
l'exception de la Cour internationale .de Justice etdes
missions spéciales, dont les besoins sont prévus
respectivement aux chapitres 19 et 16. fis com
prennent 6 300 dollars au titre du mobilier de bureau
destiné à. la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, article qui, en 1965 et
1966, figurait au chapitre 20. Conformément à. une
décision administrative prise au début de 1966, tous
les besoins en matériel de bureau autres que les
besoins prévus aux chapitres 19 et 16 seront.désormais
regroupés au présent chapitre. En ce qUI concerne
ltUNCTAD, seuls les besoins spéciaux continueront à.
apparattre au chapitre 20.

8.2 Les crédits demandés Se fondent sur un état
détaillé du coüt des divers articles pour chaque
service. On reverra cet état en 1967 avant de
procéder aux achats, de manière à. s'assurer qu'il
correspond toujours aux besoins essentiels.

8.3 On trouvera à la fin du présent chapitre un
tableau récapitulatif (8-4) qui, pour chacun des
bureaux, fait apparattre séparément les crédits de
mandés pour 1967 au titre des acquisitions nouvelles
et ceux qui ont trait au remplacement du matériel
usagé. Il ressort de ce tableau que la plus grande
partie des crédits demandés pour 1967 concerne le
remplacement du matériel usagé plutot que l'ac
quisition des divers types de matériel. Ces dernières
années, vu les crédits limités disponibles au titre
du présent chapitre, le programme de remplacement
normal a dü ëtre considérablement réduit, ce qui a
entratné une accumulation importante de matériel
vieilli, désuet et hors d'usage. Si ce matériel n'est
pas remplacé, on peut prévoir une augmentation des
frais ct 'entretien ainsi que de grosses difficultés dans
l'accomplissement du travail. ]j'autre part, commele
Secrétaire général a décidé de ne pas demander dE'

Chapitre 8



T
ab

/e
au

8
-3

.
-

M
at

ér
ie

l
et

in
st

al
la

ti
on

s

N
E

W
Y

O
R

K

A
rt

ic
le

s

A
ug

m
en

ta
ti

on
C

rê
d

tt
s

C
ré

d
it

s
ou

D
ép

en
se

s
o

u
v

er
ts

d
em

an
d

és
(d

im
in

u
ti

o
o

)
de

19
65

p
o

u
r

19
66

'p
o

u
r

19
67

e
n

tr
e

(1
)

(2
)

(3
)

(2
)

et
(3

)

D
O

ll
ar

s
D

o
ll

ar
s

D
O

lla
rs

D
ol

la
rs

P
ri

n
ci

p
al

es
ca

u
se

s
de

va
ri

at
io

n
et

re
m

ar
q

u
es

d
iv

er
se

s

o :::
T

g ""
C

l .... ... (V Q
I

..
"

..
"

J.
-

M
o

b
il

ie
r

et
m

at
ér

ie
l

de
b

u
re

au
.
•
.
.
.
.

IL
-

M
ac

h
in

es
de

b
u

re
au

.
•
.
•
.
•
•
•
.
•
•
•
.
.

II
I.

-
M

at
ér

ie
l

p
o

u
r

la
re

p
ro

d
u

ct
io

n
d

es
d

o
cu

-
m

en
ts
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
•
•

IV
.

-
M

at
ér

ie
l

de
té

lé
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

s
.
.
•
.
.
.

5
2

4
4

4

9
4

1
3

7

3
2

0
8

4

4
9

5
3

6

10
5

90
0

10
7

85
0

3
0

5
0

0

4
3

6
5

0

9
9

0
0

0

1
0

7
6

0
0

6
5

7
0

0

9
9

9
0

0

(6
90

0)

(2
50

)

3
5

2
0

0

5
6

2
5

0

L
e

cr
éd

it
d

em
an

d
é

p
o

u
r

19
67

co
m

p
re

n
d

60
50

0
d

o
ll

ar
s

en
to

u
t

p
o

u
r

le
s

ac
q

u
is

it
io

n
s

et
38

50
0

d
o

ll
ar

s
p

o
u

r
le

re
m

p
la

ce
m

en
t.

L
e

m
o

n
ta

n
tp

ré
v

u
p

o
u

r
le

s
ac

q
u

is
it

io
n

s
co

m
p

re
n

d
35

80
0

d
o

ll
ar

s
p

eu
r

l'
ac

h
at

de
m

o
b

il
ie

r
de

b
u

re
au

d
es

ti
n

é
à

en
v

ir
o

n
60

ad
m

in
is

tr
at

eu
rs

e
t3

0
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
s

d
es

se
rv

ic
es

g
én

ér
au

x
qu

id
oi

ve
nt

et
re

en
g

ag
és

en
19

66
/1

96
7

p
o

u
r

l'
ex

éc
u

ti
o

n
de

p
ro

g
ra

m
m

es
fi

n
an

cé
s

p
a
r

d
es

fo
nd

s
ex

tr
a-

b
u

d
g

ét
ai

re
s

e
td

e
s

cr
éd

it
s

d
em

an
d

és
au

ti
tr

e
d

es
co

n
su

lt
an

ts
et

du
p

er
so

n
n

el
te

m
p

o
ra

ir
e.

C
es

b
es

o
in

s
n

'a
v

ai
en

t
p

as
ét

é
p

ré
v

u
s

d
an

s
le

s
cr

éd
it

s
o

u
v

er
ts

p
o

u
r

19
66

.
L

e
cr

éd
it

d
em

an
d

é
p

ré
v

o
it

ég
al

em
en

t
l'

ac
h

at
(1

4
80

0
d

o
ll

ar
s)

de
m

at
ér

ie
l

de
b

u
re

au
su

p
p

lé
m

en
ta

ir
e

p
o

u
r

le
s

fo
n

ct
io

n
n

ai
re

s
ac

tu
el

le
m

en
t

en
p

o
st

e.
L

e
p

ro
g

ra
m

m
e

de
re

m
p

la
ce

m
en

t
p

o
rt

e
su

r
d

es
ty

p
es

de
m

at
ér

ie
l

te
ls

qu
e

b
ib

li
o

th
èq

u
es

en
b

o
is

,
c
la

ss
e
u

rs
,b

u
re

au
x

et
fa

u
te

u
il

s,
do

nt
la

p
lu

p
ar

t
on

t
ét

é
ac

h
et

és
en

19
46

/1
94

7
et

so
n

t
h

o
rs

d
'u

sa
g

e.

L
e

p
ro

g
ra

m
m

e
d

'a
cq

u
is

it
io

n
p

ré
v

o
it

l'
ac

h
at

de
m

ac
h

in
es

à
ca

lc
u

le
r

et
à

ad
d

it
io

n
n

er
,

d
'u

n
e

m
ac

h
in

e
V

ar
it

y
p

er
p

o
u

r
l'

êt
ab

li
ss

em
en

t
d

es
b

o
rd

er
ea

u
x

d
e
'c

o
n

tr
ô

le
,

et
de

m
ac

h
in

es
à

é
c
ri

re
él

ec
tr

iq
u

es
(9

10
0

d
o

ll
ar

s)
d

e
st

in
é
e
s.

à
re

m
p

la
ce

r
d

es
m

ac
h

in
es

o
rd

in
ai

re
s

d
ev

en
u

es
in

u
ti

li
sa

b
le

s.
Il

e
st

ég
al

em
en

t
p

ro
p

o
sé

d
'a

m
él

io
re

r
le

m
at

ér
ie

l
de

co
da

ge
g

râ
ce

à
l'

ac
h

at
d

'u
n

e
tr

ad
u

ct
ri

ce
au

to
m

at
iq

u
e

à
b

an
d

e
(3

50
0

d
o

ll
ar

s)
.

L
e

p
ro

g
ra

m
m

e
de

re
m

p
la

ce
m

en
t

p
o

rt
e

ég
ai

em
en

t
su

r
d

es
m

ac
h

in
es

à
ca

lc
u

le
r

(1
0

00
0

d
o

ll
ar

s)
,

d
es

m
ac

h
in

es
à

é
c
ri

re
o

rd
in

ai
re

(3
3

00
0

d
o

ll
ar

s)
,

d
es

m
ac

h
in

es
à

é
c
ri

re
él

ec
tr

iq
u

es
(2

7
80

0
d

o
ll

ar
s)

e
t

d
iv

er
s

au
tr

es
ap

p
ar

ei
ls

qu
i

so
n

t
m

ai
n

te
n

an
t

h
o

rs
d

'u
sa

g
e.

L
a

p
lu

s
g

ra
n

d
e

p
ar

ti
e

du
cr

éd
it

d
em

an
d

é
au

p
ré

se
n

t
a
rt

ic
le

do
it

p
er

m
et

tr
e

le
re

m
p

la
ce

m
en

t
d

'u
n

m
at

ér
ie

l
(6

4
00

0
d

o
ll

ar
s)

qu
i,

p
o

u
r

d
es

ra
is

o
n

s
d

'â
g

e
et

d
'u

su
re

ex
ce

sa
iv

e,
a

at
te

in
t

un
po

in
t

où
il

e
st

p
lu

s
éc

o
n

o
m

iq
u

e
de

le
re

m
p

la
ce

r
qu

e
de

le
ré

p
a
re

r
e
t

de
l'

en
tr

et
en

ir
.

L
e

p
ro

g
ra

m
m

e
p

o
rt

e
su

r
de

ux
ap

p
ar

ei
ls

d
'e

n
re

g
is

tr
em

en
t

et
de

re
p

ro
d

u
ct

io
n

Ju
st

o


w
ri

te
r

(1
4

00
0

d
o

ll
ar

s)
;

q
u

at
re

ro
n

éo
s

él
ec

tr
iq

u
es

et
q

u
at

re
d

u
p

li
ca

te
u

rs
à

al
co

o
l

él
ec

tr
iq

u
es

(5
00

0
d

o
ll

ar
s)

;
u

n
e

g
ra

n
d

e
p

re
ss

e
o

ff
se

t
(3

8
00

0
d

o
ll

ar
s)

,
l'

ap
p

ar
ei

l
a
c
tu

e
I.

a
c
h

e
té

en
19

51
et

re
v

is
é

d
eu

x
fo

is
,

de
va

nt
,

p
o

u
r

d
es

ra
is

o
n

s
d

'e
ff

ic
ac

it
é

e
t

d
'é

co
n

o
m

ie
,

ê
tr

e
re

m
p

la
cé

en
19

67
;

et
u

n
e

p
re

ss
e

M
u

lt
il

it
h

(4
00

0
d

o
ll

ar
s)

.

L
e

cr
éd

it
d

em
an

d
é

se
ré

p
a
rt

it
co

m
m

e
su

it
:

10
90

0
d

o
ll

ar
s

p
o

u
r

le
S

er
v

ic
e

d
es

co
n

fé
re

n
ce

s.
do

nt
9

40
0

d
o

ll
ar

s
p

o
u

r
re

m
p

la
ce

rl
es

m
ag

n
ét

o


p
h

o
n

es
,

le
s

ap
p

ar
ei

ls
de

co
n

tr
o

le
,l

es
am

p
li

fi
ca

te
u

rs
et

le
s

m
ic

ro
p

h
o

n
es

;
3

00
0

d
o

ll
ar

s
p

o
u

r
le

s
st

at
io

n
s

du
ré

se
a
u

ra
d

io
de

l'
O

N
U

si
tu

ée
s

à
B

an
gk

ok
et

à
G

en
èv

e,
af

in
de

re
m

p
la

ce
r

d
es

m
at

s
d

'a
n

te
n

n
es

co
rr

o
d

és
;

86
00

0
d

o
ll

ar
s

p
o

u
r

le
S

er
v

ic
e

de
l'

in
fo

rm
at

io
n

,d
es

ti
n

és
es

se
n

ti
el

le
m

en
t

à
re

m
p

la
ce

r
un

p
ro

je
ct

eu
r.

u
n

e
ca

m
ér

a
et

d
es

ap
p

ar
ei

ls
de

co
nt

rO
le

de
té

lé
ci

n
ém

a,
ai

n
si

q
u

'u
n

e
ca

m
ér

a
de

të
lë

v
ts

to
n

en
n

o
ir

e
t

b
la

n
c,

q
u

i
so

n
t

3:. g ... (1
), ... (1
)

~ :J V
I ... g ë ... ci" :J C
Il o 5" 't
J .... ... (V Q
I

~
-



....
-,

--
--

--
--

-
,
,
-
,
'
"

...
_

n-
-..

..-
.

_&
'JP

-
~c
""
'

-::
:i_

,.~
:,"

,;
--

--
--

--
--

--
'....._

~
-
-
-

T
ab

le
au

8
-3

.
-

M
at

ér
ie

l
et

in
st

al
la

ti
on

s
(s

ui
te

)

o :::r Q "'C .... ~ C
Il

C
D

~
.

u
t g Q .... o :::
J

U
l

CD ....~ Q .... co
-

~
.

CDn :::r Q "'C .... ~ CD «X
I

P
ri

n
ci

p
al

es
ca

u
se

s
de

va
ri

at
io

n
e
t

re
m

ar
q

u
es

d
iv

er
se

s

en
se

rv
ic

e
d

ep
u

is
1

4
an

s,
p

a
r

u
n

e
n

o
u

v
el

le
c
a
m

é
ra

de
té

lé
v

is
io

n
e
n

co
u

le
u

r
et

en
n

o
ir

e
t

b
la

n
c

d
'u

n
e

v
al

eu
r

de
60

0
0

0
d

o
ll

a
rs

,-
le

s
26

0
0

0
d

o
ll

a
rs

re
st

a
n

ts
d

ev
an

t
ê
tr

e
c
o

n
sa

c
ré

s
au

p
ro

g
ra

m
m

e
n

o
rm

al
d'

ac
q

u
is

i
ti

o
n

e
td

e
re

m
p

la
ce

m
en

td
u

m
a
té

ri
e
ld

e
ra

d
io

,d
e

ci
n

ém
a

et
de

tr
a
it

e
m

e
n

t
d

es
fi

lm
s.

T
Ie

st
p

ro
p

o
sé

de
re

m
p

la
c
e
r

en
1

9
6

7
d

eu
x

ca
m

io
n

n
et

te
s

to
u

s
u

sa
g

es
,

d
o

n
t

l'
u

n
e

a
ê
tê

ac
h

et
êe

en
1

9
5

8
e
t

l'
a
u

tr
e

en
1

9
6

0
,

ch
ac

u
n

e
ay

an
t

dê
j'l

l.
p

ar
co

u
ru

en
v

ir
o

n
80

00
0

m
il

e
s.

--

L
e

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
au

p
ré

se
n

t
a
rt

ic
le

d
o

it
c
o

u
v

ri
rl

e
co

u
t

de
d

iv
e
rs

ty
p

e
s

de
m

a
té

ri
e
l

q
u

i
ne

so
n

t
p

a
s

p
ré

v
u

s
d

an
s

le
s

a
rt

ic
le

s
p

ré
cé

d
en

ts
.

Il
co

n
ce

rn
e

es
se

n
ti

el
le

m
en

t
le

re
m

p
la

ce
m

en
t

d
'u

n
tr

a
c
te

u
r

F
o

rd
à

u
sa

g
es

m
u

lt
ip

le
s

(5
0

0
0

d
o

ll
ar

s)
ac

h
et

é
en

1
9

5
0

,
q

u
'i

l
n

'e
st

p
lu

s
éc

o
n

o
m

iq
u

e
de

ré
p

a
re

r
e
t

d
'e

n
tr

e
te

n
ir

p
o

u
r

d
es

ra
is

o
n

s
d

'â
g

e
et

d
'u

su
re

.

L
e

p
ro

g
ra

m
m

e
d

'a
cq

u
is

it
io

n
p

o
u

r
1

9
6

7
ti

en
t

co
m

p
te

d
es

b
es

o
in

s
du

se
c
ré

ta
ri

a
t

de
l'

U
N

C
T

A
D

e
t

d
es

se
rv

ic
e
s

d
'a

p
p

o
in

t
(6

3
0

0
d

o
ll

ar
s)

.
L

e
c
ré

d
it

d
em

an
d

é
au

ti
tr

e
du

p
ro

g
ra

m
m

e
n

o
rm

al
d

'a
cq

u
is

it
io

n
s

(4
0

0
0

d
o

ll
ar

s)
p

o
rt

e
n

o
ta

m
m

en
t

su
r

l'
a
c
h

a
t

d
'a

rm
o

ir
e
s

à
fo

u
rn

it
u

re
s

e
t

l'
am

én
ag

em
en

t
d

'u
n

e
sa

ll
e

de
le

c
tu

re
d

es
ti

n
êe

au
x

b
o

u
rs

ie
rs

de
l'

a
ss

is
ta

n
c
e

te
ch

n
iq

u
e.

L
a

p
lu

s
g

ra
n

d
e

p
a
rt

ie
du

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
p

o
u

r
le

p
ro

g
ra

m
m

e
de

re
m

p
la

ce
m

en
t

(1
5

5
0

0
d

o
ll

ar
s)

co
n

ce
rn

e
d

es
b

u
re

au
x

,
d

es
fa

u
te

u
il

s,
d

es
b

ib
li

o
th

èq
u

es
et

d
es

c
la

ss
e
u

rs
,a

ch
et

és
p

a
r

la
S

o
ci

ét
é

d
es

N
at

io
n

s
en

tr
e

1
9

2
0

e
t

1
9

2
5

,
q

u
i

so
n

t
h

o
rs

d
'u

sa
g

e.

L
e
s

c
ré

d
it

s
d

em
an

d
és

au
ti

tr
e

du
p

ro
g

ra
m

m
e

d
'a

cq
u

is
it

io
n

s
p

e
rm

e
tt

ro
n

t
d

'a
c
h

e
te

r
d

e
s

m
ac

h
in

es
à

ad
d

it
io

n
n

er
e
t

d
es

m
ac

h
in

es
à

c
a
lc

u
le

r
n

é
c
e
ss

a
ir

e
s

au
tr

a
it

e
m

e
n

t
de

l'
in

fo
rm

at
io

n
et

à
l'

é
ta

b
li

ss
e
m

e
n

t
de

st
at

is
ti

q
u

es
;

d
es

ap
p

ar
ei

ls
à

d
ic

te
r

e
td

es
c
la

ss
e
u

rs
e
t

c
a
si

e
rs

sp
éc

ia
u

x
d

es
ti

n
és

à
fa

c
il

it
e
r

le
tr

a
it

e
m

e
n

t
d

e
l'

in
fo

rm
at

io
n

.
L

e
c
ré

d
it

p
e
rm

e
tt

ra
a
u

ss
i

de
co

n
ti

n
u

er
à

re
m

p
la

c
e
r

le
s

m
ac

h
in

es
à

é
c
ri

re
'e

n
m

au
v

ai
s

ét
at

.
E

n
o

u
tr

e.
20

m
ac

h
in

es
à

ad
d

it
io

n
n

er
.

d
eu

x
m

ac
h

in
es

à
c
a
lc

u
le

r
e
t

u
n

e
m

ac
h

in
e

à
a
d

re
ss

e
r

(9
3

0
0

d
o

ll
ar

s)
so

n
t

h
o

rs
d

'u
sa

g
e

e
t

d
o

iv
en

t
ê
tr

e
re

m
p

la
cé

es
.

Il
e
st

p
ro

p
o

sé
d

'a
c
q

u
é
ri

r
u

n
e

co
u

se
u

se
de

g
ra

n
d

e
ca

p
ac

it
é

(2
6

0
0

d
o

ll
ar

s)
p

o
u

r
le

s
d

o
cu

m
en

ts
co

m
p

o
rt

an
t

p
lu

s
de

2
0

0
p

ag
es

,
e
t

de
re

m
p

la
c
e
r

le
m

a
té

ri
e
l

de
p

ré
p

a
ra

ti
o

n
d

es
p

la
q

u
es

.
q

u
i

a
b

es
o

in
d

'e
tr

e
ré

p
a
ré

,
p

a
r

un
ap

p
ar

ei
l

au
to

m
at

iq
u

e.
L

e
c
ré

d
it

d
em

an
d

é
p

o
rt

e
ég

al
em

en
t

su
r

le
re

m
p

la
ce

m
en

t
de

2
ro

n
éo

s.

L
a

p
lu

s
g

ra
n

d
e

p
a
rt

ie
d

u
c
ré

d
it

d
em

an
d

é
au

p
ré

se
n

t
a
rt

ic
le

co
n

ce
rn

e
l'

ac
q

u
is

it
io

n
d

'a
p

p
a
re

il
s

d
'e

n
re

g
is

tr
e
m

e
n

t
e
t

de
re

p
ro

d
u

ct
io

n
so

n
o

re
s

e
t

d
'a

c
c
e
ss

o
ir

e
s

(S
0

0
0

d
o

ll
ar

s)
.

4
0

0
0

4
7

0
0

6
9

9
0

0

2
0

1
0

0

(9
6

0
e)

(4
80

0)

(7
1

0
0

)

D
o

ll
ar

s

A
u

gm
en

ta
ti

on
ou

(d
im

in
ut

io
n)

en
cr

e
(2

)
e
t

(3
)

4
6

0
0

9
0

0
0

7
0

0
0

7
4

0
0

2
5

8
0

0

4
0

1
0

0

3
8

5
8

0
0

C
ré

d
it

s
de

m
an

dé
s

p
o

u
r

19
67

(3
)

D
o

ll
ar

s

2
3

0
0

9
4

0
0

1
8

6
0

0

21
80

0

2
0

0
0

0

C
ré

d
it

s
o

u
ve

rt
s

p
o

u
r

19
66

(2
)

D
o

ll
ar

s

1
4

5
0

0

3
1

5
9

0
0

7
2

1
9

2
6

1
7

5

6
4

3
0

2
5

3
8

5

3
2

7
4

6

2
2

0
1

0

D
o

ll
ar

s

2
6

0
0

1
6

D
ép

en
se

s
d

e
19

65
(1

)

T
O

T
A

L
,

N
ew

Y
o

rk

N
E

W
Y

O
R

K
(s

u
it

e
)

V
.

-
M

at
ér

ie
l

de
tr

a
n

sp
o

rt
.
.
•
.
•
.
•
.
•
•
.
.
.

V
l.

-
M

at
ér

ie
l

d
iv

er
s
.
.
.
•
.
•
.
.
.
•
.
.
.
•
.
.
.

A
rt

ic
le

s

II
.

-
M

ac
h

in
es

de
b

u
re

au
.
•
.
.
.
•
.
•
.
•
.
.
.
.

G
E

N
E

V
E

II
I.

-
M

at
ér

ie
l

p
o

u
r

la
re

p
ro

d
u

ct
io

n
d

es
d

o
cu

-
m

en
ts
.
•
.
•
.
•
.
•
.
•
.
.
.
•
.
.
.
.
.
•
.
.
.
.

A
rt

ic
le

s

1.
-

M
o

b
il

ie
r

et
m

a
té

ri
e
l

de
b

u
re

au
•
.•

IV
.

-
M

at
ér

ie
l

de
té

lé
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

s
.

..., ex
>



..... 1
0

"
-
~
'
~

....
-
-

..

V.
-

M
até

rie
ld

et
ran

sp
or

t,
.,

,•
,.

.
,,

•,
•

V
I.

-
M

at
ér

ie
l

d
iv

er
s
.
.
•
.
.
.
.
.
.
.
.
.
•
.
•
.
.

T
O

T
A

L
,

G
en

èv
e

C
E

N
T

R
E

S
D

'I
N

F
O

R
M

A
T

T
O

N

A
rt

Ic
le

s

1.
-

M
o

b
il

ie
r

e
t

m
at

ér
ie

l
d

e
b

u
re

au
.

II
.

-
M

ac
h

in
es

de
b

u
re

au
•
.
.
•
•
.
•
•
•
.
•
•
•
.

Il
l.

-
M

at
ér

ie
l

p
o

u
r

la
re

p
ro

d
u

ct
io

n
d

es
d

o
cu

-
m

en
ts

•
.
•
•
•
.
•
.
•
.
•
.
•
.
•
.
.
.
•
•
•
.
.
.

IV
.

-
M

at
ér

ie
l

de
té

lé
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

s

V
.

-
M

at
ér

ie
l

de
tr

a
n

sp
o

rt
.

.
.

•
.

•
.

•
.

•
.

•
.

V
I.

-
M

at
ér

ie
l

d
iv

er
s

.
•
.
•
.
.
.
.
.
•
.
•
.
•
.
•
•

T
O

T
A

L
,

C
en

tr
es

d
'i

n
fo

rm
at

io
n

B
lJ

R
E

A
U

D
E

S
A

F
F

A
IR

E
S

E
C

O
N

O
M

I9
U

E
S

.
E

T
S

O
O

IA
L

E
S

D
E

B
E

Y
R

O
U

T
H

A
rt

ic
le

s

1.
-

M
o

b
il

ie
r

e
t

m
a
té

ri
e
l

de
b

u
re

au
.•

•
•
.•

.

II
.

-
M

ac
h

in
es

de
b

u
re

au
.

.
.

•
.

•
.

•
.

•
•

•
.

•

IV
.

-
M

at
ér

ie
l

de
té

lé
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

s
.

.
•

.
.

.

V
.

-
M

at
ér

ie
l

de
tr

a
n

sp
o

rt
.
.
.
.
.
.
.
•
.
.
.
.
.

T
O

T
A

L
,

B
u

re
au

d
es

af
fa

ir
es

éc
o

n
o

m
iq

u
es

e
t

so
ci

al
es

de
B

ey
ro

u
th

34
05

9
3

0
5

10
0

86
0

1
3

4
1

7

2
6

4
9

2
2

7
1

74
4

11
47

8

2
1

9
7

3
2

7
5

6

2
5

0
0

2
88

5

5
3

8
5

1
50

0

1
0

3
0

0

7
0

4
0

0

7
0

0
0

5
4

0
0

3
1

5
0

30
0

1
9

0
0

0

3
1

5
0

3B
00

0

1
8

0
0

1
5

0
0

3
3

0
0

38
00

2
6

3
0

0

1
1

0
4

0
0

B
5

0
0

3
BO

O

2
3

0
0

60
0

1
8

7
0

0

4
1

0
0

3B
00

0

50
0

30
0

40
0

5
0

0
0

6
2

0
0

23
00

1
6

0
0

0

4
0

0
0

0

1
5

0
0

(1
60

0)

(8
50

)

30
0

(3
00

)

95
0

(1
30

0)

(1
20

0)

40
0

5
0

0
0

2
9

0
0

Le
cr

éd
it

de
ma

nd
éc

on
ce

rn
el

er
em

pla
ce

me
nt

no
rm

al
d'u

ne
fou

rgo
nn

ett
e

ac
he

tée
en

19
55

.
L

e
c
ré

d
it

d
em

an
d

é
co

r-
re

sp
o

n
d

Il
l'

ac
q

u
is

it
io

n
d

'a
p

p
a
re

il
s

d
'e

n
tr

e
ti

e
n

m
éc

an
iq

u
es

p
o

u
r

le
ja

rd
in

e
tl

e
s

p
a
rc

s
(1

5
0

0
d

o
ll

ar
s)

,
de

d
eu

x
m

ac
h

in
es

à
ph

ot
oc

op
ie

r
(l

30
0

do
lla

rs
)

et
de

de
ux

fi
ch

ie
rs

po
ur

le
s

ca
ta

lo
gu

es
de

la
b

ib
li

o
th

èq
u

e
(1

00
0

d
o

ll
ar

s)
.

Q
u

at
o

rz
e

m
il

le
d

o
ll

ar
s

so
n

t
d

es
ti

n
és

au
re

m
p

la
ce

m
en

t
de

l'
a
p

p
a
re

il
de

ra
d

io
g

ra
p

h
ie

ac
h

et
é

en
1

9
4

9
p

o
u

r
le

,
se

rv
ic

e
m

éd
ic

al
.

A
u

ti
tr

e
du

m
o

b
il

ie
r,

on
p

ré
v

o
it

su
rt

o
u

t
le

re
m

p
la

ce
m

en
t

d
es

c
la

ss
e
u

rs
d

es
47

c
e
n

tr
e
s

ex
is

ta
n

ts
.

L
e

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
p

o
rt

e
n

o
ta

m
m

en
t

su
r

l'
a
c
h

a
t

de
m

ac
h

in
es

à
é
c
ri

re
et

d
'u

n
e

m
ac

h
in

e
à

af
fr

an
ch

ir
ai

n
si

qu
e

su
r

le
re

m
p

la
ce

m
en

t
de

m
ac

h
in

es
à

é
c
ri

re
,

de
m

ac
h

in
es

à
ad

d
it

io
n

n
er

e
t

de
v

en
ti

la
te

u
rs

él
ec

tr
iq

u
es

.

L
e

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
au

p
ré

se
n

t
a
rt

ic
le

co
n

ce
rn

e
le

re
m

p
la

ce
m

en
t

de
ro

n
éo

s
e
t

de
d

u
p

li
ca

te
u

rs
à

al
co

o
l

ai
n

si
q

u
e

l'
ac

q
u

is
it

io
n

de
m

ac
h

in
es

Il
p

h
o

to
co

p
ie

r.

Il
s'

a
g

it
d

'a
c
q

u
é
ri

r
d

eu
x

p
o

st
es

de
ra

d
io

e
t

de
ux

p
o

st
es

de
té

lé
v

is
io

n
ai

n
si

q
u

e
de

re
m

p
la

c
e
r

d
eu

x
p

o
st

es
d

e
ra

d
io

.

n
e
st

p
ro

p
o

sé
d

'a
c
q

u
é
ri

r
d

eu
x

au
to

m
o

b
il

es
p

o
u

r
le

s
c
e
n

tr
e
s

de
K

ab
ou

l
e
t

de
P

o
rt

M
o

re
sb

y
e
t

de
re

m
p

la
c
e
r

si
x

au
to

m
o

b
il

es
q

u
i

so
n

t
e
n

se
rv

ic
e

d
ep

u
is

p
lu

s
de

ci
n

q
an

s.

L
a

p
lu

s
g

ra
n

d
e

p
a
rt

ie
du

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
au

p
ré

se
n

t
a
rt

ic
le

co
n

ce
rn

e
le

re
m

p
la

ce
m

en
t

de
tr

o
is

p
ro

je
c
te

u
rs

de
ci

n
ém

a
(1

50
0

d
o

ll
ar

s)
.

L
e

cr
êd

it
d

em
an

d
ê

p
o

rt
e

n
o

ta
m

m
en

t
su

r
l'

ac
q

u
is

it
io

n
de

fa
u

te
u

il
s,

d
'a

r
m

o
ir

e
s

Il.
fo

u
rn

it
u

re
s

e
t

de
ta

b
le

au
x

d
'a

ff
ic

h
ag

e.

L
e

cr
éd

it
d

em
an

d
é

d
o

it
p

e
rm

e
tt

re
d

'a
ch

et
er

d
es

m
ac

h
in

es
à

d
ic

te
r

d
es

ti
n

ée
s

à
a
c
c
é
lé

re
r

le
tr

av
ai

l
du

p
er

so
n

n
el

.

n
s'

a
g

it
d

'i
n

st
a
ll

e
r

en
19

67
un

ré
se

a
u

té
lé

p
h

o
n

iq
u

e
in

té
ri

e
u

r
fo

n
ct

io
n

n
an

t
su

r
p

il
es

;
le

s
b

u
re

au
x

o
cc

u
p

en
t

e
n

ef
fe

t
tr

o
is

ét
ag

es
e
n

tr
e

le
sq

u
el

s
il

n
'e

x
is

te
au

cu
n

e
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

m
éc

an
iq

u
e.

V
u

le
d

év
el

o
p

p
em

en
td

es
ac

ti
v

it
és

du
B

u
re

au
,i

le
st

p
ro

p
o

sé
d

'a
c
q

u
é
ri

r
u

n
e

d
eu

x
iè

m
e

au
to

m
o

b
il

e
en

1
9

6
7

e
t,

en
m

êm
e

te
m

p
s,

de
re

m
p

la
c
e
r

le
v

éh
ic

u
le

ac
tu

el
,

ac
h

et
é

en
1

9
6

2
,

qu
i

a
d

éj
à

p
ar

co
u

ru
93

00
0

k
m

.

o :r Q -0 .... ""
1

(D C
D

3: Q .... C
D

\
""

1

(D ~ :J 1f
t .... Q a .... g' 1f
t o zr Q -c r+ ... (I
l

C
D



T
ab

le
au

8
-3

.
-

M
at

ér
ie

l
e
t

in
st

al
la

ti
o

n
s

(s
u

it
e)

A
u

g
m

en
ta

tî
o

n

C
ré

d
i<

s
C

ré
d

i<
s

ou

.D
ép

en
se

s
ou

ve
r-

ts
d

e
m

a
n

d
é

s
(d

im
in

u
ti

o
n

)

de
1

9
6

5
po

ur
1

9
6

6
po

ur
19

67
en

tr
-e

(1
)

(2
)

(3
)

(2
)

et
(3

)

D
o

ll
a

rs
D

o
ll

a
rs

D
o

ll
a
rs

D
o

ll
a
rs

0
0 o

C
O

M
M

IS
S

IO
N

E
C

O
N

O
M

IQ
U

E
P

O
U

R
.L

'A
S

IE
E

T
L

'E
X

T
R

E
M

E
-O

R
IE

N
T

A
rt

ic
le

s

r.
-

M
o

b
il

ie
r

e
t

m
a
té

ri
e
l

de
b

u
re

au
.
.
.

II
.

-
M

ac
h

in
es

de
b

u
re

a
u

.
.

.
.

.
.

.
.

•
.

.
.

.
.

II
I.

-
M

at
ér

ie
l

p
o

u
r

la
re

p
ro

d
u

ct
io

n
d

es
d

o
cu

-
m

en
ts
.
.
.
.
.
.
.
.
•
.
.
.
•
.
.
.
.
.
.
.
.
.
•
.

IV
.

-
M

at
ér

ie
l

de
té

lé
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

s

V
.

-
M

a
té

ri
e
l

de
tr

a
n

sp
o

rt

V
I.

-
M

at
ér

ie
l

d
iv

e
rs

.
.
.
.
.
.
.
.
.
•
.
.
.
.
.
.
.

T
O

T
A

L
,

C
o

m
m

is
si

o
n

éc
o

n
o

m
iq

u
e

p
o

u
r

l'
A

si
e

e
t

l'
E

x
tr

ê
m

e
-O

ri
e
n

t

C
O

M
M

IS
S

IO
N

E
C

O
N

O
M

IQ
U

E
P

O
U

R
L

'A
M

E
R

I
g

U
E

L
A

T
IN

E

A
rt

ic
le

s

r.
-

M
o

b
il

ie
r

e
t

m
a
té

ri
e
l

de
b

u
re

a
u

.

II
.

-
M

ac
h

in
es

de
b

u
re

a
u

II
I.

-
M

at
ér

ie
l

p
o

u
r

la
re

p
ro

d
u

ct
io

n
d

es
d

o
cu

-
m

e
n

ts
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
•
.
.
.
.
.
•
.
•
.
.

IV
.

-
M

a
té

ri
e
l

de
tê

lê
co

m
m

u
m

ca
n

o
n

s
•
.
.
.
.
.

4
2

7
5

7
3

4
5

87

5
5

5
1

84
1

1
8

0
9

9

1
6

1
1

4

1
2

1
2

9

2
6

8
8

2
4

3
0

7
9

0
0

7
5

5
0

4
0

0

6
4

0
0

2
5

0
0

2
7

1
8

0

2
5

6
0

0

1
2

3
0

0

8
0

0

3
6

0
0

1
1

3
0

0

4
0

0

6
4

0
0

1
4

0
0

2
3

1
0

0

2
3

0
0

0

8
5

0
0

5
4

0
0

1
6

0
0

1
1

7
0

3
4

0
0

(7
55

0)

(1
1

0
0

)

(4
0

8
0

)

(2
6

0
0

)

(3
8

0
0

)

4
6

0
0

1
6

0
0

P
ri

n
ci

p
a

le
s

ca
u

se
s

de
v

a
ri

a
ti

o
n

et
re

m
a

rq
u

es
d

iv
er

se
s

L
a

p
lu

s
g

ra
n

d
e

p
a
rt

ie
du

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
co

n
ce

rn
e

l'
a
c
q

u
is

it
io

n
de

4
2

fa
u

te
u

il
s

ca
p

it
o

n
n

és
p

o
u

r
la

g
ra

n
d

e
sa

ll
e

de
co

n
fé

re
n

ce
(1

0
0

0
d

o
ll

a
rs

);
le

re
st

e
du

c
ré

d
it

d
o

it
c
o

u
v

ri
r

le
co

û
t

de
l'

a
c
h

a
t

d
'a

rm
o

ir
e
s

à
fo

u
rn

it
u

re
s,

de
c
la

ss
e
u

rs
e
t

de
b

ib
li

o
th

èq
u

es
ai

n
si

q
u

e
du

re
m

p
la

c
e
m

e
n

t
d

e
si

è
g

e
s

p
o

u
r

d
ac

ty
lo

g
ra

p
h

es
.

Il
s'

a
g

it
d

'a
c
q

u
é
ri

r
d

es
m

ac
h

in
es

à
c
a
lc

u
le

r,
d

es
m

ac
h

in
es

à
d

ic
te

r
e
t

d
es

c
li

m
a
ti

se
u

rs
e
t

de
re

m
p

la
c
e
r

d
e
s

m
ac

h
in

es
à
é
c
ri

re
.

d
es

m
ac

h
in

es
à

c
a
lc

u
le

r
e
t

d
es

c
li

m
a
ti

se
u

rs
q

u
i

so
n

t
e
n

m
au

v
ai

s
ét

at
.

L
e

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
co

n
ce

rn
e

à
la

fo
is

l'
a
c
q

u
is

it
io

n
e
t

le
re

m
p

la
c
e
m

e
n

t
de

m
a
té

ri
e
l

d
'i

n
te

rp
rê

ta
ti

o
n

.

C
o

n
fo

rm
ém

en
t

a
u

p
ro

g
ra

m
m

e
q

u
in

q
u

en
n

al
n

o
rm

a
l

d
e

re
m

p
la

c
e
m

e
n

t,
il

e
st

p
ro

p
o

sé
de

re
m

p
la

c
e
r

d
eu

x
v

éh
ic

u
le

s
o

ff
ic

ie
ls

e
n

1
9

6
7

.

L
e

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
co

n
ce

rn
e

n
o

ta
m

m
en

t
l'

a
c
h

a
t

d
'e

x
ti

n
c
te

u
rs

d
e
st

in
é
s

au
n

o
u

v
ea

u
b

a
ti

m
e
n

t
de

re
p

ro
d

u
c
ti

o
n

d
e
s

d
o

cu
m

en
ts

,
de

fo
n

ta
in

es
ré

fr
ig

é
ré

e
s

p
o

u
r

b
o

is
so

n
s

e
t

d
'a

sp
ir

a
te

u
rs

.

L
a

p
lu

s
g

ra
n

d
e

p
a
rt

ie
du

c
ré

d
it

d
e

rn
a

n
d

ê
c
o

n
c
e
rn

e
le

re
m

p
la

c
e
m

e
n

t
de

v
ie

u
x

m
o

b
il

ie
r

in
u

ti
li

sa
b

le
(1

7
8

0
0

d
o

ll
a
rs

)
e
t

l'
a
c
q

u
is

it
io

n
de

m
o

b
il

ie
r

d
es

ti
n

é
au

x
sa

lo
n

s
e
t

au
x

b
u

re
a
u

x
du

n
o

u
v

ea
u

b
a
ti

m
e
n

t
d

es
N

at
io

n
s

U
n

ie
s

à
S

an
ti

ag
o

,
O

Ü
la

C
o

m
m

is
si

o
n

's
'e

s
t

in
st

a
ll

é
e

e
n

1
9

6
6

.

Il
s'

a
g

it
de

re
m

p
la

c
e
r

d
es

m
a
c
h

in
e
s

à
é
c
ri

re
,

à
ad

d
it

io
n

n
er

e
t

à
d

ic
te

r
h

o
rs

d
'u

sa
g

e.

L
e

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
a
u

p
ré

se
n

t
a
rt

ic
le

p
o

rt
e

e
n

ti
è
re

m
e
n

t
su

r
l'

a
c
q

u
is

it
io

n
d

'u
n

e
ro

n
éo

e
t

d
'u

n
e

c
o

u
se

u
se

la
té

ra
le

e
t

su
r

le
re

m
p

la
c
e
m

e
n

t
de

q
u

a
tr

e
ro

n
éo

s.

V
u

le
co

û
t

é
le

v
é

de
l'

in
st

a
ll

a
ti

o
n

e
t

de
la

lo
ca

ti
o

n
d

es
a
p

p
a
re

il
s

té
lé


p

h
o

n
iq

u
es

.
il

e
st

p
ro

p
o

sé
de

re
st

re
in

d
re

le
n

o
m

b
re

d
'a

p
p

a
re

il
s

in
d

iv
id

u
el

s
e
t

d
'i

n
st

a
ll

e
r

u
n

ré
se

a
u

in
té

ri
e
u

r
d

e
20

p
o

st
e
s.

n zr a "2
. ..." CD Q
I

~ !a- m
_

...
"

CD ~ :J C
Il 8' g - o :::
J

C
Il n tr g -0 ..." C

D

Q
I



"
~
,
.
~

C
o

n
fo

rm
ém

en
t

au
p

ro
g

ra
m

m
e

n
o

rm
al

de
re

m
p

la
ce

m
en

t,
on

p
ro

p
o

se
de

()
re

m
p

la
c
e
r

d
eu

x
v

éh
ic

u
le

s
o

ff
ic

ie
ls

à
S

an
ti

ag
o

e
tu

n
v

éh
ic

u
le

à
M

ex
ic

o
en

go
1

9
6

7
.

L
e

n
o

u
v

ea
u

b
a
ti

m
e
n

t
de

S
an

ti
ag

o
ét

an
t

si
tu

é
à

en
v

ir
o

n
5

la
n

du
~

ce
n

tr
e

de
la

v
il

le
,

on
p

ro
p

o
se

ég
al

em
en

t
d

'a
c
q

u
é
ri

r
un

p
et

it
au

to
b

u
s

de
~

1
5

à
17

p
la

c
e
s

(4
0

0
0

d
o

ll
ar

s)
p

o
u

r
ra

m
e
n

e
r

e
n

v
il

le
le

s
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
s

Q
)

q
u

i
tr

av
ai

ll
en

t
le

so
ir

.

O
n

p
ré

v
o

it
l'

a
c
h

a
t

d
'e

x
ti

n
ct

eu
rs

e
t

de
d

is
p

o
si

ti
fs

de
sé

cu
ri

té
.

de
m

ac
h

in
es

p
o

u
r

l'
e
n

tr
e
ti

e
n

d
es

ja
rd

in
s

e
t

de
ra

y
o

n
n

ag
es

.

::::
l

C
Il g '0 .. g' II
I~ a (1
)\ ... CD CD .. ("
)

::J
'

a ." 0
+ ... CD Q
)

L
e

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
p

e
rm

e
tt

ra
d

'a
ch

et
er

d
es

c
la

ss
e
u

rs
,

d
es

a
rm

o
ir

e
s

à
fo

u
rn

it
u

re
s

e
t

d
es

b
ib

li
o

th
èq

u
es

.

L
a

p
lu

s
g

ra
n

d
e

p
ar

ti
e

du
c
ré

d
it

d
em

an
d

é
au

p
ré

se
n

t
a
rt

ic
le

co
n

ce
rn

e
l'

ac
q

u
is

it
io

n
de

do
uz

e
m

ac
h

in
es

à
é
c
ri

re
él

ec
tr

iq
u

es
,

d
es

ti
n

ée
s

à
re

m
p

la
c
e
r

d
es

m
ac

h
in

es
à

é
c
ri

re
o

rd
in

ai
re

s,
e
t

d
es

m
ac

h
in

es
à

d
ic

te
r.

ai
n

si
q

u
e

le
re

m
p

la
ce

m
en

t
d

'u
n

e
m

ac
h

in
e

à
a
d

re
ss

e
r

d
ev

en
u

e
in

u
ti

li
sa

b
le

.

Il
e
st

p
ro

p
o

sé
de

re
m

p
la

c
e
r

en
1

9
6

7
un

e
v

o
it

u
re

de
li

v
ra

is
o

n
ac

h
et

ée
e
n

1
9

6
0

.
q

u
i

a
d

éj
à

p
a
rc

o
u

ru
en

v
ir

o
n

85
O

O
O

la
n

e
t

d
o

n
t

l'
e
n

tr
e
ti

e
n

co
û

te
d

és
o

rm
ai

s
tr

o
p

c
h

e
r.

L
e

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
co

n
ce

rn
e

n
o

ta
m

m
en

t
l'

a
c
h

a
t

d
'a

sp
ir

a
te

u
rs

et
de

fo
n

ta
in

es
ré

fr
ig

é
ré

e
s

p
o

u
r

b
o

is
so

n
s.

S
u

r
la

d
em

an
d

e
du

S
e
c
ré

ta
ir

e
ex

éc
u

ti
f.

un
ex

p
er

t
du

S
iè

g
e

a
ex

am
in

é
le

s
in

st
al

la
ti

o
n

s
de

re
p

ro
d

u
ct

io
n

d
es

d
o

cu
m

en
ts

de
la

M
ai

so
n

de
l'

A
fr

iq
u

e
en

v
u

e
d

'e
n

a
m

é
li

o
re

r
le

fo
n

ct
io

n
n

em
en

t.
C

o
n

fo
rm

ém
en

t
11.

se
s

re
c
o

m


m
an

d
at

io
n

s.
on

p
ro

p
o

se
d

'a
c
q

u
é
ri

r
en

1
9

6
7

d
eu

x
p

re
ss

e
s

o
ff

se
t

(1
8

5
0

0
d

o
ll

ar
s)

.
un

ap
p

ar
ei

l
p

h
o

to
g

ra
p

h
iq

u
e

p
o

u
r

la
p

ré
p

ar
at

io
n

d
es

p
la

q
u

es
(2

4
0

0
d

o
ll

ar
s)

.
u

n
e

as
se

m
b

le
u

se
au

to
m

at
iq

u
e

(4
6

0
0

d
c
ü

a
rs

j,
u

n
e

p
li

eu
se

(1
30

0
d

o
ll

ar
s)

,
un

m
as

si
co

t
e
t

u
n

e
co

u
se

u
se

(1
1

0
0

d
o

ll
ar

s)
e
t

d
iv

e
rs

au
tr

es
ac

ce
E

's
o

ir
es

.

3
0

5
0

4
6

0
0

(7
50

0)

(5
0

0
0

)

(2
4

0
0

)

(2
1

0
0

)

3
5

4
0

0

1
3

2
5

0

1
0

4
0

0

2
3

0
0

0

1
4

4
9

7
0

8
8

0
0

2
7

0
0

2
4

0
0

7
0

0

5
0

0
0

3
6

6
0

0

5
6

2
0

0

1
2

7
0

0

5
1

2
0

0

6
7

0
9

0
0

8
2

0
0

5
0

0
0

4
8

0
0

1
2

0
0

4
8

0
0

4
2

0
0

2
3

0
0

1
9

5
0

4
2

9
5

0

2
8

2
0

0

5
2

5
9

3
0

2
2

6
1

9
8

2

7
4

4
1

2
3

6
3

3
1

1
0

9
3

3
2

8
9

1
9

3
1

9
1

3

3
3

4
2

6

4
8

2
4

5
5

.
_
.
~
"
'
-
_
..

."
.
.
.
.
.

.-
""

1
'

V
.

-
M

at
ér

ie
l

de
tr

a
n

sp
o

rt

T
O

T
A

L
G

E
N

E
R

A
L

,
ch

ap
it

re
8

T
O

T
A

L
,

C
o

m
m

is
si

o
n

éc
o

n
o

m
iq

u
e

p
o

u
r

l'
A

fr
iq

u
e

T
O

T
A

L
,

C
o

m
m

is
si

o
n

éc
o

n
o

m
iq

u
e

p
o

u
r

l'A
m

13
ri

qu
e

la
ti

n
e

II
.

-
M

ac
h

in
es

de
b

u
re

au
.
.
•
.
•
.
•
.
.
.
•
.
•
.

V
I.

-
M

at
ér

ie
l

d
iv

er
s
.
.
•
.
.
.
•
.
.
.
•
.
•
.
.
.
•

IV
.

-
M

at
ér

ie
l

de
té

lé
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

s
.
•
•
.
.
.

V
.

-
M

at
ér

ie
l

de
tr

a
n

sp
o

rt
,
•
•
•
.

,
•
•
•
•
•
•
•

m
.

-
M

at
ér

ie
l

p
o

u
r

la
re

p
ro

d
u

ct
io

n
d

es
d

o
cu

-
m

en
ts

.
.
•
.
•
.
•
.
•
.
.
.
•
.
.
.
•
.
.
.
.
.
.

V
I.

-
M

at
ér

ie
l

d
iv

er
s
.
.
.
.
.
.
.
.
•
.
.
.
•
.
.
.
.

A
rt

ic
le

s
1.

-
M

o
b

il
ie

r
e
t

m
a
té

ri
e
l

de
b

u
re

au
•

.
.

.
•

.
•

C
O

M
M

IS
S

IO
N

E
C

O
N

O
M

Ig
U

E
P

O
U

R
L

'A
F

R
lg

U
E

m



T
ab

le
au

8
-4

.
-

M
a
té

ri
e
l

e
t

in
st

a
ll

a
ti

a
n

s:
p

ro
g

ra
m

m
e

d
'a

c
q

u
is

it
io

n
e
t

d
e

re
m

p
la

c
e
m

e
n

t
p

au
r

1
9

6
7

.

(D
o

Il
a

rs
de

s
E

ta
ts

-U
n

is
)

T
o

ta
l

B
ur

-e
au

de
a

cq
u

i-
C

e
n

tr
e

s
st

rt
cn

N
ew

Y
or

k
G

en
èv

e
d

'i
n

fo
rm

a
ti

o
n

B
ey

ro
u

th
C

E
A

E
O

C
E

P
A

L
C

E
A

T
o

ta
l

e
t

A
c
q

u
i-

R
e

m
p

la
-

A
cq

u
i-

R
em

p
la

-
A

c
q

u
i-

,
R

e
m

p
la

-
A

cq
U

î-
R

em
p

la
-

A
cq

U
î-

R
em

p
ta

-
A

cq
U

î-
R

em
pl

a-
,

A
cq

u
i-

R
er

np
la

-
A

c
q

u
i-

R
em

pl
a-

,
re

m
pla

:
A

rt
ic

le
s

si
n

o
n

c
e

m
e

n
t

si
n

o
n

ce
m

en
t

si
ti

o
c

ce
rn

en
t

si
ti

o
n

c
e

m
e

n
t

si
d

o
n

ce
rn

en
t

si
ri

o
n

ce
rn

en
t

si
ri

o
e

ce
rn

en
t

si
ti

o
n

c
e

m
e

n
t

c
e

m
e

n
t

1.
-

M
o

b
il

ie
r

e
t

m
a
té

ri
e
l

d
e

b
u

re
a
u
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

60
5

0
0

3
8

5
0

0
1

0
3

0
0

1
5

5
0

0
3

4
0

0
5

1
0

0
5

0
0

-
2

6
0

0
1

0
0

0
5

2
0

0
1

7
8

0
0

2
5

0
0

2
0

0
8

5
0

0
0

78
0

0
0

1
6

3
1

0
0

U
.

-
M

ac
h

in
es

de
b

u
re

a
u

..
2

8
9

0
0

7
8

7
0

0
1

3
8

0
0

2
6

3
0

0
1

4
0

0
2

4
0

0
3

0
0

-
5

6
0

0
5

7
0

0
1

8
0

0
6

7
0

0
6

3
0

0
2

5
0

0
58

1
0

0
1

2
2

3
0

0
1

8
0

4
0

0
~ g

II
I.

-
M

a
té

ri
e
l

p
o

u
r

la
re

p
ro

-
... <D

'
d

u
ct

io
n

d
es

d
o

cu
m

en
ts

.
1

7
0

0
6

4
0

0
0

3
4

0
0

4
0

0
0

7
0

0
1

6
0

0
-

-
-

-
1

3
0

0
4

1
0

0
36

6
0

0
-

4
3

7
0

0
7

3
7

0
0

1
1

7
4

0
0

"'" <D
IV

.
-

M
a
té

ri
e
l

d
e

té
lé

c
o

m
-

<D
C

D
m

u
n

ic
at

io
n

s
.
.
.
.
.
.
.

19
1

0
0

80
8

0
0

5
0

0
0

2
0

0
0

4
0

0
2

0
0

4
0

0
-

2
0

0
2

0
0

1
6

0
0

-
-

-
26

70
0

8
3

2
0

0
1

0
9

9
0

0
...

f\
)

V
.

-
M

a
té

ri
e
ld

e
tr

a
n

sp
o

rt
s

.
2

0
0

4
4

0
0

3
8

0
0

4
6

0
0

1
4

1
0

0
2

5
0

0
2

5
0

0
6

4
0

0
4

0
0

0
8

7
0

0
11

3
0

0
5

3
6

0
0

::J
-

-
-

2
4

0
0

4
2

3
0

0
ln s

V
I.

-
M

a
té

ri
e
l

d
iv

e
rs

.
.
.
.
.

3
7

0
0

5
3

0
0

1
0

2
0

0
16

1
0

0
1

5
0

0
2

6
0

0
-

-
1

4
0

0
-

1
3

0
0

3
7

0
0

7
0

0
-

1
8

8
0

0
2

7
7

0
0

4
6

5
0

0
ii

-
-
-
-

-
-
-

-
-
.
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-

-
-

-
-
-

-
-
-

-
-
-
-

-
-
-

-
-
-

-
-
-
-

T
O

T
A

L
1

1
4

1
0

0
2

7
1

7
0

0
4

2
7

0
0

6
7

7
0

0
1

2
0

0
0

2
6

0
0

0
3

7
0

0
2

5
0

0
9

8
0

0
1

3
3

0
0

1
5

2
0

0
4

1
0

0
0

4
6

1
0

0
5

1
0

0
2

4
3

6
0

0
4

2
7

3
0

0
6

7
0

9
0

0
... C

)

C
ré

d
it

d
em

an
d

é
p

o
u

r
1

9
6

7
.
.
.

.:
:J

3
8

5
8

0
0

1
1

0
4

0
0

3
8

0
0

0
6

2
0

0
2

3
1

0
0

5
6

2
0

0
5

1
2

0
0

6
7

0
9

0
0

II
I

C
ré

d
it

o
u

v
e
rt

p
o

u
r

1
9

6
6
.
.
.
.

3
1

5
9

0
0

70
4

0
0

3
8

0
0

0
3

3
0

0
2

7
1

8
0

4
2

9
5

0
2

8
2

0
0

5
2

5
9

3
0

-
-
-
-

-
-
-
-

A
u

g
m

en
ta

ti
o

n
o

u
(d

im
in

u
ti

o
n

)
du

c
ré

d
it

d
em

an
d

é
p

o
u

r
1

9
6

7
p

a
r

ra
p

p
o

rt
au

c
h

if
fr

e
d

e
1

9
6

6
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

69
9

0
0

4
0

0
0

0
-

2
9

0
0

(4
0

8
0

)
1

3
2

5
0

2
3

0
0

0
1

4
4

9
7

0

..
_

.-
--

-.
--

--
..

..
-.

..
.
~

~
.
_

-
.

'
.
J

o ::r g "'
0 ... "'"<D C
D o ::T g "'

0 ... "'"<D C
Jl

)

..
,.

_
...

..
-
.
p

_
_

_
If

.
.

_
~·

~.
'i

;i
';

;.
;;

::
·

''''
'"é

ii"
M

#-
''''

*c
'-O

iE
'"'

;w
h!



Chapitre 9 Entr.etien, utilisation et location des locaux Chapitre 9

Chapitre 9. - Entretien, utilisation et location des locaux

4016500 dollars (1966: 3800000 dollars; 1965: 3771 688 dollars)

9.3 Pour comparer les crédits demandés pour 1967
aux dépenses de 1965, il faut ajuster le montant de
ces dernières comme suit:

Tableau 9-2

9.1 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
dépenses d'entretien, d'utilisation et de location des
locaux de New York, de Genève, des centres d'infor
mation, des commissions économiques régionales et
du Bureau des affaires économiques et sociales de
Beyrouth.

9.2 Le tableau 9-1 ci-après donne, aux fins de com
paraison, la répartition, par article, des crédits de
mandés pour 1967, des crédits ouverts pour 1966 et
des dépenses effectives de 1965.

Tableau 9-1

1967 1966 1965
crédttS Crédits

Articles demandés OUverts Dépenses
Dollars Dollars DOllars

1. - Services conn-ac-
tuels........•. 2 210 300 2145 000 2 100 672

II. - Eolairage, ohauf-
fage, énergie et eau 1 056 300 1 022 800 1 043 906

III. - Autres dépenses .. 749 900 632 200 627 110

TOTAL 4016 500 3 800 000 3 771 688

Automatisation des ascenseurs du Siège de l'ONU

9.5 Comme suite à la recommandation formulée par
le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires dans Son se iz ième rapport à
l'Assemblée générale (dix-neuvième session).!!, l'As
semblée générale, â sa vingtième session, a auto
risé1J le Secrétaire général à passer un contrat, en
1966, pour l'automatisation des ascenseurs du bâti
ment du Secrétariat, à New York, en 1967 et 1968.
On prévoit que les travaux de transformation de deux
ascenseurs dans chacun des trois groupes commen
ceront en février 1967 pour s'achever en octobre de
la même année. Les travaux de transformation de six
autres ascenseurs commenceront en novembre 1967
et se termineront vers le milieu de 1968. Deux ascen
seurs de chaque groupe continueront â être actionnés
à la main jusqu'en mai 1968, époque â laquelle com
mencera l'automatisation des sixderniers ascenseurs.
Le crédit demandé pour 1967 pour l'utilisation et
l'entretien des ascenseurs tient compte du fait qu'il
sera possible .de réduire le nombre d'opérateurs vers
la fin de l'exercice en question.

Eclairage, chauffage, énergie et eau

9.6 Pour calculer le montant demandé au présent
article, on s'est fondé sur l'expérience acquise, mais
les dépenses effectives dépendent d'un certain nombre
de facteurs inconnus, des conditions atmosphériques,
ainsi que de la mesure dans laquelle les bâtiments
sont utilisés. A titre d'information, on trouvera au
tableau 9-4 ci-après les tendances de la consomma
tion, à New York et à Genève, pour certains de ces
services.

Dollars

105 418

3 877 106

3 771 688Dépenses effectives de 1965 .

Plus: montant estimatif des hausses de prix et
de salaires en 1966 .........••....•.

TOTAL ajusté pour 1965

9.4 Par rapport au montant ajusté des dépenses de
1965, les dépenses prévues pour 1967, qui sont esti
mées à 4 016 500 dollars, enregistrent une augmen
tation de 139 394 dollars. Le tableau 9-3 ci-après
indique comment cette augmentation se répartit entre
les divers bureaux (les diminutions sont indiquées
entre parenthèses).

139 394

30982
126 661

Augmentation
(diminution)

Commission économique paur l'Amérique latine

9.7 L'Institut latino-américain de planification éco
nomique et sociale occupera une partie du nouveau
bâtiment de l'ONU à Santiago, dont l'achèvement est
prévu pour septembre 1966. La CEPAL et l'Institut
sont convenus de partager les dépenses d'entretien
en fonction de la superficie des locaux qu'ils utilisent
respectivement (en dehors des parties communes du
bâtmient): l'Institut prendra â. sa charge 32 p. 100 de
ces dépenses et la CEPAL le reste. Le crédit demandé
correspond à la totalité des dépenses d'entretien, le
montant que doit rembourser l'Institut (16 500 dollars)
étant inscrit au chapitre 3 des recettes.

Dépenses d'exploitation des centres d'information

9.8 Le Secrétaire général continue â appliquer une
politique visant à obtenir des gouvernements hôtes

li A/5816.

'li A/6223. par. 41 Il 45.

Tableau 9-4

4500
5094

(27 625)
1 334

(1 552)

Tableau 9-3

New York .
Genève (y compris la CEE) . . . • . . . . . . . . .
Bureau des affaires éconcmtques et sooiales

de Beyrouth .
CEAEO .•................. , .
CEPAL ...................•......
CEA ..................•..•......
Centres d'information ......•.........

1962 1963 1964 19'65

New York:
E leotricité (millions de kWh) ...•..•..
Vapeur (millions de livres anglaises) •...

Genève:
Eleotrioité (millions de kWh) .••......
Mazout (tonnes) ......•.•..•.....•
Coke (tonnes) .....•..............

31,4
309

2,37
1115

75

31,4
288

2,59
1 138

83

31,7
299

2,95
1086

63

32.3
300

2,62
1145

103

83



9.11 La diminution du crédit demandé pour 1967
cet article pour la CEPAL est due au fait qu'U ser
mis fin aux accords de location de Santiago au morner
où le nouveau blttiment sera occupé, c'est-à-dire e
septembre 1966.

9.12 Le tableau 9-5 ci-après indique les loyer
effectivement payés pour les locaux occupés par le
divers bureaux des Nations Unies. Dans le cas de
centres d'information, on a également indiqué le mon
tant total de la contribution prévue de la part de
gouvernements, qui est à déduire du montant effecti
des loyers. Lorsque aucun loyer n'est indiqué, le
locaux sont occupés gratuitement.

9.10 Il est apparu au début de 1966 que les bur-eau
du bâtiment de Beyrouth où sont abrités la plupar
des services de l'ONU étaient insuffisants pour fair
face aux besoins croissants de ces services. E
outre, les magasins de stockage et les parcs cl
stationnement étaient devenus tout à fait Insuffl.s·ants
Aussi des dispositions ont- elles été prises en ma
1966 pour réinstaller dans de nouveaux locaux 1
Bureau des affaires économiques et soctales atnat qu
le Centre d'information, les services de liaison cl
la Force d'urgence des Nations Unies et de L'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillanc
de la trêve et le Bureau local de l'Organisation inter
nationale du Travail. Ces locaux sont suffisants pou
recevoir l'effectif autorisé du Bureau des alfaire
économiques et sociales ainsi que les conseiller
régionaux et leur personnel de secrétariat.

Chapitre

l 500

23 530

1 000

Dollars

13 450

120 000

Mamant estllnouf
total des loyers

en 1%7

Dollars

2 126

4800
3780

3 616
1005
3511
2520

16730
2 000
4800

Dollara

Entretien, uti lisation et location des locaux

Tableau 9-5

Bureaux

Genève .

Bureau des affaires économiques et sociales de
Beyrouth .

Bureau de liaison de I'asstatance technique
(Washington) .

Commission économique pour l'Europe .

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient .

Comm.ission économique pour l'Amérique latine:
Santiago .

:~~~~~id~o' : . . . : :: : : : : :: : : : : : :: : : :: :
Washington (D·. 'c',)' •....•••.••••.•.••.•

'" , .
Commission économique pour l'Afrique. , , .

Centres d'information (47):

~~~~:n .
. . .. " '" " .

Alger .Asunclôn .....•• , .•.•.......
Athènes J , .. , . , .
Bagdad!!, : : : : : ..........•.......
Belgrade .
Beyrouth ê/ •..•....•............

BogotaY .. : : : : : : : : : .
Buenos Aires. . . .
Bujumbura .
Colombo .•••.•.•.•.•••.•.•••••
Copenhag~~~ : : . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . ,..... , ... , .....

New York .

des contributions en espèces ou en nature aux dé
penses locales d'exploitation des centres d'informa
tion des Nations Unies. Etant donné que dans de
nombreux cas les gouvernements hôtes précisent
l'affectation â donner aux fonds, on traite ces contri
butions volontaires comme des trust funds en vertu
des articles 6-6 et 6-7 du Règlement financier et on
les déduit des dépenses d'exploitation des centres
situés dans les pays intéressés. Les crédits demandés
pour les centres d'information correspondent donc
exclusivement aux dépenses qui ne sont pas couvertes
par des contributions.

Location des locaux
9.9 En raison de l'accroissement des activités de
l'Office des Nations Unies, â Genève, dû notamment
au programme annuel de conférences qui, en 1967,
doit être encore plus chargé qu'en 1965 et 1966, on a
jugé prudent de continuer â prévoir la location de
bureaux à l'extérieur du Palais des Nations. Un petit
nombre de bureaux sont maintenant loués à l'année au
Palais Wilson; on propose de maintenir le même
système ou un système analogue en 1967. Toutefois,
on estime nécessaire de louer d'autres bureaux en
dehors du Pala~s, pendantune grande partie de l'année,
pour y recevoir le nombreux personnel temporaire
qui sera nécessaire pour assurer le service des réu
nions prévues en 1967. Le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires sera saisi
d'un rapport détaillé sur les crédits demandés à ce
titre lorsqu'il examinera le projet de budget pour
l'exercice 1967.

Chapitre 9
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Tableau comparatif

9.14 Le tableau 9-6 permet de comparer, par bu
reau, les crédits demandés pour 1967 et le montant
ajusté des dépenses de 1965 et foumtt des explications

sur les causes principales des variations enregistrées
entre ces deux années. Le cas échéant, il contient
également des observations sur les crédits ouverts
pour 1966.

Entl"etien, uti lisation et location des locaux

sr La contribution du gouvernement hôte couvre une partie ou le totalité du loyer.

Chapitre 9

54952

214432

Dollars

Montant estimatif
talai des loyers

en 1967

Dollars

22000

2 757

3 660

560

10400

5 910

5 889
3276

1411
269

1 195

1656

3575

8136

6900
76952

,Dollars

Tableau 9-5 (suite)

Bureaw<

Contributions en espèces, versées ou an
noncées. des gouvernements hôtes .....

Centres d'information (suite)
Dakar , : .
Dar es-Salam. . . . . . . . . . . . . . . . .
Kaboul ........................•...
Karachi. .
Katmandou .....•. , . . • . . . . .
Khartoum W , . . . • .
Kinshasa , , .
Lagos , , .
La Paz , .
Le Caire , .
Lima ....•.............•....•.... ,
Lomé ..•.•..•..........•.•........
Londres •.....................•....
Manille. . . . . . . . . . . . • . • . . . . .. , . . , .
Mexico .
Monrovia .
Moscou, .
New DelhiW....................•....
Paris ..............•... , .
Port Moresby .
Port of Spain!! . , . . . . . . . . .. , , .
Prague .
RabatY . . . . . . . . . . . . . . . .
Rangoon . . . . . . . . . . . . . , . . . . , .
Rio de JaneiroY : .
Rome ...•...... , , .
San Salvador .................•......
Sydney , . . . . . , . . . . .
Tananarive ....•. , , . , .. , . , , .
Téhéran .......•..... , .. , , .
Tokyo ....•....•.............. , .
Tunis ....................•... , .
Washington , ......• , .
Yaoundé , ...• , .• , .

A déduire:

Chapitl"e 9

Programme des Nations Unies pour le développement

9.13 L'Administration du Programme des Nations
Unies pour le développement a occupé ses nouveaux
bureaux, à l'extérieur du bâtiment du Secrétariat, à

New York, en août 1965. En vertu d'arrangements
provisoires convenus pour le second semestre de
1965 et l'année 1966, des dépenses spéciales de net
toyage et d'électricité ont été imputées sur le budget
ordinaire. Ces arrangements ne s'appliqueront plus,
toutefois, à partir de 1967.
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Chapitre 10

1965: 4567 716 dollars)

10.6 Le tableau ci-après (10-5) indique l'évolution
récente de l'utilisation des principaux moyens de
communication à. New York et à Genève.

10.8 Afin de répondre aux besoins résultant de l'ac
croissement du personnel et de l'intensification du
progran:me d'activités en 1966, 6 lignes, 200 lignes
automatiques, 160 appareils et un standard supplé
mentaire ont été installés dans le bâtiment du Siège.
On se propose d'installer en 1967 200 lignes auto
matiques, 6 lignes reliées à. l'interurbain et 320 appa
reils supplémentaires; sur ce total, 75 lignes seraient
affectées aux consultants, aux experts et aux autres
membres du personnel qui ne figurent pas sur le
tableau normal des effectifs. Cinquante lignes consti
tuent une réserve.

Communications téléphoniques

10.7 Pendant le deuxième semestre de 1965,
167 lignes et 267 appareils ont été installés dans les
nouveaux locaux du Programme des Nations Unies
pour le développement situés dans la 48ème rue Est.
Au cours de 1966, 50 lignes et 80 appareils supplé
mentaires seront installés. A titre provisoire, les
frais d'installation et de location ont été absorbés
dans le budget ordinaire de ces deux exercices. Toute
fois, cet arrangement ne doit pas s'appliquer pour
1967.

Communications

10.5 Le tableau 10-4 ct-après indique la répartition,
par bureau principal, de l'ensemble des crédits de
mandés à. l'article premier pour les communications
télégraphiques et télêphoniques , les services postaux,
la valise diplomatique et le transport de marchandises.

10.4 Le tableau qui figure à. lafinduprésent chapitre
(tableau 10-7) donne une description détaillée des
postes de dépenses auxquels ont trait les divers ar
ticles qui composent le présent chapitre; il permet de
comparer les dépenses prévues pour 1967, les crédits
ouverts en 1966 et les dépenses de 1965; il indique en
outre les variations entre le montant ajusté de 1965
et les dépenses prévues pour 1967J ainsi que les causes
des principales variations.

92

Dollars

86 859

2 365

25 595

44897

17900

439 312

19 672

~

4567 716

Dollars

32584

4 600 300

Augmentation
au

(diminution)

Frais généraux

Chapitre 10. - Frais généraux

5 236 900 dollars (1966: 4701 000 dollars;

Tableau 10-1

1967 1966
Crédits Crédits 1965

Articles demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

1. - Communications .... . . . . . . . . . , ......... , . 1 520 500 1 364000 1 384 914

lI. - Location et entretien du matériel. ............. 880300 758 050 617 526!!/

Ill. - Fournitures et services d'information .......... 1 324 000 1238000 1 250 390

IV. - Autres fournitures et services ................ 249400 237 150 236 631

V. - Fournitures de bureau et fournitures pour la repro-
duotton des documents.................... 1 072 000 938 500 922 509

VI. - Livres. fournitures et services de bibliothèque .... 190 700 165 300 155 746

TOTAL du chapitre 10 5 236 900 4 701 000 4567 716

Dépenses de 1965 .........•.••......
A ajouter: Montant estimatif des hausses de sa-

laires et de prix en 1966 .

TOTAL ajusté de 1965

Chapitre 10

10.3 Les dépenses de 1967, évaluées à5 236 900dol
lars, sont de 636 600 dollars supérieures au montant
ajusté des dépenses de 1965. Le tableau 10-3 ci-après
indique de façon succincte comment cette augmentation
nette se répartit entre New Yorketles divers bureaux
extérieurs.

Tableau 10-3

!J Dont 105 149 dollars imputés en 1965 sur l'article 1lI du chapitre 3 (Autre personnel temporaire), pour les services contractuels four
nis aux fins du traitement électronique des données: ce poste de dépense figure maintenant au présent chapitre,

10.1 Les crédits demandés au présent chapitre
doivent couvrir le coût de l'ensemble des fournitures
et services, ainsi que de la location et de l'entretien
du matériel, à New York, à Genève, dans les centres
d'information, au Bureau des affaires économiques et
sociales de Beyrouth et dans les commissions écono
miques régionales.
10.2 Afin de comparer les crédits demandés pour
1967 avec les dépenses de 1965, il convient d'ajuster
ces dernières comme suit:

Tableau 10-2

Bureau

New York , .
Genève (y compris la Commissionéconomique

pour l'Europe) , .
Centres d'information (non compris les ser

vices d'Information situés à Genève et aux
sièges des trois commissions économiques
régionales) '" . . . . . . . . .

Bureau des affaires êconomtques et sociales
de Beyrouth .

Commission économique pour l'Asie et l'Ex
trême-Orient (y compris le bureau du Mé-
kong) , .

Conunission économique pour I'Amêrique la
tine (y compris les bureaux sous-régionaux)

Commission économique POlU l'Afrique (y
compris les bureaux soua-rêgtonauxj .....

TOTAL

IT"'i:':r---------------------.._



Tableau 10-4

Frais générauxChapitre 10

Bureau

New York .
Genève (y compris la CEE) .
Centres d'information .
Bureau des affaires économiques et sociales

de Beyrouth. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commission économique pour l'Asie et l'Ex

trême-Orient. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commission économique pour l'Amérique la-

tine .
Commission économique pour l'Afrique .

TOTAL

Télégraphe

124 500
32000
20200

600

2700

25000
36 800

241 800

Téléphone

409 000
58500
15 150

800

9500

40 000
22000

554 950

Chapitre 10

Transport
Services Valise de
postaux diplomatique marchandJses Total

Dollars des Etats-UnJs

164000 165 000 50500 S13 000
70 000 20 000 44 000 224500
35 350 15 150 15 150 101 000

250 550 300 2500

13 000 9000 6300 40500

14000 16 000 12 000 107 000
16 200 43000 14 000 132 000---

312 800 268 700 142 250 1 520 500

Tableau 10-5

8,8 10,8 12,2
9,9 9,9 10,1

754 848 929

1 517 1 774 1 825
55,3 71,1 70,7

1963 1964 1965

6,8 7,4 6.9
7.3 7,5 8,3

2,5 2,6 2,8

1,2 1,1 1,4

12 695 15204 15592
306,8 365,7 402,9

5587 6004 6480
128,4 147,1 155,7

New York

Trafic télégraphique (en millions de mots):
Communications reçues.•................
Communications expédiées .

Communications locales en sus du forfait (en mil-
lions d'unités) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • .

Envois par la poste (en millions) •............

Sacs expédiés par la valise et envois par fret
aêrten:
Nombre de sacs et d'envois ....•..........
Milliers de livres .

Sacs reçus par la valise et colis reçus par fret
aérien:
Nombre de sacs et de colis .....•.........
Milliers de livres..............•.......

Genève

Trafic télégraphique (en millions de mots):
Communications reçues.......•........
Communications expédiées.....•.••.......

Communications téléphoniques locales (en miiliers)

Sacs expédiés par la valise:
Nombre ...........•................
Milliers de livres .

10.9 Les crédits demandés ne couvrent plus le cout
des communications téléphoniques du FISE; en effet,
il est prévu que cet organisme aura libéré en 1967
les bureaux qu'il occupe à. l'heure actuelle dans le
bâtiment du Siège.

Centre international de calcul électronique

10.10 Le Centre international de calcul électronique
de l'ONU a occupé à. la fin de juillet 1965 les installa
tions récemment aménagées au 19ème étage du bàtt
ment du Siège et a commencé à. fonctionner le 15 no
vembre 1965.

10.11 Le Centre assure le traitement électronique
des données et exécute des calculs pour le compte
1) de tous les services de l'Organisation des Nations
Unies et 2) des institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies ainsi que des gouver
nements et des organisations et institutions privées
qui en font la demande, contre paiement des frais.

10.12 Le Centre est doté d'un ordinateur 1401 depuis
mai 1965 et d'un ordinateur plus important, le 7044,
depuis novembre de la même année. Les crédits de
mandés pour 1966 comprenaient une somme de
490 000 dollars pour la location de matériel de
traitement des données et une somme d'environ
5 000 dollars pour les machines comptables qui fonc
tionneraient simultanément pendant une courte période
de transition. Il est maintenant évident que les couts
ont été sous-estimés, surtout par suite d'un manque
d'expérience dans l'évaluation précise des heures de
machine nécessaires pour effectuer les travaux voulus
dans ce domaine nouveau et hautement spécialisé.
En outre, le passage des machines comptables aux
ordinateurs a donné lieu à. des difficultés en ce qui
concerne certaines données comptables.

10.13 Le crédit de 588500 dollars qui est demandé
pour 1967 a été calculé sur la base de plusieurs mois
d'expérience; il constitue une approximation plus

93
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Fournitures et services destinés au Service
de l'information

10.24 Les crédits demandés à I'artic le III doivent
couvrir le coüt des fournitures et services néces
saires au Service de l'information aux fins suivantes:
réalisatton et distribution des programmes de télé
vision et de radio; cout des films, photographies et
expositions; programmes locaux et programmes spé
ciaux; frais de publication de plaquettes, brochures,
dépliants et auxiliaires visuels.

10.25 Les besoins pour 1967 sont estimés à.
1 324 000 dollars, soit une augmentation de 52 660 dol
lars par rapport au montant ajusté des dépenses de
1965. Cette augmentation est largement imputable
aux augmentations des salaires contractuels des tech
niciens des télécommunications, irien qu'il y ait eu
également une certaine augmentation des prix des
biens et des services.

10.26 En 1965, le Service de l'information a pris
des mesures spéciales pour se conformer à. la dëct
sion de l'Assemblée générale visant à maintenir les
coüts au niveau de 1964. En outre, les dépenses i m
prévues (environ 26 500 dollars) encourues à. l'occa
sion de la visite au Siège, le 4 octobre 1965, de Sa
Sainteté le pape Paul VI ont Hé absorbées.

10.27 Les recettes brutes ont été considêrablement
plus ëlevêes en 1965 par suite du très grand nombre

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

10.23 Les crêdits demandés au chapitre 20 du budget
comprennent un montant de 85 000 dollars pour les
frais généraux de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développernent. Toutefois, cer
tains postes de dépenses relatifs aux activités de
l'UNCTAD ne se prêtent pas pour le moment à. une
comptabilité ou à un controle séparé. Pour cette rai
son, une somme de 19 000 dollars a été incluse dans
les crêdits demandés au chapitre 10 pour l'Office des
Nations Unies à Genève afin de couvrir les dépenses
provenant de la création du siège de l'UNCTAD dans
cette ville. Cette somme se décompose de la façon
suivante: 8 000 dollars pour les communications télé
phoniques locales en sus du forfait; 7 000 dollars pour
le fret et l'assurance maritime; 2 000 dollars pour la
location et l'entretien de matériel de bureau; et
2 000 dollars pour des fournitures et services divers.
Il est prévu qu'en 1968 on prendra des dispositions
pour inscrire directement toutes ces dépenses au
chapitre 20.

mais contient nêanmoins un lars environ ont été dépensés en dix mois au cours de
1965 car l'ensemble des besoins du Bureau de statis
tique peuvent ëtre couverts dans le cadre du temps
d'utilisation des ordinateurs prévu dans le projet de
budget.

10.22 Les revenus provenant des services fournis
par le Centre sont portés en recettes au chapitre 3
des pr éviaions de recettes. On estime qu'outre les
sommes que verseront le FISE et la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies en contre
partie des travaux exëcutës pour leur compte
(50000 dollars et 20000 dollars respectivement), une
somme d'environ 125 000 dollars sera reçue d'autres
sources, notamment de l'Administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement.

10.17 La location mensuelle rixëe pour l'ordi
nateur 1401 sélëve à. 6 195 dollars et donne droit,
comme dans le cas de l'ordinateur 7044, à.176 heures.
d'utilisation. Au-delà des 176 heures de base, la
location est calculée au taux de 30 p. 100 de
6 195 dollars. Comme on envisage de remplacer cette
machine, vers le milieu de 1967, parunordinateur 360
modèle 30, qui possède une rapidité, une souplesse
et une capacité plus grandes, le crédit demandé ne
porte que sur une location de six mois pour un cout
total de 49 507 dollars.

10.18 La location de l'ordinateur 360-30, à partir de
juin 1967, permettra de réduire d'une vingtaine
d' heures le temps total nécessaire pour le traitement
des travaux de cornptabilité. Pour toutes les autres
applications, la durée d'utilisation restera à. peu près
celle qui est indiquée au paragraphe 10.14 ci-dessus.
En outre, ce nouveau matêrdel permettra au Centre
d 'ëtabür des rapports spéciaux pour l'administration
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment et pour d'autres organisations, moyennant rem
boursement des frais.

10.19 La location mensuelle fixée pour l'ordina
teur 360-30 est estimée à 9 445 dollars pour 176 heures
d'utilisation. Au-delà de ces 176 heures de base, la
location ne représente que 10 p. 100 de 9 445 dollars.
A raison de 355 heures par mois, le coüt prévu pour
la pêrtode de 7 mois allant de juin à. décembre est
donc de 72 800 dollars environ.

10.20 On aura besoin pendant toute l'année de maté
riel auxiliaire (perforatrices, vérificatrices et une
trieuse-compteuse de cartes), dont la location annuelle
est d'environ 12 500 dollars. En outre, une repro
ductrice modèle 514, qui est la propriété du FISE
mais qui est maintenant utilisée exclusivement par le
Centre, fait l'objet d'un contrat d'entretien d'un mon
tant de 500 dollars par an.

10.21 Aucun crédit n'est demandé pour le traitement
des statistiques du commerce des produits de base
par des moyens commerciaux, pour lequel 187 000 dol-

10.15 La location mensuelle fixée pour l'ordina
teur 7044 s'élève à. 34 345 dollars pour 176 heures
d'utilisation. Au-delà. de ces 176 heures de base, la
location est calculée au taux de 30 p. 100 de 34 345 dol
lars. Compte tenu des besoins prévus, soit 235 heures
par mois, le cout annuel pour 1967 est donc estimé à
453 345 dollars.

10.16 En ce qui concerne l'ordinateur 1401,
100 heures par mois sont prévues pour les applica
tions statistiques, 170 heures pour les travaux de
cornptabtltté, 60 heures pour les besoins du FISE et
45 heures pour divers besoins, y compris les activttês
productrices de recettes. On estime donc que cette
machine fonctionnera au total 375 heures par mois.

exacte des besoins,
élément d'incertitude.

10.14 D'après les renseignements actuellement dis
ponibles, il semble qu'on doive utiliser l'ordina
teur 7044 100 heures par mois pour les applications
statistiques, 85 heures pour les travaux de compta
bîlité, 40 heures pour traiter les données du FISE
et 10 heures pour divers besoins, y compris les acti
vités productrices de recettes. On estime donc que
l'ordinateur 7044 fonctionnera au total 235 heures par
mois.

Chapitre la



Chapitre la Frais généraux Chapitre 10

DoUars Dollars

10.29 Le tableau ci-après indique la répartition des
crédits demandés pour 1967, ainsi que le montant
des crédits ouverts pour 1966 etdes dépenses ajustées
de 1965.

al Production de films

Production de trois films documentaires
de base. tirés de films exis tants prove
nant de la cinémathèque et de films
nouveaux, sur la structure et les or
ganes de l'ONU et des institutions appa-
rentées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 20 000

Dollars

30 500

215 000
~

133 500
51 000

Dollars Dollars

25 000

15 000 60 000

27 000

28 000

22000
9 000 59 000

15 000

18 000 60 000

Services radiophoniques

crédit demandé pour les services radio
doit permettre de couvrir les besoins sui-

Reportages filmés sur des thèmes géné
raux portant sur le développement éco
nomique et les principales activités des
Nations Unies, dans différentes régions

Pellicule vierge, frais de montage et
d'enregistrement et dépenses de pro-
duction , .

b) Dis iribution de films

Doublage des films en versions multi
lingues; frais de développement et de
tirage de copies distribuées auxcentres
d'information et aux cinémathèques ré
gionales aux fins d'adaptation dans leur
langue propre .

Reportage cinématographique sur les
réunions et manifestations se déroulant
au Siège, y compris les frais de labo-
ratoire .•............ , .

Frais d'entretien d'une cinémathèque au
Siège et aux centres de production régio
naux; fourniture de métrages aux pro-
ducteurs nationaux , .

C) Photographies

Matériel et services techniques destinés
au laboratoire photographique (Pelli
cules, papier de tirage, produits chi
miques, etc.) , pour les reportages photo
grap hiques sur les conférences et les
manifestations importantes se déroulant
au Siège; distribution, par l'entremise
des centres d'information et des bureaux
régionaux, aux services d'information
nationaux officiels. aux journaux et aux
périodiques .

Reportages photographiques sur les acti
vités et conférences des Nations Unies
dans les bureaux extérieurs; photo-
thèques régionales .. , , , .. , .

Matériel d'exposition .

10.32 Le
phoniques
vants:
!!) Coat des êmisstons , y compris les services

contractuels (récitants. adaptation en
d'autres langues, rédacteurs, etc.) .

Q) Location d 'ins tallations de radiodiffusion. ,
o Pr..?&:rammes régionaux et êmlsslons

spêctales . . . . . . . . . . . . ,

Dollar-s

323 000
202 000

25 000

550 000
=

1!,) Techniciens de la télévision .
Q) Techniciens de la radio .
2.) Fournitures.. . . . . . .

Télécommunications

10.30 Les te chniciens de télécommunications chargés
de l'utilisation et de l'entretien du matériel de télé
communications servant aux productions radio
phoniques, cinématographiques et télévisées sont en'"
gagés par l'intermédiaire d'un entrepreneur COmmer
cial. Le nombre des techniciens ainsi engagés pourra
être quelque peu réduit en 1967, mais le cotit des
salaires s'élèvera à 525 000 dollars, soit une augmen
tation de 13 400 dollars par rapport au montant des
dépenses ajustées de 1965. Les crédits demandés
couvrent les besoins suivants:

de demandes de services de télévision au cours de la
vingtième session de l'Assemblée générale, ainsi que
du nombre exceptionnellement élevé de séances ayant
donné lieu à. reportage.

10.28 Les recettes provenant de programmes de
télévision en 1967, qui sont inscrites au chapitre 3
des recett~s, sont estimées à. 350 000 dollars, et les
recettes tir é es de la vente des publications consi
dérées à. 3 500 dollars.

Fournitures et services cinématographiques
et photographiques

10.31 Le niveau des dépenses est maintenu sans
ajustements importants, en dehors de légères augmen
tations des couts occasionnées par les hausses des
salaires et des prix relatifs aux travaux de labora
toire effectués à. l'extérieur. Le crédit demandé
couvre les besoins suivants:

Tableau 10-6

i) Fournitures et services pour les télécom-
munications .

li) Fournitures et services cinématographiques
et photographiques .

Hi) Services radiophoniques .
iv) Servi CdS de télévision ,
v) Services des publications .

TOTAL
A déduire: recettes .

Montant net des dépenses ....

1967 1966 1965
Orêdtts CrédIts Dépenaes

demandés OUverts ajustées

Dollars Dollars Dollars

550 000 511 000 541 681

179 000 171 000 152 983
215 000 215 000 206 589
256 000 224 000 236 414
124 000 117 000 133 673

1 324 000 1 238" 000 1 271 340
353 500 315 700 386 700

970 500 922300 884 640
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Services de télévision

10.34 Le crédit demandé pour les services de télé
vision couvre les besoins suivants:

Chapitre 10

.!!:) Plaquettes et dépliants .
.2,) Auxiliaires visuels . . . . . . . . . . . . . •.

Service des publications

10.40 Le crédit demandé sera affecté aux besoins
suivants:

lite soit sous forme filmée. Les demandes crois
santes des organismes de télévision. nationa~ ou
commerciaux dêsireux d'obtenir des fIlms tt~lé,:sés

afin d'établi r des verstons régionales des ~roductlOns
de base en particulier dans les pays en VOle de dëve
loppem~nt, dépassent les ressources disponibles du
Service de télévision.

10.37 La série "Zone internationale", dont le sU~Cès

est avéré et qui comprend des programmes dune
demi-heure destinés à promouvoir le développement
économique et social, a été télévisée ~n 1966dans l:s
20 pays suivants: Antilles nëer-landaises, AustralIe,
Canada Danemark Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
Ghana, 'Irlande, J~mal.'que,Kenya, Malaisie, Malte,
Nigérta, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Rêpu
blique fédérale d'Allemagne, Singapour, Sou~an et
Suède. Des adaptations en espagnol et en portugal~ sont
distribuées en Amérique latine et dans les Anti lles,
ainsi qu'en français, en arabe et en polonais dans les
régions intéressées.

10.38 Pendant les sessions de l'Assemblée générale,
on prépare en anglais et en arabe des programmes
hebdomadaires d'actualités télévisées, couvrant les
prtnctpaux événements de la semaine, qui ~ont dis
tribués en Amérique du Nord et au Moyen-Or-ient.

10.39 Une attention particulière est accordée ~ la
production de programmes destinés à des émissions
de télévision éducatives, et des copies sont également
distribuées aux bibliothèques des centres d'infor
mation, qui les projettent au cours de séances de
groupes dans les pays ne possédant pas encore la
télévision.

Dollars

109 000
15000

124000

10.41 Les crédits demandés pour 1967 pour les publi
cations sont inférieurs d'environ 9 600 dollars au
montant ajusté des dépenses de 1965, mais supérieurs
de 7 000 dollars aux chiffres de 1966. Cette augmen
tation est entièrement imputable à une augmentation
d'environ 6 p. 100 des frais d'impression. Le montant
estimatif total de 124 000 dollars prévu pour l'im
pression de plaquettes, dépliants et auxiliaires visuels
comprend 75 000 dollars pour les centres d'informa
tion et 49 000 dollars pour New York. Les recettes
provenant de la vente des publications couvertes par
ces crédits sont évaluées à 3 500 dollars et sont
inscrites au chapitre 5 des recettes.

10.42 Les auxiliaires visuels comprennent des pan
neaux muraux, des montages photographiques et des
affiches portant Sur les activités des Nations Unies et
sont reproduits en grandes quantités en un grand
nombre de langues pour être distribués dans le monde
entier par l'intermédiaire des centres d'information.

Dollars

106 000

50 000

256000

100 000

.!!:) Fournitures de laboratoire, y compris pel
licule vierge, produits chimiques, boîtes ,
bobines. etc. . .

QI Services contractuels spéciaux: rédacteurs,
chargés de recherches, monteurs, réali-
sateurs. etc. . .

2.1 Programmes ct'informations télévisées
concernant les activités et projets de
l'ONU. réalisés sur le Lerrain par des
êquipes de cinéastes, el [rais de production
régionaux .

Chapitre 10

10.35 Conformément à la politique actuelle, les ser
vices et les programmes de télévision du Service
de télévision de l'ONU sont mis à la disposition des
réseaux nationaux et commerciaux, les frais étant
partagés en fonction du nombre de stations et de
postes de télévision et de la capacité de paiement
des organismes intéressés. Ainsi, les réseaux de
télévision qui se trouvent dans des régions ail ce
moyen d'information est déjà solidement établi sup
portent la totalité du cout des services de télévision
demandés et les réseaux des pays oü la télévision
est relativement nouvelle ou fonctionne encore à titre
expérimental ne paient qu'une partie du coût des
services fournis. On estime que les recettes tirées
me ces activités atteindront 350 000 dollars pour 1967.

1Q. 36 Le Service assure des reportages télévisés
Sldr les débats de l'Assemblée générale, du Conseil
de sëeuritë et des autres principaux organesdel'ONU,
ainsi que sur les manifestations importantes se dé
roulant au Siège. Ces reportages sont envoyés sur
demande dans le monde entier, soit par lignes de
transmission, y compris les transmissions par satel-

10.33 Quatre-vingt seize Etats Membres utilisent
~ l'heure actuelle les services fournis par le Service
de la radio de l'ONU. Ces services sont destinés à

offrir sous différentes formes, une assistance aux
organismes nationaux de radiodiffusion qui pourraient
en avoir besoin et dont la plupart n'ont pas de corres
pondants permanents à. l'ONU pourassurerdesrepor
tages radiophoniques sur les nombreux aspects des
activités des Nations Unies à New York et dans le
monde entier. La transmission en direct des débats et
des bulletins d'Infor-mation permet aux organismes de
radiodiffusion nationaux de les enregistrer ou de les
retransmettre. Une phonothèque et des programmes
complets en 30 langues environ ont été mis à. la dispo
sition des organismes nationaux de radiodiffusion, soit
directement, soit par l'intermédiaire de corres
pondants accrédités. Un certain nombre de pro
grammes différents sont produits afin de répondre
~ l'évolution des besoins. On continue de s'attacher
tout particulièrement à améliorer encore les ser
vices destinés aux régions oü la radio constitue le
principal moyen d'information.
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Chapitre 11 Imprimerie

Chapitre 11. - Imprimerie

1 908 000 dollars (1966: 1 800 000 dollars;

Tableau 11-1

Chapitre 11

1965: 1353 034 dollars)

1
Articles

1. - Documents officiels .••.••..•...•••

II. - Publications périodiques, ...••.•.•.••..•.•.

III. - Etudes et rapports ...••••..•.•.•...•...•.

IV. - Service de l'information ..•.•..••••.

V. - Comité central permanent des stupéfiants et Organe
de contrôle des stupéfiants •...........•••.•

VI. - Autres travaux contractuels d'imprimerie .•••.•.

VII. - Eqonomies réalisées grace à la reproduction de
certaines publications par les soins du Secrétariat .

TOTAL. chapitre 11

1967 1966
Crédita Crédits 1965

demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

1 020 500 1 020 615 739 555

892300 778 275 752 148

276 000 282 200 153 972

113 000 98400 109 770

19 000 18 860 16634

52200 51 650 46 078

(465 000) (450 000) (465 123)

1 908 000 1 800 000 1 353 034

Tab/eau 11-2

1
r

1

1

1

11.1 Les crédits demandés dans le présent chapitre
doivent permettre de couvrir les dépenses relatives
aux travaux contractuels d'imprimerie, sauf en ce qui
concerne:

a) La Cour internationale de Justice (chap. 19);
Q) Le Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés (chap. 18);
Q) Les réunions et conférences spéciales (chap. 2);
g) Les missions spéciales (chap. 16);
.§.) La Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement (chap. 20);
!) Les bulletins, plaquettes, dépliants et autres im

primés analogues distribués au titre du programme
d'inf<>rmation (chap, 10).

11.2 Comme il est indiqué au chapitre 5 des prévi
sions de recettes (Vente des publications), le cout
marginal estimatif des exemplaires des publications
de l'ONU destinés ~ la vente (cout du papier, des
travaux d'impression et de la reliure des exemplaires
supplémentaires) est inscrit dans les prévisions de
dépenses aux articles correspondants du présent
chapitre. D'autres travaux contractuels d'imprimerie
au titre des activités productrices de recettes sont
portés au débit du compte de ces activités, comme
l'indiquent les chapitres pertinents des prévisions de
recettes.

11. 3 L'augmentation de 108 000 dollars des crédits
demandés pour 1967 par rapport aux crédits ouverts

pour 1966 est imputable aux divers facteurs énumérés
ci-après:

a) La tendance à la hausse du cout de la main
ctt"œuvre et des fournitures dont il avait été fait men
tion dans le projet de budget pour 1966 s'est maintenue
et a eu pour effetd'accrofire encore d'environ 5 p. 100
les frais d'imprimerie de l'Organisation.

~) Comme on l'a signalé en 1966, l'expansion des
activités de l'ONU ces dernières années, particulière
ment dans les domaines économique et social, conti
nue d'influer sur les chiffres inscrits au présent
chapitre. Les gouvernements réclament des compila-

. tions statistiques deplus enplus abondantes concernant
les grands domaines économiques. En raison de l'utili
sation d'ordinateurs, qui permetun dépouillement plus
détaillé et beaucoup plus rapide des données, les
publications statistiques sont plus complexes, plus
étoffées et doivent être publiées à. intervalles plus
fréquents. C'est le cas, en particulier, des statis
tiques relatives au commerce international.

Q) Le coüt des tirages nécessaires pour faire face
à l'accroissement du programme des ventes est passé
de 102 000 dollars en 1960 à. un montant estimatif de
286 000 dollars en 1967, soit une augmentation de
184 000 dollars au cours des six dernières années.
L'état comparatif ci-après, qui indique le nombre
d'exemplaires destinés à la vente pour quelques-unes
des publications périodiques, illustre bien cette ten
dance à. l'augmentation dés dépenses.

Annuaire statistique 1958 •••..••.•.•.•.•.•.••...
Annuaire statistique 1965 .•••••••.•...•.•.•••.••

Annuaire démographique 1958 .••••.•.•...•.•...•.
Annuaire démographique 1965 ....••.....•....•.•.

Yearbook of International Trade Statistics, vol. I, 1958 .•.
Yearbook of International Trade Statistios , 1964 ..•.•...

Annuaire de statistiques des comptabilités nationales, 1958
Annuaire de statistiques des comptabilités nationales, 1965

Etude sur la situation économique de l'Asie et de l'Extrême-
Orient, 1958 (en anglais) •••.•.•..•....•.•..

Tirage desttnê
Année exclusivement

de publication â la vente

1958 4870
1966 9500

1958 2250
1966 5500

1959 1 800
1965 2500

1959 1500
1966 2500

1959 3 600

109
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11. 7 Sous réserve des observations formulées au
paragraphe 11.6 ci-dessus, le programme de publica
tions proposé pour 1967 se décompose comme suit:

1 170 560 dollars. Mais au cours des années précé
dentes, les dépenses effectives se sont rëvëlë es être
inférieures aux crédits ouverts, en partie parce qu'il
n'a pas été possible d'exécuter intégr-alement le pro
gramme de publications au cours de l'exercice pour
lequel les crédits avaient été ouverts. Dans ces condi
tions, le Secrétaire général se borne à.demander pour
1967 un crédit identique à celui qui a été ouvert
pour 1966, ëtant entendu que, si tous les documents
et publications énumérés dans le programme êtaient
effectivement terminés et prêts à être imprimés en
1967, avec le nombre de pages qui a été prévu, II Iui
faudrait soit présenter une demande de crédits addi
tionnels pour 1967, soit remettre à plus tard une
partie des travaux en question.

. Tcblecu 11-2 (suite)

cont
estimatif
(doUars)

I::.>llars

DoUars

cont
estimatif
(dollars)

368 000

179 800
182 300

133 200

730100
616 400
355 483

133200
105 700

90191
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4 BOO

1 650
1 594

Nombre
de pages
du texte
anglais

3 132

Nombre
de pages
du texte
anglais

Tirage destiné
Année exclusi vernant

de publication à la vente

1966 4750

1959 300

1965 300

1959 2 000
1966 3500

195B 900
1966 2 000

1959 4000

1965 4900

1959 2500
1965 5000

1966:
1965:

1966:
1965:

i) L'Assemblée générale, ses commis-
sions et comités .

ii) Le Conseil de sécurité. ses commis-
sions et comités .

.!!) Comptes rendus de séances et
suppléments en cinq langues •.••

.!!:J Comptes rendus de séances en
cinq langues (600 séances) .••..

El Annexes en cinq langues (75fasci-
cules) .•.•.•.•..........•.

~) Suppléments en cinq langues •...
Dollars

1 020500
1 020615

739555

ARTICLE PREMIER

1966:
1965:

Imprimerie

Etude sur la situation économique de l'Asie et de l'Extréme
Orient. 1965 (en anglais) ..•...••..•.•••••.•••.

Etude sur la situation économique de l'Asie et de l' Extrême
Orient, 195B (en français) .....•.........•.••..•

Etude sur la situation économiquedel'Asieetde l 'Extrême-
Orient, 1964 (en français) ....•.......••.•....••

Economie Survey of Latin America. 1958 (en anglais) •.••
Economie Survey of Latin America. 1964 (en anglais) •.••

Economie Bulletin for Latin America. 1958 (en anglais),
vol. III. No 1 ., .•.•.•.•••.•...•.•...•••.•.•

Economie Bulletin for Latin America, 1966 (en anglais) ...

Etude sur la situation économique de l'Europe, 1958 (en
anglais).•••.•..••.•••...•..•• , •.•.•.•.•.•

Etude sur la situation économique de l'Europe, 1964 (en
anglais), première partie •••..••.•••••••.••••..

Etude sur l'économie mondiale, 1958 (en anglais) .
Etude sur l'économie mondiale, 1964 (en anglais) .•.•••.

En conséquence, on constatera au chapitre 5 des prt"i
visions de recettes une augmentation correspondante
des recettes provenant de la vente des publications.

11.4 Le coût brut du programme de publications dont
le détail est donné aux articles 1 à VI ci-après est
estimé, sur la base des prix extérieurs des travaux
d'imprimerie, à 2 523 060 dollars. Pour la raison
mdiquëe plus loin, au paragraphe 11.6, ce montant
estimatif a ëtë ramené à 2 373 000dollars. Pour 1966,
le coût brut du programme de publications ëtait estimé
à 2 250 000 dollars. Comme les années précédentes,
Une part importante des travaux prévus dans le pro
gramme d'ensemble sera effectut"ie dans les ateliers
du Secrétariat. On évalue à 465 000 dollars ce que
coütaraient les travaux d'imprimerie effectués par les
soins du Secrétarfat en 1967, s'il fallait les confier
à. des imprimeurs commerciaux. Le montant net des
dépenses contractuelles d'imprimerie prévues dans le
présent chapitre pour 1967 est donc estimé à I 90B 000
dollars, alors que le crédit ouvert pour 1966 était de
1 BOO 000 dollars.
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11.5 Comme en 1965, il est probable que les com
mandes passées ~ des imprimeurs installés hors de
la région new-yorkaise représenteront environ 60 p.
100 de l'ensemble des travaux d'imprimerie. Le Secré
tariat s'efforce toujours de répartir les contrats
sur une base géographique aussi large que possible,
en faisant jouer la concurrence pour obtenir les
meilleurs prix.

Documents officiels .

11. 6 Pour calculer le cout du programme de publi
cations établi pour 1967 et qui figure au paragraphe
11. 7 ci-après, on s'est fondé, comme dans les projets
de budget précédents, sur le nombre moyen de réunions
qui ont été tenues au cours des trois dernières années
et sur le nombre moyen de pages de documents
relatifs auxditas réunions qui ont été impr-imées
pendant cette même pér-iode, Pour exécuter ce pro
gramme intégr-alement, il faudrait un crédit de
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11.10 Le détail du programme de publications prévu
au présent article est donné au paragraphe 11.13 ci
après. Pour le coüt des publications du Centre de dê
veloppement industriel, on a prévu initialement le
meme montant qu'en 1966 (12 900 dollars).

11.11 Le crédit total demandé pour 1967 accuse une
augmentation de 114025 dollars, les augmentations
(ou diminutions) pour les divers chefs de dépenses
étant les suivantes:

11.8 Pour calculer le cout de l'impression des Docu
ments officiels de l'Assemblée générale et des trois
conseils (rubriques i à. iv du programme), on s'est
fondé sur le règlement intérieur de ces organes et,
en ce qui concerne le nombre et la longueur des
comptes rendus de séances, des suppléments et des
annexes, sur l'expérience des trois derniers exer
cices, en faisant abstraction des facteurs inhabituels
et en tenant compte des besoins prévus pour 1967. Le
montant total des crédits demandés sur cette base au
titre de ces quatre rubriques s'élève à. 984 950 dol
lars, alors que le crédit ouvert pour 1966 était de
843 615 dollars.

11. 9 Le crédit relatif à l'impression de l'arriéré
des Documents officiels visé à la rubrique v du pro
gramme de publications a été fixé à 100 000 dollars.
Sur ce montant, 77 000 dollars sont demandés pour
l'impression de l'arriéré de Documents officiels en
russe conformément à des contrats passés en Union
soviétique. Le solde du crédit (23 000 dollars) est
réservé à l'impression de l'arriêré de documents en
chinois.

x) Répertoire de la pratique suivie par
les organes des Nations Unies,publié
en application des résolutions 992
(X), 1136 (XII) et 1756 (XVII) de l'As-
semblée générale .

Coût
estimatif
(dollars)

19200

Dollars

19200
18200

Dollars

892300
778275
752 148

Augmentations
(dlm tnutions)

(doUars)

Nombre
de pages
du texte
anglais

2000

1966:
1965:

1966:
1965:

ARTICLE II

~) Supplément No 3, en anglais .•.•

Publications périodiques .

21100

CoOt
estimatif
(dollars)

33400

Doll~rs

8700

CoOt
estimatif
(dollars)

58450

Dollars

8700
8 000

la 402

11 000
la 700
9711

12000
11 800

713

33600
30 000
12562

112950
113515
139530

Dollars

100000
97 300

117 798

1966:
1965:

~) Comptes rendus de séances d'une
session et annexes y relatives, en
deux langues, résolutions en cinq
langues et Mission de visite dans
les Iles du Pacifique . • . . . • . • . 316

v) Documents officiels, arriéré .
1966:
1965:

vi) Impression en arabe de certains
documents de l'Assemblée générale
et d'autres documents en application
de la résolution 878 (IX) de l'As-
semblée générale .

iv) Le Conseil de tutelle, ses commis-
sions et comités .

vii) Accords et protocoles ....
1966:
1965:

viii) Documents de la Commission du
droit international établis en ap
plication de la résolution 987 (X)
de l'Assemblée générale ..

Nombre
de pages
du texte
anglais

1966:
1965:

1966:
1965:

iii) Le Conseil économique et social,
ses commissions et comités . . . . .

1966:
1965:

Nombre
de pages
du texte
anglais

!!) Comptes rendus de séances de
deux sessions. en trois langues
(60 séances) . . • . . • • . • . • . . . • 440

Q) Annexes relatives aux deux ses
sions, en trois langues (60 fasci-
cules) . . . . . • . . . . . • • . . • . • . 760

9.) Suppléments: rapports de com
missions en trois langues et réso
lutions en cinq langues ......•.

1

1
(

]

)
1

1

l
1
J

1

l
.!!) Volume II des comptes rendus de

la dix-huitième session (1966) ..•
Q) Volume 1 des comptes rendus de

la dix-neuvième session (1967) .•

ix) Bibliothèque .

Nombre
de pages
du texte
anglais

350

420

1966:
1965:

conr
estimatif
(dollars)

14400

19200

Dollars

9810
9000
3165

111

Service juridique . • . . . . . . .•.....•.
Département des affatr-es politiques et des

affaires du Conseil de sécurité ...•..•
Département des affaires économiques et

sociales .•...•.•... , .....•••.•
Office des Nations Unies à. Genève. . . . . .
Commission économique pour l'Europe..•
C'ommission économique pour l'Asie et

l'Extrême-Orient. • . • . . . . ...•....
Commission économique pour l'Amérique

latine •.....•.•..••.•.•.•.•.••
Commission économique pour l'Afrique ••

TOTAL

8400

(900)

70485

3350

1 370

16 170
15150

114025



11.12 L'accroissement substantiel ducrêditdemandê
pour le Département des affaires économiques et so
ciales est en grande partie imputable à une nouvelle
augmentation du volume et des frais d'impressiondes
publications statistiques, qui est due aux raisons
indiquées plus haut au paragraphe 11.3. Cet accrois
s ement résulte aussi des dépenses qu' entratne le tirage
d'un plus grand nombre d'exemplaires destinés ~ la
vente.

11.13 Le programme de publications pour 1967 se
décompose comme suit:

i) Service juridique..
1966:
1965:

5 950

5300

6550

1 900

4860

21 '100
12900

6000

Dollars

Coût
estimatif
(dollars}

10860
10860
9700

80

216

216

120

128

Chapitre 11

Nombre
de pages
du texte CoOt
original estimatif

(dollars)

200 6800

200 6800

200 6800

480 5700

432 7750

4 000 103 000

770 73300

752 59000

800 47200

550 30500

la 000 101 000

100 5300

112 5750

58 9600

1966:
1965:

Nombre
de pages
du texte
original

iv) Département de la tutelle et des ter
ritoires non autonomes . . . .

1966:
1965:

v) Office des Nations, Unies à Genève
(non compris la Commission écono-
mique pour l'Europe) .

~) Conventions fiscales internatio
nales, volume IX, Supplément No
16, en trois langues .......•.•

9.) Conventions fiscales internatio
nales, volume IX, Supplément No
17, en trois langues .....•.•..

o Conventions fiscales Internatio
nales, volume IX, Supplément No
18, en trois langues .....•.•..

~ Annuaire des droits de l'homme,
1964, en français....•.....•.

il Annuaire des droits de l'homme,
1965, en anglais .•. , ...•.•..

~} Bulletin mensuel de statistiques,
volume XXI, 12 numéros, publica-
tion bilingue .......•.......

~) Annuaire statistique, 1967, publi-
cation bilingue ........•.•.•

i} Annuaire démographique, 1967,
- publication bilingue . , .
i) Yearbook of International Trade

Statistics, 1966. en anglais .....
k) Annuaire de statistiques des comp
- tabilltés nationales, 1966, publi

cation bilingue •............
!J Commodlty Trade Stattsttcs , en

anglais ...•.•.......•...•
m} Revue internationale de développe

ment social, No 2, en trois langues
li} Revue internationale de politique

criminelle, No 25, en trois langues
2.) Bulletin des stupéfiants. volume

XIX, quatre numéros, en deux
langues ...•.•.•.....•....

E} Résumé des rapports annuels des
gouvernements sur les stupéfiants,
1966, première et deuxième par
ties. en trois langues .•.......

g) Index récapitulatif des lois sur les
stupéfiants, en troiS langues ....

!.l Cartographie mondiale, volume IX,
en deux langues ,

.ê.l Rapport annuel sur l'établissement
de la carte du monde au millio
nième, 1966, publication bilingue.

!.) Etude sur l'économie mondiale,
1966, deux volumes, en trois
langues ....•...•.•......•

!:) Bulletin for Industrlal Development

~ Liste mensuelle des ouvrages ca
talogués (bibliothèque), 12 numé-
ras. publication bilingue .

P.) Liste mensuelle d'articles sélec
tionnés (bibliothèque). 12 numéros,
publication bilingue. . • . . . • . . . 352
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Dollars

6 000

2300

6 950

5500

4800

4550

3 600

3800
4700

54

CoOt
estlmatlf
(dollars)

3 800

Coat
esttrnànt
(dollars)

Dollars

7 500

Coat
estimatif
(dollars)

100 000

Dollars
133700
125 300
166 591

530300
459 815
425199

400

300

440

300

256

512

600

Nombre
de pages
du texte
original

15 000

Nombre
do pages
du texte
orig1nal

1966:
1965:

Nombre
de pages
du texte
origtnat

iii) Département des affaires économi-
ques et sociales .

ii) Département des affaires politiques
et des affaires du Conseil de sécurité

1966:
1965:

.!!:) Recueil des traités (36 volumes),
publication multilingue ...•.•.•

!!) Index cumulatif No 6 du Recueil
des traités (vol. 451-500), index
chronologique et alphabétique, en
français..........•.•...•.

Q} Index cumulatif No 7 du Recueil
des traités (vol. 501-550), index
chronologique" et alphabétique, en
anglais .•...•...•...•.•.•

g} Supplément annuel à l'état des
conventions multilatérales, No 5,
en anglais et en français•......

~} Recueil des sentences arbitrales
internationales, volume XVI ....

il Série législative (vol. l5): statut,
privilèges et immunités de l'Or
ganisation des Nations Unies, des
institutions spécialisées et de
l'Agence Internationale de l'éner
gie atomique, en anglais et en
français.•...•.....•.....•

f!) Annuaire juridique des Nations
Unies, 1965, en français" et en
espagnol .•.....•.•.•.•...

hl Annuaire juridique des Nations
Unies, 1965, en anglais .

!0 Supplément No 4 au Répertoire de
la pratique du Conseil de sécurité,
1964-1965, en anglais.• , . • . . . . 240

!!) Conventions fiscales internatio
nales. volume VII, Supplément No 3,
en trois langues .•..... , . . . • 200

Chapitre 11
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1966:
1965:

vi) Commission économique pour l'Eu-
rope . , , .

vii) Commissïonéconomiquepour l'Asie
et l'Extrême-Orient .

1500

1175

1650

Coat
estimstif
(dollars)

2600

DoUara

525

2500

1300

28 000

13 070

2375
1675

5500

1600

500

3870

DoUars

15000

41950
26800
16.1.30

Coat
estimatif
(dollars)

Coat
estimatif
(dollars)

52870
36700
39726

6-8

100

140

200

60

580

336

160

Nombre
de pages
du texte
original

Nombre
de pages
du texte
ortgtnal

.!!) Bulletin économique pour l'Afri
que, un numéro, volume VII, en
deux langues. : . , . , ... , •...•

!J) Bulletin d'information statistique,
trois numéros (Nos 23, 24, 25),
en deux langues..•.....•....

Q) Statistiques africaines du com
merce extérieur, série A, Echan
ges par pays, deux numéros (Nos
10 et 11), publication bilingue .. ,

1966:
1965:

Nombre
de pages
du texte
original

ix) Commission économique pour l'Afri-
que. , . , . , .

1966:
1965:

viii) Commission économique pour
l'Amérique latine, . . . , . . .

-----------

!0 Economie Bulletin for Latin Ame
rica, deux numéros, en deux lan-
gues ...•...•...•........

Q) Economie Sur vey of Latin America,
1966. en deux langues.......••

2l Statistical Bulletin for Latin Ame
rica, deux numéros, publication
bilingue. , ..•.....•.•.•...

.Q) Summary of the Economie Survey
of Latin America, en deux langues

mReproduction de certains articles
présentant un Intêrêt particulier ,

.D Water Legislation and Management
in Asia and the Far East (Recueil
de la mise en valeur des ressources
hydrauliques, No 35), en anglais. . 250

~) Industrial Development News, en
anglais ..• , •.•.•.....• , . . 104

Q) Electric Power in Asia and the Far
East, 1961-1965, en anglais, , , , . 225

i) Siïlilll Industry Bulletin, en anglais 150
Il Case Histories of Oil and Gas

Fields in Asia and the Far East
(Recueil de la mise en valeur des
ressources minérales, No 29), en
anglais .. , ....•....... , . • 110

~) stratigraphie Correlation between
Sedimentary Basins of Asia and
the Far East (Recueil de la mise
en valeur des ressources miné-
rales, No 30), en anglais.•.• , , . 125

!) Minlng Ùevelopments of Asia and
the Far East (Recueil de la mise
en valeur des ressources miné-
rales , No 31), en anglais. . . . . . • 120

m) Transport and Communications
- Bulletin, deux numéros, en anglais 160

113

5 040

1 500

4800

8800

6 825

2 970

7 635

6 100

3 505

1 635

7 130

8 685

7 120.

5 650

5 175

4980

7 190

Dollars

6 100

3 505

Coat
estimatif
(dollars)

48420
47050
30241

Dollars

Coat
estlmatlf
(dollars)

70400
67 050
64507

434

270

260

270

390

45

97

96

80

97

145

115

140

144

160

140

1320

50-70

1966:
1965:

Nombre
de pages
du texte
original

Nombre
de pagea
du texte
original

!!) Economie Bulletin for Asla and
the Far East, volume XVIII, trois
numéros, en anglais .. , ....•..

.2) Etude sur la situation économique
de l'Asie et de l'Extrême-Orient,
1966, édition de Hong-kong, en
anglais , . , .
Tirage en offset dans les ateliers

du Secrétariat h New York, en
deux langues . , . . , , .

2) Foreign Trade Statistics for Asla
and the Far East, trois numéros,
en anglais ..•.•... , .

5!.) Proceedings of the Seventh Regio
nal Conference on Water Resources
Development (Recueil de la mise
en valeur des ressources hydrau-
liques, No 33), en anglais .

~) Development of Deltalc Areas ln
Asta and the Far East (Recueil
de la mise en valeur des res
sources hydrauliques, No 34), en
anglais . , ..• , ..•...•.•...

!0 Normes et études statistiques, Nos
10, 11, 12,13, en deux langues...

Q) Etude sur la situation économique
de l'Europe. 1966, première par-
tie, en trois langues .
Tirage en offset dans les ateliers

du Secrétariat ll. New York, en
anglais , , , .

9 Bulletin économique pour l'Europe,
volume XIX, No l, entroislangues

Q) Bulletin économique pour l'Europe.
volume XIX, No 2, en deux langues

~) Bulletin annuel de statistiques du
charbon, publication trilingue , .•

.U Bulletin trimestriel de statistiques
de l'acier, trois numéros, publica-
tion trilingue , ..•.

~) Bulletin du bois pour l'Europe,
trois numéros, publication bilingue

.h) Bulletin annuel de statistiques des
transports européens, publication
bilingue .... , ..•..........

i) Bulletin annuel de statistiques de
l'habitation et du bâtiment, publi-
cation trilingue ..•••.•.•....

1) Bulletin annuel de statistiques de
l'énergie électrique, publication
trilingue ...••.•.....•.•.•

19 Bulletin annuel de statistiques du
gaz pour l'Europe, publication trl-
lingue ......• , ..•........

.U Statlstlcs of World Trade ln Steel,
en anglais ......••.......•
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Nombre
de pages
du texte
original

Coût
estimatif
(dollars)

publications suit l'exécution du programme et prend
une décision distincte pour chaque ouvrage soumis
pour impression.

25-50 630

70-100 1204

110 12038

100 4025

450 1 350

70-100 420

50 150

250 1 090

d) Statistiques africaines du corn
- merce extérieur, série B, Echan

ges par produits, trois numéros
(Nos 13. 14 et 15). publication
bilingue ..... , •...•.•.•.•.

~) Bulletin des affaires commer
ciales, monétaires et fiscales,
trois numéros (N.os 17, 18 et 19),
en deux langues....•.....•.•

il Bulletin de l'économie agricole
en Afrique. deux numéros (Nos 10
et 11), en deux langues ......•.

~) Services de protection sociale en
Afrique, trois numéros (Nos 8, 9
et 10), en deux langues ....•...

l!) Répertoire revisé des services
sociaux en Afrique, en deux langues

i) Bulletin général de statistiques
africaines, un numéro, en deux
langues ..........•.......

.1) Bulletin d'information sur le dé
veloppement industriel, deux nu
méros, en deux langues .....•.

1.9 Statistiques de la production, pu-
blication bilingue .

1) Manuel statistique pour l'Afrique,
publication bilingue .....•....

250 4848

11.15 On a inclus dans le présent article trois nou
velles publications qui doivent être publiées pour
répondre aux vœux exprimés par l'Assemblée géné
rale et le Conseil économique et social dans diverses
résolutions, à savoir:

g} Habitation, construction et planification (Re
s earch and Training News): résolutions 903 C (XXXIV),
975 F (XXXVI), 976 B (XXXVI), 976 C (XXXVI) du
Conseil économique et social;

b) Review of Development 'Planning, No 1: résolu
tion 1939 (XVIII) de l'Assemblée générale; résolution
979 (XXXVI) du Conseil économique et social;

~) Studies on TechniqUes and Problems of Planning,
No 1: résolution 1939 (XVIII)de l'Assemblée générale;
résolution 979 (XXXVI) du Conseil économique et
social.

Il se peut que ces publications, si le Conseil écono
mique et social et l'Assemblée générale les accueil
lent favorablement, deviennent des publications pé
riodiques, auquel cas elles seront incluses à l'avenir
dans l'article Il.

11.16 Le tableau 11-3 récapitule, par service et
département, les crédits demandés pour 1967, les
crédits ouverts pour 1966 et les dépenses effectives
de 1965.

11.17 Le crédit demandé sous la rubrique viii - Ré
impressions - doit permettre de couvrir le tirage,
aux fins de distribution et de vente, d'exemplaires
supplémentaires des publications antérieures, dont
les stocks sont épuisés. Les réimpressions n'ont
cessé d'augmenter ces dernières années et sont
devenues un élément permanent des travaux d'impri
merie. Il parart donc souhaitable de demander à cette
fin un crédit approprié, calculé en fonction des dé
penses moyennes des trois derniers exercices. Comme
par le passé, on ne ménagera aucun effort pour que
la majeure partie des travaux soit effectuée par les
ateliers du Secrétariat, facteur dont il a été düment
tenu compte pour le calcul de la déduction prévue à
l'article VII.

Tableau 11-3

114

Dollars

1965
Dépenses

1966
Crédits
ouverts

Dollars

1967
Crédits

demandés

Dollars

8 750 10400
155 800 155 800 41420

19 450 16 050 9 952
15 100 14050 7 998
31 600 26 100 29335
15300 30600 11 300
30000 ~ 53 967---

276 000 ~ 153 972

Dollars

276000
282200
153 972

1966:
1965:

ARTICLE III

i) Service juridique ••.•.•.•.•.•••.•.•.•.•.•...•
ii) Département des affaires politiques et des affaires du

Conseil de sécurité. • . . . • . . . . . . . . . . . . . . • • • . . . .
iii) Département des affaires économiques et sociales ••....
iv) Commission économique pour l'Europe .....•.•.....
v) Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

vi) Commission éconorniqus pour l'Amérique latine •.•.•..
vii) Commission économique pour l'Afrique ......•.•..••

viii) Réimpressions .•.......•.•.•.•••••.•.•...•.

TOTAL

11.14 Le crédit demandé au présent article doit
couvrir le coüt de l'impression de certains rapports
et études élaborés dans le cadre de programmes de
travail autorisés par les organes compétents de l'ONU.
Ce crédit a 'été calculé d'après une liste précise de
documents, mais ceux-ci ne sont pas énumérés ci
dessous, le programme de travail pouvant subir des
modifications au cours de l'année. Le Comité des

Etudes et rapports .
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ARTICLE IV

Imprimerie

ARTICLE VI

Chapitre 11

11.18 Le coût estimatif des travaux d'imprimerie
prévus pour le Service de l'information est le suivant:

Service de l'information .
1966:
1965:

Dollars
113000

98400
109770

Dollars
Autres travaux contractuels d'imprimerie 52200

1966: 51650
1965: 46078

11.20 Les crédits demandés au prësent article doivent
permettre de couvrir les besoins suivants:

11.19 Pour 1967, le cout estimatif des travaux prévus
au présent article est le suivant:

Nombre
de pages
du texte CoOt
original estimatif

(dollars)

135 6000

55 2100

ARTICLE V

8000

3 000

CoOl
estimatif
(dOllars)

5 850

22 700

12650

Dollars

(465 000)
(450000)
(465 123)

150

7700
300

Dollars

4000

8500

il Cabinet du Secrétaire général
.ê;) Cartes d'invitation, etc..•..
h) Mémoires d'avocats ....••.

il) Service des conférences (travaux
contractuels extérieurs indispen
sables pour la reproduction de
publications dans les ateliers du
Secrétariat) .....••......•

ili) Service financier (formules, ca
chets, étiquettes, graphiques, en
têtes de lettres, etc.) •.•.•...

iv) Services généraux (laissez-pas
ser. certificats de famille, etc.) .

v) Office des' Nations Unies à Genève
!!) Fiches de catalogue pour la

Bibliothèque (4 000 titres en-
viron) ..•..•.••.......

Q) Brochures pour la Biblio
thèque, en anglais et en fran
çais, 2 000 exemplaires ....

E,) En-têtes de lettres, envelop
pes, cartes IBM, etc•.•.•..

Economies réalisées grâce à làreproduc
tion de certaines publications par les
soins du Secrétariat .

1966:
1965:

11.21 Sur le crédit de 8 500 dollars demandé à la
rubrique v, ci-dessus, un montant de 4 000 dollars
doit permettre, comme en 1966, de couvrir les frais
d'impression de formules, enveloppes, en-têtes de
lettres, etc., pour l'Office des Nations Unies à Genève.
Le solde de 4 500 dollars est nécessaire pour faire
imprimer des quittances et reçus spéciaux, des
chèques, des formules comptables, etc.

ARTICLE VII

11.22 Sur l'ensemble du programmedetravauxd'im
primerie visé aux articles l à VI, les travaux qui
seront effectués par les ateliers du Siège sont évalués
à 355 000 dollars et ceux dont se chargeront les
ateliers de Genève à 110 000 dollars. On peut donc
déduire 465 000 dollars du total des crédits demandés
à ces articles.

11.23 Les possibilités d'utiliser les ateliers du
Secrétariat pour réduir-e le coût des travaux contr,ac
tuels d'imprimerie imputés sur le présent chapitre
dépendent dans une large mesure du volume global
de travail auquel les ateliers ont à faire face. Il
convient de rappeler, à cet égard, que la documenta
tion reproduite par les ateliers du Secrétariat et
destinée aux conférences et réunions spéciales aug
mente de manière continue en ce qui concerne tant le
volume que le nombre des exemplaires requis. Cela

68 000
2 000

21 800
1 200

4500

1 500

2900

4450

12800
1200

3550

CoOt
estimatif
(dollars)

Dollars

19000
18800
16634

43

110

140

B. - DOCUMENTATION PUBLIEE DANS LES
CENTRES D'INFORMATION

Périodiques
ONU - Chronique mensuelle, en français,

numéros de 132 pages, tirés à 3 000
exemplaires (11 numéros)......•..

Index de l'édition française .
ONU Chronica Mensual, en espagnol, nu

méros de 132 pages, tirés à 2 500
exemplaires (11 numéros) .

Index de l'édition espagnole .

A. -DOCUMENTATION PUBLIEE AUSIEGE

Périodiques
United Nations Monthly Chronicle, en

anglais, numéros de 120 pages, tirés
à 20 000 exemplaires (11 numéros) .•.

Index de l'édition anglaise .•.••••..•

Livres
Everymim's United Nations, en anglais,

1 500 exemplaires destinés à ladlstri-
butten officielle..•...•.........

United Nations Yearbook, en anglais. 575
exemplaires destinés à la distribution
officielle. . .

Comité central permanent des stupéfiants
et Organe de contrôle des stupéfiants ..

1966:
1965:

~ Rapport au Conseil économique
et social sur les travaux duComité
en 1967. en trois langues .

!il Statistiques des stupéfiants pour
l'année 1965, en deux langues .•.

2.l Estimations des besoins mondiaux
de stupéfiants et de la production
mondiale d'opium en 1968, rapport
de l'Organe de contrOle des stupé
fiants, en trois langues....•...

s!.l Suppléments aux estimations vi
sées à l'alinéa c ci-dessus pour
la période 1966-1967. en trois
langues .....•..... , .•...•

~) QuestionnaIre à adresser aux gou
vernements pour obtenir des ren
seignements statistiques, en quatre
langues .........•...•....
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Pr1X qu'a urarent demandês
des imprimeurs commerclaUlt:

aux tarifs de 1965
(dollars)

ImprimerIe

a permis, en dehors des économies prévues au pré
sent chapitre, de réduire de façon sensible les dé
penses prévues pour les travaux d'imprimerie au
chapitre 2.

11.24 On trouvera ci-après des indications sur les
publications et autres documents imprimés reproduits
en 1965 par les ateliers du Secrétariat dans le cadre
de leurs tâches normales et qui n'apparaissent donc
pas dans le programme des travaux contractuels
d'imprimerie faisant l'objet des articles l ~ VI ci
dessus. Le volume de documentation qui peut ~tre

reproduit par les soins du Secrétariat dépend, d'une
part, du type de documents à imprimer et de la date
de leur soumission et, d'autre part, de la possibilité
d'avoir des machines libres pour les diverses opéra.
tions nécessaires; ce volume est déterminé par un
système de "contingents" fondé sur le volume des
documents de meme nature reproduits en 1955. Les
chiffres indiqués ci-après sont une estimation de ce
que ces travaux auraient coütë a'Ils avaient été confiés
à des imprimeurs commerciaux utilisant les memes
procédés. L'énumération figurant sous chaque ru
brique n'est pas exhaustive, mais donneune indication
des types de documents classés dans cette catégorie.

Chapitre 11

3 570

7 810

8 790

2 245

19 935

10 580

28290

22345

11 500

12 200

188 060

,FlSE • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . •
UNICEF News
Dépliants, brochures, affiches

Administration postale de l'ONU, .•
Formules de commandes
Imprimés publicitaires

Vente de publications . . , ....•..•
Bulletin mensuel de ventes
Imprimés publicitaires
Catalogues

Services destinés aux visiteurs • . . •
Guide à l'intention des visiteurs

Réimpression de publications de
l'ONU à des fins officielles. . • . . •

TOTAL

Bibliography of Industrial and
Distributive Trade Statistics

World Energy Supplies 1960-1963
Rapport du cycle d'études sur les

statistiques de l'état civil en
Afrique

Iv) Assistance tecnnique (24 730 dol
lars)
Report on Local Government Study

Tour of Yugoslavia and India
by Senior OfficiaIs of Afrlcan
states

Report of the Inter-regional Semi
nar on Social Aspects of Indus
trialization (Minsk, 11-25 août
1964)

Rapports de cycles d'études
Rapporta d' experts

Questions juridiques ....••.•...
Relevé des traités et accords inter

nationaux

Bibliothèque Dag Hammarskjl5ld. . . .
Index des documents de l'ONU
Périodiques

Cabinet du Secrétaire gtfnéraI .....
Liste des délégations A. l' Assemblée

générale (vingtième session)

,Bureau de t'esetstsnoe technique . . .
Bulletin d'information de l'assis

tance technique

Service de l'information . . • • . . . • .
Opuscules. plaquettes. dépliants,

etc.

60795
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Prix qu'auraient demandés
des imprimeurs commerciaux

aux tarifs de 1965
(doUars)

Chapitre 11

Affa~res_éc9Domi9.!!.e~_e! s()'2iales, •.
i) Publications économiques (5 830

dollars)
La normalisation industrielle

dans les pays en voie de dé
veloppement - Le dessalement
de l'eau

ll)Publioations sociales (16 975 dol
lars)
Séries du dêveloppement cornmu

nautaire
Séries démographiques
Situation du logement dans le

monde et évaluation des besoins
de logements

Equipement de base des centres
de réadaptation

Bulletin d'information sur la con
dition de la femme

1ll) Publications statistiques (13 260
dollars)
Population and Vital Statistlcs
Système de comptabilité nationale

et tableaux connexes
Manuel des méthodes d'enquête

sur les ménages



TITRE IV

DEPENSES SPECIALES

ChapItre 12. - Dépenses spéciales

8963500 dollars (1966: 8 885 800 dollars', 1965: 8 515 731 dollars)

Tableau 12-1

ArtIcles

1967
Crédits

demandés

1960
Crédlls
ouverts

1965
IliÔpenses

1. - Cimetière OÜ sont ensevelis les morts des
Nations Unies en Corée .•.•.•••••.••.• ,

II. - Ecole internationale des Nations Unies, New
York ....• 1 1 1 •• , •• '1' • 1 •• 1 1 1

Dollars

96500

Pour mémoire

Dollsrs

40 800

57000

Dollsrs

33143

45 000

46620

21421

18 033

8 515 731,

8351 514

50 000

20 000

50 000

8 668 000

§ 885 800

30 000

70000

30 000

19 500

8 963 500

8717500

pour l'unüication et le relèvement de la Corée, à
Séoul, exercent respectivement les fonctions de con
servateur et de conservateur adjoint du Cimetière.

12.3 Une entreprise locale est chargée de tous les
travaux d'entretien du Cimetière, comme aussi des
services de sécurité et de surveillance. Aux termes

1 du contrat, l'entrepreneur fournit Ia main-d'œuvre,
tandis que l'ONU fournit l'outillage, le matériel et
les fournitures, et se charge des transports lourds.

Dollars

96500
40800
33 143

1966:
1965:

ARTICLE PREMIER

III. - Ecole internationale, Genève ....•.•.•••• ,

IV. - Programme spécial de formation pour les habi
tants du Sud-Ouest africain ....•. , ...•.•.

V. - Obllgations émises par l'Organisation des Na-
tions Unies •...•.......• , ..•.•.•.•.•

VI. - Programme spécial de formation pour les terri
toires administrés par le Portugal ... , •••.•

VII. - Programme "triangulaire" de bourses de per
fectionnement (Service de l'information) .•...

TOTAL. chapitre 12

Cimetière où sont ensevelis les morts
des Nations Unies en Corée ...

12.1 Aux termes d'un accord que, comme suite à
la résolution 977 (X) de l'Assemblée générale en
date du 15 décembre 1955, le Secrétaire général a
conclu avec la République de Corée et qui est entré
en vigueur le 11 décembre 1959, l'ONU s'est engagée
à assurer l'entretien permanent du cimetière situé à
Tanggok, près de Pusan, sur le terrain que le
Gouvernement coréen lui a concédé à perpétuité.
L'ONU a commencé à assurer, le 31 mars 1960,
l'entretien du Cimetière, confié jusque-là à l'Armée
des Etats- Unis sous la responsabilité du Commande
ment des forces des Nations Unies en Corée.

12.4 La gestion du Cimetière, y compris la sur
veillance des travaux contractuels, les services de
guides pour visiteurs et la tenue des registres
administratüs et des comptes, est assurée par 3
agents du Service mobile de l'ONU, que secondent
4 agents locaux.

12.5 Le tableau 12-2 ci-après indique le total net
des dépenses, après défalcation de certaines recettes,

12.2 Le secrétaire principal et le fonctionnaire inscrites aux chapitres pertinents des prévisions de
d'administration de la Commission des Nations Unies recettes:

Tableau 12-2
Dollars Dollsrs

Crédits demandés pour le Cimetière (tableau 12-3 ci-après)

Traitements et dépenses communes de personnel concernant les
agents du Service mobile affectés au Cimetière (chapitre 17) •

Recettes a. déduire:
a) Contributions du personnel. ..•.....•.•...••..•.•
h) Produit de la vente de véhicules et de matériel usagés
- (chapitre 3 des recettes) .... , •.......•.....•...

TOTAL NET des dépenses

·96 500

1930

2000

121 970

117
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12.6 Le tableau 12-3 ci-après indique les dêpensespr~vuespour 1967 au présent chapitre, avec, en regard, les
crédits ouverts pour 1966 et les dépenses effectives de 1965.

Tableau 12-3

i) Traitements et salaires •.•.•.•••.....•.•.•.....•.•
ii) Frais de voyage et indemnité de subsistance .•.•.•••••....

iii) Entretien des bâttments ...•.•••.•.•...••••••.. ~ ••.
iv) Travaux contractuels d'entretien du Cimetière .•.•••...•.•
v) Achat de véhicules .•..•....•••.•..••••.•.•...•.••

vi) utilisation et entretien des véhicules •.....•.•.•.•...•..
vii) Frais généraux .•.•...•••••••.•.•.•••••.•••••...

viii) Achat de mobilier et de matériel ..•.....••••.••..••.•

TOTAL

1967 ' 1966
Crédits Crédits 1965

demandés ouverts Dépenses

Dollars DoUara Dollars

4200 3 500 3488
5200 5200 2667

63500 12 000 4312
12200 16 200 18969

5400
1300 1 300 683
3700 2 600 1737
1000 1287--

96500 40800 33143=

118

12.8 Le crédit demandé doit permettre au conser
vateur et au conservateur adjoint de se rendre pé
riodiquement au Cimetière en empruntant le chemin
de fer ou l'avion entre Séoufet Pusan. Il doit per
mettre aussi de couvrir les frais de voyage et l'in
demnité de subsistance des agents du Service mobile.

12.7 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
la rémunération des agents locaux cr-aprës: 1 inter
prète-traducteur, 2 chauffeurs et 1 mécanicien. Il
tient compte d'un relèvement de 30 p. 100 des sa
laires locaux qui aura vraisemblablement à être
opéré dans le courant de 1966. Les traitements et
les dépenses communes de personnel concernant les
agents du Service mobile chargés de la gestion du
Cimetière sont inscrits au chapitre 17.

Dollars

5400

Dollars
1300
1 300

683

Dollars

12200
16 200
18 969

iv) Travaux contractuels d'entretien du
Cimetière .

1966:
1965:

vi) Utilisation et entretien des véhicules
1966:
1965:

v) Achat de véhicules .

vii) Frais généraux . . . . . . . . 3 700
1966: 2 600
1965: 1 737

12.13 Sont groupées sous cette rubrique les dépenses
concernant les communications, le transport de mar-

administratif (27000 dollars) et un petit bâttrnent pour
la machinerie et l'entreposage (30 000 dollars). Il ne
serait pas rentable d'échelonner l'exécution de ce pro
jet sur 1967 et 1968 parce que le cout de la main
d'œuvre et des fournitures dans la région va en aug
mentant et qu'il serait vain de continuer à réparer les
bâtiments existants.

12.11 Si les dépenses prévues pour 1967 sont infé
rieures à celles des exercices précédents, c'est que
l'entrepreneur a réduit les effectifs qu'il emploie au
minimum nécessaire pour maintenir le Cimetière en
bon état.

1966:
1965:

12.12 Le crédit demandé doit permettre d'acheter
deux breaks pour remplacer deux modèles de 1963
conformément à l'usage 'établi qui veut que l'o~
remplace les véhicules ayant servi pendant plus de
4 années consécutives.

12.10 il faudra aussi envisager, le moment venu,
d'aménager une salle d'accueil pour les quelque
5a 000 personnes qui visitent le Cimetière chaque
année. Il faudra également un emplacement approprié
pour exposer, comme il est d'usage dans la plupart
des cimetières militaires, les divers objets' d'intérêt

, htstorique appartenant au Cimetière. Le cent d'un
bâtiment qui répondrait à ces besoins est estimé à
56 000 dollars, et le Secrétaire général se propos e
de demander un crédit de ce montant dans le projet
de budget pour 1968.

Dollars
4200
3 500
3488

Dollars

5200
5200
2 667

Dollars
63 500
12 000
4312

1966:
1965:

1966:
1965:

1966:
1965:

iii) Entretien des bâtiments ...

i) Traitements et salaires . . . . .

ii) Frais de voyage et indemnité de
subsistance .

12.9 Le crédit demandé à la présente rubrique doit
normalement permettre de couvrir: ~) le coüt de
l'entretien des bureaux, résidences et autres bàti
ments (y compris l'éclairage, le chauffage, l'énergie
et l'eau, le matériel et les fourrritures}; 12) l'achat
des outils, des matériaux et des' fournitures qui
doivent être mis ~ la disposition de l'entrepreneur as
surant l'entretien du Cimetière. Les crédits ouverts
pour 1966 comprenaient une somme de 7 000 dollars
pour la réparation des bâtiments administratifs tempo
raires (baraquements quonset). Ces bâtiments servent
depuis la ans et, vu le climat de la région, ils sont
maintenant dans un état de dégradation tel qu'on ne peut
plus les réparer, En fait, il a été décidé que les
réparations autres que celles qui sont absolument
indispensables seraient totalement inutiles, et la ma
jeure partie du crédit ouvert pour 1966 en vue des'
réparations restera donc inutilisé. On envisaged'édi
fier deux bàtiments permanents en 1967 pour rempla
cer les baraquements quonset: un petit bâtiment



Chapitre 12 Dépenses spéciales Chapitre 12

chandises, le camionnage et les messageries, les
fournitures et services divers, l'assurance, ainsi que
la papeterie et les fournitures de bureau. L'augmen
tation des dépenses prévues par rapport à. celles des
deux exercices pr-écédents est imputable en partie au
coat du transport des deux nouveaux véhicules à
acheter.

1966:
1965:

12.17 L'Ecole internationale de Genève a été créée
il y a une quarantaine d'années sur 1'initiative des
fonctionnaires de la soctëtë des Nations et du Bureau
international du Travail. Elle a depuis rëpondu, dans
une grande mesure, aux besoins du personnel des
organisations internationales et, plus récemment, à.
ceux des membres de quelque 75 missions perma
nentes.

12.14 Des crédits ont étê ouverts à la présente ru
brique ces dernières années en vue de couvrir le
coüt des subventions spéciales au Fonds de l'Ecole'
internationale des Nations Unies qui devaient aider à
combler le déficit annuel d'exploitation de l'Ecole et
à mettre au point des plans en vue de trouver des
locaux permanents pour l'Ecole.

12.15 A sa vingtième session, l'Assemblée générale
a pris acte avec reconnaissance de l'offre généreuse
de la Ville de New York de mettre à la disposition de
l'ONU un site approprié, en vertu d'un bail de longue
durée et moyennant un loyer symbolique, ainsi que du
don d'un million de dollars consenti par la famille
Rockefeller pour aménager ce site. L'Assemblée a
en outre noté avec reconnaissance que la Fondation :
Ford avait offert 7,5 millions de dollars pour cons
truire et équiper l'Ecole Sur le nouveau site, à la
condition que le Fonds de développement de 3 millions
de dollars devant permettre à l'Ecole d'être finan
cièrement indépendante, que l'Assemblée générale
avait envisagé dans sa résolution 1982 (XVIII) du
17 décembr-e 1963, soit constitué à l'aide des contri
butions de sources appropriées, gouvernementales
et non gouvernementales. Par sa résolution 2123
(XX) du 21 décembre 1965, I'Assemblée a dêcidê de
verser au Fonds de l'Ecole internationale une somme
de 57 000 dollars pour résorber le déficit d'exploi
tation prévu pour l'année scolaire 1965-1966 et pour
les années antérieures. Elle a aussi invité instam
ment les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore
fait à contribuer au Fonds de développement.

12.16 Le Secrêtaire génêral présentera à l'Assem
blée génér-ale, à sa vingt et unième session, un
rapport distinct sur l'êvolution de la situation et sur
la position financière de l'Ecole.

12.21 L'administration de l'Ecole a récemment lancé
une campagne Intensive qui doit permettre de recueil
lir au cours des dix prochaines années les fonds
nécessaires à l'accomplissement de ces fins. Cette
campagne était nécessaire car l'Ecole ne E1ispose
actuellement d'aucun fonds de dotation et n'a que
peu de capitaux. Les dépenses d'exploitation ont êté
intégr-alement couvertes par les droits de scolarrtë,
que l'on a dü majorer de quelque 50 p. 100 ces der
nières années pour faire face à l'accroissement des
couts. Il a ëtë fait appel à tous les groupes intéressés,
notamment aux parents, aux anciens élèves, à des
établissements commerciaux de Genève, suisses ou
internationaux, à des fondations et aux organisations
internationales elles-mêmes, qui étaient seules,
parmi les groupes a'tntëz-essant le plus à l'Ecole,
à ne pas lui avoir encor-e prëtê d'appui financier
direct.

12.22 La direction de l'Ecole s'efforce d'obtenir des
organisations internationales à Genève qu'elles ver
sent une contribution annuelle de 100 000 dollars
environ pendant 10 ans, et de recueillir une somme
supplémentaire de 200 000 dollars par an pendant la
même période auprès des soctëtës locales qui em
ploient des personnes dont les enfants Iréquentent
l'Ecole. On espère que ces sommes ainsi que les
contributions des parents et des anciens ëlëves inci
teront les fondations qui ont fait savoir qu'elles
étaient disposées à envisager des contributions cor
respondantes à verser, elles aussi, des sommes
importantes.

12.18 Depuis la seconde guerre mondiale, le nombre
des êlèves inscrits à. l'Ecole est passé de 300 à 1 500
environ. Les élèves dont les parents travaillent soit
dans les missions permanentes soit dans les organi
sations internationales reprêsentent environ le tiers
de cet effectif. Les enfants de fonctionnaires de l'ONU
qui fréquentaient l'Ecole en rëvrter 1966 étaient à
eux seuls au nombre de 76, ce qui repr-ésente près
de la moitié du nombre des enfants de fonctionnaires
de l'Office des Nations Unies à Genève recrutés SUr
le plan international qui font leurs études dans des
écoles privées de la République et Canton de Genève.
Une grande partie de ce dernier groupe d'enfants est
inscrite dans des écoles pour jeunes enfants, au-delà
du niveau prfrnai re ,

12.19 L'Ecole a jusqu'à présent réussi à répondre
aux besoins qu'elle était censée satisfaire, grace à
la gënërositë de certains de ses fondateurs en 1924,
aux dons de certains amis de l'Ecole, à l'appui fi
nancier de certaines entreprises privées qui se
sont établies à Genève ces dernières années et à
la génërosttë de la République et Canton de Genève,
qui ont mis à. la disposition de l'Ecole la plupart
des bàtl ments qu'elle occupe.

12.20 L'accroissement rapide des effectifs scolaires
a obltgë l'administration de l'Ecole à prendre un
certain nombre de dispositions provisoires en ce
qui concerne les salles de classe et le matériel, et
à s'adjoindre un plus grand nombre d'enseignants.
Mais il est maintenant indispensable de construire
de nouvelles salles de classe, d'amênager de nOU
velles installations et de se procurer du matériel
supplémentaire si. l'on veut que l'Ecole puisse con-·
tinuer de dispenser à ses 1 500 êlèves un enseigne
ment de la même qualité.

Dollars
1000

1 287

Dollars
30 000

Dollara

Pour mémoire
57 000
45 000

1966:
1965:

ARTICLE II

viii) Achat de mobilier et de matériel
1966:
1965:

Ecole internationale des Nations
Unies, New York .....

ARTICLE III

Ecole internationale, Genève . . . .
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Dollsrs

70 000
50 000
46620

ARTICLE VI

Programme spécial de formation pour les
territoires administrés par le Portugal

1966:
1965:

12.31 Le prochain paiement - 15 janvier 1967 - au
titre des intërëts et des annuités du principal venant
à échéance est estimé ~ 8 717 459 dollars.

12.30 Ces paiements doivent etre effectués le 15
janvier de chaque année. En conséquence, le Cornitê
consultatif pour les questions administratives et
budgétaires a recommandé d'ouvrir un crédit de
8668 000 dollars pour 1966. Comme le total du
produit de la vente des obligations s'est chiffré à
169 905 679 dollars, les paiements effectifs pour
1966 se sont chiffrés ~ 8 662218 dollars, à savoir
3 105 382 dollars pour les intér-êts et 5 556 836 dol
lars pour les annuités du principal venant à ëchéance.

12.33 Comme l'exécution de ce programme a com
mencé à la fin de 1964, 9 700 dollars seulement ont
été dépensés au cours de cette première année. En
1965, le nombre des bourses demandées et octroyées
B 'est nettement accru et, ~ la fin de l'année 39 étu
diants faisaient effectivement des études et'4 autres
devaient Commencer leurs études en 1966. En 1965,
les dépenses se sont chiffrées au total à 46 620 dol
lars. Se fondant Sur l'expérience, l'Assemblée a
ouvert un crédit de 50 000 dollars pour la poursuite
du programme en 1966.

12.32 Le crédit demandé doit permettre de pour
suivre en 1967 l'exécution du programme spécial de
formation pour les territoires administrés par le
Portugal, que l'Assemblée générale a institué aux
termes de ses résolutions 1808 (XVII) du 14 décem
bre 1962 et 1973 (XVIII) du 16 décembre 1963.

12.34 On prévoit qu'en 1966 presque toutes les
bourses déjà octroyées seront renouvelées et que
15,~ 20 nouvelles bourses seront accordées. Onpense
qu Il en sera de même en 1967. Mais l'on prévoit
aussi d'accorder presque toutes les bourses pour
des études en Afrique, ce qui permettra de réduire
le coüt moyen des bourses puisque la boursiers sur
39 au total poursuivent actuellement leurs études en
EU,rope ou ,aux Etats-Unis. On estime en conséquence
qu un crédit de 70 000 dollars suffira pour défrayer
le cout du programme en 1967.
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Dollars

30 000
50 000
21 421

21 500
48768
25886
21421

(dollars)

Dépenses

DoUars

8 717500
8668 000
8 351 514

50000
50000
50000
36500

(dollars)

Crédits ouverts

ARTICLE V

1966:
1965:

ARTICLE IV

1962 ••.•.....•...•.••
1963 ....•.•.•.•••.•.•
1964 ....••....••.•.••
1965 ... , .....••.•••.•

Programme spécial de formation pour les
habitants du Sud-Ouest africain .

1966:
1965:

12.28 Comme il n'y avait aucune raison de supposer
que le programme continuerait de perdre de son
importance, on avait estimé souhaitable, lors du
calcul du crédit rt ouvrir pour 1966, de revenir au
montant anté rdeur , soit 50 000 dollars. Mais des
faits plus récents donnent ~ penser qu'un crédit de
30 000 dollars suffira pour le programme en 1967.

Obligations émises par l'Organisation
des Nations Unies . . . .

12.25 Le crédit demandé doit permettre de pour
suivre en 1967 l'exécution du programme spécial de
formation que l'Assemblée générale a institué par
s a résolution 1705 (XVI) du 19 décembre 1961.

12.26 Trente et une bourses au total ont été offertes
et acceptées depuis 1962, année au cours de laquelle
l'exécution du programme a commencé. Trois des
boursiers ont achevé leurs études et 20 autres ont
abandonné en cours d'études, de sorte que 8 boursiers
poursuivaient encore leurs études en janvier 1966.
Au moment ott le présent projet de budget a été
établi, les nouvelles demandes en cours d'examen
étaient assez peu nombreuses.

12.27 Le tab~eau ci-après permet de comparer les
dépenses et les crédits ouverts, pour la période
1962-1965:

12.24 Le Secrétaire génér-al estime qu'il serait bon
que l'ONU verse ~ l'Ecole une contribution de 30 000
dollars, et il demande en conséquence ~ l'Assemblée
générale d'apprO\:lVer l'ouverture d'un crédit de ce
montant au présent article. Il a l'intention de pré
senter ~ l'Assemblée générale, 1t sa vingt-deuxième
session, un rapport sur l'évolution de la situation,
ainsi que toute nouvelle recommandation qu'il parat
trait souhaitable de formuler à. ce moment-là.

Chapitre 12 Dépenses spéciales Chapitre 12

12.23 L'Assemblée mondiale de la santé va tltre 12.29 Par sa résolution 1739 (XVI) du 20 décembre
priée sous peu d'étudier une proposition en vue de 1961, modifiée par la résolution 1878 (S-IV) du 27
l'octroi d'une subvention de 25 000 dollars pour 1967, juin 1963 et la résolution 1989 (XVIII) du 17 décembre
l'éventualité de subventions d'un mërne montant pen- 1963, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire
dant 10 ans étant également envisagée. Cette propo- général ~ émettre des. obligations de l'Organisation
sition a été approuvée par le Conseil exécutif de des Nations Unies jusqu'à concurrence d'un montant
l'OMS ~ sa trente-septième session, étant entendu global de 200 millions de dollars et ~ inscrire chaque
que la question serait réexaminée compte tenu des année au budget ordinaire, ~ compter du budget de
réactions concrètes d'autres donateurs éventuels. l'exercice 1963, une somme suffisante pour couvrir

le service des intérêts - au taux de 2 p. 100 par
an - affêrents aux obligations vendues et le rem
boursement, conformément au tableau joint en annexe
~ ladite résolution, des annuités du principal venant
~ échéance.



Chapitre 12 Dépenses spéciales Chapitre 12

12.35 Le crédit demandé est destiné à couvrir les
frais de voyage et I'tndernnitê de subsistance d'une
douzaine de spécialistes des pays en voie de dévelop
pement s'occupant de la rédaction d'articles et de
manuels ainsi que de la production d'émissions de

1
1

1
".

1

1

l
1

1
1

1

1

1

1

1

'\

ARTICLE VII

Programme "triangulaire" de bourses de
perfectionnement (Service de l'infor-
mation) .

1966:
1965:

19500
20000
18 033
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radio et de télévision qui seront appelés à participer
au Programme "trtangulair-e" de bourses de perfec
tionnement, au Siège. La durée de ce programme,
que le Service de l'information gère en coopération
avec les commissions économiques régionales com
pétentes, est d'environ 4.semaines.

12.36 En 1967, comme les deux années précédentes,
le programme prendra la forme d'un cycle d'études
s'adressant aux auteurs de manuels destinés aux
pays en voie de développement sur les travaux de
l'ONU.

s'



TITRE V

Chapitre 13. - Développement économique, développement social et administration publique
Chapitre 14. - Services consultatifs dans le domaine des droits de "homme
Chapitre 15. - Contrôle des stupéfiants

PROGRAMMES TECHNIQUES

1965: 6 393 295 dollars)

V.3 Selon la procédure que l'Assemblée générale a
établie par sa résolution 1768 (XVII) du 23 novembre
,1962 et que le Cons eil économique et social a
développée par ses résolutions 953 (XXXVI) du 5
juillet 1963 et 1008 (XXXVII) du 21 juillet 1964,
l'Assemblée générale fixe chaque année le montant
des crédits ~ ouvrir au titre V du budget, en se
fondant sur les recommandations du Comité de
l'assistance technique telles qu'elles ont été ap
prouvées par le Conseil économique et social.
Conformément à la résolution 2029 (XX) de l'As
semblée générale en date du 22 novembre 1965, le
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement s'acquitte dorénavant
des fonctions précédemment exercées par le Comité
de l 'assistance- technique.

VA Le Comité de l'assistance technique a recom
mandé, à sa session de juin 1965, d'inscrire pro
visoirement au titre V une dépense globale de 6 400 000
dollars pour 1967. A sa session d'été de 1966, après
avoir examiné des propositions détaillées concernant
le programme et d'autres facteurs pertinents, le
CAT formulera des recommandations dé:l1nitives quant
au volume et à la teneur du programme dont il
conviendra d'imputer le cout sur le budget ordinaire.
Le chiffre provisoire pour 1967 a été approuvé par
le Conseil économique et social aux termes de sa
résolution 1062 (XXXIX) du 13 juillet 1965. Le
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement procédera au réexamen
des prévisions budgétaires à sa session de juin 1966.
Le Secrétaire général a soumis au Conseil d'admi
nistration (document DP!RP!l!Add.2) les propositions
relatives au programme pour 1967.

V.5 En conséquence, un crédit de 6 400 000 dollars
est demandé provisoirement pour l'ensemble du
titre V. La ventilation de ce total entre les chapitres
13, 14 et 15 sera présentée en temps voulu, une fois
que le Conseil d'administration et le Conseil éco
nomique et social auront formulé des recommanda
tions concernant le niveau souhaitable des ressources
du programme ordinaire et leur utilisation pour 1967.
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(1966: 6400 000 dollars;

Dollars

S 108 598
1 951 698
1 083 310

176 881
72 808

6393 295

6 400 000 dollars

Développement économique .
Développement social .
Administration publique .
Droits de l'homme . . .
Contrôle des stupéfiants .

TOTAL

1. - Développement économique, développement social
et administration publique (chapitre 13):
!) Assistance technique concernant le dêveloppement

~conomique, telle que I'Aesemblêe générale l'a
envisagée dans ses résolutions 200 (III) du 4
décembre 1948 et 304 (IV) du 16 novembre 1949;

!2l Assistance technique concernant différents aspects
du développement sooial telle que l'Assemblée
l'a envisagée dans ses résolutions 418 (V) du 1er
dêcembr-e 1950, 537 (VI) du 2 février 1952, 1042
(XI) du 21 février 1957 et 1838 (XVII) du 18
dêcernbre 1962;

~ Servioes consultattts, consultations, formation et
recherohe en matiëre d'administration publique,
tels que l'Assemblée générale les a envisagés
dans ses rêsolutions 518 (VI) du 12 janvier 1952,
723 (VIII) du 23 octobre 1953 et 1024 (XI) du 21
dêcembre 1956;

!!> Envoi de personnel d'exéoution, de direotion et
d'administration conformément h la résolution 1530
(XV) de l'Assemblée générale, en date du 15
décembre 1960.

II. - Services oonsultatifs dans le domaine des droits de
l'homme (chapitre 14).

III. - Coatrcle des stupéfiants (chapitre 15).

V.2 Les dépenses faites au titre du programme
de 1965 se répartissent comme suit entre les
principaux secteurs d'activité:

V.l Les crédits demandés au prësent titre doivent
permettre de financer celles des opérations d'as
sistance technique de l'ONU dont le coüt est imputé
sur le budget ordinaire de l'Organisation. Ces opéra
tions peuvent se répartir en trois catégories
principales:



TITRE VI

MiSSIONS SPECIALES ET ACTIVITES CONNEXES

Chapitre 16. - Missions spéciales

2 993 000 dollors (1966: 4 317 990 dollars;

Tableau 16-1

1965: 3 716 423 dollars)

y Règlements et ajustements divera concernant des missions et des commissions d'années antérieures (796 dollars)
Médiateur des Nations Unies pour Chypre (31 974 dollars), surveillance des élections dans les nes Coole (37 598 dollara):
Comité spécial cbsrgé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaretion sur l'octroi de l'indépe~

dance aUX pays et aux peuples coloniaux (US 647 dollars). représentant du Secrétaire général dans ls République DominicaIne
(205 804 dollars).

Articles

1. - Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve en Palestine.

II. - Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine (Services du
représentant technique) ..•• , .•.•.•

III. - Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan.

IV. - Représentant des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan .•••.•.......

V. - Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la
Corée ....•••........••...•••

VI. - Services du représentant spécial du
Secrétaire général à Amman •••..•••

VII. - Remplacement des fonctionnaires en
voyés en mission. . . . • • • , • • , • . • . •

- - Missions antérieures ne faisant l'objet
d'aucune demande de crédit pour 1967.

TOTAL

1967
Crédits

demandés

Dollars

2033000

716300

46100

1B2 200

15400

2993000

1960
Crédits 1905
ouverts Dépenses

Dollars DolIara

1 805 400 1 768 223

16450 34101

2 046 600 1 225 509

40600 40704

123 100 110796

25140 26 667

130 700 118604

130 000 391 B19!!

4317 990 3716423

16.4 Les crédits demandés au présent chapitre sont
destinés à assurer la poursuite des opérations de

cet égard. A cet effet, les modifications suivantes ont
été introduites dans l'ordonnance du budget:

.!!) Les crédits demandés dans le présent chapitre
pour chacune des missions sont destinés à couvrir
les traitements et les dépenses communes depersonnel
concernant tous les postes inscrits au tableau
d'effectifs de la mission, y compris les postes
occupés par le personnel détaché mais non compris
les postes occupés par des agents du Service mobUe,
qui font l'objet du chapitre 17;

12) Les remplacements de personnel détaché qui
seront autorisés dans chaque cas d'espèce seront
imputés sur les chapitres 3 et 4;

o Au chapitre 16, l'article relatif aux dépenses
entrafnées par les remplacements a été supprimé.

16.1 Dans les budgets précédents, les montants
correspondant aux traitements, aux salaires et aux
dépenses communes de personnel des membres des
diverses missions spéciales ne concernaient que le
personnel spécialement recruté, sur le plan local ou
sur le plan international, pour une mission particu
lière. Les dépenses concernant le personnel tempo
rairement détaché auprès d'une mission étaient
inscrites selon qu'il convenait aux chapitres 3, 4 et
17 et n'étaient indiquées dans le chapitre 16 qu'à titre
d'information.

16.2 En meme temps, un crédit global était demandé
dans un article distinct du chapitre 16 pour couvrir
les dépenses relatives au personnel temporaire qu'il
faudrait, le cas échéant, recruter pour remplacer le
personnel détaché auprès de missions. Les demandes
de remplacement étaient examinées dans chaque cas
d'espèce et limitées au strict minimum. Il est
récemment apparu qu'à. la suite de l'augmentation
générale des activités de la plupart des secteurs du
Secrétariat, il ne sera dorénavant plus possible, dans
la plupart des cas, :lUX départements et services de
détacher du personnel pour de longues périodes sans
demander de remplacements.

16.3 En conséquence, il est proposé qu'à partir de
1967 on prenne des dispositions plus appropriées à

ARTIC LE PREMIE R

Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve en Pales tine

1966:
1965:

2033000
1 805 400
1 768223
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Dollars

Chapitre 16

Dollar.

2 033 000

93 000

3 302 400

1 362 400

3 395 400

24000

69000

1965 1966
Crédits Crédits 1965

demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollsrs

383 000 222 900 195 355
101 700

394000 393 300 367 575

549600 585 700 546 767
96 200 109 000 108 575

120 000 140 000 115366

127 300 129 400 117 834
80400 80400 80000
15700 31400 73548

165 100 113 300 163 203

2 033 000- 1 805400 1 768 223

. . . . . . . 383000
1966: 229 900
1965: 193 355

1ff.7 Le tableau 16-4 ci-après indique l'effectif
proposé pour 1967 ainsi que les chiffres corres
pondants pour 1966.

16.6 Le montant estimatif des dépens es de la mission
inscrites au présent chapitre est indiqué dans le
tableau 16-3 ci-après.

i) Traitements et salaires ..

Missions spéciales

Tableau 16-3

Tableau 16-2

Recettes adéduire:
!) Contributions de personnel (chapitre premier des

prévisions de recettes) .• , .....•...•.•••••.•••
2) Vente de véhicules et de matériel usagé (chap, 3 des

prévisions de recettes) ..•••...•...•.•.•...•.•

TOTAL DES DEPENSES NETTES

i) Traitements et salaires (ensemble du personnel, a
l'exception des agents du Service mobile) ••..•.•.•.

il) Dépenses communes de personnel •.•.•.•.•••.•.
iii) Frais de voyage et indemnité de subsi.stance du

personnel •...••••..•.•.•.•••.•••••.•.•.•
iv) Frais de voyage et indemnité de subsistance des

observateurs militaires et de l'équipage de l'avion ...
v) Entretien et location des locaux et du matériel ..•...

vi) utilisation et entretien des véhicules •.••..•....•.
vii) Communications, transport de marchandises. four-

nitures et services .....•...•••.•.•.•.•.•••
vUi) Location d'un avion •.•.•••.•.•...••....•...

ix) Achat de mobilier et de matériel .•..•.••..•••.•
x) Achat de véhicules .•••.•••••.•.•.•.•...•••.

TOTAL

Dollars

Dépenses inscrites au chapitre 16 et dont le détall figure dans
le tableau 16-3 ci-après •.•..••.•••.•••...•.....

Traitements et dépenses communes de personnel pour les
agents du Service mobile affectés a l'Organisme des Nations
Unies chargé de la survelllance de la trêve en Palestine
(chap, 17) •.•••.•.•••.•...•.•••••.•••••..••.

16.5 Le total estimatif des dépenses nettes de la
mission en 1967, compte tenu des agents du Service
mobile visés au chapitre 17 et de certaines prévisions
de recettes, est indiqué dans le tableau 16-2 ci-après.

l'Organisme des Nations Unies chargé de la sur
veillance de la trêve en Palestine, qui a été crée par
le Conseil de sécurité aux termes de la résolution
8/1376, du 11 août 1949.

Chapitre 16

Tableau 16-4

1. - Personnel recruté sur le plan international et personnel détaché
Chef d'état-major (S/S) •••.•.•••.•.•.•.•••••.....•.
Conseiller spécial/consultant (D-2) •.....•.••.•....•.•.
Fonctionnaire principal d'administration (D-1) ...•.•.....•
Conseiller politique principal (D-1) .•...•.•...•.•.•...•
Conselller Juridique principal (0-1) .•..••.•...•.•.•••.•
Fonctionnaire de l'information (P-5) ...•..•.........••.
Spécialiste des questions politiques et juridiques (P-3) .•...•.
Archiviste (P-3) •.•••••...•.....•..••.•.•...•....'
Traducteur-interprète (P-2) .....•••.•.•.....••..•.•.
Préposé à l'enregistrement (G-5) .•.•.•.•....••....••.
Secrétaire (G-5) ....•...•.•.....•....••...•••....
Secrétaire bilingue (0-4) ••.....•.•.••••..•••.•••••.
Secrétaire (0-3). . • . ....•...•.•.••....•••.•.•••.•

II. - Personnel recruté sur le plan local . . . . • . • . . . . . . . . . . . . .
lIT. - Observateurs militaires (y compris les 4 membres de l'equipage

de l'avion) .•.•.•.•.........••••...••.•••••.•••.
IV. - Agents du Service mobile (voir dêtail au chapitre 17) .....•..
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1966 1967

1 1
1 1
1 1
1 1
1 1
1 1
1 1
1
1 1

1
1 1
4 4
5 5

19 19

79 93

140 132
167 160

405 404



Chapitre 16 Missions spéciales Chapitre 16

16.13 Le cr ëdtt demandé est destiné à couvrir les
frais de voyage et l'indemnité de subsistance de tous
les fonctionnaires et des personnes 11. leur charge,
compte non tenu des congés dans les foyers des
agents du Service mobile, qui sont prévus au chapitre
17. Sur les 394 000 dollars demandés, 366 000 con-

Dollars

Dollars

549600
585 700
546 767

Dollars
120000
140 000
115 366

96200
109 000
108 575

1966:
1965:

iv) Frais de voyage et indemnité de
subsistance des observateurs mili
taires et de l'équipage de l'avion ..

1966:
1965:

v) Entretien et location des locaux et du
matériel . . . . . . . . . . . . • .

vi) Utilisation et entretien des véhicules.
1966:
1965:

16.14 Le cr-édit demandé comprend 77 200 dollars
pour les frais de voyage qu'entratnera le remplace
ment de 87 des obs ervateurs militaires. Les observa
teurs sont normalement affectés 11. la missionpour un
an. D'après l'expérience acquise, on pense qu'environ
le tiers des 132 observateurs actuellement en poste
demandera une prolongation d'un an. Le crédit
demandé comprend également 472 400dollarspourles
indemnités de subsistance, y compris l'indemnité
quotidienne de 10 dollars versée 11. chaque observateur
pendant son affectation 11 la mission.

16.15 La diminution par rapport à 1966 s'explique
par la réduction du nombre autorisé d'observateurs
(132 au lieu de 140).

cernent les indemnités mensuelles de subsistance des
172 agents des services généraux et du Service mobile,
à raison de 180 dollars pour les agents ayant des
personnes 11. charge et de 120 dollars pour les autres. . 'ainsi que le versement d'indemnités journalières
supplémentaires à ces mêmes catégories d'agents
pendant le premier mois de leur affectation 11. la
mission. Les frais de voyage sont estimés 11. 26 000
dollars, soit 1 500 dollars pour un voyage du chef
d'état-major au Siège de l'ONU, 2 000 dollars pour le
voyage en congé dans 19s foyers d'un administrateur
et 22 500 dollars pour les voyages occasionnés par
les remplacements. Le programme de remplacements
est calculé en fonction d'une affectation de deùx ans
à la mission. Si l'affectation est prolongée au-delà. de
deux ans, l'intéressé prend son congé dans les foyers,
s'il y a lieu.

16.16 Le crédit demandé est destiné 11 couvrir les
dépenses normales prévues, compte tenu de l'ex
périence acquise, pour la location et l'entretien des
locaux et du matériel: 22200 dollars pour l'élec
tricité, l'eau et le chauffage; 17 000 dollars pour la
location des postes opérationnels et des locaux
spéciaux pour les réunions des commissions mixtes
d'armistice; 8 000 dollars pour les travailleurs payés
à. la journée; 49 000 dollars pour fournitures et
services divers d'entretien et de réparation, dont
15 000 dollars pour des pièces de rechange destinées
aux installations de radio. La diminution par rapport
à. 1966 est due en partie à l'inscription au tableau
d'effectifs normal de 14 postes de travailleurs manuels
recrutés sur le plan local, dont les salaires étaient
auparavant imputés sur la présente rubrique.

16.17 La réduction des crédits demandés pour 1967
par rapport 11. 1966 résulte d'une rëductton du parc
automobile (195 véhicules au lieu de 209), elle-m~me

due au fait que la mission compte 8 observateurs
militaires et 7 agents du Service mobile de moins.

Dollars

Dollars
101 700

394 000
393 300
367 575

iii) Frais de voyage et indemnité de
subsistance du personnel .

1966:
1965:

16.8 Le crédit demandé sous la présente rubrique
vise à couvrir les traitements et salaires de tout
le personnel de la mission recruté sur le plan inter
national, du personnel détaché et du personnel local.
La rémunération des agents du Service mobile est
inscrite au chapitre 17. Le crédit demandé comprend
les traitements de 4 administrateurs et de 11 agents
des services généraux détachés auprès de la mission,
qui étaient antérieurement imputés sur le chapitre 3.

16.9 Comme il est prévu que la réorganisation des
archives de l'Organisme chargé de la surveillance de
la trêve sera terminée en 1966, le poste d'archiviste
a été supprimé. Le poste de préposé à l'enregistre
ment, antérieurement occupé par un agent du Service
mobile, a été confié à un agent des services généraux
détaché de New York, d'où une diminution d'un poste
dans le tableau d'effectifs des agents du Service
mobile pour 1967.

16.10 L'augmentation de 14 travailleurs manuels
recrutés localement s'explique non par la création
de nouveaux postes, mais simplement par la
régularisation de la situation administrative de
certains travailleurs déjà en poste, qui avait pour
objet de se conformer à la réglementation locale sur
le travail. Depuis quatre ans, ces travailleurs étaient
payés à la journée et leur rémunération était imputée
sur la rubrique location et entretien des locaux.

16.11 On prévoit que le nouveau réseau interne de
communications sera terminé au cours de l'année
1966, ce qui permettra de se passer des services de
6 opérateurs radio du Service mobile. A la suite de
la réduction du nombre des observateurs militaires,
qui est passé de 140 11. 132, 2 postes d'agent de
sécurité pourront être supprimés. En revanche, on
aura besoin de 2 techniciens radio supplémentaires
pour faire fonctionner le matériel plus complexe.

ii) Dépenses communes de personnel ..
1966:
1965:

16.12 Le crédit demandé est destiné à. couvrir, dans
le cas des administrateurs et des agents des services
généraux, les indemnités pour charges de famille
(6 600 dollars), les indemnités pour frais d'études et
frais de voyages connexes (la 000 dollars), les
cotisations à la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies (31 000 dollars), les
cotisations 11. l'assurance-maladie et à l'assurance
soins dentaires (1 950 dollars), les indemnités
d'installation (6 850 dollars), les indemnités d'affecta
tion (8 100 dollars) et les indemnités versées à la
cessation de service (37 200 dollars). Ces dépenses
étaient auparavant comprises dans les montants
globaux prévus au chapitre 4. Les dépenses corres
pondantes pour les agents du Service mobile sont
inscrites au chapitre 17.
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Dollars

16.21 Ce cr êdit est destiné à. couvrir le remplacement
de 61 des 195 véhicules que comprend le parc
automobile de la mission. Le programme de rem
placement est conforme au principe institué en 1964
pour l'Organisme chargé de la surveillance de la
treve, qui veut que les véhicules soient remplacés
après 4 ans d'utilisation.

16.20 Ce crédit est destiné à couvrir l'achat de
matériel de bureau et de matériel radio pour rem
placer les articles qui sont abtmës ou hors d'usage.
La diminution par rapport aux crédits ouverts pour
1966 et aux dépenses de 1965 tient au fait que l'on ne
prévoit pas d'acheter en 1967 de pièces de matériel
radio conteuses. Le matériel du nouveau réseau de
communications radio interne de la mission a été
acheté en 1965 et l'installation en sera terminée au
cours de 1966.

Dollars

716300
2046600
1 225 509

Chapitre 16

Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan

1966:
1965:

ARTICLE III

16.27 Le crédit demandé est destiné à assurer le
maintien en fonctions du Groupe d'observateurs
militaires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan,
créé par le Conseil de sécurité aux termes de sa
résolution 8/1469, du 14 mars 1950.

16.28 Sur le crédit total de 2 046 600 dollars ouvert
pour 1966, 605 600 dollars correspondaient aux
dép~nses normales de la mission telles qu'elles
avalent été estimées à l'origine et 1 441 000 dollars

16.25 Le moment venu, la Commission a demandé
que le représentant technique et ses collaborateurs
demeurent en fonctions jusqu'au 31 mars 1966. Les
dépenses à ce titre ont été en 1965 de 34 101 dollars
et un crédit de 16 450 dollars a été ouvert pour 1966
afin de couvrir les dépenses prévues pour la période
supplémentaire de trois mois, y compris les frais de
rapatriement et autres frais de cessation de service.

16.26 Toutefois, conformément à une demande
présentée par la Commission en mars 1966 et tendant
à ce que l'on prolonge ces services d'une période
supplémentaire de six mois jusqu'au 30 septembre,
l'assentiment du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires a été obtenu pour
couvrir les dépenses additionnelles en question
(montant estimatif: 21 000 dollars), en application du
paragraphe 1 de la résolution 2126 (XX) concernant
les dépenses imprévues et extraordinaires pour 1966.
Le Secrétaire général saisira l'Assemblée générale,
~ sa vingt et unième session, dans la mesure
nécessaire, des demandes de crédits additionnels
voulues à. cet égard.

paragraphe 11 de ladite résolution, d'indemnités aux
réfugiés arabes qui ne sont pas rapatriés.

16.23 Les opérations d'identification et d'évaluation
des biens ont été achevées à la fin de l'année 1963.
A ce moment-là, l'Assemblée générale, par sa résolu
tion 1912 (XVIII) du 3 décembre 1963, a demandé à-la
Commission de poursuivre ses efforts pour l'appli
cation du paragraphe 11 de la résolution 194 (III) et a
prié le Secrétaire général de fournir ~ la Commission
le personnel et les services dont elle pouvait avoir
besoin pour accomplir sa tâche.

16.24 Sur les 28 fonctionnaires affectés à l'identifi
cation et à. l'évaluation des biens en 1963, 5 ont été
maintenus en fonctions jusqu'a la fin du mois d'avril
1964 pour organiser les archives de manière qu'elles
puissent etre aisément consultées ~ l'avenir. Les
dépenses correspondantes se sont élevées au total à.
21 570 dollars en 1964. La Commission a prié le
Secrétaire général de nommer, à. partir du 1er mai
1964, un représentant technique, assisté de quelques
agents des services généraux au Siège et d'un fonc
tionnaire recruté localement et attaché à.l'Organisme
chargé de la surveillance de la trave en Palestine, à
Jérusalem, pour répondre aux demandes de renseigne
ments ou d'explications touchant ces archives. En
1964, les dépenses qui en ont découlé se sont élevées
à. 20 243 dollars.
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Dollars

80400
80400
80 000

DoUars

Dollars

15700
31 400
73 548

16450
34101

Missions spéciales

Dollsrs
165 100
113 300
163203

1966:
1965:

1966:
1965:

x) Achat de véhicules .•.....

viii) Location d'un avion

ARTICLE II

Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine (Services du
représentant technique) .

1966:
1965:

16.19 Le crédit demandé est fondé sur le cotit de la
location de l'avion qui est mis ~ la disposition de la
mission à un tarif fixe par heure de vol, le cotit de la
location étant au minimum de 2 heures de vol par
jour. On a tenu compte d'un certain nombre de jours
pendant lesquels on prévoit que l'avion ne sera pas
disponible à cause des travaux de revision et
d'entretien et pendant lesquels la mission n'a pas
~ acquitter de frais de location.

ix) Achat de mobilier et de matériel •.
1966:
1965:

Chapitre 16

16.22 Jusqu'au 1er mai 1964, les crédits ouverts au
présent article étaient destinés à couvrir les dépenses
relatives au personnel et aux services que à Ia demande
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général four
nissait à la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, créée par la résolution 194
(III) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre
1948. Il s'agissait d'aider la Commission à identifier
et à évaluer les biens immobiliers arabes en Israël
en vue du paiement, conformément aux dispositions du

vii) Communications, transport de mar-
chandises, fournitures et services. 127300

1966: 129 400
1965: 117 834

16.18 Le cr êdit demandé se répartit comme suit:
9 600 dollars pour les communications; 66 500dollars
pour le transport de marchandises (y compris 30 500
dollars pour le transport des véhicules), le camionnage
et les messageries; 43 200 dollars pour les fourni
ture s et services di vers; 8 000 dollars pour les
assurances. Le crédit demandé est fondé sur les
dépenses effectives de -1965.



Chapitre 16 Missions spéciales Chapitre 16

représentaient les crédits supplémentaires que
l'Assemblée générale avait ouverts pour renforcer
d'urgertce le Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan comme suite
à. la résolution 210 (1965) adoptée le 6 septembre
1965 par le Conseil de sécurité. Pour la même
raison, la somme de 600 100 dollars demandée à.
l'origine pour 1965 a été augmentée de 728 000
dollars, ce qui a porté le total du crédit ouvert pour
cette année-là à 1 328 100 dollars. La situation
s'étant améliorée dans la région, il n'y a pas eu en
fait à appliquer un certain nombre des mesures
d'urgence envisagées. En conséquence, 102 591 dollars
n'ont pas été dépensés pour l'achat de véhicules et
de matériel radio, les frais de voyage et les indemnités
de subsistance du personnel, l'entretien des locaux et
du matériel, l'utilisation et l'entretien des véhicules,

la location de l'avion et les frais généraux. On peut
s'attendre à. une réduction sensible des dépenses
initialement prévues pour 1966. Le crédit demandé
pour 1967 représente donc en grande partie un retour
à la normale.

16.29 Le total estimatif des 'dépenses nettes de la
mission en 1967, compte tenu des agents du Service
mobile visés au chapitre 17 ainsi que des prévisions
de recettes i.nscrites aux chapitres premier et 3 des
prévisions de recettes, est indiqué dans le tableau
16-5 ci-après.

16.30 Le montant estimatif des dépenses de la mission
en 1967 inscrites au chapitre 16 est indiqué dans le
tableau 16-6 ci-après.

Tableau 16-5

Dépenses inscrites au chapitre 16 et dont le détail figure dans
le tableau 16-6 ci-après .

Traitements et dépenses communes de personnel pour les
agents du Service mobile affectés à la mission (chap, 17)

Recettes à déduire:
a) Contributions du personnel (chapitre premier des prévisions
- de recettes) ............•...................
~ Vente de véhicules et de matériel (chap. 3 des prévisions

de recettes). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . •

TOTAL DES DEPENSES NETTES

Dollars Dollars

716 300

275 210

991 510

21930

12050 33980---
957 530

56727

431475
45299
25288

124501

1965
Dépenses

Dollars

118 279
176 765
133422
113 753

1 225 509

Dollars

67 000

1966
Crédits
ouverts

283 600

684400
116850

78400

1p7 800
388 500
247 750

22300

2046 600

53500
58000

2000

Dollars

1967
Crédits

demandés

716 300

302 000
46 800
22800

105400
12400

113400

=

Tableau 16-6

i) Traitements et salaires (ensemble du personnel. à
l'exception des agents du Service mobile) .

H) Dépenses communes de personnel .... : ....••...•
iH) Frais de voyage et indemnité de subsistance du per-

sonnel 1 .

iv) Frais de voyage et indemnité de subsistance des
observateurs militaires et de l'équipage de l'avion

v) Entretien et location des locaux et du matériel ...•.•
vi) utilisation et entretien des véhicules ...........•.

vii) Communications. transport demarchandises. fournitures
et services divers ..........•..............

viii) Location d'un avion ....•...................
ix) Achat de mobilier et de matériel ....•..........
x) Achat de véhicules ...•.......•.............

TOTAL

16.31 Le crédit demandé sous cette rubrique .est
destiné à. couvrir les traitements et les indemnités
du chef du Groupe d'observateurs militaires, recruté
our la mission sur le plan international, des 2

~dministrateurs détachés et du personnel recruté .sur
le plan local. Dans les budgets antérieurs, les traite-
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i) Traitements et salaires du personnel
1966:
1965:

Dollars

105400
67000
56727

ments des 2 administrateurs étaient inscrits .au
chapitre 3. La rémunérati.on des agents du Service
mobile est inscrite au chapitre 17.

1632 Comme l'indique le tableau 16-7 ci-après, le
tableau d'effectifs proposé pour 1967 reflète un retour
au volume d'opérations antérieur a. septembre 1965,
étant toutefois entendu qu'un a.dm,inistrateur supplé
mentaire aidera le chef de mission, et q~e ,le per
sonnel du Service mobile et l'équipage de 1 aVIOn sont
un peu renforcés.
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Tableau 16-7

~ Effectifs anterieurs au renforcement d'urgence.

Dollars

22800
78 400
25 288

Dollars

46800
116 850
45 299

Dollars

53500
157 800
118 279

Dollars

58000
388 500
176 765

Chapitre 16

1966:
1965:

1966:
1965:

J 966

1 1
1 1

1 1

45 34

105 44

7 8

65 29

225 118

v) Entretien et location des locaux et du
matériel .

vi) Utilisation et entretien des véhicules
1966:
1965:

viii) Location d'un avion . . . . .

vii) Communications, transport de mar
chandises, fournitures et services.

1966:
1965:

16.37 Le crédit ouvert pour 1966 concernait un parc
automobile porté à 68 véhicules. Le crédit demandé
pour 1967 est fondé sur le chiffre antérieur de 25
véhicules, auquel on compte revenir.

16.36 Le crédit demandé est destiné à. couvrir la
location et l'entretien du bâtiment de la mission à
Rawalpindi (26 650 dollars), du bureau de Srinagar
(6 150 dollars), du bureau de liaison à New Delhi
(800 dollars) et des 10 postes de secteur (1 200
dollars). Il comprend également le coût des pièces
de rechange et de l'entretien des réseaux de radio
intérieur et international de la mission (12 000
dollars).

16.38 Le crédit demandé comprend 17 920 dollars
pour les communications, 11 780 dollars pour le
transport de marchandises, 16 500 dollars pour les
fournitures et services divers, 5 300 dollars pour
l'assurance et 2 000 dollars pour les fournitures de
bureau. Ces chiffres sont identiques à ceux des
montants initialement demandés pour 1965, siee n'est
que le montant concernant les communications télé
graphiques a été réduit de 4 000 dollars environ à la
suite de la décision d'utiliser le réseau de l'ONU au
lieu des réseaux commerciaux pour toutes les com
munications de l'ONU destinées à New Delhi.

16.39 Le crédit demandé a été calculé sur la base de
50 heures de vol par mois, à raison de 95 dollars de
l 'heure pour un avion du type Caribou.

Dollars

Dollars

302000
684400
431 475

113400
283 600
124501

1966:
1965:

Missions spéciales

1. - Personnel recruté sur le plan international et personnel
détaché
Chef du Groupe d'observateurs militaires (S/S) . . • . . . 1
Fonctionnaire principal d'administration (P-5) .••••• 1
Assistant spécial du chef du Groupe d'observateurs

militaires (P-5) •••...•••.•••••••.••••••••

II. - Personnel recruté sur le plan local (commis, techni-
ciens et travailleurs manuels) 34

III. - Observateurs militaires .••••................ 45

IV. - Equipage de l'avion. • . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 7

V. - Agents du Service mobile (voir détail au chapitre 17) . . 26

TOTAL D!

iii) Frais de voyage et indemnité de
subsistance du personnel ...

iv) Frais de voyage et indemnité de
subsistance des observateurs mili
taires et de l'équipage de l'avion ..

1966:
1965:
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16.34 Le crédit demandé est destiné à couvrir les
frais de voyage et l 'indemnité de subsistance du chef
du Groupe d'observateurs, des 2 administrateurs et
des agents du Service mobile. Le montant demandé
comprend 7 100 dollars pour les frais de voyage
occasionnés par les remplacements, les voyages
autorisés et, sauf dans le cas des agents du Service
mobile, les congés dans les foyers; 102 300 dollars
pour les indemnités d'affectation, au taux fixé pour la
région; 4 000 dollars pour indemnité de logement
double et participation aux frais de loyer dans le
cas des locaux conservés à. Rawalpindi pendant l'été,
époque où le siège de la mission est transféré à
Srmigar,

Dollars
ii) Dépenses communes de personnel. . 12 400

1966:
1965:

16.33 Le crédit demandé est destiné à. couvrir, pour
le chef du Groupe d'observateurs et les 2 administra
teurs, les indemnités pour charges de famille, les
indemnités pour frais d'études et frais de voyage
connexes, les cotisations à. la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies, les cotisa
tions à. l'assurance-maladie et à. l'assurance-soins
dentaires. Ces dépenses étaient auparavant comprises
dans les montants globaux prévus au chapitre 4. Les
dépenses correspondantes pour les agents du Service
mobile sont inscrites au chapitre 17.

16.35 Le crédit demandé concerne les frais de
voyage qu'entrafnera le remplacement des observa
teurs militaires. Ces observateurs sont normalement
affectés à la mission pour une période d'un an. On
pense que l'on prolongera d'un an l'affectation de 15
des 44 observateurs. Le crédit demandé couvre
également l'indemnité journalière de subsistance
versée aux 44 observateurs militaires et aux 8
membres de l'équipage ctel'avionpendantleuraffecta
tion à. la mission.

Chapitre 16
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Tab leau 16-8

DoUars

182200,
123 100
110 796

51 170

233 370

Dollars

1966:
1965:

182 200

ARTICLE V

Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la
Corée .

16.43 L'augmentation du crédit demandé pour 1967
par rapport aux dépenses de 1965 est due au re
classement à l'échelon Sous-Secrétaire du poste de
Représentant (entrée en vigueur: 1er janvier 1966), à
l'augmentation périodique sans changement de classe
dans le cas du poste des services généraux et a.
l'inclusion des dépenses communes de personnel qui,
Ies années antérieures, étaient inscrites au chapitre 4.

16.44 Le crédit demandé doit permettre la poursuite
des opérations de la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement de la Corée, qui
a été créée par l'Assemblée générale aux termes de
la résolution 376 (V), du 7 octobre 1950.

16.45 Le total estimatif des dépenses nettes de la
mission en 1967, compte tenu des agents du Service
mobile visés au chapitre 17 et de certaines prévisions
de recettes, est indiqué dans le tableau 16-8ci-après.

16.46 Le montant estimatif des dépenses de la
mission inscrites au présent chapitre est indiqué dans
le tableau 16-9 ci-après.

DoUars

Dollars

46100
40600
40704

22300
113 753

1966:
1965:

1966:
1965:

ARTICLE IV

Dépenses inscrites au chapitre 16 et dont le détail figure dans le tableau 16-9 ci-après

'I'r-aitements et dépenses communes de personnel pour les agents du Service mobile
affectés à la Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée (chap, 17) .........•.....•.•...•.•.••••........•.•.•.•....

x) Achat de véhicules .

Chapitt"e 16 Missions spéciales Chapitt"e 16

ix) Achat de mobilier et de matériel Douarôo mars 1950 et 8/2883 du 23 décembre 1952, ainsi que
1966: 24~ ~50 ceux de son secrétaire (classes Sous-Secrétaire et
1965: 133422 G-5 respectivement). Une somme de 11 000 dollars

au titre des recettes provenant des contributions du
16:40 On prévoit qu'il ne sera pas nécessaire de personnel est inscrite au chapitre premier des
fa ire des achats importants de matériel radio en J. 967. prévisions de recettes.
D'autre part, le mobilier et le matériel supplémen
taires achetés lors du renforcement d'urgence de la
mission en 1965 serviront à remplacer les articles
abfmés ou hors d'usage.

16.41 Le principe institué en matière d'achats prévoit
le remplacement des véhicules utilisés depuis quatre
ans. Le parc automobile de la mission, qui pendant la
crise de 1965 avait été porté â 68 véhicules, a été
ramené en 1966 â 25 véhicules, après une enquête qui
a conduit à se défaire de 43 véhicules, dont les plus
anciens. On prévoit donc qu'a. la fin de l'exercice,
aucun des 25 véhicules de la mission n'aura été
utilisé pendant 4 ans, ce qui dispense de procéder à
des remplacements en 1967.

Rep-rés entant des Nations Uniespour l'Inde
et le Pakistan .

16,42 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les traitements et indemnités et les dépenses
communes de personnel du représentant des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan nommé aux termes
des résolutions du Conseil de sécurité 8/1469 du 14

Recettes à déduire:
Contributions du personnel (chapitre premier des prévisions de recettes)

TOTAL DES DEPENSES NETTES

15 119

218 251
=

Tableau 16-9

i) Traitements et salaires (ensemble du personnel, à
l'exception des agents du Service mobile) .........•.•.•

li) Dépenses communes de personnel ...•.........••....
iii) Frais de voyage et indemnité de subsistance du per-

sonnel •...•.•...•.......•.......•..........
iv) Frais de voyage et indemnité de subsistance des mem-

bres de la Commission. . . . . . . • . . . . . . . . . •.•...•.•
v) Entretien des locaux et du matériel. . . . . . . . . ........•

vi) Utilisation et entretien des véhicules. . . . . • . • ..•.•.••.
vii) Communications, transport de marchandises, fournitures '

et services ........•.....•.....•........••.•.
viii) Achat de mobilier et de matériel ..•.....•..........

ix) Achat de véhicules . • . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

TOTAL

1967 '1966
Crédits Créd1ts 1965

demandés ouverts Dépenses

Dollar. Dollar-a Dollars

84 000 :31 900 30 652
18400

29900 26 200 38272

17 600 21 000 9779
la 600 12600 11 027
4500 6 000 4598

15800 16 500 15 060
1400 1400 1408

7 500

182 200 123 100 110 796

129

•
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Tableau 16-10

Missions spéciales Chapitre 16

Dollars
4500
6000
4598

Dollars'

Dollar-s

10600
12600
11 027

15800
16500
15060

1966 1967

1 1
1 1
1 1

33 30

-.& 6

42 ~=-

v) Entretien des locaux et du matériel.
1966:
1965:

vi) Utilisation et entretien des véhicules
1966:
1965:

vii) Communications 1 transport de mar
chandises, fournitures et services.

1966:
1965:

16.53 Le crédit demandé est destiné à couvrir les
frais d'entretien et de réparation du bâtiment de la
Commission, qui est mis gracieusement à la
disposition de l'ONU. Il couvre également l'entretien
du matériel radio. Des modifications découleront peut
être de tout changement éventuel entraïné par la
destruction de la majeure partie des locaux par un
incendie en avril 1966.

16.54 Le crédit demandé a été calculé en fonction de
la moyenne mensuelle antérieure des dépenses. En
1967, le nombre de véhicules affectés à la mission
aura été ramené de 11 à 8. Le crédit demandé
concerne le carburant, l'huile et les pièces détachées
pour les véhicules ainsi que les unüormes des
chauffeurs et des mécaniciens. On est parti de
l'hypothèse que l'on continuerait d'acheter le
carburant, l'huile et certaines des pièces détachées à
l'armée des Etats- Unis à des prix inférieurs auxprix
du marché local, conformément à un accord spécial
actuellement en vigueur. Il a été tenu compte du
kilométrage supplémentaire qu'il faudrait parcourir
pour observer les élections présidentielles et les
élections à l'Assemblée nationale qui se dérouleront
en Corée en 1967.

Dollars 16.52 Le crédit demandé est destiné à couvrir:
84600
31 900 ~ Les indemnités de subsistance de 7 membres en
30652 poste dans l'ambassade de leur pays à Séoul, pendant

les réunions de la Commission: Australie (2),
Thailande (2), Turquie (2) et Philippines (1);

b) Les frais de voyage et l'indemnité de subsistance
de- 3 membres de la Commission en poste comme
ambassadeurs de leur pays au Japon: Chili, Pakistan
et Pays-Bas;

c) Frais de voyage et indemnité de subsistance
d'un représentant de la Commission à la vingt
deuxième session de l'Assemblée générale;

d) Frais de voyage et indemnité de subsistance de
5 membres de la Commission résidant au Japon qui
aideront à observer les élections présidentielles et
les élections à l'Assemblée nationale qui se
dérouleront en 1967 en Corée.

Dollars
18400

Dollars

17600
21 000
9779

iv) Frais de voyage et indemnité de
subsis tance des membres de la
Commission .

1966:
1965:

i) Traitements et salaires .
1966:
1965:

Dollars
iii) Frais de voyage et indemnité de

subsistance du personnel. . . . . . . 29900
1966: 26 200
1965: 38272

16.50 Le crédit demandé est destiné à couvrir les
frais de voyage et l'indemnité de subsistance de tous
les fonctionnaires et des personnes à leur charge et a
été calculé en fonction des prévisions concernant les
voyages occasionnés par les remplacements, les
voyages autorisés et les congés dans les foyers.

16.51 Le crédit demandé est fondé sur l'hypothèse
que toutes les réunions de la Commission se tiendront
à Séoul, conformément à une proposition du Secrétaire
général qui a été suivie en 1966.

1. Personnel reorutè sur le plan international et personnel déta.ohé
Secrétaire principal (P-5) •.....................•...
SpéclaUste des questions polltiques (P-4) ..........•.....
Economiste (P-3) ......•.............•.....•.....

II. - Personnel recruté sur le plan local .

III. - Agents du Service mobile (voir détail au chapitre 17) ..•••.•.

TOTAL

16.47 Le tableau 16-10 ci-après indique l'effectif
proposé pour 1967, ainsi que les chiffres corres
pondants pour 1966.

16.48 Le crédit demandé sous cette rubrique est
destiné à couvrir les traitements et salaires de tout
le personnel, sauf ceux des agents du Service mobile,
qui sont inscrits au chapitre 17. Le crédit demandé
comprend .un montant de 49 740 dollars pour les
traitements et indemnités des 3 administrateurs
détachés, qui étaient antérieurement imputés sur le
chapitre 3. Le personnel recruté sur le plan local a
été ramené de 33 à 30 personnes, à la suite de la
réduction du nombre des véhicules et des chauffeurs
affectés aux membres de la Commission. A la suite
de l'enquête entreprise sur la situation des salaires
en Corée, le crédit demandé tient compte d'une
augmentation de 33 p. 100 des salaires du personnel
de la mission recruté sur le plan local.

ii) Dépenses communes de personnel ..
1966:
1965:

16.49 Le crédit demandé est destiné à couvrir, dans
le cas des 3 administrateurs, les indemnités pour
charges de famille, les indemnités pour frais d'études
et frais de voyage connexes, les cotisations à la
Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, les cotisations à l'assurance-maladie
et à l'assurance-soins dentaires, les indemnitésd'af
fectation et les indemnités d'installation. Antérieure
ment, ces dépenses étaient imputées sur le chapitre 4.

Chapitre 16



Chapitre 16

16.59 Le crédit demandé est destiné à assurer le
maintien des services du Repr~sentant spécial du
Secr~taire général à Amman, qui ont été créés par
l'Assemblée générale aux termes de la résolution
1237 (ES-III) du 21 août 1958.

16.60 Il n'est pas demandé ici de crédit pour le
Représentant spécial du fait que le Directeur général
de l'Office des Nations Unies à Genève remplit cette
fonction et se rend périodiquement sur les lieux
lorsque le besoin s'en fait sentir. Le traitement et
les dépenses communes de personnel de l'agent du
Service mobile remplissant les fonctions d'adjoint
administratif sont inscrits auchapitre 17. Les recettes
provenant des contributions dupersonnel sont inscrites
dans le chapitre correspondant des prévisions de
recettes. Le total estimatif, ainsi entendu, des
dépenses nettes de la mission en 1967 est indiqué
dans le tableau 16-11 ci-après.

!ChQPltre l' Missions spéciale.
1

116.55 Le crlldit demanda se décomposa comme suit:
:4 800 dollars pour les communications, 4200 dollars
pour le transport de marchandises, 400 dollars pour
'les assurances, 4 600 dollars pour les frais généraux
let 1 800 dollars pour les fournitures courantes.

i16.56 Le crëdtt demandé pour les communications
!reflète le relèvement du tarif des communications
Itéléphoniques locales entré en vigueur le 1er janvierl ,
11966. Le crédit demandé pour le transport de mar
Ichandises a été calculé d'après les dépenses effectives
Ide 1965, compte tenu de I'expëdttton régulière par la
ivalise diplomatique de documents dont la Commission
a besoin.

Dollars
viii) Achat de mobilier et de matériel . 1 400

1966: 1 400
1965: 1 408

16.57 Le crédit demandé doit permettre de remplacer
Ile mobilier et le matériel de bureau devenus
inutilisables.

Tableau 16-11

Recettes à déduire:
Contributions du personnel (personnel recruté sur le plan local) ••••.•.

TOTAL DES DEPENSES NETTES

Dépenses inscrites au chapitre 16 et dont le détail figure dans le tableau
16-12 ci-après .•..........•..•.•.•.•••.•...•••.•...•.•

Traitements et dépenses communes de personnel de l'adjoint administratif
(ohap. 17).•.•••••.•••.•••.•••••.•••••••••.•••.••••••• 8110

23510

Dollars

15400

420

~

16.61 La réduction du total est surtout due au fait
que l'effectif a été ramené de 8 à 4, COmme l'indique
le tableau 16-12 ci-après.

16.62 Le montant estimatif des dépenses de la
mission inscrites au présent chapitre est indiqué dans
le tableau 16-13 ci-après (voir p. 13:4).

16.63 Etant donné qu'il n'y aura pas d'administrateur
aifecté de façon continue à la zone de la mission, on
prévoit que le Représentant spécial s 'y rendra plus
souvent. En conséquence, le crédit demandé est
destiné à couvrir cinq de ces Visites.

DoUars

7500

Dollars

15400
25140
26667

ix) Achat de véhicules ..
1966:
1965:

16.58 Conformément au principe qui veut que l'on
ne remplace que les véhicules utilisés de façon
continue pendant quatre ans, aucun véhicule ne sera
acheté en 1967.

ARTICLE VI

Services du Représentant spécial du
Secrétaire général à Amman .

1966:
1965:

Tableau 16-12

1. - Personnel recruté. sur le plan international et personnel détaché
Représentant spécial (SiS) •..•.•.•.•.•••••.•••.•.•.•
Fonctionnaire principal d'administration (D-1) ..•.• , .
Adjoint administratif (G-5) •••••••••••••••••••.•.•.•

II. - Personnel reeruté sur le plan local .

Ill. - Agents du Service mobile
Fonctionnaire des finances .•...•.•.•.•...•.........•
Adjoint administratif ...•.•....•••..•.•.•.••..•.•.

TOTAL

1966 1967

1 1
1
1

4 2

1

8 4= =
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Chapitre 17. - Service mobile de l'Organisation des Nations Unies

1 833200 dollars (1966: 2106200 dollars; 1965: 1 676797 dollars)

y Personnel chargé du fonctionnement er de I'entrenen du rêseau r-adio de J'ONU.
El Un ~djO~~t admimBtr~tit suit un stage et n'a pas encore reçu ct'affectation: 2 opèr ateurs radio SOnt affectés â l'Office de Secours et de travaux des Nations Unies

pour les rèfugiès de Palesrine dans le Proche-Ur-lent, et leur traitement est remboursé.

-.
Chapitre 17

1967 1966

Crédits Crédits 1965
demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

4200 10 500 10471
6 200 8300 9773
2200 3600 3 531

700 600 723

2100 2140 ~

~ 25140 26667

1966
Crédits 1965
ouverts Dépenses

Dollars Dollars

1 268 000 1 045 933

814000 609 548

24200 21 316

2 106 200 1 676 797

1967
Crédits

demandés

Dollars

1 159 200

653 000

21 000

1 833 200

Tableau 17-1

Tableau 16-13

Service mobi le de l'Organisation des Nations Unies

Articles

1. - Postes permanents ....•..•.... ,

II. - Dépenses communes de personnel ...

III. - Frais généraux..............•.

TOTAL

TOTAL

i) Traitements et salaires .•..............•.....•...•.
li) Frais de voyage et indemnité de subsistance du personnel .....

iii) Location et entretien des locaux et du matériel .....•.•.....
iv) utilisation et entretien des véhicules •....••........•....

v) Communications, transport de marchandises, fournitures et
services ..•.....•...............•.........•...

Service
Opérateurs de sécurité

TotalAdjornts et techniciens et personnel
Affectation aôrmnistrauts radIo Mécaniciens Secrêtarres auxi llarre 1967 1966

Organisme des Nations Unies chargé de la sur-
veillance de la trêve en Palestine •••••••• 1 •• 4 39 14 15 88 160 167

Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies
dans l'Inde et le Pakistan .........•...•... 2 16 2 4 5 29 65

Commission des Nations Unies pour l'unification et
le relèvement de la corée ....... " '" . " . 1 1 3 5 5

Services du représentant spécial du Secrétaire
général il.Amman .•.•.•.....•.•.•.•.•.• 1 1 1

Cimetière où sont ensevelis les morts des Nations
Unies en Corée.•...........•.•.......• 3 3 3

Office de Genève .....•.................. IH/ 11 9

Commission économique pour l'Asie et l' Extrême-
Orient.•......•......•...........•.. 3Y 3 3

Commission économique pour l'Afrique......... 2Y 2 2
Divers 0' .......... , ......... , ........ 2 3 3

1 2L 16 E. f!.§. ..ill ~
-'--"-'--,._--,.,-.~-

17.1 Le Service mobile de l'Organisation des Nations budget ordinaire. Les dépenses concernant les agents
Unies constitue une catégorie distincte de personnel affectés ~ la Force d'urgence des Nations Unies au
administratif et technique spécialement formé en vue Moyen-Orient (FUNU) et ~ la Force des Nations Unies
des missions spéciales et activités connexes. Ceper- ~ Chypre sont imputées sur les comptes extra-
sonnel comprend des agents de sécurité et du per- budgétaires relatifs à ces opérations; les dépenses
sonnel auxiliaire, des fonctionnaires des finances et concernant les agents détachés auprès des bureaux
des commis, des mécaniciens, des opérateurs et des extérieurs du Programme des Nations Unies pour le
techniciens radio et des adjoints administratifs. développement sont imputées sur les fonds corres-
17.2 Les crédits demandés au présent chapitre ne pondants provenant de contributions volontaires.
concernent que les agents du Service mobile qui sont 17.3 Le tableau 17-2 indique l'affectation et les attrt-
affectés ~ des missions dont le cout est imputé sur le butions du personnel visé au présent chapitre.

Tableau 17-2
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Dollar.

1159200
1 268 000
1 045 933

1966:
1965:

ARTICLE PREMIER

Postes permanents .. ',' ..

Chapitre 17 Service mobi le de l'Organisation des Nations Unies Chapitre 17

17.4 Le nombre total de postes indiqué pour 1967 est chargé de la surveillance de la trêve en Palestine, le
inférieur de 41 au nombre approuvé pour 1966, du réseau radio est exploité selon des techniques arné-
fait d'une réduction des effectifs du Groupe d 'obser- liorées.
vateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde et le
Pakistan et de l'Organisme des Nations Unies chargé
de la surveillance de la trêve en Palestine. On a pu,
dans le cas des deux missions, réduire le nombre des
observateurs militaires, et, dans le cas de l'Organisme

Tableau 17-3

Traitement.
bruts

Dollar.
30 900
95 600

169 800
367 800
535 500
88400

1 288 000
128 800

1159 200

Catêgortes et classes

Agent principal hors classe................•......
Agent principal .
Agent de 1ère classe .
Agent de 2ème classe .
Agent de 3ème classe........................•..
Agent de sécurité .

A déduire: la p. 100 pour mouvements de personnel. .....

TOTAL

--------- .,---------_..

Nombre de postes

1967 1966

3 3
la la
22 22
60 64

102 120
20 39

217 258

17.6 La diminution par rapport aux crédits ouverts
pour 1966 reflète la réduction d'effectifs proposée à
l'article précédent:

17.5 Les crédits demandés ont été calculés en fonction
des traitements moyens effectivement versés lors
de l'établissement du présent projet de budget.
Quarante et un postes sont supprimés, ainsi qu'il est
indiqué au paragraphe 17.4 ci-dessus, mais il y a eu,
11 compter du 1er janvier 1966, un relèvement de
5 p. 100 des traitements des agents du Service mobile,
que le Secrétaire général a approuvé en vertu du pou
voir que lui confère le paragraphe 6 de l'annexe l du
Statut du personnel.

Dollars

Dollars
21000
24200
21 316

1966:
1965:

vii) Frais de voyage pour le congé dans
les foyers . 180000

1966: 231 000
1965: 171 146

17.7 Si tous les ayants droit actuellement en poste
prenaient leur congé dans les foyers, le cout esti
matif total (rubrique vii ci-dessus), calculé d'après
les tarifs aériens actuels en classe économie, s'élè
verait à environ 265 000 dollars. Toutefois, l'expé
rience montre que, dans le cas particulier du Service
mobile, il est possible d'opérer une réduction assez
s ensible en raison des ajournements de congé dans les
foyers et des cessations de service. Il semble donc
qu'un crédit de 180 000 dollars devrait suffire.

ARTICLE III

Frais généraux. . . . . . . . . . . ..

Dollars
653000
814 000
609 548

1966:
1965:

ARTICLE TI

Dépenses communes de personnel

Dollar.

183 100

i) Indemnités POUY charges de famille
1966:
1965:

ii) Indemnités pour frais d'études;frais
de voyage connexes .

1966:
1965:

iii) Cotisations à la Caisse commune
des pensions du personnel..

1966:
1965:

iv) Cotisations à l'assurance-maladie .
1966:
1965:

v) Frais de voyage à l'occasion du
recrutement des mutations et de la
cessation d; service et indemnités
d'installation .

1966:
1965:

vi) Indemnités versées d la cessation de
service .

1966:
1965:

Dollar.

135000
157 400
128150

55000
56 200
46 266

165000
187 400
151 761

38000
43700
34544

56500
114 300

55 026

23500
24 000
22 655

17.8 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
l'achat d'uniformes (16 000 dolars), le coüt d 'examens
médicaux périodiques (3,000 dollars) et le .coot
des télécommunications [fournitures et se rvtces ]
(2 000 dollars).
17.9 Les dépenses prévues pour le matërtel destiné
aux postes du réseau de télécommunications de Genève,
d'Addis-Abéba et de Bangkok sont inscrites au cha
pitre 8. Les dépenses de cette catégorie relatiyes aux
autres postes du réseau sont inscrites au chapitre 16.

17.10 La partie du crédit demandé qui correspond
aux missions mentionnées aux chapitres .12 etl6 a, été
ventilée par mission dans lesdits chapitr-es, malS 11
titre d'information seulement.
17.11 Les recettes ci-après, prévues pour le Ser
vice mobile, sont inscrites aux chapitres pertinents
des prévisions de recettes:

a) Contributions du personnel (chapitre pre-
- miel' des prévisions de recettes) .
l!) Remboursement du traitement de 2 opé-

rateurs radio affectés à l'Office de se
cours et de travaux pour les réfugiés de
Palestine clans le Proche-Orient (cha-
pitre 3 des prévisions de recettes). . . . . 13 000

196 100
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TITRE VII

HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

Chapitre 18. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

3280400 dollars (1966: 3011 800 dollars; 1965: 2487 263 dollar s -V )

18.1 Par sa résolution 1783 (XVII) du 7 décembre
1962, l'Assemblée générale a décidé de proroger le
mandat du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés pour une autre période de cinq ans à
compter du 1er janvier 1964, Les programmes
d'assistance du Haut Commissariat sont financés à
l'aide de contributions volontaires. Les crédits
demandés au présent chapitre sont uniquement des
tinés à couvrir les dépenses d'administration relatives
au fonctionnement du Haut Commissariat en 1967.
Ainsi qu'il est expliqué plus loin aux paragraphes
18.30 et 18.31, un montant provisoire de 390000
dollars est inscrit au chapitre 2 des prévisions de
recettes et représente la subvention versée au titre
de ces dépenses et prélevée sur les contributions
volontaires gérées par le Haut Commissaire.

18.2 Les demandes d'aide faisant appel aux r easour
ces du Haut Commissaire, qui étaient déjà plus
nombreuses en 1964 qu'en 1963, ont continué à
augmenter en 1965 et pendant les premiers mois de
1966. La fréquence avec laquelle on adresse de nou
velles demandes d'assistance au Haut Commissariat
est assez préoccupante et, étant donné le tour pris
par les événements dans plusieurs régions, en Afrique
en particulier, on ne peut guère compter sur une
diminution du nombre des demandes en 1967.

Protection internationale des réfugi~s

18.3 La principale activité du Haut Commissariat
qui est d'assurer, sous les auspices des Nations
Unies, la protection internationale des réfugiés con
formément à la résolution 428 (V) de l'Assemblée
générale du 14 décembre 1950, a continué à se
développer. Dans sa résolution 1959 (XVIII) du 12
décembre 1963, l'Assemblée générale a prié le Haut
Commissaire de continuer d'accorder la protection
internationale aux réfugiés et de poursuivre ses efforts
en faveur des réfugiés, en accordant une attention
particulière aux nouveaux groupes de réfugiés' en
même temps, elle a invité les Etats Membr:s à
traiter les nouveaux problèmes de réfugiés confor
mément aux principes et à l'esprit de la Convention
de 1951 relative au statut des réfugiés. Dans sa
résolution 2039 (XX) du 7 décembre 1965 l'Assemblée, ,
notant le caractère de. plus en plus universel des
problèmes de réfugiés, a prié de nouveau le Haut
Commissaire de poursuivre ses efforts en vue
d'assurer aux réfugiés une protection internationale
adéquate et d'apporter aux problèmes intéressant les
di vers groupes de réfugiés qui relêvent de sa
compétence des solutions satisfaisantes de caractère
permanent.

11 Non compris Un mentant de 272 QOO dollar. concernant 39 postes ioacrlta d
ce chapitre d par-dr du Ier janvier 1966maia dont le coUt Jusqu'au 31 décembre
1965. était imputé sur les fonds provenant de contributtona volontaires.

18.4 Pour donner suite à ces résolutions, le Haut
Commissariat s'est efforcé, dans la limite des
effectifs dont il dispose, de satisfaire les demandes
ayant pour objet l'expansion de la protection interna
tionale, notamment en ce qui concerne les réfugiés
en Afrique. Au cours de ces dernières années, les
Etats africains ont donné l'exemple en adhérant à
la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés,
qui est le principal instrument juridique en matière
de protection des réfugiés. A sa Conférence au
sommet, qui s'est. tenue à Accra en octobre 1965,
l'Organisation de l'unité africaine a expressément
prié ses membres de ratifier la Convention s'ils ne
l'avaient pas encore fait et, en attendant, d'en appli
quer les dispositions aux réfugiés en Afrique. Pendant
l'année 1965, le nombre des Etats parties à la
Convention est passé à quarante-neuf. De plus, huit
autres Etats, tous africains, auxquels on avait dèjà
étendu l'application des dispositions de la Convention,
ont déclaré que ces dispositions continuaient à s'appli
quer dans leurs pays respectifs.

18.5 En dehors de l'activité qu'il déploiepourencou
rager les Etats à adhérer à la Convention de 1951,
le Haut Commissariat doit également aider les
gouvernements à appliquer la Convention, en leur
donnant les avis techniques dont ils ont besoin et en
les faisant bénéficier de son expérience en la matière.
Un grand nombre de nouveaux Etats africains ne
possèdent pas les rouages administratifs ou législatifs
voulus pour traiter les nouveaux problèmes de réfugiés
auxquels ils ont à faire face. La mise au point de
nouvelles mesures législatives et administratives et
des documents nécessaires aux réfugiés fait donc
l'objet de fréquents échanges de vues entre les Etats
et le Haut Commissariat. En raison de l'intérêt que
la communauté internationale porte depuis longtemps
à tout ce qui pourrait faciliter les mouvements de
rérugiés, le Haut Commissariat répond également
aux nombreuses demandes que lui adressent les
Etats qui, conformément à la Convention se préoc
cupent d'établir et de délivre aux réfugiés un titre
de voyage uniforme.

18.6 Conformément à l'alinéa .â du paragraphe 8 de
Son Statut, le Haut Commissariat a encouragé les
Etats à prendre des mesures pour étendre la portée
de la Convention, dont les dispositions ne s'appliquent
actuellement qu'aux personnes qui sont devenues réfu
giées par suite d'événements survenus avant le 1er
jan~ie~ 1951. ~a solution recommandée par un colloque
de JUristes qUI a examiné ce problème a été l'adoption
d'Un protocole indépendant de la Convention suppri
mant les restrictions résultant de la date iimite de
1951. A sa quatorzième session en octobre 1965 le
Comité exécutif du programme d~ Haut Commiss;ire
a estimé qu'une telle mesure constituerait un moyen
sûr d'aborder les problèmes que posent les nouveaux
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Chapitre 18 Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés Chapitre 18

groupe~ de réfugiés. En plus du gros travail qu'a
nécessité la préparation de ce colloque il faut
maintenant prendre des mesures pour donner suite
aux r,ec.ommandations des experts, qui ont été bien
accuel1hes par le Comité exécutif et t tm tt i d' ' no ammen se

e re n IViduellement en rapport avec un grand
n?mbre d'Etats pour obtenir l'approbation officielle
d un texte de protocole.

18.: Conformément a. son statut, le Haut Commis
sarIa~ a continué a. faciliter le rapatriement des
réfugié s, Tout réfugié, se trouvant n'importe où
dans, le monde et qui désire rentrer dans son pays
reçoit une aide pour obtenir les autorisations et
les documents nécessaires, et le HCR doit souvent
prendr.e à Sa charge les dépenses entraînées par son
rapa.trIe,ment. En Afrique, on s'est efforcé tout
partlcuhèrement d'encourager la conclusion entre
les g~uvernements intéressés, d'accords en 'vue du
rapatr-iement des réfugiés et de faciliter sur le
plan pratique, les opérations de rapatrrement pour
que celui-ci se fasse de façon ordonnée et en toute
sécurité.

18:8 Comme de nouveaux groupes de réfugiés ont
fait leur apparition dans le monde on s'est efforcé
tou~ partic~lièrement de coopérer' avec les organi
sations r ëgronales pour veiller a. ce que les principes
énoncés par les Nations Unies au suj et du traitement
des réfugiés soient adoptés d'une façon générale et
lorsque c'est possible, incorporés dans des accord~
régionaux. Une collaboration avec l'Organisation de
l'unité africaine et sa Commission des réfugiés a
permis d'envisager l'adoption éventuelle d'un instru
ment africain relatif au statut des réfugiés en Afrique.
Des échanges de vues ont également eu lieu avec le
Comité juridique consultatif afro-asiatique, qui tra
vaille a. la mise au point de principes uniformes
relatifs au traitement des étrangers et en particulier
des réfugiés. Répondant à l 'invitation de l'Organisation
des Etats américains, le Haut Commissariat a égale
ment participé au débat qui a eu lieu sur la situation
des réfugiés dans l'hémisphère occidental, au sujet
de laquelle l'OEA a entrepris une étude. Le HCR
s'est constamment efforcé de veiller a. ce que les
réfugiés puissent, lorsque cela est possible, bénéficier
des mesures d'intégration prises à l'échelon régional
par des organisations comme la Communauté' écono
mique européenne, le Conseil de l'Europe et l'Orga
nisation de coopération et de développement écono
miques, avec lesquelles le HCR reste en liaison
constante. Récemment, il s'est également mis en
rapport avec la Commission internationale de l'état
civil au sujet des questions intéressant la situation
de famille des réfugiés.

18.9 Ces diverses activités entraînent, pour le Haut
Commissariat, un surcroît de travail considérable
qui vient s'ajouter aux tâches quotidiennes dont
s'acquittent, dans le domaine de la protection juri
dique, les services du Siège et les délégations du
HCR dans les divers pays, alors que le nombre total
des fonctionnaires affectés aux activités dans le
domaine de la protection est resté le même depuis
1963. L'insuffisance de personnel se fait particuliè
rement sentir en Afrique où les représentants du
Haut Commissaire doivent s'acquitter eux-mêmes,
avec peu ou pas de personnel qualifié, de tous les
travaux intéressant aussi bien la protection que
l'assistance, ainsi que des activités de caractère
général. En même temps, le nombre total des r éfu-

giés en Afrique aux problèmes desquels le Haut
Commissariat s'efforce d'apporter une solution est
passé de 400 000 l'an dernier à plus de 580 000.

18.10 Le Haut Commissaire avait l'intention en
1966, de renforcer son personnel en Afrique en créant
un bureau de liaison installé à Addis-Abéba oü il
existe des services et des moyens de communication
qui permettraient au personnel de ce bureau d'aider
les d~légations en Afrique en leur dispensant les
consens dont elles pourraient avoir besoin et en
coordonnant leurs activités dans le domaine de la
protection internationale et de l'élaboration des'
programmes, de leur prêter aide pour les négocia
tions a. mener à un échelon élevé et de s'occuper
des pays dans lesquels le Haut Commissaire n'est
pas représenté, Etant donné la limitation des effectifs
du Haut Commissariat pour l'année 1966 on a dû
différer l'ouverture du bureau de liaison' de sorte
qu'actuellement les représentants du HCR ~n Afrique
ne peuvent compter que sur l'aide qui leur est fournie
par le personnel du Siège.

Programme courant d'assistance

18.11 Le Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire a fixé en octobre 1965 à 3 900 000
dollars l'objectif financier du programme d'assistance
de 1966. Compte tenu de cet objectif, 'le Comité a
approuvé des projets détaillés, pour un montant de
3 493 200 dollars, ce qui laisse disponible un montant
de 406 800 dollars pour des projets qui seront
présentés ultérieurement.

18.12 En Europe, l'assistance au titre du programme
courant était fournie jusqu'ici par les délégations du
HCR a. mesure que des cas précis leur étaient
soumis. Cette procédure avait l'avantage de donner
au HCR la possibilité d'exercer un contrôle rigoureux
sur l'utilisation des fonds provenant de sources inter
nationales, mais elle entraînait des dépenses d'admi
nistration relativement élevées, dues aux travaux
suivants: examen des demandes d'assistance, étude
de la solution proposée pour chaque cas et conclusion
d'un accord avec l'organisation qui l'avait suggérée,
comptabilisation des engagements de dépenses et des
dépenses, présentation de rapports par ces organisa
tions et analyse de ces rapports, mesures complé
mentaires que peuvent parfois nécessiter des cas
ayant fait l'objet d'une assistance et vérification des
comptes relatifs a. chaque projet. Le Haut Commis
saire estime que, tout au moins dans les pays euro
péens très développés, ces fonctions devraient être
exercées autant que possible par un organisme
national auquel serait versée la contribution de source
internationale. Celle-ci pourrait alors être gérée en
même temps que les fonds de source locale disponibles
pour l'assistance aux réfugiés, en vertu d'un accord
conclu avec le HCR et en consultation avec la déléga
tion intéressée. Le Haut Commissaire souhaiterait
que ces arrangements entrent en vigueur à partir de
1967 et, en proposant l'effectif du personnel pour les
délégations cans les pays d'Europe occidentale (tableau
18-4), il a tenu compte de cette intention,

1?13 En Espagne, le taux de la réinstallation s'est
accru en 1965grâce aux efforts déployés conjointement
par le gouvernement, les organisations bénévoles et
le correspondant du Haut Commissaire, de sorte que
le rythme des installations de réfugiés a correspondu
à- celui des arrivées etqu'à-l'automne 19651a situation
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était stabilisée. Toutefois, en décembre Ùf65, les
réinstallations se sont trouvées pratiquement aupoint
mort du fait de la modification apportée à sa légis
lation par le principal pays d'immigration, alors que
les arrivées de réfugiés avaient tendance 11. augmenter.
Actuellement, cette situation risque de créer un grave
problème. Dans le cadre des ressources limitées dont
il dispose pour 1966, le Haut Commissaire recherche
tous les moyens possibles de résoudre le problème
sans accroître les opérations du Haut Commissariat
en Espagne, mais il n'a pas encore trouvé la solution
souhaitée et il y a lieu de craindre que les consé
quences de cette situation continuent à. se faire sentir
en 1967.

18.14 En Amérique latine, le problème le plus
difficile est celui que posent les réfugiés âgés et en
particulier les réfugiés qui sont des cas mentaux;
le problème est rendu encore plus difficile par suite
du vieillissement des réfugiés. Le Haut Commissariat
a retenu la suggestion faite par des organisations
travaillant pour les réfugiés en Amérique latine et a
demandé à son ancien conseiller en matière de santé
mentale d'entreprendre une mission d'une certaine
durée en Argentine, au Brésil et au Chili, ott se
trouvent les principales concentrations de réfugiés,
en vue de proposer un plan d'action qui contribuerait
à la solution de ce problème dont l'importance va
croissant. Le conseiller en matière de santé mentale
a déposé son rapport, qui contient des propositions
détaillées, mais l'application de ces propositions
exigera la nomination d'un fonctionnaire chargé du
programme, qui devra entreprendre les pourparlers
nécessaires avec les organismes appropriés, conclure
les accords requis et suivre de près l'exécution de
ces projets. Etant donné les effectifs limités dont il
dispose actuellement, le Haut Commissariat ne pourra
pas nommer ce fonctionnaire avant la fin de 1966,
de sorte que. la plus grande partie de cette opération
devra être renvoyée à 1967.

18.15 Dans sa résolution 2040 (XX) du 7 décembre
1965, l'Assemblée générale, ayant pris note du fait
que d'importants problèmes de réfugiés continuent
de se poser dans diverses parties de l'Afrique et
ayant félicité le Haut Commissariat et les autres
organisations participantes des efforts incessants
qu'ils déploient en faveur des réfugiés en Afrique,
a invité les Etats Membres à consacrer une attention
particulière aux problèmes des réfugiés en Afrique
et à collaborer activement avec le Haut Commissaire
en mettant à sa disposition les moyens d'action
requis. En outre, dans sa résolution 2107 (XX) du
21 décembre 1965, l'Assemblée a prié le Haut
Commissaire, les institutions spécialisées intéres
sées et d'autres organisations internationales de
secours d'accroître leur assistance aux réfugiés des
territoires administrés par le Portugal.

18.16 Les problèmes qui se posent en Afrique sont
de loin les plus pressants. Dans les pays 011 le Haut
Commissariat a déjà contribué à la réinstallation
d'un certain nombre de groupes de réfugiés, de
nouveaux réfugiés continuent d'affluer des mêmes
régions. C'est ainsi que, pendant les douze derniers
mois, l'augmentation du nombre des réfugiés a été
de l'ordre de 30 000 dans la République démocratique
du Congo, de 20 000 au Sénégal, de 3 000 en Tanzanie
et de 26 000 en Ouganda. De plus, il semble peu
probable que, dans leur grande majorité, les groupes
se trouvant actuellement au Burundi, dans la Répu-

blique démocratique du Congo, en Tanzanie et en
Ouganda puissent retourner prochainement dans leurs
pays d'origine. Il faudra donc élaborer et exécuter de
nouveaux plans d'installation locale intéressant à
la fois les nouveaux arrivés et les réfugiés plus
anciens dont, espérant qu'ils rentreraient chez eux,
on n'avait pas tenu compte dans les plans initiaux.

18.17 En même temps, de nouveaux problërnes ne
cessent d'être portés à l'attention du Haut Commis
saire par les gouvernements intéressés. Ces derniers
mois, par exemple, le Haut Commissaire a reçu des
demandes d'assistance présentées par le Gouverne
ment de la République centrafricaine en vue de
résoudre le problème que pose l'afflux de quelque
18 000 réfugiés du Soudan, par le Gouvernement
de la Zambie, concernant 5 000 réfugiés environ
venant du Mozambique et, plus récemment, par le
Gouvernement du Rwanda, qui doit s'occuper de

. quelque 3 700 réfugiés du Burundi. Dans chacun de ces
cas, le Haut Commissariat commence par envoyer
un fonctionnaire de rang supérieur en mission
d'information dans la région intéressée, puis il
aide le gouvernement à mettre au point un pro-

. gramme pratique ayant pour but de permettre
aux réfugiés de subvenir à leurs propres besoins,
de trouver des partenaires opérationnels sûrs pour
assurer l'exécution du programme et d'obtenir des
contributions de sources extérieures au HCR. En
attendant que ces négociations soient menées à bien,
le Haut Commissaire s'efforce de fournir aux réfugiés
une aide d'urgence sous forme de rations alimentaires
de base, de médicaments et de vetements, soit en
s'adressant à d'autres organisations internationales
et à des organismes privés, soit en recourant au
Fonds extraordinaire. Dans la plupart des cas, il est
indispensable d'envoyer dans le pays intéressé une
mission chargée de suivre l'évolution de la situation,
de coordonner à la fois l'application des mesures
d'urgence et la préparation du programme d'instal
lation, et de réunir tous les éléments nécessaires
en vue de la présentation du programme au Comité
exécutif.

18.18 Par suite des événements qui se sont succédé
depuis le mois d'octobre 1964, il est devenu évident
que la somme de 406 800 dollars réservée à de
nouveaux projets dans le programme pour 1966 ne
permettra pas de répondre à tous les besoins. En
réalité, il est probable que les projets qui sont en
cours de préparation et qui seront soumis au Comité
exécutif se traduiront par des dépenses totales de
l'ordre de 900 000 dollars qui, si elles sont approuvées,
obligeront à porter à 4 400 000 dollars environ
l'objectif du programme pour 1966. Si l'on tient
compte de tous les éléments actuellement connus
du programme pour 1967, le Haut Commissaire estime
que ce dernier impliquera lui aussi des dépenses
d'un montant supérieur à 4 millions de dollars ..

18.19 Outre l'ampleur croissante du programme
ordinaire, il est un autre facteur qui, en 1966, tend
à augmenter le volume de travail du personnel à la
disposition du Haut Commissariat, et dont les effets
seront encore plus manifestes en 1967: c'est le
contrôle financier des projets exécutés hors d'Europe
dans le cadre de programmes antérieurs. Alors que
les contributions du Haut Commissariat aux projets
exécutés au titre d'Un programme ordinaire sont, en
général, intégralemen~ versées en un ou deux ans,
l'achèvement des proj ets s'échelonne normalement
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Sur deux ou trois ans. Les premiers projets d'une
certaine importance entrepris hors· d'Europe ont
commencé à ëtre exécutés en 1963 et un nombre
croissant d'entre eux n'en sont qu'au stade oit le
Raut Commissaire doit encore obtenir des états
financiers définitifs, les faire vérifier par les délé
gations compétentes du RCR et les transmettre aux
services de vérification des comptes de l'ONU aux
fins de vérification finale. A ce dernier stade, des
observations complexes sont souvent présentées; le
personnel du Raut Commissariat doit répondre à.
chacune d'elles après les avoir élucidées, souvent à.
la suite de discussions détaillées avec les gouver
nements ou les agences chargés de l'exécution. Ce
travail de vérification est nettement plus difficile
et prend beaucoup plus de temps en Afrique, en
Asie et en Amérique latine que dans les pays européens
où, pendant les années précédentes. le gros des
activités du Raut Commissariat se trouvait concentré;
hors d'Europe, le personnel actuel de la plupart des
délégations du RCR, réduit au strict mini mun, n'est
pas suffisant pour s'acquitter de cette tâche. L'effectif
proposé pour 1967 dans le tableaux 18-4 tient compte
de cette nécessité dans une certaine mesure.

Action visant tl faciliter l'assistance extérieure

18.20 Dans la plupart des cas de réfugiés qui se
sont produits récemment, la plus grande partie de
l'aide nécessaire, outre l'assistance fournie par les
pays d'asile, provenait de sources autres que le
programme ordinaire du Haut Commissaire. C'est
ainsi que, d'Une part, diverses formes d'assistance
indispensables, telles que denrées alimentaires, médi
caments vêtements, services d'enseignement et même
contributions en espèces, peuvent parfois être obtenues
plus facilement sous forme d'une aide directe ~ue

par l'intermédiaire du programme du Raut Commis
saire et que d'autre part, certains gouvernements,
surtout en Asie préfèrent les arrangements qui ne
relèvent pas d~ programme à. l'assistance fournie
dans le cadre de celui-ci.

18.21 Dès qu'une possibilité existe d'obtenir une
aide qui n'implique pas une contribution financière
du ReR, le Raut Commissaire encourage les bénéfi
ciaires et les donateurs éventuels à. conclure des
accords d'assistance directe. Il arrive fréquemment
toutefois qu'une des parties, sinon les deux, lui
demande de prêter ses bons offices dans ce sens,
et son intervention a souvent été décisive en facilitant
la conclusion d'accords de ce genre. C'est ainsi que,
dans le cas de l'aide en nature, le Raut Commissariat
se borne à. prendre l'initiative des contacts et à.
servir d'intermédiaire et de coordonnat.eur. Cette
solution est la plus économique du point de vue
administratif, mais elle exige les services d'un
personnel hautement qualifié, eu égard aux aspects
diplomatiques et techniques à. la fois des in~erv:enhons

de cette nature. En revanche, les contnbuho,ns en
espèces sont souvent versées par l'intermédialr~d~
RCR, car les donateurs préfèrent s'assurer al~sl

que l'emploi des fonds sera efficacement contrôlé
et qu'il leur en sera dûment rendu compte, ~out ~n

évitant de prendre à. leur charge les dépenses d, ad~ll;
nistration correspondantes. Le Raut Commissair
gère alors ces contributions en tant que "Fonds de
dépôt spéciaux", en vertu des articles LI,.\<, 3.2

A
et

7 5 du règlement de gestion. Cette procédure sntraîne
é~idem.mentpour le Haut Commissariat des dépenses
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d'administration plus élevées que les arrangements
d'assistance directe; en effet, l'utilisation de ces
contributions est souvent limitée par des conditions
précises, tandis que leur transfert et le contrôle de
leur emploi sont sujets à. toutes les garanties prévues
dans le règlement de gestion.

18.22 Même la méthode des fonds de dépôt spéciaux
est généralement moins onéreuse, en ce qui concerne
les dépenses d'administration, que l'assistance fournie
dans le cadre du programme ordinaire. Toutes les
fois qu'un nouveau problème se pose, le Raut
Commissaire commence donc par étudier toutes les
sources possibles d'assistance autres que le pro
gramme ordinaire, et ce n'est jamais qu'en dernier
ressort qu'il recourt à. des contributions financières
au titre de ce programme. C'est ainsi que, dans la
plupart des vastes projets de réinstallation entrepris
récemment et qui ont été mis aupoint avec l'assistance
du RCR, la contribution du Haut Commissaire ne
représente qu'une partie de l'assistance totale
accordée à. ce titre. Le gros des ressources provient
directement des gouvernements, d'autres organes des
Nations Unies, d'institutions bénévoles ou de donateurs
privés et une assistance complémentaire est parfois
fournie par l'intermédiaire du RCR, mais en dehors
du programme ordinaire, sous la forme de fonds de
dépôt spéciaux gérés par le Haut Commissaire.

18.23 L'éducation et la formation des réfugiés cons
tituent un domaine spécial dans lequel il est de plus
en plus fréquemment fait appel au HCR. Dans plusieurs
résolutions Y , l'Assemblée générale et le Conseil
de sécurité ont invité les organes compétents des
Nations Unies à instituer des programmes d'ensei
gnement et de formation professionnelle à l'intention
des personnes originaires des territoires administrés
par le Portugal, de l.'Afrique du Sud, et du Sud-Ou~st

africain. Mais les besoins qui existent dans ce domaine
sont extrêmement urgents, en ce qui concerne non
seulement ces groupes particuliers mais tous les
nouveaux groupes de réfugiés en Afrique. Comme le
programme ordinaire ne permet de répon~re qu'aux
besoins les plus essentiels en matière d'enseignement,
le RCR encourage, soit directement, soit en utilisant
les fonds de dépôt spéciaux lorsque les donateur-s
le préfèrent la mise au point, en dehors du programme,
d'arrangem~nts relatifs aux services d'enseignement
et de formation, Cetre action a pris une telle ampleur
que le Raut Commissaire a dû nommer au Siège un
fonctionnaire de rang supérieur qui est chargé de
coordonner et si besoim est, d'administrer tous les
projets d'enseignement et de formation professionnelle
à. l'intention des réfugiés en Afrique, ~e s~ccèS d~

cette entreprise a suscité un gr,and 1I1,téret parmi
les donateurs et parmi les réfugiés qui o,nt besoin
de services d'enseignement et de formation, et le
HCR reçoit maintenant des centaines de lettres à.
ce sujet, Mais c'est surtout sur les délégations d,u
HCR que retombe la plus grande par~ie du ~rava,l1
qu'implique cette assistance en matière d ensei
gnement, et On a dû également tenir compte d~ ce
fait en évaluant l'effectif du personnel des délégations
en Afrique proposé pour 1967,

18.24 La campagne européenne en faveur des
réfugiés, qui sera lancée en octobre 1966 dans un

y Assemblée générale: résolutions 1705 (XVI) du 19 décembre 19~1. 1B~B
(XVII) du 14 décembre 1962 et résolutions ulrêr-ieurea; Conseil de securite:
résolution 191 (1964) du lB juin 1964.
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certain nombre de pays européens par des groupes
importants d'organisations bénévoles et qui est orga
nisée principalement au bénéfice des réfugiés dans
des régions autres que l'Europe, amènera le RCR
en 1966, et peut-être surtout en 1967, à. entre
prendre de nombreuses activités nouvelles. Dans
Sa résolution 2038 (XX) du 7 décembre 1965, l'Assem
blée générale a exprimé sa vive satisfaction de la
campagne ainsi entreprise, ainsi que de l'attachement
aux idéaux et aux ,objectifs des Nations Unies dont
les organisateurs de cette action ont fait preuve en
choisissant le 24 octobre comme date de lancement
de la campagne, et elle a décidé qu'en 1966 la
Journée des Nations Unies serait dédiée à la cause
des réfugiés. Avant et pendant la campagne, le HCR
sera appelé à fournir des avis et un appui à la plupart
des comités nationaux qui l'ont organisée dans chacun
des pays participants, ainsi qu'au Groupe de travail
de La Haye qui a lancé l'idée de cette campagne et
qui a entrepris de coordonner les efforts nationaux.
Plusieurs comités ont déjà demandé au BCR des
renseignements sur le programme du Haut Commis
saire, ainsi que sur les besoins auxquels ceprogramme
ne s'applique pas. 11 est probable que le RCR devra
également se charger de la gestion d'une partie des
fonds réunis qui sera destinée a. répondre à des
besoins dont le programme ordinaire ne tient pas
compte, surtout pour les réfugiés en Asie. Ces
sommes atteindront vraisemblablement un total très
élevé et, comme un fonds de dépôt spécial devra
être créé à chacune des fins spécifiées par les
donateurs, il est probable que la gestion de ces
fonds en 1967 se traduira par un gros surcroît de
travail tant au Siège que dans les délégations situées
dans les régions où ces sommes seront dépensées.

Grands programmes d'assistance

18.25 8i de grands progrès ont été réalisés pendant
les 12 derniers mois en ce qui concerne l'exécution
des grands programmes d'assistance entrepris en
faveur des "anciens" réfugiés européens - des enga
gements s'élevant au total à 3 388 937 dollars ayant
été liquidés en 1965 -, il n'avait pas encore été
possible, au début de 1966, de surmonter deux
obstacles majeurs à. leur achèvement. En premier
lieu, il manquait encore 490 540 dollars pour que les
fonds qui permettraient de réaliser les objectifs
globaux de ces programmes aient atteint le montant
requis. En second lieu, les difficultés auxquelles le
Gouvernement grec s'est heurté pour exécuter les
grand~ projets de construction de logements, et qui
s'explIquent surtout par l'augmentation considérable
des frais de construction, ont obligé le Haut Commis
saire a. revoir avec ce gouvernement l'ensemble du
programme de construction de logements en Gvèce.
Le Comité exécutif du programme du Haut Commis
saire sera saisi de ces deuxproblèmes a. sa quinzième
session.

18.26 Au début de1966, l'ensemble des fonds engagés. 'mars non encore déboursés, se chiffrait a. 2 831 068
dollars, pour l'ensemble des grands programmes
d'assistance. En outre, une somme de 879 993 dollars
devait être engagée et versée dans les années à venir.
Ainsi, des fonds d'un montant total de 3 711 061 dollars
devront être déboursés pour des projets en cours ou
des projets envisagés, avant que tous les projets rele
vant des grands programmes d'assistance soient menés
à bien. Une bonne partie de cette somme sera
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déboursée en 1966, mais l'exécution de certains
projets se poursuivra pendant l'année 1967 en France,
en Grèce et en Italie.

18.27 Dans le projet de budget pour 1966, On a
exposé en détail les responsabilités complexes qui
continueront d'incomber aux délégations compétentes
et au siège du HCR après l'achèvement de la phase
opérationnelle des grands projets d'assistance, du fait
des engagements contractuels que le RCR a conclus
en ce qui concerne ces projets. Etant donné l'ampleur
de ces responsabilités et des ressources administra
tives qu'elles continueront d'immobiliser en Europe,
on procède actuellement à. une étude détaillée par
pays, afin de déterminer les fonctions que l'amélio
ration de la situation dans les pays intéressés per
mettra soit de supprimer complètement, soit de
déléguer aux gouvernements ou à d'autres organismes
nationaux, sans que les réfugiés aient à en souffrir.
On a déjà achevé l'étude relative à. l'Allemagne et
les études portant sur les autres pays européens
intéressés sont en cours d'élaboration.

18.28 Jusqu'à présent, les résultats sont encoura
geants. Il semble que quelques-unes de ces fonctions
seulement pourront être totalement supprimées, mais
qu'un certain nombre d'autres pourront fort bien
être déléguées à un autre organisme. Des négociations
sont actuellement en cours en Allemagne et seront
prochainement étendues a. d'autres pays, en vue de
trouver un ou des organismes appropriés auxquels
déléguer ces fonctions. Lorsque les négociations
auront été menées à. bien, il faudra modifier les
accords relatifs à tous les grands projets d'assistance
visés, afin de tenir compte des nouveaux ar rangements
adoptés. Le Haut Commissaire espère que ce travail
sera achevé a. la fin de 1966 et que des économies
de personnel s'ensuivront dès le début de 1967. C'est
sur cette hypothëse , notamment, que l'on s'est fondé
pour calculer l'effectif proposé pour les délégations
en Europe, tel qu'il est indiqué dans le tableau 18-4.

Structure administrative et subvention

18.29 Dans son vingtième rapport a. la vingtième
session de l'Assemblée générale (A/6138, par. 23),
le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires a recommandé à. l'attention
du Haut Commissaire cinq observations qui figurent
dans un rapport préparé par le Service organisation
et méthodes du Service financier (on trouvera un
résumé de ces observations dans l'annexe r du
document A/6138). Ce rapport, qui était précédé
d'une étude administrative des services du Haut
Commissariat, avait été présenté par le Secrétaire
général au Comité consultatif. Le Haut Commissaire
a étudié ce rapport avec beaucoup d'attention. Tout
en regrettant que, de par sa nature même, cette
étude n'ait permis d'aboutir qu'a. un nombre restreint
de propositions de portée limitée, il se félicite des
suggestions formulées et prend actuellement les
mesures ci-après en vue d'y donner suite:

~) La suggestion relative aux attributions et aux
fonctions du poste de Directeur principal fait 1'obj et
d'une étude approfondie, mais aucune décision ne
sera prise a. ce sujet avant la nomination du Haut
Commissaire adjoint.

12) Toutes les activités concernant les comptes
opérationnels et financiers, et notamment la compta
bilité relative aux rentrées, aux engagements, aux



18.32 Le tableau 18-1 ci-après récapitule, par
article, les crédits demandés pour 1967, les crédits
ouverts pour 1966 et les dépenses de 1965, ainsi que
le montant global net des dépenses imputées sur le
budget de l'ONU pour chacun de ces trois exercices.

18.31 Bien que le Haut Commissaire prévoie que
les fonds nécessaires à l'exécution de sonprogramme
ordinaire pour 1967 dépasseront 4millions de dollars,
l'objectif réel pour 1967 ne sera fixé par le Comité
exécutif qu'en octobre 1966. Dans l'intervalle, le
montant inscrit provisoirement en tant que subvention
pour 1967, au chapitre 2 des recettes, est le même
que pour 1966, soit 390 000 dollars.
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allocations, aux décaissements des fonds vèrsës aux dont le coût était imputé sur les contributions volon-
programmes bénévoles, font l'objet d'un examen taires jusqu'à la fin de 1965;
attentif. Le Haut Commissaire a l'intention de regrou-
per tous ces comptes dans un bureau central, tandis !?) La subvention à verser au budget de l'ONU est
que les services chargés de la gestion des projets fixée à 10 p. 100 des engagements réels contractés
ne 13 'occuperaient que des comptabilités de travail au titre du programme courant, à l'exclusion des
qui seraient nécessaires pour donner les rensei- engagements portant Sur des dépenses d'adminrs-
gnements que la comptabilité centrale ne pourrait tration qui sont directement couvertes dans le cadre
fournir. du programme;

!D Après consultation des services administratifs Q) Lorsque interviennent de nouveaux problèmes de
et financiers de l'Office des Nations Unies à Genève, r êfugiâs qui exigent l'engagement de personnel com-
une machine à calculer a été mise à la disposition plémentaire en sus des ressources existantes, les
de la Section de gestion financière des contributions dépenses d'administration qui en découlent pour le
volontaires afin de lui permettre de rationaliser son reste de l'année en cours et pour toute l'année
travail. La Section utilise déjà cette machine. suivante sont incluses, sous une rubrique spéciale,

.ill On trouvera, dans les paragraphes 18.47 et dans les plans opérationnels présentés au Comité
18.48 ci-après, des renseignements sur les sources exécutif du programme du Haut Commissaire, en
extra-budgétaires de fonds dont on dispose pour les vue de faire face à ces situations.
activités d'information du HCR.
~ A l'avenir, les rapports statistiques ne seront

établis que deux fois par an. c'est-à-dire le 1er
janvier et le 1er septembre de chaque année.

18.30 Sur la recommandation du Comité consultatif,
l'Assemblée générale a adopté, à sa vingtième session,
une nouvelle formule pour la subvention prélevée sur
les contributions volontaires. D'après cette formule:

.ill Tous les postes demandés pour l'effectif ordi
naire sont groupés dans un seul tableau d'effectifs
figurant dans 1e budget ordinaire de l'ONU et qui,
pour 1966 comprend les 39 postes (11 postes d'admi
nistrateur' et 28 postes d'agent des services généraux)

Tableau 18-1

t

r
î""
i

Articles

1. - Traitements et salaires .

Il. - Dépenses communes de personnel .

III. - Frais de voyage du personnel .

IV. - Information .

V. - Dépenses de représentation . . . . . . . . . .

VI. - Matériel et installations .

VII. - Frais généraux .

VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie .

TOTAL BRUT

A déduire:
Recettes provenant des contributions du personnel.

Montant de la subvention prélevée sur les contri-
butions volontaires .

TOTAL NET

1967 1966
Crédits Crédits 196b

demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollar.

2 356 000 2 157 800 1 784 376

523 400 464000 408 570

165 000 165000 126 272

26 000 26000 16 025

5000 4000 2000

19000 16000 7409

177 000 169 000 141 679

9000 10000 932

3 280 400b' 3 OH 800 b' 2 487 263

427 000 394 000 325 648

390 OOOÈ/ 390 OOOÈ/ 150 000

817 000 784 000 475 648

2 463 400 2 227 800 2 011 615

.' 'lit' sur les contributions volontaires Jusqu'il la fln de 1965 (voir
!Y Compte tenu de 39 postes dont le coOt direct et mdirect eta t rnpu e

plus haut, par. 18.30,!J.
W Chiffre provisoire.
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18.33 Le tableau 18-2 ci-après indique la ventilation des divers postes de dépenses entre le siège
(Genève) et les délégations.

Tableau 18-2

1967 1966
Crédits Crédits 1965

demandês ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars
Siège (Genève)

I. - Postes permanents ....•.......•.•.•.•..• 1 248 000 1 115 000 975 172

Personnel temporaire ..••..•...••..•.•.•. 24000 50 000 34829

Heures supplémentaires ...................... 400 400 117

11. - Dépenses communes de peraonnel .....•...•.• 283 400 251 000 222 531

TIl. - Frais de voyage du personnel ..•....•......• 86 000 84 000 70 071

IV. - Information ......•.•.••..•...•....••.• 26 000 26 000 16 025

V. - Dépenses de représentation ..•.•.•.•.••.... 1 300 1000 644

VI. - Matériel et Installations •• 1' 1 ....... , ... 1 •••

VII. - Frais généraux "' •••.•.• '1'" .... "" .... , 42 000 40 000 34 055

VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie •.....•.... 7600 8600 248

TOTAL. siège 1718700 1 576 000 1 353 692

Délégations

1. - Postes permanents ........•.•••••.....•. 1 042 000 949 800 747 625

Personnel temporaire. , .. , ....•.......... 39 000 40000 25111

Heures supplémentaires ................... 2600 2600 1 522

II. - Dépenses communes de personnel ....••...•.. 240 000 213 000 186 039

III. - Frais de voyage du personnel ......•.•.....• 79 000 81 000 56202

IV. - Information . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . .

V. - Dépenses de représentation ..•.........•... 3700 3 000 1 356

VI. - Matériel et installations ..... ,''' ................ 19000 16 000 7409

VII. - Frais généraux ............................. 1 • 135 000 129 000 107 623

VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie .••....•... 1400 1400 684

TOTAL. délégations 1 561 700 1435 800 1 133 571

TOTAL GENERAL 3280400 3 on 800 2487 263
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Nouveaux pos tes

18.35 Le Haut Commissaire voudrait nommer UI1
assistant spécial ayant rang d'administrateur hors
classe (P-5), qui le seconderait pour les négociations
et les missions diplomatiques et c 'occuper-ait eIl
particulier des relations du Haut Commissariat avec
les gouvernements des pays d'Afrique et d'Asie, aveC.
lesquels le HCR a de plus en plus affaire. L'effectif
de la. Division juridique, qui est dirigée par un ad.,
ministrateur général (D-1), devrait ètre renforCé
par la création d'Un nouveau poste de Directeur ad.,
joint de la Division, dont le titulaire aurait rang
d'administrateur hors classe (P-5) et seconderait le
Directeur de la Division dans l'exécution des n0l.l_

à tous les besoins en Afrique et au siège. Pour que
le HCR puisse s'acquitter de toutes les tâches essen
tielles qui lui incombent aux termes de son statut, il
faudrait augmenter de 15 le nombre des postes per
manents en créant 2 postes d'administrateur hors
classe (P-5), 2 postes d'administrateur de 2ème
classe (P-3), 1 poste d'administrateur adjoint de
1ère classe (P-2) et 10 postes d'agent des services
généraux.
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Dollars

2356 000
2 157 800
1 784 376

2290 000
2 064 800
1 722 797

1966:
1965:

1966:
1965:

ARTICLE PREMIER

i) Postes permanents ....

Traitements et salaires . . ..

18.34 Conformément aux recommandations du Co
mité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, le Haut Commissaire s'est efforcé
de fournir les services de plus en plus nombreux qui
sont requis du Haut Commissariat dans les domaines
de la protection internationale et d'assistance aux
réfugiés en procédant à une nouvelle répartition de
ses ressources en personnel. A la suite des arrange
ments envisagés en Europe, il espère ëtre en mesure
de transférer, dès la fin de 1966, 15 postes (5 postes
d'administrateur et 10 postes d'agent des services
généraux) des délégations en Europe aux délégations
en Mrique et en Amérique latine, ce qui ramènera
de 96 à 81 le nombre des fonctionnaires du ReR en
Europe. Cela ne suffira cependant pas pour !;:lire face
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Classe
recommandée

On a également recommandé un certain nombre de
reclassements dans le groupe des administrateurs
adjoints de 1ère ou de 2ème classe (de P-1 11 P-2)
et dans les autres classes des services généraux
(de G-5 11 G-6).

18.39 Le Haut Commissaire estime ces reclasse
ments indispensables. Le reclassement 11 D-1 d'un
poste d'administrateur bors classe (P-5) et le re
classement à P-5 d'Un poste d'administrateur de
1ère classe (P-4) sont inclus dans le tableau d'effec
tifs approuvé pour 1966. En conséquence, le Haut
Commissaire voudrait appliquer dès que possible
les autres recommandations afin d'aligner le clas
sement du personnel du Siège 11 Genève sur celui du
personnel de l'ONU travaillant dans le même bâti
ment. Les 11 autres reclassements de postes ont
donc été inclus dans le tableau d'effectifs proposé
pour le siège du RCR en 1967.

18.40 Le Haut Commissaire regrette qu'une étude
analogue n'ait pu être entreprise pour les bureaux
extérieurs oit, à son avis, le classement du personnel
laisse encore plus à désirer qu'au siège. On a pu
procéder au reclassement de quelques postes dans
le cadre du tableau d'effectifs approuvé pour 1966,
mais il croit qu'il faudrait procéder dès que possible
au reclass ement de 2 autres postes afin de les aligner
tout au moins sur le classement du siège du RCR,
sinon sur celui des postes analogues des autres
organes des Nations Unies ayant des services dans
la me me région. Il propose donc de reclasser, en
1967, le poste de représentant du HCR en Tanzanie,
en transformant le poste d'administrateur de 2ème
classe (P-3) en un poste d'administrateur de 1ère
classe (P-4) et de reclasser de P-2 a. P-3 le poste
du fonctionnaire chargé du programme dans le même
pays. Comme le classement comparatif des postes
des bureaux extérieurs a des incidences directes sur
les moyens à la disposition des représentants et de
leurs collaborateurs pour l'exécution de leurs taches,
le Raut Commissaire espère qu'une étude objective
des postes des bureaux extérieurs lui permettra,
dans un avenir point trop lointain, d'achever l'aligne
ment de ces postes sur le classement en vigueur
dans les autres bureaux extérieurs de l'ONU.

18.41 Les tableaux 18-3 et 18-4 ci-après indiquent
l'effectif pour 1967 et la répartition géographique
des postes.
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velles taches exposées en détail dans les paragraphes Nombre

d'introduction du présent chapitre. La Section d'Asie de postes â
et d'Afrique de la Division du programme, qui est reclasser Classe actuelle

chargée de toutes les activités d'assistance intëres- 2 Administrateur hors clas-
sant les deux continents, est actuellement composée se (P 5) Ad I i té'- m n stra eur g neral
de 5 administrateurs placés sous les ordres d'un (D-I)
administrateur général (D-1). Elle doit faire face 2 Administrateur de 1ère
maintenant 11 un volume de travail considérable et classe (P-4) ..•••••• Administrateur hors
il faudrait renforcer son effectif par la création d'un classe (P-5)
poste d'administrateur de 2ème classe (P-3) et d'un 4 Administrateur de 2ème
poste d'administrateur adjoint de 1ère classe (P-2). classe (P-3) •..••••• Administrateur de 1ère
En attendant la création de ces postes en 1967, on a classe (P-4)
fait face aux besoins en 1966 grâce aux crédits prévus 3 Administrateur adjoint de
pour le personnel temporaire. 1ère classe (P-2) ••• " Administrateur de 2ème

classe (P-3)
2 G-6............... G-7

18.37 En Afrique, l'importance des problèmes de
protection et de rapatriement dans la République tfé
mocratique du Congo, oü le nombre des réfugiés
dépasse maintenant 230 000, nécessite les services
d'un conseiller juridique expérimenté pour seconder
le représentant du Haut Commissaire dans ce pays.
En conséquence, on a l'intention de prévoir au budget
de l'exercice 1967 un poste d'administrateur de 2ème
classe (P-3) pour le conseiller juridique ainsi qu'un
poste d'agent des services généraux pour une secré
taire, qui viendraient s'ajouter 11 l'effectif de la délé
gation dans ce pays. En Tanzanie, la délégation du
HCR doit s'occuper de trois groupes distincts de
réfugiés qui se trouvent dans cinq régions différentes
très éloignées les unes des autres ainsi que de la
capitale du pays. L'effectif de la délégation en Tan
zanie sera renforcé par le transfert d'Europe d'un
poste d'administrateur et d'un poste d'agent des
services généraux, mais il faudra aussi créer 2 nou
veaux postes d'agent des services généraux pour un
adjoint administratif et un commis.

18.36 Il faudra créer au siège 2 nouveaux postes
d'agent des services généraux pour les secrétaires
des 2 nouveaux administrateurs hors classe. On aura
besoin de 5 autres postes d'agent des services gé
néraux en raison du volume de travail accru du ser
vice qui s'occupe des nouveaux problèmes de réfu
giés et des services connexes, 11 savoir un poste de
secrétaire et un poste de commis 11 la Section d'Afri
que et d'Asie, un poste de commis 11 la Section du
personnel, un poste d'agent des services généraux
pour la supervision du central stëno-dactylographtque
récemment créé et un poste de commis au Service
de l'enregistrement. Etant donné l'urgence des tra
vaux, les cinq postes demandés ont été pourvus en
1966 grace aux crédits prévus pour le personnel
temporaire.

Reclassements

18.38 SUivant l'avis donné par le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, un
haut fonctionnaire des Services administratifs et fi
nanciers de l'Office des Nations Unies 11 Genève a
récemment terminé une étude approfondie concer
nant tous les postes des services organiques du siège
du RCR 11 Genève. Le but de cette étude était de com
parer le classement des postes du HCR 11 Genève et
celui des postes correspondants des services de
l'Office des Nations Unies 11 Genève. Dans le rapport
sur les résultats de cette étude, les reclassements
ci-après ont été recommandés:

j'

"~ -,.:
t

" ..

'.1 .,

r

T
. ~ .~

1

"\
'" f ."

\
J

. ~

~r

r-
,/

}.'

,



Chapitre 18 Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

Tableau 18-3

Chapitre 18

Nombre de postes
permanents

1966 1967 Catégories et classes
Maintien de

l'effectif de 1966

Dollars

Frais nouveaux
à couvrir en 1967

Dollars

Total

Dollars

2 4

172 180

174 184

1

1

2

4

13

18

22

36

97

271

1

1

2

5

15

22

23

33

102

286

Haut Commissaire
Traitement .
Indemnité .•. ; .

Haut Commissaire adjoint
Traitement ........•.
Indemnité ...••....

Directeur (D-2)
Traitement •...•.•.
Indemnité .

Administrateur général (D-1) .•.•••...•

Administrateurs
Administrateur hors classe (P-5) ...•...

Administrateur de 1ère classe (P-4) •....

Administrateur de 2ème classe (P-3) .•••.

Administrateur adjoint de 1ère classe ou de
2ème classe (P-2/P-1) •...........•

A ajouter: Indemnité de poste .

Services généraux
1ère classe ...

Autres classes .•.......•..........

A ajouter: Reclassement de postes .•.•.•.

A déduire: Abattement pour mouvements de
"personnel (2 p. 100 du coût des postes
d'administrateur et au-dessus) •.......

TOTAL

30 000
4 000

26 000
1 000

50 100
2 000

91100

269 600

273 700

271 800

381 500

1400800

57100

1 457 900

22100

717 400

739 500

2 197 400

(29200)

2168200

37 300

25100

la 300

72700

3 800

76 500

39 500

39 500

7 400

123400

(1 600)

121 800

30 000
4000

26000
1000

50100
2000

91100

306 900

273 700

296 900

391 800

1 473 500

60900

1 534400

22100

756 900

779 000

7400

2 320 800

(30 800)

2 290 000

Tableau 18-4. - Postes permanents, 1967: Répartition par catégorie et par closse
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1. - Haut Commissaire•.•...•.•.•.. 1 1

Haut Commissaire adjoint .•.•.•.. 1 1

Directeur .........•..•..•... 1 1 2

Administrateur général ......... 5 5

TOTAL 1 8 1 9

II. - A âmtnis trsteurs
Administrateur hors classe .. . . " . 6 1 1 1 l 1 1 1 1 1 15

Administrateur de 1ère classe .. ... 8 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 22

Administrateur de 2ème classe . ... 12 1 2 1 1 1 2 1 1 1 23

Administrateur adjoint de 1ère clas-
se ou de 2ème classe ... ....... 18 1 1 1 1 1 2 2 1 1 1 l 1 1 33

Total II 44 2 1 4 2 3 2 2 1 4 1 3 4 4 1 1 2 1 2 2 1 2 3 1 93
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Tableau 18-4 Postes perrnonents, 1967: Rép t't' éar.1 Ion par cat garie et par classe (suite)

J

III. Services généraux
1ère classe ou classe la plus élevée

Autres classes ............... 2116111

1 4

6 6 1 8 2 5 9 9 2 3 5 2 4 1 2 4 6 3 180

ARTICLE II

29000
26000
23220

26000
24000
21719

32000
28000
12 877

38000
40000
32444

18000
13000
12209

30000
27000
24457

Dollars

165000
165 000
126272

Dollar.

263400
225000
207550

1966:
1965:

1966:
1965:

ARTICLE III

8 8 2 12 5 8 13 13 3 4 7 3 6 3 3 6 9 4 286

6 6 1 8 3 5 9 9 2 3 5 2 4 1 2 4 6 3 184

vii) Indemnités d'affectation .
1966:
1965:

viii) Indemnités versées à la cessation
de service et primes de rapatrie-
ment .

1966:
1965:

ix) Frais de voyage pour le congé dans
les foyers des fonctionnaires et des
personnes à leur charge . . .

vi) Indemnités d'installation .
1966:
1965:

v) Frais de voyage et de déménagement
à l'occasion des nominations, des
mutations et de la cessation de ser-
vice .

1966:
1965:

1966:
1965:

iv) Cotisations à l'assurance-maladie et
aux autres assurances sociales . . .

1966:
1965:

iii) Cotisations à la Caisse commune
des pensions du personnel des Na
tions Unies ',' .

Frais de voyage du personnel

18.44 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance des
fonctionnaires, des correspondants et des consultants
en mission officielle. Bien que, ct'apr~s les prévi
sions, les activités du RCR doivent être plus nom
breuses en 1967 qu'en 1966, on espère pouvoir com
penser les frais de voyage accruS qui en résulteront

2116111

3 15 8 1 14

Dol lar's

3000
3 000
1 639

13 000
12000
9 689

74000
69 000
64405

Dollars

63000
90 000
59940

4

Dollars

523400
464 000
408 570

6

70

122

1966:
1965:

1966:
1965:

Total III

TOTAL 1. II et III

i) Indemnités pour charges de famille .
1966:
1965:

ii) Indemnités pour frais d'étude; frais
de voyage connexes .

1966:
1965:

iii) Heures supplémentaires ..

ii) Consultants, correspondants et per-
sonnel temporaire .

1966:
1965:

Dépenses communes de personnel

18.43 Le crédit demandé a été fixé compte tenu de
l'expérience passée et des effectifs supplémentaires
de personnel proposés pour 1967 à l'article premier:

Dollars

18.42 Le crédit demandé doit permettre:

g,) De couvrir le montant des honoraires versés
aux correspondants représentant le Haut Commis
sai re dans les pays oü il n'existe pas de délégations
(12 000 dollars);

Q) De couvrir le montant des honoraires versés
aux consultants en mission spéciale (21 000 dollars)
et de recruter notamment un consultant en matière
ct'indemnisation qui sera nommé pour répondre au
vœu exprimé par le Comité exécutif à. sa quator
zième session et selon lequel le Raut Commissaire
ne devrait épargner aucun effort pour assurer l'in
demnisation des victimes de la persécution qui ne
reçoivent pas d'assistance en vertu de la législation
et des pratiques existantes;

Q) D'engager du personnel temporaire pendant les
périodes de pointe, de remplacer les fonctionnaires
en congé de maternité ou en congé de maladie de
longue durée et de faire exécuter les travaux de
traduction dont l'Office des Nations Unies à Genève
ne peut se charger (30 000 dollars).
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en réduisant le nombre et la durée des missions en
Afrique du personnel du siège, grace au renforce
ment de la représentation du Haut Commissaire dans
les pays de ce continent.

ARTICLE V

Dépenses de représentation
1966:
1965:

Chapitre 18

Dollars
5000
4 000
2 000

1
1
1

1

En 1965, il a fallu limiter l'importance du program
me ordinaire d'information, car la pression des
activités opérationnelles du RCR a été telle que deux
fonctionnaires de la Section de l'information ont dü
etre détachés et envoyés en mission. Toutefois, les
activités d'information ont été intégralement reprises
en 1966.

1
~

~-,
1'\-'.

1

5000
5 000
4148

Dollars

19000
16 000
7409

80000
78 000
68159

22000
21 000
12 231

Dollars
1"77000
169 000
141 679

1966:
1965:

1966:
1965:

iv) Communications, services postaux
et transport de marchandises . . . . .

1966:
1965:

1966:
1965:

iii) Location et entretien du matériel, y
compris le matériel de transport
(bureaux extérieurs) .

1966:
1965:

ARTICLE VI

Matériel (bureaux extérieurs) .

ARTICLE VII

Frais généraux et fournitures .

18.47 Le crédit demandé correspond aux besoins du
siège du RCR, des 24 délégations et des la sous
délégations. Il est supérieur au crédit ouvert les
années précédentes, qui avait été fort loin de per
mettre de rembourser le minimum voulu aux repré
sentants du Haut Commissaire, notamment dans les
délégations, qui s'acquittent d'importantes fonctions
diplomatiques et de représentation. En 1965, les
demandes légitimes de remboursement de dépenses
de représentation effectivement faites dans l'intérêt
du RCR ont largement dépassé les crédits disponibles,
de sorte que les membres intéressés ont dü prélever
la différence sur leur propre traitement.

18.48 Etant donné que le total des crédits ouverts
pour ce chapitre en 1965 était très limité et qu'il
fallait compenser les excédents des dépenses faites
au titre d'autres articles du même chapitre, on a dü
remettre à plus tard le remplacement de la plus
grande partie de l'équipement usagé qui aurait nor
malement dü s'effectuer cette année-Ià, Les crédits
pour 1966 ne permettront également d'effectuer
qu'une partie de ces remplacements. C'est pourquoi
les crédits demandés pour 1967 comprennent non
seulement les sommes nécessaires aux opérations
normales de remplacement, dans les délégations et
sous-délégations, des véhicules, des machines à
écrire, à calculer et à photocopier et du matériel
de bureau, mais aussi un montant de 3 000 dollars
qui permettra de rattraper le retard accumulé en
1965. Les dépenses de matériel du siège sont com
prises dans les prévisions de dépenses concernant
l'Office des Nations Unies à Genève.

18.49 Le crédit demandé se décompose comme suit:

i) Location et entretien des locaux (bu- Dollars

reaux extérieurs) . . . . . . . . . . . . . 53 000
1966: 50 000
1965: 45 306

ii) Eclairage, chauffage, énergie et eau
(bureaux extérieurs). . . . . . .
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Dollars

26000
26 000
16 025

1966:
1965:

ARTICLE IV

!!) De maintenir un vaste service de référence à
l'intention de la presse et des autres moyens d'in
formation, des gouvernements, des organismes inter
gouvernementaux et des organisations privées qui
s'intéressent aux réfugiés;

b) De préparer et diffuser des rapports officiels
sur les projets d'assistance, un bulletin mensuel en
français et en anglais, des brochures, des reportages,
des photographies, des émissions de radio et de
courts programmes de télévision.

18.46 Divers programmes spéciaux d'information
sont financés à. l'aide de deux sources extérieures
au présent budget. Il s'agit, en premier lieu, d'un
fonds spécial de l'information qui est périodique
ment ramené à. un plafond de 30 000 dollars par le
Comité exécutif du programme du Haut Commissaire
et qui est alimenté par des contributions volontaires;
ce fonds est utilisé essentiellement pour produire
des films ou des programmes importants de télévi
sion. Les recettes produites par la vente de ces pro
grammes sont reversées au fonds. En 1965, le mon
tant des engagements contractés dépassait de la 599
dollars les recettes perçues à ce titre. En 1967, le
HCR envisage de produire, en coopération avec le
Service de l'information de l'ONU, un film illustrant
l'ensemble des taches qu'il est appelé à accomplir,
et il assumera une part des, frais de production, à
concurrence de 10000 dollars environ. Les films
déjà. produits doivent continuer à être distribués et
seront financés par le fonds susmentionné, dans la
mesure oü les recettes encaissées seront insuffi
santes. En second lieu, avec l'approbation du Comité
exécutif, le Haut Commissaire gère un fonds de ré
serve alimenté par les recettes des programmes de
vente de disques microsillons du HCR. Ce fonds de
réserve est utilisé pour couvrir les engagements du
HCR en ce qui concerne les disques déjà parus ainsi
que les dépenses ct 'administration et de publicité
qu'entratne la sortie de nouveaux disques. Au début
de 1966, un solde de 130 314 dollars était disponible
sous cette rubrique. On prévoit qu'en 1967 le HCR
assumera des dépenses qui pourront atteindre 50 000
dollars pour la publication d'un nouveau disque qui
sortira au printemps 1968.

Information .....

18.45 Le crêdrt demandé doit permettre d'exécuter
le programme ordinaire d'information du RCR, c'est
a-dire:



Chapitre 18 Chapitre 18

18.50 Le crédit demandé doit permettre de-financer
le programme de publications suivant:

400

300

360
300

4000

3 500

Dolla ..s

60
80

9000

Allemagne
Bulletin juridique et Bulletin relatif au

programme ....•.•...........
Brochures en quatre langues destinées

aux nouveaux arrivés •.......•...
Bulletin d'information ••.•.....•..

Italie
Bulletin d'information .
Additif au Manuel des réfugiés .

Délégations
Autriche

Bulletin d'information

.Siège du HCR
Rapport sur l'assistance internationale aux

réfugiés ......•.....•.•.•.•...

Commentaire sur la Convention de 1951
relative au statut des réfugiés ......•

Dollars

9000
la 000

932

11 000
10000

9211

6000
5000
2624

1966:
1965:

1966:
1965:

vi) Papeterie et fournitures de bureau .
1966:
1965:

Les dépenses' prévues ne comprennent pas les com
munications téléphoniques locales ni le service de la
valise diplomatique au siège du RCR, que l'Office
des Nations Unies à Genève prend à sa charge.

v) Autres fournitures et services (bu
reaux extérieurs) . . . . . . . . .

ARTICLE VIII

Travaux contractuels d'imprimerie

..~

.~

...
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TITRE VIII

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Chapitre 19. - Cour internationale de Justice

1 164900 dollars (1966: 1074100 dollars; 1965: 1 111 053 dollars)

Tableau 19-1

1967 1966
Crédits Crédits 1965

Articles demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars
1. - Traitements et mdemnttês des mern-

bres de la Cour . . . . . • . . • . . . . . . 551 800 553 550 574 960

II. - Traitements, salaires et Indemnttês
du personnel du Greffe ....... , .... 518 550 426 120 438 396

III. - Charges communes. • . . . • • . . . . . . 87050 77 930 75 620

IV. - Matêrtel . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . 7 500 16 500 22077

TOTAL du chapitre 19 1 164 900 1 074100 1111 053

200
200
307

1 000
1 000

672

Dollars
v) Frais de voyage des membres de la

Cour et des personnes il leur charge
et frais de dëm dnagement • . . . • • •

1966:
1965:

vi) Fournitures et services divers .••
1966:
1965:

couvrir les frais de 14 voyages de cette nature en
1967. En 1965, certains juges n'ont pas usé de leur
droit.

Dollars

Dollars

551 800
553 550
574 960

384750
381 750
373 986

ARTICLE PREMIER

Traitements et indemnités des membres
de la Cour ••••••••.••••.•.•••

1966:
1965:

19.1 Le crédit demandé au présent article doit
permettre de couvrir les frais suivants:

i) Traitements et indemniiës du Pr~si

dent, du vice-Prësideni et des juges
1966:
1965:

Cette demande de crédit a été établie conformé
ment li. la résolution 1738 (XVI) de l'Assemblée géné
rale, en date du 20 décembre 1961.

Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût
des voyages auxquels les juges ont droit en vertu
de la résolution 85 (1) de l'Assemblée générale, en
date du 11 décembre 1946. On prévoit qu'il faudra

Le crédit demandé doit permettre de couvrir les
pensions li. verser conformément aux résolutions de
l'Assemblée générale 1562 (XV), en date du 18 décem
bre 1960, et 1925 (XVIII), en date du 11 décembre
1963.

41 672

518550
426 120
438 396

Dollars

Dollara

305 000
290 470
249934

1966:
1965:

i) Postes permanents

vii) Juges ad hoc, assesseurs, Mmoins
et experts ..••••••.•...•.•.

1966:
1965:

ARTICLE II

Traitements, salaires et indemnités du
personnel du Greffe .

1966:
1965:

19.2 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir les frais suivants:

Comme ces dépenses sont par nature imprévisibles,
aucun crédit n'est demandé pour le moment sous cette
rubrique. Toutefois, aux termes du projet de réso
lution relatif aux dépenses imprévues et extraordi
naires pour 1967, le Secrétaire général serait auto
risé li. engager, le cas échéant, les dépenses
nécessaires, jusqu'à concurrence de 37 500 dollars
pour les juges ad hoc et de 25 000 dollars pour les
assesseurs, les témoins et les experts.
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2000
1 000
1 555

Dollars

29000
32 000
21 953

Dollars
134850
137 600
134 815

1966:
1965:

ii) Pensions

iii) Frais de voyage des membres de
la Cour en mission ••.•••••.••

1966:
1965:

iv) Voyages annuels et voyages cl l'oc
casion des congés •.•.••....••

1966:
1965:



Cour internationale de Justice

Le nombre total de postes permanents reste le même
que celui qui a été approuvé pour 1966. L'augmen
taUo? du crédit demandé pour 1967 par rapport au
c~éd.lt ouvert pour 1966 tient aux augmentations pé
rtodiques normales de traitements et au relèvement
de 10 p. 100 des traitements des agents des services
généraux qui a pris effet le 1er février 1966.

ii) Personnel temporaire . • . • • . . . . .
1966:
1965:

Dollars
2000
2 000
4 146

900
900

2000
2 000

44

3300
3 000
2 246

5300
5 300
2277

43000
40 000
33462

Dollars

12500
12900
12 667

Chapitre 19

vii) Indemnités pour charges dejamille.
1966:
1965:

ix) Cotisations d l'assurance-maladie
et d l'assurance-groupe sur la vie .

1966:
1965:

viii) Indemnités pour frais d'études;
frais de voyage connexes •..•..

1966:
1965:

vi) Cotisations d la Caisse commune
des pensions du personnel . • • . • . .

1966:
1965:

iii) Heures supplémentaires • . . • . . . .
1966:
1965:

v) Indemnitë d'installation • • . • . • • . .
1966:
1965:

iv) Frais de voyage des fonctionnaires
et des personnes d leur charge et
frais de Mm énagemeni , • . • • . • . •

1966:
1965:

Le crédit demandé pour 1967 a été calculé compte
tenu. du relèvement des traitements des agents des
services généraux qui a pris effet le 1er février 1966.

Dollars

132000
55 000

120 571

66450

DoUars

30 000
1 000

25 350

80 100
26860

16640

246400

58600

305000-

Traitements
bruts

Tableau 19-2

Services généraux
(Equivalent en dollars des traite

ments prévus par le barème
local) .

Catégories et classes

Administrateurs

Administrateur hors classe
Administrateur de 2~me clas~~ : :
Administrateur adjoint de Lëre

classe .
Administrateur adjoint de 2~me

classe .................

Greffier
Traitement . . . . . . . . . . . . . .
Indemnité ...............

Directeur ................

30-30

Chapitre 19

Nombre
de postes

permanents

1966 1967

1 1

1 1

4 4
2 2
7 7

2 2

17 17

13 13

Le crédit demandé a été calculé sur la base des
dépenses des dernières années.

Le crédit demandé est plus élevé parce que le montant
de la prime d'assurance-maladie est augmenté de
20 p. 100 à compter du 1er juillet 1966; en revanche,
il ya diminution du nombre des assurés.

On prévoit qu'en 1967, seulement 11 fonctionnaires
et personnes à charge iront en congé dans les foyers,
au lieu de 20 en 1966. En 1967, tous les voyages
auront lieu en Europe, alors qu'en 1966 il Y a eu
cinq passages pour les Etats-Unis.

x) Indemnisation

1 200
6 200

249

Dollars
150
150

Dollars
200
200
165

10 0.00
7 000

12 635

1966:
1965:

........

~iii) Frais de voyage du personnel en
mission • • • • • • • • . • • • • . • • . .

1966:
1965:

xii) Bien-~tre du personnel

xi) Frais de voyage pour le congë dans
les foyers ••••.•....•.•....

1966:
1965:

1966:
1965:

A) Traduction des volumineuses plaidoiries écrites
de l'affaire de la Barcelona Traction;

.Q) Emploi d'une équipe complète d'interprètes si
multanés anglais et français pendant les trois mois
d'audiences publiques et traduction de l'abondante
documentation qui en résulterai

ç,) Dactylographes et personnel de service (plan
tons, opérateurs de ronéo, etc.) supplémentaires
requis pour les travaux indiqués aux alinéas ~ et Q.

Ces dernières années, les dépenses effectives ins
crites sous la présente rubrique ont varié considé
rablement suivant le volume de travail et les besoins
techniques. En 1964, dernière année durant laquelle
les audiences publiques de la Cour ont fait l'objet
d'une interprétation consécutive, elles se sont élevées
à 69 214 dollars. En 1965, des audiences exception
nellement longues (avec un emploi de l'interprétation
simultanée et, par conséquent, d'un plus grand nom
bre d'interprètes) et la traduction de la volumineuse
documentation relative aux affaires en cours du Sud
Ouest africain ont porté ces dépenses à 120 571 dol
lars. En 1966, on prévoit que les dépenses dépas
seront de beaucoup le crédit ouvert de 55 000 dollars,
car la longueur et la complexité des affaires relatives
au Sud-Ouest africain et le volumineux dossier de
l'affaire de la Barcelona Traction ont dépassé à
tous égards les prévisions budgétaires. Le crédit de
132 000 dollars demandé pour 1967 doit permettre
de couvrir les frais suivants:
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"-
Dollara

2000

Dollars

38000
33 000
25304

Chapitre 19

â'impri-

. ... ... . .

contractuels
merie Il ••• Il Il •• Il Il ••

1966:
1965:

viii) Travaux

vii) Entretien du matériel
1966:
1965:

La présente rubrique figure ic~ pour la première fO,iS,
par suite de la mise en service, en 1964-1965, d un
matériel d'interprétation simultanée et de l'achat de
machines à dicter ayant pour objet d'améliorer le
rendement du central dactylographique.

1000
1 000

Dollars
87050
77930
75 620

Dollars

Cour internationale de Justice

ARTICLE III

xiv) Indemnités versées d la cessation
de service .••••••••••••••.

1966:
1965:

19.3 Le crédit demandé doit permettre de couvrir
les frais suivants:

Charges communes •••••••.•••.•••
1966:
1965:

Chapitre 19

Le crédit demandé a été calculé conformément aux
dispositions des résolutions de l'Assemblée générale
84 (1), en date du 11 décembre 1946, et 1343 (XIII). en
date du 13 décembre 1958, relatives à l'Accord
conclu entre l'ONU et la Fondation Carnegie, proprié
taire du Palais de la Paix.

L'augmentation s'explique par une série de relè
vements, intervenus entre le 1er juin 1965 et le
1er mai 1966, des tarifs postaux pour le courrier à.
destination des Pays-Bas et de l'étranger. Le crédit
ouvert pour 1966 était calculé sur la base de prévi
sions établies avant que ces augmentations entrent
en vigueur.

19.4 Le crédit demandé au présent article doit per
mettre de couvrir les frais suivants:

Il s'agit, pour 1967, des articles su Ivants: 2 machines
à écrire électriques, une machine à calculer, 3 machi
nes à dicter, 4 magnétophones, articles d'ameuble
ment, notamment rayonnages, etc.

500
500
500

200
200

50

DoHus
4000

13 000
19 720

Dollars
7500

16 500
22077

1966:
1965:

i) Mobilier et am ënagements

ix) Vérification extérieure des comptes
1966:
1965:

x) Fournitures et services divers ••••
1966:
1965:

ARTICLE IV

Matériel et installations • • • • • • • • • • • •
1966:
1965:

xi) Dépenses accessoires (Archives de
Nuremberg) •••••• • • • • • • • • • . 100

1966: 100
1965:

En 1949, l'Assemblée générale a autorisé la Cour
à assumer les frais résultant du dépôt au Greffe,
par les Etats-Unis d'Amérique, la France, le Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
des archives du Tribunal militaire de Nuremberg.

Dollars
1 500
2500

931

1000
1 000

540

1 000
1 000

540

4000
3 000
3 801

Dollars

27750
27630
27 701

1966:
1965:

i ii) Tél ëphone

ii) Frais de distribution des documents
1966:
1965:

i) Versement à la Fondation Carnegie
pour la jouissance des locaux du
Palais de la Paix il La Haye ••.•••

1966:
1965:

v) Services postaux

1966:
1965:

iv) TéléjJra,phe • • • • • • • • • • • • • • • • •
1966:
1965:

vi) Fourniture s de bureau
1966:
1965:

Dollara

11 000
9 000

16 122

ii) Biblioth~que

1966:
1965:

DoUars
3 500
3 500
2 357
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TITRE IX

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT

Chapitre 20. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

crée les organes subsidiaires dont il a besoin, qu'un
secrétariat de la Conférence est créé dans te cadre
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, et
que les dépenses de la Conférence, de ses organes
subsidiaires et de son secrétariat sont imputées sur
le budget ordinaire de l'Organisation des Nations
Unies, dans lequel un chapitre distinct est ouvert à
cet effet.

de l'Assemblée générale, représente 59 p. 100 de
l'augmentation (1833 000 dollars). Il s'agit en l'oc
currence d'Une dépense périodique qui ne fait pas
partie des dépenses annuelles courantes;

b) Le maintien, en 1967, du tableau d'effectifs ap
prouvé pour 1966 représente 13 p. 100 de l'augmen
tation (413 000 dollars);

c) Le remboursement des frais de voyage des
membres des groupes cl'experts etdes organes consul
tatifs nouvellement créés et, surtout, le cout des ser
vices linguistiques et des services des documents

17 606

17 606

Dollars

1965
Dêpenses

1965: 2 592 861 dollars)

Dollar.

21900

21900

1966
Crédit.
ouverts

Dollar.

1967
Crédit.

demandés

3 425 000 2 347 930 984 838

200 000 350 000 148 325

55 000 175 000 55 071

160 000 179 000 89 718

la 000 9 000 6185

95 000 173 000 116 738

35 000 50 000 127 399

3 980 000 3 283 930 1 528 274

1 833 000

587 000 510 000 231 347

1 922 000 1 589 400 664462

663 000 566 270 151 172

3 172 000 2 665 670 1 046 981

9 100 000 5971 500 2 592 861

115 000

1 948 000

(1966: 5 971 500 dollars

C. - Services fournis par d'autres unités administratives
de l'ONU

Tableau 20-1

X. - Services administratifs généraux , , .

XI. - Services linguistiques .

XII. - Services des documents .

Total, services

TOTAL GENERAL, chapitre 20

A. - Sessions de la Conférence des groupes d'experts
et des organes oonsultatifs

1. - Deuxième session de la Conférence , .

II. - Sessions des groupes d'experts et des organes
consultatifs , , , .

Total pour les sessions

Articles

B. - Secrétariat de la Conférence

III. - Traitements et dépenses oommunes de personnel, .

IV. - Consultants .

V. - Personnel temporaire et heures supplémentaires ..

VI. - Frais de voyage du personnel en mission .

VII. - Dépenses de représentation .

VIII. - Frais généraux .

IX. - Matériel et installations .

Total, secrétariat

9 100 000 dollars

20.1 La résolution 1995 (XIX) du 8 janvier 1965, par
laquelle l'Assemblée générale a créé la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment en tant qu'organe de l'Assemblée générale, dis
pose que la Conférence se réunit à des intervalles
de trois ans au plus, qu'entre les sessions de la
Conférence ses fonctions sont exercées par le Conseil
du commerce et du développement, que le Conseil

Analyse de l'augmentation des crédits demandés
par rapport à l'exercice précédent

20.2 Pour 1967, les crédits demandés pour la Conîé
rence se chiffrent à 9 100 000 dollars au total, soit
une augmentation de 3 128 500 dollars par rapport
aux crédits ouverts pour 1966. Comme il ressort de
l'analyse qui en est donnée à l'annexe 20.Adu présent
chapitre, cette augmentation est attribuable aux quatre
prmcipaux facteurs ci-après:

a) La deuxième session de la Conférence, qui se
tiëndra en 1967 conformément à la résolution 2085 (XX)

"

,$

l .
(

T

\

'r
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150

00111

1 833

ChapitrE

56 000
25 000
76 500
78 000 235 500

963 000

19 500
45 000
la 000

100 000
25 000
20 000

219 500 1 182 500

245 000
170 000 415 000

1 833 000

Deuxième session de la Conférence ..
1966:
1965:

rien à. payer pour les locaux qu'elle occupe, des c
dits étant demandés à. d'autres chapitres pertine
du budget pour couvrir les dépenses de la Confére
concernant l'entretien, le chauffage, l' éclairage,
nettoyage, les services téléphoniqueS locauxetl'a<
de mobilier de bureau courant.

A. _ Sessionsde la Conférence. des groupes d'expE
et des organes consultatifs

ARTICLE PREMIER

20.6 Le crédit demandé au présent article doit p
mettre de couvrir le cout estimatif de la deuxil
session de la Conférence des Nations Unies SUl
commerce et le développement, qui se tiendr
Genève, siège permanent de la Conférence.

20.7 Par sa résolution 2085 (XX) du 20 décerr:
1965, l'Assemblée générale a prié le Conseil du c<
merce et du développement de fixer la date et le
de la deuxième session de la Conférence, de pr:
rence dans un pays en voie de développement. Con
suite à. cette demande, le Conseil a adopté une r~

lution [résolution 27 (III)] par laquelle il a prié
Etats membres de la Conférence d'indiquer, au]
tard le 1er mai 1966, s'ils seraient disposés à.
cueillir la Conférence sur leur ter ritoire. Le sel
taire général de la Conférence rendra compte
Conseil des invitations qu'il aura reçues et le Cons
à. sa quatrième session, en septembre 1966, propos
pour la Conférence une date et un lieu qui se
soumis, pour décision, à. l'Assemblée générale,
de sa vingt et unième session.

20.8 Les dépenses entratnées par la deuxième ses
de la Conférence varieront selon le lieu où. e11
tiendra. Cependant, on peut supposer que si l'Ass
blée générale décide, comme suite à une invitai
que la Conférence se tiendra ailleurs qu'à. Gen
il y aura lieu d'appliquer les dispositions de l'aUn
duparagraphe 2du dispositif de la résolution 2116 1

de l'Assemblée générale, et le pays hôte prendra

Tableau 20-2

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Etat récapitulatif du coQt de la deUXlème session de la Conférence (dans J'hypothèse où elle se tiendrait à Genève)

Dollsrs Dollars
a) Dooumentation préparatoire

il Consultants..•...•...........•.•.•.•...
H) Frais de voyage..•••.....•....•..•.•....

Hi) Traduction , •.•...•..........
Iv) Reproduction des documents .•.•............

b) Services de séanoe
i) Personnel des services linguistiques et des services

de oonférence . . . ....•.•.•.•.•..........
H) Frais généraux

!0 Reproduction des documents de session .... , ..
!:!) Communications •.•......•..•.•.......
Q) Location de matériel ....•.•..•..•.•....
2) Location de bureaux ...•...•.........•.•
g) Fournitures et services d'information .
i) Divers •...•...................•...•

Dépenses imputables à la Conférence
qui ne figurent pas au chapitre 20

20.5 Aux fins du calcul des crédits demandés au pré
sent chapitre, on a considéré que la Conférence n'avait

Présentation du chapitre 20

20.4 Les prévisions de dépenses font l'objet des
articles I à XII du présent chapitre et sont complétées
par des annexes, qui présentent d'une manière diffé
rente les renseignements donnés dans ces articles.
Les articles sont groupés sous trois rubriques princi
pales: 1) la Conférence; 2) le secrétariat de la Confé
rence; 3) les services fournis par d'autres unités
administratives de l'ONU. On trouvera à.l'annexe 20.E
une ventilation, par chef de dépenses, des crédits
demandés au présent chapitre. L'annexe 20.D indique
comment les ressources demandées pour 1967 (sauf
en ce qui concerne les services administratifs) seront
affectées à chacun des principaux secteurs d'activité
de la Conférence. Les crédits demandés pour les ser
vices administratifs et les services généraux sont indi
qués séparément dans la même annexe.

pour l'ensemble des réunions de tous les organes de la
Conférence représentent également 13 p.100del'aug
mentation (396 430 dollars);

d) Les 15 p. 100 restants (486 000 dollars) repré
sentent le cout des nouveaux postes du secrétariat de
la Conférence demandés pour 1967, au sujet desquels
on trouvera des explications détaillées à l'article III
du présent chapitre.

20.3 Les recettes provenant des contributions duper
sonnel permanent et du personnel temporaire visés au
présent chapitre (815 000 dollars) sont comptabilisées
au chapitre premier des prévisions de recettes. Les
contributions mises en recouvrement auprès d'Etats
non membres de l'Organisation des Nations Unies au
titre de leur participation aux activités de la Confé
rence, recettes qui sont estimées à. 788 000 dollars,
seront comptabilisées comme recettes accessoires
au chapitre 3 des recettes, conformément à I'ar
tic1e 5.9 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies.

c) Publioation des aotes de la Conférenoe
i) Imprimerie.•.• , ......•................

il) Edition et préparation de copie ...•.•...... , ..

TOTAL
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charge les dépenses supplémentaires découlantdirec
tement ou indirectement du fait que la Conférence se
tiendra ailleurs qu'à. son siège. Les dépenses inscrites
au présent article ont été calculées en partant de
l'hypothèse que la deuxième session de la Conférence
se tiendrait à. Genève.

20.9 La durée de la Conférence et le volume de la
documentation à. établir à. son intention serontfonction
de l'ordre du jour adopté par le Conseildu commerce
et du développement, mais on peut néanmoins sup
poser:

~) Que l'ordre du jour nécessitera environ
3 000 pages de documentation préparatoire;

11) Qu'il Y aura il. assurer le service des séances
pendant huit semaines, étant entendu qu'il ne se
tiendra pas plus de quatre séances en même temps
par jour;

c) Que l'édition des actes de la Conférence ne
comprendra pas plus de quatre volumes.

Ces hypothèses se fondent sur les décisions préli
minaires que le Conseil a prises à. sa troisième
session. Toutefois, elles auront peut-être à. être
r evts âes en fonction des décisions définitives que le
Conseil prendra lorsqu'il adoptera l'ordre du jour de
la Conférence.

20.10 Ces demandes de crédits se fondent sur les
prévisions de dépenses suivantes:

iii)

Dollars

1 182500

i) Personnel des services linguistiques
et des services de conférence (963 000
dollars)

de la Conférence, l'équivalent de deux
années de travail de consultant ainsi
que le personnel de secrétariat néces
saire.

li) Frais de voyage du personnel en mis
sion (25 000 dollars)
Les fonctionnaires du secrétariat
devront effectuer de nombreux voyages
pour se rendre auprès des gouver
nements, des organismes intergouver
nementaux, des institutions spécia
lisées et des commissions économiques
régionales qui participeront aux travaux
de la Conférence.

Traduction (76 500 dollars)
On estime il. 3 000 pages la documen
tation à établir en vue de la Confé
rence; ces documents devront être
traduits en trois langues, le cout moyen
étant de 8,50 dollars par page pour la
traduction et la dactylographie. Il faudra
également établir un petit groupe chargé
de contrOler la répartition du travail
et d'en surveiller l'exécution.

iv) Reproduction des documents (78 000
dollars)
On envisage de reproduire 3 000 pages
de documentation préparatoire en
6 500 exemplaires et dans 4 langues.
soit au total '19,5 millions de pages à
raison de 4 000 dollars par million de
pages.

b) Servioes de séance ......•.........

Dollars

235 500a) Documentation préparatoire .

il Consultants (56 000 dollars)
Pour aider il. établir la documentation
qui sera soumise il. la Conférence, il
faut prévoir, en dehors du secrétariat

~.

'r

Tableau 20-3

Effectif

Perma- Ternpo- Traü€- FraIs de IndemnIté de

nent raire ment voyage subsistance Total

Dollars Dollars Dollars Dollars

1
19 2 000 2500 4 500

Interprètes. ............. 36 110 900 25 300 30 200 166 400

1
9

Reviseurs ....... , . , 31 64400 4400 26 000 94 800

Traclucteurs-rédacteurs de

1
34

comptes rendus analytiques 113 192 100 15 200 94900 302 200

Sténo-dactylographes ....... ! 67
148 84 100 17 700 124 300 226 100

Agents des services de repro-

1
20

duction et de distribution ... 70 45 000 45 000

1
17 4 500 8600 13 100

Services d'information .. 15 8 500 8 500

Service cl'entretien des bâti-

1ments ............ 50 000 50 000

Personnel des serviees orga-
niques du Bureau de liaison

9 700 12 GOa 22 300
cie New York, .......... 15

Heures sllpp1émentaires des
30 100

agents des services généraux 30 100

TOTAL 181~ 413 585 100 78 800 299 100 963 000

~ 1 Dm osera de fonctionnaires des services de conférence de NewYork et
La majeure partie de ce per8onn~ ~e c fra~s de voyage et une indemnité de subsistance sont prévus sont ceux qui

Genève. Les fonctionnaires pour lesque s es , tlonnai d 11 information et fonctionnaires des services
viendront de New York (Interprètes de langue ehmotse, fonc onnaires e
organiques du Bureau de liaison de la Conférence â New York).
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!I L'édition des 5 Qoo. pages mlméographlées (2 000 pages imprimées) des acees de la Conférence dans chacune
des quatre langues repr~sentera au total 48 mois de travail d'éditeur (P-3). 48 mois de travail de dac 10
24 mols de travail d'aide-êditeur (agent des services généraux). ty graphe et

È! La préparation de copie ee la correction exigeront l'emploi de 2 correcteurs d'épreuves (classe P-2 ee d
teneurs de copie pour chaque langue pendant 7 mois. ) e deu:<

El Ji faudra employer une équJpe composée d'un fonctionnaire P-3 et de deux agents G 5 ct 5
préparation de la rnlee en page des cartes, des graphiques ee des diagrammes en vue d 1 - lrnt ant mols pour la
les langues. 1 e eur pression dans toutes

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dével~~_~~~~ __."" c:~~!:"re 20

20.12 Le crédit demandé au présent article .doit
permettre de couvrir les frais de voyage et l'indemnité
de subsistance qui doivent ëtre payés aux membres

415000

d~S organes consultatifs et des groupes d'experts
Siégeant ~ titre personnel et non en tant que reprë
se~ta~ts de leurs gouvernements, conformément au
p,rmclpe énoncé dans la résolution 1798 (XVII) de
l Ass~mblée générale. Il doit permettre aussi de
couvrtr le versement, le cas échéant ct 'honoraires
aux membres qui, pendant la durée de leur travail
pour le compte de la Conférence, ne seront rémunérés
m par un gouvernement ni par une institution gouver
nementale.

la production de documentaires
radiophoniques, les services con
tractuels d'équipes de techniciens
du cinéma et de la télévision, le
développement de films, les com
munications. etc.

D Frais généralLx divers (20 000 dol
lars)
Le crédit demandé est destiné 11
couvrir l'achat de fournitures de
bureau, les frais d'éclniragt', de
chauffage, d'énergie et d'eau, la
publication d'un guide cie la COl'ué
renee, l'impression de cartes d'Invi
tation. la confection d'Insignes, etc,

cl Publication des actes de la Conférence . . .
Les actes de la Conférence seront Im

primés en 4 langues; Ils contiendront la
documentation préparatoire présentée par
les gouvernements. les organisations inter
gouvernementales. les Institutions spécia
lisées et les commissions économiques
régionales. ainsi que la documentation four
nie par le secrétariat de la Conférence et
par d'autres unités administratives cie
l'Organisation des Nations unies. Ils con
tiendront aussi les comptes rendus analy
tiques des séances plénières. les rapports
des commissions et le rapport de la Confé
rence, Etant donné que le Conseil, à sa
troisième session, a spécifié que la Confé
rence devrait faire un choix de manlè re li.
s'attacher avant tout aux questions d'impor
tance fondamentale, on estime que les
actes imprimés n'excéderont pas quatre
volumes dans chaque langue. alors qu'II en
avait été établi huit dans chaque langue pour
la première session de la Conférence.

20.11 Le tableau 20-4 ct-après donne la ventilation
des dépenses prévues:

Tableau 20-4

Edition!!
Prépars~ MIse CoOl

ImprimerIe de copie en .pages! total

Dollars Dollars Dollars DoUars Dollars

80 000 21 500 18500 2500 122 500
60 000 21 500 18 500 2500 102 500
65 000 21 500 18500 2500 107 500
40 000 21 500 18500 2500 82 500--- ---

245000 86 000 74000 10000 415 000

Dollars

115000
21 900
17606

2000
2200
2 200
2200

Dollars

Pages

1966:
1965:

ARTICLE II

Langues

Anglais, , .
Français. , . , . , . , .
Espagnol, . , .
Russe, . , , , , , .

.!D Fournitures et services d'Informa
tion (25 000 dollars)
Le crédit demandé est destiné à
couvrir la location d'antennes radio,

COUT TOTAL

Q) Location de bureaux (100 000 dol
lars)
Etant donné le nombre des fonction
naires des services de conférence,
dont l'effectif atteindra environ
500 personnes. il sera nécessaire
de louer des bureaux 11. l'extérieur
ainsi que d'établir un service de
navette et d'autres services pour
les locaux loués, et de déménager
du matériel.

il) Frais généraux (219 500 dollars)
!!J Fournitures pour la reproduction

des documents de session (19 500
dollars)
On est parti de l'hypothèse que
2 000 pages de documents de session
en 4 langues devront être repro
duites en 6 500 exemplaires, soit au
total 13 millions de pages 11. raison
de 1 500 dollars par million depages.

~) Communications (45 000 dollars)
Le crédit demandé est destiné à
couvrir le coüt des communications
téléphoniques locales et interur
baines et des télégrammes, les frais
de poste, ainsi quele coüt de la valise
et de l'expédition des documents.

~ Location de matériel (la 000dollars)
Le crédit demandé est destiné 11.

couvrir la location de machines à
écrire, de matériel pour l'enregis
trement des débats, de machines 11.

dicter pour les rédacteurs de
comptes rendus analytiques et les
traducteurs, de machines 11. copier
et de machines de bureau diverses.

Organes consultatifs . . . . . . . . .
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9
7

7
7

9
4

21
9

9
5

16
6

17
13

19
10

Dollazs

2
2

6
3

2
2

!
2

11
3

9
7

7
7

Agents
des services généraux

7
2

15
6

7
3

12
4

17
13

8
7

Secrêtalres stans-
et commis ticiens Total

6
4

4
4

10
10

16
13

12
9

26
22

12
10

19
9

Total

2
1

1
1

1
1

2
1

P-2/P-lP-3

4
4

6
4

2
1

2
2

12
10

5
4

6
3

l
l

4
4

3
3

4
3

7
6

2
1

7
2

2
2

2
2

1
1

2
1

4
3

2
2

4
2

Admlnlstra leurs

P-s P-4

Traitements et dépenses communes de
personnel . 3425000

1966: 2 347 930
1965: 984 838

20.14 Le crédit demandé au présent article doitper
mettre de couvrir le cotit des traitements et les dé
penses communes de personnel, y compris les congés
dans les foyers, concernant le secrétariat de la
Conférence. L'annexe 20.B indique comment ont été
calculés le cout des traitements et les dépenses com
munes de personnel.

2
1

1
1

2
2

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

D-l

Tableau 20-5

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

1
1

D-2

1
1

S-s
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20.13 On prévoit que le Comité consultatif (composé voie de développement et du développement régional,
de 7 membres) du Conseil du commerce et du dëve- ou d'autres groupes qui seront créés ultérieurement.
loppement et de la Commission des produits de base,
tiendra trois sessions d'une semaine chacune, les B. - Secrétariat de la Conférence
dépenses étant de 5 000 dollars par session. Enoutre, ARTICLE III
le Conseil et ses principaux comités feront, le cas
êchêant, appel au concours de groupes d'experts,
lesquels comptent généralement de 12 à 15 membres
et se réunissent pendant environ deux semaines, le
coüt moyen de chaque session étant de 20 000dollars.
On estime que cinq organes de cette nature se réuni
ront en 1967: il pourra s'agir du Groupe d'experts de
l'uniformisation des clauses d'assurance maritime,
du Groupe d'experts des réassurances, du Groupe
d'experts du plan Horowiz, du Groupe d'experts .des
questions monétaires internationales, du Comité
d'experts de l'expansion du commerce entre pays en

Division des politiques commer-
ciales .•.....•.....•.•... !~:~~

1

1967
1966

Division des produits de base ....

Cabinet du secrétaire général de la
Conférence ...•...•...... '11967

1966

Service administratif ........•• 1 1967
1966

Division des affaires de la Confé-
rence et des relations extérieures (1967

(1966

Division de la recherche ....•.. 11967
1966

Division des articles manufacturés. 1 1967
1966

Division des invisibles .•...•.•. 1:1.967
1966

r

20.15 Le crédit demandé- pour 1967 doit permettre
de couvrir le coût de 29 postes nouveaux d'adminis
trateur, de 34 postes nouveaux de secrétaire ou de
commis et de 13 postes nouveaux de statisticien
(agents des services généraux), soit au total 762 000
dollars. Plusieurs de ces postes nouveaux sont
actuellement pourvus à titre temporaire, les rému
nérations correspondantes étant imputées sur le
crédit de 250 000 dollars qui a été ouvert pour 1966
en vue du recrutement de 8 à 10 consultants ou autres
administrateurs et de 20 commis ou secrétaires ap
pelés à assurer l'exécution rapide de certains pro
grammes prioritaires arrêtés par le Conseil. En
conséquence, les crédits demandés pour 1967 au titre
des consultants et du personnel temporaire ont été
réduits au total de 270 000 dollars.

20.16 Les postes nouveaux sont nécessaires pour
renforcer suffisamment le secrétariat pendant la
première année de fonctionnement, de l'ensemble de
l'appareil administratif mis sur pied pour la Confé
rence conformément à la résolution 1995 (XIX). En
1967, le mandat et le programme de travail du Con
seil et ceux de ses commissions techniques seront
pleinement en vigueur, le mandat et le programme de
travail de la Commission des produits de base et de
la Commission des articles manufacturés ayant été
approuvés lors de la deuxième session du Conseil,
en septembre 1965, et ceux de la Commission des
transports maritimes et de la Commission des
invisibles et du financement lié au commerce,
lors de la troisième session du Conseil, en février
1966.

Division des échanges avec les pays
socialistes ........•...... 11967

1966

Bureau de liaison à New York .... 11967
1966

TOTAUX l1967
l1966

1
1

1
1

1
1

8
8

1
'1

11
10

2
2

3
3

22
18

2
1

6
4

36
25

1

6
5

44
33

1
1

3
3

10
8

7
5

20
17

132
103

4
2

13
14

99
65

1
1

15
15

41
28

5
3

28
29

140
93
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Tableau 20-8. - Division des affaires de la Conférence et des relations extérieures

Tableau 20-6. - Cabinet du secrétclr-e général de la Conférence

.,

Chapitre 20

7
7

Agents
des services

gênêraux

4
4

TotalP-2/P-l

3
3

Le nombre des commis statisticiens affectés à ch~
que division varie selon le travail à. exécuter, mars
la plupart des nouveaux postes demandés so~t des
tinés à. constituer, à l'intérieur de la SectlOn de
statistique de la Division de la recherche, un groupe
centralisé auquel toutes les autres divisions pourront
faire appel. Les postes d'agent des s.ervices généraux
demandés pour la Division des affaires de la Confé
rence et des relations extérieures et pour le Service
administratif sont, pour la plupart, des postes de
secrétaire ou de commis.

secrétariat et aux autres organes de la Conférence
les services dont ils ont besoin. Il n'est pas pro
posé d'apporter de changement à l'effectif de ce ser
vice.

20.20 Quatre postes nouveaux (1 D-1, 1 P-3 et 2
postes d'agent des services généraux) sont demandés
en vue de la constitution, au Cabinet du secrétaire
général de la Conférence, d'un groupe spécial appelé
à coordonner toutes les activités d'assistance tech
nique du secrétariat.

venus avec le GATT, les institutions spécialisées et
d'autres organisations intergouvernementales, tient à
jour la liste des organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif et applique les arrange
ments qui, en matière de consultation, ont été conve
nus avec ces organisations. En collaboration avec le
Cabinet du secrétaire général de la Conférence, la
Division assure la représentation de la Conférence
aux réunions et conférences internationales.

20.24 Pour s'acquitter de ces tâches, la Division
est dotée d'un personnel de secrétariat, d'un Groupe
de la planification des conférences, auquel sont rat
tachés un Groupe de la correspondance et un Groupe
d'approbation des documents, d'un Groupe d'édition et
d'Un Groupe des relations extérieures.

20.25 Le seul changement d'effectif concerne les
quatre postes nouveaux de secrétaire, actuellement

P-4 p-3

Administrateurs

154

1
1

P·5

Tableau 20-7. - Service administratif

Conf~rence des Nations Unies sur le commerce et le d~veloppement

0-1

1967 ...................•..
1966 .....••......•.•...•.•

Administrateurs Agents
, des services

0-2 0-1 P-5 P-4 P-3 P-2/P-1 Total gênêraux

1967 ... • • • 1 ••••••••• 1 2 2 1 4 10 17
1966 .•.•.....•.....•• 1 2 2 1 4 10 13

Agents
Administrateurs des services

S-S 0-2 0-1 P-5 P-4 P-3 P-2/P-l Total généraux

1967 •.•••...•.... 1 2 1 2 6 9

1966 .•.•••...•.•. 1 1 1 1 4 7

20.21 Ce service, travaillant en collaboration étroite
avec les services administratifs centraux de l'Office
de Genève, est chargé des questions de personnel, et
de la gestion budgétaire et financière, et fournit au

20.19 Le Cabinet aide le secrétaire général de la
Conférence à établir les programmes de travail et
à. coordonner et accélérer le travail de fond du se
crétariat de la Conférence. Il seconde aussi le se
crétaire général de la Conférence dans ses rapports
avec les gouvernements, les délégations, la presse
et le public.

20.18 Les postes d'agent des services généraux
n'ont pas été décrits individuellement; ils sont prévus
à raison d'Une sténo-dactylo par directeur (D-2) ou
directeur-adjoint (D-1) d'une division, d'une sténo
dactylo pour deux administrateurs (P-1 à P-5), et
d'une sténo-dactylo pour 5 à 10 commis statisticiens.

20.17 On trouvera ci-après, dans le texte exp~icatif

concernant chacune des divisions du secrétanat de
la Conférence, une description de chaque poste d'ad
ministrateur dont la création est demandée.

20.22 Cette division aide à établir le calendrier des
réunions de la Conférence et à élaborer l'ordre du
jour de toutes les réunions de la Conférence; elle
établit un calendrier pour la préparation, la traduc
tion et la publication des documents de la Conférence,
édite et publie tous les documents rédigés par les
soins du secrétariat de la Conférence, organise toutes
les réunions de la Conférence et informe les services
compétents des dispositions matérielles et techniques
à. prendre à cet effet, assure le secrétariat de la
Conférence, du Conseil et de ses cornmisions et des
groupes de travail et aide le président à. planifier et
à organiser le travail des sessions et à. diriger les
débats.

20.23 La Division seconde aussi le secrétaire géne
l'al de la Conférence dans certains rapports avec les
gouvernements et les délégations, applique les arran
gements qui, en matière de consultation, ont été con-
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pourvus à titre temporaire, dont on a besoin à. titre
permanent pour le Groupe de la correspondance, qui
a été créé comme suite au transfert à. Genève du
siège du secrétariat. Ce groupe s'occupe de toute la
correspondance officielle avec les Etats Membres,
les institutions spécialisées et les organisations in-

tergouvernementales ou non gouvernementales avec
lesquelles la Conférence a établi des relations. Il
compte le chef du Groupe et trois dactylographes

chargées de la correspondance en anglais, en es
pagnol et en français.

Tableau 20-9. - Division de la recherche

Agents

Administrateurs
des services généraux

Secrétaires Statls-
D-2 0-1 P-S P-4 P-3 P-2/P-l Tota! et commls tlciens

Cabinet du Directeur .........•.•.. ...... 1 1 2 2
Section du commerce .....•...•.......... 1 2 4 7 3
Section du développement ................. 1 1 1 2 5 2
Section de statistique ......•.......•..... 1 1 2 1 11

- -
'Î'OTAUx11967 1 1 2 4 6 2 16 8 11

1966 1 1 2 4 4 1 13 7 3

. ~.

20.26 La Division exécute des travaux d'analyse et
de recherche statistique sur les tendances du com
merce international, et plus particulièrement sur les
problèmes commerciaux des pays en voie de déve
loppement et les aspects généraux du processus de
développement économique. Elle a notamment pour
tâches d'effectuer des études comparatives sur les
caracterrstiques des divers types de pays en voie
de développement et de participer, en collaboration
avec le Département des affaires économiques et
sociales de l'Organisation des Nations Unies, à. la
préparation et à. la réalisation d'enquêtes socio
économiques générales dans les régions déshéritées
du monde sous-développé. La Division fournit égale
ment au Conseil, à. ses organes subsidiaires et à ses
groupes d'experts la documentation de base dont la
préparation n'est pas prévue par les programmes de
travail des autres divisions du secrétariat. Son champ
d'activité dans le domaine de la recherche couvre
d'une manière générale et détaillée toutes les ques
tions de fond dont la Conférence s'occupe. Toutefois,
les doubles emplois seront évités, car dans les sec
teurs de la recherche à. l'égard desquels les autres
divisions ont un mandat plus direct, la Division de la
recherche ne jouera qu'un rôle d'appoint en intégrant
et, dans certains cas, selon la nature du projet, en
coordonnant les travaux.

ments, chargé d'interpréter les données relatives au
volume, à. la valeur et aux courants du commerce
mondial, et un Groupe des conditions commerciales,
chargé de certaines études de fond sur l'évaluation
des obstacles au commerce et autres facteurs in
fluant sur les prix relatifs et les courants commer
ciaux.

20.29 La Section du développement s'occupe des
aspects des structures économiques régionales et
nationales et des politiques économiques internes
qui concernent les objectifs de la Conférence et
l'avancement de ses travaux mais qui n'entrent pas
directement dans le champ d'activité des autres di
visions. Un spécialiste sera chargé de suivre l'évo
lution de la situation dans chaque région géographi
que principale.

20.30 La Section de statistique sera essentielle
ment chargée de suivre de façon continue les travaux
statistiques et les besoins du secrétariat de la Con
férence dans ce domaine, d'établir des normes tech
niques pour les statistiques, de surveiller du point
du vue technique le travail des commis statisticiens
affectés à. d'autres divisions, ainsi que de coordonner,
de grouper et d'acheminer les demandes d'ordre
statistique qui émanent du Bureau de statistique ou
d'autres sources.

..

20.27 La Division de la recherche comprend. deux 20.31 Trois postes d'administrateur (2 P-3 et 1 P-2)
sections organiques, une Section du commerce et une sont demandés pour la Division, pour 1967, en vue
Section du développement, ainsi qu'une Section de d'ajouter 1 P-3 à. l'effectif du Groupe des tendances
statistique chargée de coordonner les travaux statis- du commerce et des paiements de la Section du com-
tiques de toutes les divisions du secrétariat de la merce, et d'ajouter à. l'effectif de la Section du déve-
Conférence. loppemant 1 P-3 et 1 P-2, de sorte que la section
20.28 A l'intérieur de la Division de la recherche, dispose a. plein temps d'Un spécialiste pour chacune
la Section du commerce est chargée de l'analyse des des régions géographiques principales. Neuf postes
tendances du commerce international et des paie- nouveaux d'agent des services généraux au total
ments internationaux. Cette section se subdivise en (1 secrétaire et 8 commis statisticiens) sont deman-
un Groupe des tendances du commerce et des paie- dés pour la Division.

Tableau 20-10. - Division des politiques commerciales

Agents
des services généraux

Administrateurs Secrétaires Sratia-
0-2 0-1 P-S P-4 P-3 P-2/P-l Total et commis ticlens

Cabinet du Directeur ..................•. 1 1 2 2

ci Section des politiques nationales ......•..... 1 3 2 1 7 3 1
Section des problèmes de politique commerciale.. 1 1 1 3 2 1

- - -
TOTAUX! ;1967 1 1 2 4 2 2 12 7 2

1966 1 1 1 3 2 1 9 2 2
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Tableau 20-11. - Division des produits de base

Agents
des services généraux

Administrateurs
Secrétaires Stans-

0-2 D-I P-S P-4 P-3 P-2(P-I Tota! et commis ttctens

Cabinet du Directeur .. , ..•.• , ... , ....•.. 1 1 1 3 3
Section des études et analyses générales .•..... 1 3 4 8 4 2
Section des études sur les produits de base •.... 1 2 3 1 7 4 2
Section des accords relatifs aux produits de base. 1 2 3 6 3 2
Section du développement du commerce ....... 1 1 2 1- -

TOTAUX 11967 1 1 4 7 12 1 26 15 6
1966 1 1 3 6 10 1 22 6 3
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sur les produits de base et une Section des accords
relatifs aux produits de base. La Section des études
et analyses générales est chargée de rédiger les
chapitres généraux de l'étude annuelle, ainsi que des
études sur l'organisation internationale du commerce
des produits de base, les divers aspects de la poli
tique relative aux produits de base, y compris l'ex
pansion du commerce des produits de base entre les
pays en voie de développement, et sur d'autres pro
blèmes particuliers concernant les produits de base,
notamment la concurrence entre les produits natu
rels et les produits synthétiques de remplacement.

20.38 La Section des études sur les produits de base
suit la situation du marché de divers produits, par
ticulièrement des matières premières non agricoles
et des métaux, effectue des études sur certains pro
duits en vue de l'étude annuelle, examine et analyse
les tendances de l'offre et de la demande et établit
des projections pour les principaux produits pri
maires.

néral et sur l'évolution de ces politiques, sans s'oc
cuper de tel ou tel pays ou de telle ou telle r~~ion,

et, particulièrement, sur les méthodes de polttique
commerciale visant 11. développer les échanges entre
pays en voie de dével<:>ppement, les préférences à
l'échelle mondiale, 'les politiques tarifaires et leurs
effets sur le commerce des pays en voie de dévelop
pement, et les groupements économiques régionaux
entre pays en voie de développement.

20.34 Trois postes nouveaux d'administrateur sont
demandés pour 1967: un poste d'administrateur hors
classe (P-5) en vue de l'étude et de l'analyse des
aspects généraux de la coopération et de l'intégra
tion commerciales régionales entre pays en voie de
développement, un poste d'administrateur de 1ère
classe (P-4) en vue de l'étude et de l'analyse des
politiques et négociations tarifaires et de leurs effets
sur le commerce des pays en voie de développement,
et un poste d'ac;iministrateur-adjoint de 1ère classe
(P-2) en vue de l'évaluation des effets que les modi
fications apportées aux obstacles tarifaires ou non
tarifaires peuvent avoir sur le commerce des pays
en voie de développement.

20,39 La Section des accords relatifs aux produits
de base participe aux consultations intergouverne
mentales sur des questions intéressant divers pro
duits de base, y compris la mise au point de mesures
intergouvernementales efficaces, ainsi qu'à la for
mulation d'une entente générale sur les accords
relatifs aux produits de base, et rédige le rapport
annuel sur les activités intergouvernementales dans
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20.35 La Division effectue des études pour le compte
de la Commission des produits de base et de certains
comités ou groupes de travail s'occupant de divers
produits, comme ceux des produits synthétiques et du
tungstène, et fournit un appui technique 11. ces com
missions, comités et groupes, rédige des études an
nuelles sur les produits de base et établit des rap
ports annuels sur les consultations et les décisions
intergouvernementales relatives aux produits de base,
contribue à la négociation et à l'élaboration d'accords
relatifs aux produits de base, et rédige des études
de fond ou rapports techniques comme ceux qui
découlent des recommandations A.II.1 à A.II.9 de
la Conférence et qui s'inscrivent dans le cadre du
programme de travail que le Conseil du commerce
et du développement a adopté à. sa deuxième session
à l'intention de la Commission des produits de base
(TD/B/21). La 'Division fournit aussi des services,
à titre remboursable, aux réunions du Groupe d'étude
international du plomb et du zinc.

20.36 La Division exécute ces travaux en collabora
tion étroite avec les conseils et groupes d'études
intergouvernementaux sur les produits de base, le
Bureau de statistique de l'ONU, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et
d'autres institutions spécialisées.

20.37 En 1967, la Division des produits de base
comprendra le Cabinet du Directeur, une Section des
études et analyses générales, une Section des études

20.32 La Division des politiques commerciales est
chargée de coordonner les études sur les politiques

. commerciales, pour autant qu'elles se distinguent de
l'analyse des besoins commerciaux et des tendances
du commerce, qui est confiée 11. la Division de la re
cherche. Tout en recherchant essentiellement dans
quelle mesure les politiques commerciales des pays
développés sont de façon générale compatibles avec
les objectifs de la Conférence, la Division étudie
aussi les aspects généraux des politiques suivies dans
des domaines fondamentaux comme ceux des produits
de base, des articles manufacturés, des invisibles et
du financement lié au commerce, et elle effectue des
travaux sur d'autres questions comme celles des
principes commerciaux et de l'intégration régionale.

20.33 La Division comprend deux sections: une Sec
tion des politiques nationales, qui est organisée sur
une base régionale et suit les principales mesures
de politique commerciale que prennent les divers
gouvernements et les groupements dont ils font partie,
et une Section des problèmes de politique commer
ciale, qui procède 11. des études générales sur les
mesures de politique commerciale d'intérêt plus gé-



20.40 La Section du développement du commerce
dont l'effectif sera peu nombreux, sera chargée de .
proposer des mesures visant à favoriser la crois
sance continue et rapide des exportations de produits
primaires des pays producteurs vers les pays indus
trialisés et à développer les échanges entre pays en
voie de développement, de rédiger le rapport du se
crétariat sur les méthodes propres à aider les pays
en voie de développement à développer leur com
merce, y compris la suppression des obstacles au
commerce des produits primaires, et d'effectuer des
études Sur les mesures d'encouragement dans ce
domaine.
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le domaine des produits de base et Sur la coorclina- 20.41 Quatre postes nouveaux d'administrateur sont
tion de ces activités. demandés pour 1967: 1 poste d'administrateur hors

classe (P-5) dont le titulaire dirigera la Section du
développement du commerce, 1 poste d'éconOmiste
P-4 pour la Section des études sur les produits de
base, 1 poste d'économiste P-3 pour la Section des
accords relatifs aux produits de base et 1 poste
d'économiste P-3 pour la Section du développement
du commerce. Tous ces administrateurs partici
peront à l'exécution des parties du programme de
travail de la Division qui, jusqu'ici, n'ont guère
dépassé le stade préparatoire. Il s'agit notamment
d'études sur les produits synthétiques et les produits
de remplacement, et sur l'encouragement de la
consommation et des exportations de produits pri
maires, ainsi que d'Une analyse plus détaillée des
mesures proposées sur le plan international pour
assurer le maintien de prix stables et rémunérateurs.

Tableau 20-12. - Division des articles manufacturés

Agents

Administrateurs
des services généraux

Secréta ires sraus-
0-2 0-1 P-5 P-4 p_3 P-2/P-l Total et commis ticlens

1967 .... 1 1 2 2 5 1 12 7 2
1966 .... 1 1 2 1 4 1 10 3 2

~..

20.42 La Division fournit un appui technique à la
Commission des articles manufacturés, rassemble des
données et rédige des études visant à faciliter l'éta
blissement d'un système de préférences sans réci
procité au profit des pays en voie de développement,
et effectue des études en vue de la diversification
et de l'expansion des exportations d'articles manu
facturés et semt-manuracturës des pays en voie de
développement vers les pays développés à économie
de marché et les pays socialistes d'Europe orientale.
En particulier, la Divlsion procëde à une étude exhaus
tive de l'offre et de la demande mondiales d'articles
manufacturés et semi-manufacturés présentant un
intérêt particulier pour les pays en voie de dévelop
pement, et tient à jour la liste de ces articles. Elle

a entrepris une étude sur les effets des obstacles
aux exportations en provenance des pays en voie de
développement ainsi qu'une étude sur les relations
entre la Commission des articles manufacturés et
l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel.

20.43 Deux postes supplémentaires d'administrateur
- 1· P-4 et 1 P-3 - sont demandés pour permettre
à la Division de poursuivre les travaux que des
consultants ont entrepris en 1966 sur le dévelop
pement régional, et plus particulièrement sur les pro
blèmes relatifs au commerce entre pays en voie de
développement et sur l'encouragement des expor
tations.

Tableau 20-13. - Division des invisibles

f
1

~(
" 0-2 0-1 P-5

Adrntrustrateurs

P-4 P-3 P-2/P-1 Total

Agents
des services généraux

Secrétaires Statls-
et com mis nctens

Cabinet du Directeur .................... 1 1

Service des transports maritimes 1 1 6 3 11 6 2. , .........
Service des assurances 2 2 4 3 1. . . .... , ..........

2 1Service du tourisme 1 1 1 3. , , , . .... . , ....... , ,

TOTAUX 11967 1 4 7 6 19 12 4

1966 1 2 2 3 9 4 2

20.44 La Division fournit 11. la Commission des trans
ports maritimes et à la Commission des invisibles
et du financement lié au commerce les services dont
elles ont besoin pour les questions de transports
maritimes, d'assurance et de tourisme, et pour
d'autres questions concernant les invisibles. Ces
deux commissions ont arrêté un programme de tra
vail qui a été approuvé par le Conseil du commerce
et du développement.
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20.45 Conformément au programme de travail ap
prouvé de la Commission des transports maritimes,
la Division réunit et analyse des données sur la façon
dont les transporteurs sont organisés et sur l 'expë
rience tirée du mécanisme de consultation existant
entre utilisateurs et fournisseurs de services de
transports dans différentes régions ou zones com
merciales. Ce travail doit servir de base à la mise
au point, pour les pays en voie de développement,



Tableau 20-14. - Division des échanges avec les pays socialistes

..

...

1
4
2

7
5

l
1

20.53 La Division étudiera les politiques commer
ciales des pays socialistes et des pays en voie de
développement, et évaluera les données d'expérience
en vue de tirer des conclusions et de suggérer les
mesures qui se révéleront nécessaires. Cette éva
luation I'oblrgera à accorder une attention particulière
au role des organismes commerciaux d'Etat et
d'autres institutions jouant un l'Ole dans ce domaine,
ainsi qu'aux accords commerciaux ~ long terme
et à leurs dispositions concernant le crédit et les
autres formes d'assistance au développement, aux
modalités de remboursement et à la manière dont
ces accords contribuent ~ l'expansion du commerce
et au développement en général. La Division étudiera
aussi la coordination des accords à long terme avec
les plans et programmes de développement, tant dans

mission des invisibles et du financement lié au com
merce qui a été entérinée par le Conseil du commerce
et du développement.

20.47 Dans le domaine des assurances, la .Division
procède à des études sur le rOle économlque des
assurances et des réassurances à l'égard de la
balance des paiements et de leur contribution à la
formation de capital, sur la politique d'investissement
des compagnies d'assurance et de réassurance, etsur
le développement des marchés nationaux d'assurance
et de réassurance, études qui se fondent avant tout
sur des monographies par pays et sur une compa
raison des législations et réglementations nationales
concernant les assurances.

20.48 Pour ce qui est de l'ensemble des transactions
invisibles, la Division effectue des études visant à
améliorer les données statistiques (en particulier dans
les domaines dont elle s'occupe spécialement) en
mettant principalement l'accent sur les notions et
les méthodes statistiques et sur la possibilité de réu
nir des données plus détaillées et plus aisément com
parables concernant certains pays.

20.49 La Division assure le secrétariat des réunions
de groupes d'experts sur les réassurances et sur
l'uniformisation des clauses d'assurance maritime.

20.50 Pour s'acquitter de ces taches, la Division
comprendra en 1967 le Cabinet du Directeur et
trois sections, s'occupant, respectivement, des trans
ports maritimes, des assurances et du tourisme.

20.51 Dix postes nouveaux d'administrateur (2 P-5,
5 P-4 et 3 P-3) et 10 postes nouveaux d'agent des
services généraux (y compris 2 commis -statisticiens)
sont demandés en vue de l'exécution du programme
de travail que le Conseil du commerce et du déve
loppement a approuvé pour la Division ~ sa troisième
session. Plusieurs de ces postes devront être pour
vus en 1966 ~ titre temporaire, du fait de la décision
que le Conseil a prise ~ sa troisième session, en
février 1966.
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Administrateurs

0-2 D-I P-s P-4 P-3

1967 . . . . . .. 1 2 2 1
1966 ... ..... 1 2 1

20.52 La Division s'occupe de certains aspects du
commerce entre les pays socialistes, d'une part, et
le reste du monde et, plus particulièrement, les pays
en voie de développement, d'autre part. Se fondant
sur les recommandations pertinentes de la Conférence
(annexes A.L1, A.I.3, A.II.1, A.III.7, A.IV.13, A.VI.3,
A.VI.4 et A.VI.7 de l'Acte final), la Division ras
semblera des données, entreprendra des études et
effectuera les analyses nécessaires à l'examen des
problèmes que posent l'évolution et les perspectives
de dêve loppernent cle ces échanges. Les études pour
ront porter sur des questions telles que le com
merce extérieur et son role dans les plans de déve
loppement économique. La Division participera
également à l'élaboration d'un rapport d'exécution
annuel.

Agents
des services génér-aux

Secrêtaires Statis-
P-2/P-1 Total el commis tlctens

de mécanismes types de consultation tenant compte
de leur situation sociale et économique particulière.
La Division recherche actuellement comment étudier
le niveau et la structure des taux de fret, les pra
tiques suivies par les conférences mariti.~es et la
qualité des services de transports mar-itimes, et
cherche ~ déterminer les buts qu'une telle étude peut
permettre d'atteindre. Elle a également entrepris des
ëtudes sur les obstacles qui empêchent ou retardent
l'amélioration des opérations portuaires et le fonc
tionnement des installations connexes, ainsi que sur
les mesures propres à surmonter ces obstacles.
De plus la Division s'occupe de la création de
marines' marchancles dans les pays en voie de déve
loppement, et, à cette fin, effectue des reche.rches
et des analyses sur les principes et les crttëres
économiques dont doivent s'inspirer les décisions
prises dans ce domaine. Elle a également pour tache
de publier périodiquement des études sur les aspects
courants et à long terme des transports maritimes,
y compris l'évaluation des marchés de fret.

20.46 En ce qui concerne le tourisme, la Division
effectue des études portant principalement sur les
pays en voie de développement, mais aussi sur
certains pays développés qui possèdent une grande
expërtence dans ce domaine. Ces études ont trait
à l'effet du tourisme étranger sur la balance des
paiements et ~ ses rapports avec le reste de l'éco
nomie, ainsi que sur d'autres aspects économiques
du tourisme et sur les questions institutionnelles
liées au tourisme dans les pays en voie de dévelop
pement. La Division devra également étudier les cou
rants mondiaux du trafic touristique, sa répartition
régionale et les perspectives d'accroissement de
ce trafic, particulièrement en ce qui concerne le
trafic qui, des pays développés, se dirige vers les
pays en voie de développement. La Division s'ef
forcera aussi d'encourager l'amélioration des statis
tiques des voyages. De plus, elle appuiera sur le plan
technique les activités d'assistance technique et de
préinvestissement des Nations Unies dans le domaine
du tourisme, conformément à la demande de la Corn-
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les pays socialistes que dans les pays en voie de
développement.

20.54 Suivant les directives données par le Conseil
à sa trotstème session, la Division rédigera, à l'inten
tion du Conseil et de la Conférence, des rapports
périodiques sur les problèmes du commerce entre
pays à systèmes économiques et sociaux différents,
notamment les problèmes du commerce "est-ouest",
en s'attachant plus particulièrement aux intérêts
commerciaux des pays en voie de développement et
en tenant compte des travaux effectués dans ce do-

maine par d'autres organes des Nations Unies,
notamment les commissions économiques régionales.

20.55 Deux postes nouveaux d'administrateur sont
demandés pour 1967 afin de permettre à la Division
de s'acquitter des tâches accrues qui lui incombent.
Un économiste P-4 devra être recruté pour permettre
à la Division de mener à bien ses travaux dans le
domaine des accords à long terme. Un administrateur
P-3 aidera à rédiger des études spéciales sur les
accords industriels et sur les perspectives d'expan
sion des exportations de certains produits tropicaux
des pays en voie de développement.

Tableau 20-15. - Bureau de liaison de New York

Agent.
des services généraux.

Administrateurs
Secrétaires Scatis-

0-2 D-I P-s P-4 P-3 P-2/P-I Total et commis ticlenB

Cabinet du Directeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 2 2 2
Section du financement du commerce • 1 ••••••• 1 2 2 1 6 3 3
Section des plans commerciaux ............. 1 2 2 1 6 4 5
Section des projections commerciales . . . . . ... 1 2 2 1 6 4 5

TOTAUX! 1967 1 1 3 6 6 3 20 13 15
1966 1 1 3 4 5 3 17 14 15

....?

20.60 Les dépenses inscrites au présent article
concernent l'emploi, pour des périodes de courte
durée, de consultants et du personnel de secrétariat
dont ceux-ci ont besoin.

20.61 Le travail des fonctionnaires permanents doit
ëtr-e appuyé par des consultants qui sont soit des
spëctaltstes capables de fournir des renseignements
hautement techniques, soit des personnalités émi
nentes pouvant donner davantage de rayonnement à
certaines études demandées par le Conseil ou par
ses commissions, groupes d'experts ou organes
consultatifs.

tutions et organismes internationaux compétents, au
sujet des travaux que ces derniers effectuent pour
le compte du Conseil du commerce et du dévelop
pement et de ses organes subsidiaires.

20.58 En plus des fonctionnaires nécessaires à
l'accomplissement des tâches énumérées ci-dessus,
4 administrateurs et 10 secrétaires, sténo-dactylos
et commis-statisticiens ont été détachés du Cabinet
du secrétaire général de la Conférence, du Service
administratif et de la Division des affaires de la
Conférence et des relations extérieures. Le cout
de ces postes est imputé sur le budget des divers
services dont les fonctionnaires en question ont été
détachés.

20.59 Trois postes nouveaux d'administrateur (2 P-4
et 1 P-3) sont demandés pour permettre au Bureau
de liaison de s'acquitter des tâches supplémentaires
découlant du programme de travail que le Conseil
a adopté, à sa troisième session, dans le domaine
du financement lié au commerce. Ces tâches sup
plémentaires sont effectuées en 1966 par des consul
tants et du personnel temporaire rémunérés sur les
crédits ouverts au titre des consultants.

Dollars

200000
350000
148 325

1966:
1965:

ARTICLE IV

Consultants

20.56 Conformément à la résolution 5 (I) du Conseil
du commerce et du développement, le Bureau de liai
son de New York comporte les services qui sont char
gés de la coordination et de la coopération avec les
services compétents du Secrétariat de l'ONU et avec
les institutions spécialisées des Nations Unies, ainsi
qu'avec d'autres institutions et organismes inter
nationaux intéressés ayant leur stège aux Etats-Unis,
Les services du Bureau de liaison s'occupent notam
ment des travaux concernant les projections et le
financement lié au commerce.

20.57 Dans son rapport du 8 décembre 1964 à
l'Assemblée générale (A/5829), le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies a souligné la
nécessité d'une coordination appropriée entre les
travaux de la Conférence dans le domaine des pro
jections et les travaux du Centre des projections
et de la programmation économiques, établi au Siège
de l'ONU. Le Secrétaire général a également signalé
la nécessité d'une coopération étroite entre le secré
tariat de la Conférence et le Département des affaires
économiques et sociales dans le domaine du finance
ment international du développement. En conséquence,
le Bureau de liaison de New York effectue des études
s'inscrivant dans le cadre du programme de travail
de la Commission des invisibles et du financement
lié au commerce, notamment en ce qui concerne
les taux de croissance des pays en voie de dévelop
pement, l'accroissement du courant net de capitaux
vers les pays en voie de développement, l'amélio
ration des conditions de l'assistance et la coordi
nation et l'efficacité de cette dernière, les accords
de paiements entre pays en voie de développement,
et d'autres questions ayant trait au financement lié
au commerce [TD/B/42, annexe I, c]. En outre, le
Bureau se tient en rapports étroits avec le Bureau
de statistique et particulièrement le Centre inter
national de statistiques du commerce et son service
de traitement électronique des données. Il se tient
aussi en rapports étroits avec la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement,
le Fonds monétaire international et d'autres mstt-

.'

..
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Dollars

10000
9000
6185

Dollars

DoUars

Dollars

la 000
8 000

3::; 000
15 000
17 000
la 000

95 000

95000
173000
116738

35000
50000

127399
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1966:
1965:

• 1 • • • • .. • •

ARTICLE VII

Télégrammes . . , . . . . . . . . .
Appels téléphoniques interurbains . . . . . . .
Poste et valise diplomatique .
Papeterie et fournitures de bureau . . . . . .
Livres et périodiques .
Fournitures et services divers .

Frais g~n~raux• . • • . . • . . . . . . • . ~ ..
1966:
1965:

Matériel et installations . . . . . • . • . .
1966:
1965:

20.72 Les chiffres indiqués pour 1965 et 1966 englo
bent des postes de dépenses tels que la location de
locaux, l'éclairage, le chauffage, l'énergie et l'eau,
l'entretien du matériel, les frais d'expédition des
documents et les communications téléphoniques loca
les, qui, l'expérience l'a prouvé, ne se prêtent pas
à une comptabilisation distincte et qui, en consé
quence, font l'objet, pour 1967, d'une demande de
crédit globale au chapitre 10 des prévisions de
dépenses.

20.69 Le crédit demandé au présent article doit
permettre de couvrir le paiement, conformément aux
paragraphes 2 et 3 de l'annexe l du Statut du person
nel, d'une indemnité pour dépenses de reprësentatton
au secrétaire général de la Conférence et aux direc
teurs, et pour rembourser les dép.enses de ;et or~re
qui peuvent être raisonnablementfaltes ~ans l exercice
de fonctions assignées par le secrétaire général de
la Conférence.

20 70 Un crédit de 2 000 dollars est demandé pour
r-embour-ser aux membres du secrétariat les dépen
ses de représentation faites dans l'intérêt de la
Conférence et pour lesquelles ils ne reçoivent pas
d'indemnité.

ARTICLE IX

ARTICLE VIII

20.71 Le crédit demandé au présent article est des
tiné à couvrir les frais généraux ci-après, qui sont
nettement identifiables:

D~penses de reprëseraaiion

20.73 Le crédit demandé au présent article est
destiné à couvrir l'achat de matériel de bureau pour
les titulaires des nouveaux postes de secrétaire,
de commis et de statisticien dont la création est
demandée, pour 1967, au secrétariat de l'UNCTAD
et dans les autres unités administratives de l'ONU
qui fournissent des services administratifs et linguis
tiques à la Conférence.
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DoUars

Dollars

55000
175000

55071

160000
179000

89718

ARTICLE V

Frais de voyage du personnel en mission.
1966:
1965:

Persannel temporaire et heures supplé-
mentaires .•...•..............

1966:
1965:

20.67 Le crédit demandé au présent article est
destiné à couvrir les frais de voyage du personnel
du secrétariat de la Conférence envoyé en mission.

20.68 Le secrétaire général de la Conférence consi
dère que le budget voyages est la clef de l'efficacité
du secrétariat de la Conférence, car cette action
demande des rapports suivis avec les bureaux exté
rieurs et l'accumulation de connaissances sur les
travaux concernant le commerce international exécu
tés par les gouvernements, les organisations inter
gouvernementales, les commissions économiques
régionales, les institutions spécialisées et les orga
nisations non gouvernementales, ainsi que l'établis
sement de relations de travail suivies avec ces divers
organismes. Il n'est pas possible d'atteindre ce but
par des échanges de correspondance, le succès dépen-

20.63 Les crédits demandés au présent article doivent
permettre de couvrir l'emploi à titre temporaire
d'agents des services généraux et le paiement des
heures supplémentaires que les agents des services
généraux auront à faire.

20.64 Les réunions des principaux organes de la
Conférence entratnent un surcroît de travail repré
sentant, selon les estimations, l'équivalent de quatre
années de travail de dactylographe ou commis em
ployés il titre temporaire. Les réunions qui se pour
suivent au-delâ des heures de travail et celles qui se
tiennent les samedis, dimanches et jours fériés
obligent à payer aux agents des services généraux des
heures supplémentaires dont le total est estimé à
peu près au même niveau qu'en 1965 (20 000 dollars).

20.65 Le crédit demandé doit aussi permettre d'as
surer le remplacement de ceux des 140 agents des
services généraux qui pourront être absents en congé
de maternité ou en congé de maladie de longue durée,
absences représentant au total l'équivalent de trois
années de travail.

20.66 La diminution de 120 000 dollars que les dé
penses prévues font apparaftre par rapport à l'exer
cice précédent tient à ce que l'on a transformé en
postes permanents des postes qui ont été pourvus
en 1966 à l'aide du crédit ouvert pour recruter
une vingtaine de secrétaires ou commis en vue de
hâter l'exécution des btches découlant des nouveaux
programmes établis par le Conseil.

ARTICLE VI

t sonnels et d'entretiens20.62 La diminution de 150000 dollars que les dé- dant.avant.tout de rappor s per
penses prévues font apparattre par rapport à 1966 de VIve VOIX.
tient à ce que l'on a transformé enpostes perm,anents
un certain nombre de postes dont le cout a été Imputé
en 1966 sur les crédits ouverts pour les consultants
et le personnel temporaire.

Chapitre 20 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
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20.74 Les chiffres donnés pour 1965 et 1966 englo
bent le coût du mobilier de bureau, pour lequel, en
ce qui concerne 1967, un crédit est demandé au

Personnel des services de conférence
25 machines à écrire ordinaires . . . . . 3 125
10 machines à écrire électriques 2 660
10 machines à dicter .... .' . . . . . . . . . . . 3 200

Matériel divers
Machines à reproduire et à copier, et maté-

riel d'indexage et. de classement. . . . . . . 4155

35 000

Secrétariat de la Conférence
30 machines à écrire ordinaires .
10 machines à écrire électriques .
15 calculatrices .
13 machines à additionner .

DoUars

3750
2660

13 500
1 950

chapitre 8 des prévisions de dépenses, eu égard aux
raisons indiquées dans ce chapitre.

C. - Services fournis par d'autres unités adminis
tratives de l'Organisation des Nations Unies

ARTICLE X
Dollars

Services administratifs gënéraux , . • • . 587 000
1966: 510 000
1965: 231 347

20.75 Le crédit demandé au présent article est
destiné à couvrir les traitements et les dépenses
communes de personnel concernant les postes mis
à la disposition de diverses unités administratives
de l'ONU pour leur permettre de fournir des servi
ces administratifs généraux et autres services à la
Conférence, Le coût des traitements a été calculé
comme il est indiqué à l'annexe 20.B.

Tableau 20-16

Postes d'admtnistrateur
Postes mis par la Conférence

il la disposition d'autres un1tés admtnlstratives de l'ONU
en ce qui concerne les services ci-après: D-l P-5 P-4 P-3 P-2(P-l Total

POBtes d'agent
des services génêraux

Genêve New York

Finances et personnel
Finances , .
Budget .
Vérification des comptes .
Personnel .
Services juridiques .

Services de conférence et services géné
raux
Contrôle des documents , ,
Service des salles de conférence. . . .
Communications et archives .
Achats et transports, .

Bibllothèque
Grande bibliothèque . . . . .
Groupe des références de la Conférence.

Information
Presse, radio et information visuelle ...

Statis ti que
Centre international des statistiques du

commerce (New York) .

TOTAUX l1967
p966

1

2
2

2
2

1

1

1

3
fi

3
4

1
1

1
1

4
3

2
1

1
1

2

1
1

3

2

14
16

5
2
2
3
1

5
~
5
3

3
4

4

37
31

2
1

1

2

7

13
13

!!i Les préposes aux salles de conférence comprennent des technïctens du son. des plantons et des gardes engagés â titre temporaire:
un crédit global de 25 000 doUars est demandé d cette fin.

ARTICLE XI

tariat de la Conférence que celui des services dont
ils relèvent, sont destinés à répondre aux besoins
spéciaux de la Conférence.

20.78 Le crédit demandé au présent article doit
permettre de couvrir le coat du personnel linguis
tique chargé d'assurer le service des réunions des
organes de la Conférence, à l'exception de la deuxième
session de la Conférence, pour laquelle un crédit
est demandé séparément à l'article premier. Le
service des réunions est assuré par un petit groupe
de fonctionnaires permanents, qui assurent le ser
vice normal des séances, et par du personnel tempo
raire engagé pour les périodes de pointe.

20.76 Du fait que toutes les divisions de la C01Ûé
rence, sauf une, ont été transférées à Genève, la
majorité des postes des services administratifs et des
autres services centraux se trouvent désormais dans
cette ville. Toutefois, en ce qui concerne les travaux
du Bureau de liaison de la Conférence à New York
et les tâches des services centraux relatives à la
comptabilité et au personnel, il faudra maintenir
au Siège 6 postes d'agent des services généraux pour
la comptabilité, le personnel, le budget, les com
munications et les archives. Les 9 postes concernant
les services statistiques se trouvent également à
New York, au Centre international des statistiques
du commerce.

20.77 Le tableau d'effectifs proposé pour le Bureau
de Genève fait apparaître une augmentation nette de
6 postes d'agent des services généraux, dont 2 pour
un Groupe de l'enregistrement et 4 pour un Groupe
des références commun UNCTAD/CEE. Ces groupes
dont l'emplacement est plus commode pour le secré-
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Services linguistiques
1966:
1965:

DoUarB

l 922 000
1 589400

664 462



Tableau 20-18, - Calendrier provisoire des r-éunions pour 1967etvolume de travail correspondant

Séances Nombre
POlU" de

lesquelles Journées
des de

comptes travail rages
Nombre rendus ana- d1inter- de documen-

Lieu Dates Séances total Iyttques prêtes tatien
de de par des Seront supplê- prépa-

réunion réunion !/ jour séancesÈ/ ètablts mentatr-es ratolre

Groupe permanent des produits syn- Zème 3ème

thétiques et des produits de rem- équipe équipe

placement .. , ... , .. , .. Genève 3-13 janv. 2 20 20 10 200
Conseil, cinquième session .. New York ou

Genève 16 janv.-8 fêv, 4 80 80 20 20 200
Conférence sur les produits de base. Genève 14 fév.-22 mars 4 116 116 29 29 70
Groupe des préférences , • , • . . . . . Genève 14 fév.-3 mars 2 30 30 15 15 150
Sous-Comité permanent des produits

de base ..... , ............. Genève 16-22 mars 2 12 12 6 300
Conférence sur les produits de base. New York 3 avr.-12 mai 4 128 128 32 32 100
Conseil, sixième session. . . . ~ . . . Genève E:! 4 68 68 17 17 400
Commission des articles manufac-

turés ...... , ...... ....... Genève 26 sept. -13 oct. 4 60 60 15 15 200
Sous-Comité permanent des produits

de base ..•................ Genève 10-20 oct. 2 20 20 10 600
Commission des invisibles et du fi-

nancernent lié au commerce .... Genève 17 oct.-3 nov. 4 60 60 15 15 500
Commission des produits de base... Genève 7-24 nov, 4 60 60 15 15 200

162

CoOt
total

Chapitre 20

Coat moyen
par Journée
de travail st

Personnel ternporatre
963 000 dollars

Journées
de

travail

Journées
de

travallY

Dollars Dollars

3 924 6 132 56,00 343 392
2180 1 172 78.00 91416

2172 59,00 128148
31 6758 8527 21,00 179 067

1592V 2 976 70,00 208 320
13 3924

11 000 13 000

441 963 343
44

4
4

26
26

si Le coût moyen par journée de travail correspond au taux publlê des
traitements du personnel rempcr alr-e, calculé par jour ouvrable, y compris.
pour le personnel nonrecruté sur le plan local. les frais de voyage et J'indem
nité de subsistance.

!Y Le tableau 20.18 indique que pendant 199 jours il y aura deux séances ou
pius par jour. donc le service sera assuré jusqu' d concurrence de deux séances
par jour par l'équipe permanente de 8 interprètes (199 x 6 =1 592 journées de
travail dlInterprète).

et approbation, au Conseil du commerce et du dévelop
pement a. sa quatrième session, qui se tiendra en
aoüt-septembre 1966. Il faut noter que le calendrier ne
prévoit que deux conférences sur les produits de base;
si une troisième conférence se révélait nécessaire, les
crédits correspondants seraientdemandés, conformé
ment a. la pratique établie, dans le projet de résolution
relatif aux dépenses imprévues et extraordinaires
pour 1967 qui sera soumis à l'Assemblée générale.

Postes permanentsY
959 000 dollars

4

10

14
14

18

1

1
1

Agents des
services

P-5 P-4 P.3 généraux

Personnel des services linguistiques

Journées
de

travail

10056
3352

2172
15285
4568
3 924

Conférence des Nations Unies sur le commerce e=-t~le::.....::d::..év.:...e.:...l;:.-o-,-p-,-p_e_m_e_n_t --,- _

Tob 1eo u 20- 17

!/ L'annexe 20.B indique comment a été calculê le coût des postes parma
nents, Au total indiqué dsns cette annexe, 11 convient d'ajouter 11 000 dollar-s
pour les heures supplêmentalres.

20.79 Le nombre de journées de travail qui figure
dans le tableau 20-17 ci-dessus a été calculé sur la
base du volume de travail correspondant au calendrie l'

provisoire des réunions, indiqué dans le tableau 20-18
ci-après. Les réunions se tiendront à. Genève autant
que faire se pourra et seront échelonnées de manière
a. équilibrer le mieux possible les tâches des services
organiques et celles des services administratifs. Ce
calendrier provisoire doit être soumis, pour examen

!li Il a été calculé qu'un fonctionnaire permanent travaille en moyenne 218
jours par an, les samedis et dimanches reprêsentant 104 Jours, le congé annuel.
30 Jours. les jours fériés. 8 jour-s, et le congé de maladie. 5 Jours.

Effectif total demandé
(VOir tableau 20-19)

Traducteurs•.....• '.' , . , .
Reviseurs ....•.•... , .
Rédacteurs de comptes rendus analy-

tiques. . .. .. . ,
Sténographes. . .•. , . ,
Interprètes.•.•
Editeurs .. , ..
Heures supplémentaires ..•

l1967
TOTAUX (1966

Chapitre 20
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Tableau 20-18 (suite)

Séances Nombre
pour de

lesquelles Journées
codes de
comptes travail Pages

Nombre rendus ana- d'Inrer-- de documen-
Lieu Dates Séances total lytiques prêtes ration
de de par des seront supplê- prêpa-

r-êuruon réunionY jour sésnces.!!! établis mentaires ruroire

2ème 3ème

Commission des transports mari- équipe équipe

times ..... , ... Genève 28 nov.-15 déc. 4 60 60 15 15 850

Comité du tungstène. Genève une semaine 2 la la 50

Comité consultatif du Conseil et de
la Commission des produits de
base ............ Genève deux semaines 2 20 100

Huit groupes d 'experts', Genève-
New York 16 semaines 2 176 1000---

TOTAUX 920 724 199 173 4920

20.80 Le tableau ci-après indique les normes en fonction desquelles on a
exprimé le volume de travail des services linguistiques (tableau 20-18) en
journées de travail dont le coût est imputé sur le présent article (tableau 20-17),

!I Les dates indiquées le sont Il seule fin de planification budgétaire et d'établissement du calendrier des conférences; elles pourrontêtre modifiées par le Conseil
du commerce et du développement,

È./ On a supposé que les grandes commrsstons se réuniraient un samedi par session, et le Conseil et les conférences sur les produits de base. deux samedis par
session..

ru Seront fixées en fonction des dates de la deuxième session de la Conférence.

Tableau 20-19

Normes de conversIon des données
concernant le volume de travail

(voir tableau 20-18)

a) Traducteurs
il 724 séances avec comptes rendus analytiques de 15

pages en moyenne par séance, il. traduire en 2
langues .....•.. , , •............. , ..•.•

il) 920 séances avec documents de sessionde 5 pages en
moyenne par séance, il. traduire en 3 langues, •...

iil) 4 920 pages de documents préparatoires, il. traduire
en 3 langues .... , . , , ................•..

Nombre total de pages ll. traduire, il. raison de 5
pages par jour et par traducteur en moyenne

b) Reviseurs
Un reviseur pour 3 traducteurs

c) Rédacteurs de comptes rendus analytiques
724 séances avec comptes rendus analytiques. à raison

d'une équipe de 3 rédacteurs par séance .

d) Sténographes
1,25 sténodactylographe par traducteur et par rédac

teur de comptes rendus analytiques .

e) Interprètes
199 jours pour la deuxième équipe (8) =1 592
173 jours pour la troisième équipe (8) =1 384

Pages

21 720

13800

14760

50 280

Nombre de journées
de travail

(voir tableau 20-17)

10056

3352

2172

15285

2 976~

E.I Ne comprend que les journées de travail du personnel temporaire. L'èquipe permanente de 8 interprètes
assurera le service pendant 199 jours à raison de 2 séances par jour; elle sera renforcée par une équipe d'interprètes
temporaires qui assurera le service des réunions d'information. Il faudra une troisième êqulpe pour les 177 jours
pendant lesquels Il se tiendra plus de 2 séances par jour.

ARTICLE XII

Services des documents .
1966:
1965:

Dollars

663000
566 270
151 172
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20,81 Le crédit demandé au présent article est
destiné à. couvrir le coût de la reproduction des
documents de la Conférence, soit chez des imprimeurs
de l'extérieur, soit dans les ateliers du Secrétariat
de l'ONU.
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Tableau 20-20

-;0,

Chapitre 20

Nombre total
de

pages

Nombre de
pages Nombre

mimêographiêes d'exemplaires
(voir tableau dana toutes les

20-19) langues

Dollars

iii) 30 annexes imprimées en 5 langues et
publiées en fascicules (23 000 dollars)

iv) 6 études sur des problèmes importants,
imprimées en 4 langues et publ iées sous
forme de brochures d'environ 120 pa
ges chacune (66 000 dollars).

Travaux de reproduction effectués dans les ateliers
du Secrétariat (444 000 dollars)

20.83 On envisage de faire reproduire la documen
tation de la Conférence autre que les comptes rendus
du Conseil dans les ateliers du Secrétariat de l'ONU,
la reproduction et la distribution revenant à 4 000
dollars par million de pages, dont 2 500 dollars pour
la main-d'oeuvre et 1 500 dollars pour le papier, les
stencils, l'encre et les autres fournitures. Le tableau
20-20 ci-après indique le coût estimatif de la repro
duction - dans le nombre d'exemplaires voulus - du
total des pages de documents Indiqué plus haut, dans
le tableau 20-19.

Dollars

72000

147000

Documentation qui sera reproduite
dans les ateliers du Secrétariat

de l'ONU

a) Postes permanents . . . . . . . • . . . • . • . •
Le tableau d'effectifs de 1966 demeure

inchangé: il compte 4 correcteurs
d'épreuves et 4 teneurs de copie formant
4 équipes de 2 fonctionnaires chacune
pour les quatre langues dans lesquelles
les documents du Conseil sont imprimés

b) Frais d'impression .•...••......•.
i) 250 pages imprimées de comptes ren

dus analytiques par session, reprodui
tes en 3 langues et publiées d'abord en
fascicules puis sous couverture (25 000
dollars);

ii) 6 suppléments de 70 pages chacun im
primés en 5 langues et publiés sous
couverture (33 000 dollars);

Travaux contractuels d'imprimerie (219 000 dollars)

20.82 Le coût de l'impression des documents des
cinquième et sixième sessions du Conseil et de six
études spéciales est estimé comme suit:

Documentation préparatoire:
Conseil .......... ........... 600 5200 3 120 000
Autres organes.•.•. ........... , ..... 4320 4800 20 736 000

Documents de session:
Rapports finals ...................... 1840 5200 9 568 000
Divers .................•••.. , •.. 2760 4800 13 248 000

Comptes rendus analytiques provisoires:
Conseil ...•..•..•................ 2220 2 500 5 550 000
Autres organes ......... 1 ••••• '''' •••• 8640 2 000 17 280 000

Comptes rendus analytiques définitifs .•..... 8 640!/ 4800 41 472 000

ft
i

Nombre total de pages 110 974 000
A raison de 4 000 dollars par million =444 000 dollars

IY On envisage de faire imprimer les compres rendus analytiques définitifs des séances du Conaeil.

20.84 Le crédit de 444 000 dollars demandé pour les travaux de reproduction
effectués dans les ateliers du Secrétariat comprend 65 000 dollars pour les
traitements et dépenses COmmunes de personnel concernant un groupe de 12
agents des services généraux engagés à. titre permanent en 1965 pour diriger
le travail d'un nombre plus élevé d'agents temporaires engagés périodiquement,
en périodes de pointe, aux fins de la reproduction et de la distribution des
documents.

ANNEXES AUCHAPITRE 20

20.A Ventilation de l'augmentation que les crédits demandés pour 1967 font apparaitre
par rapport aux crédits ouverts pour 1966

20.B Nombre et coüt des postes permanents

20.C Dépenses supplémentaires imputables au maintien en 1967 de l'effectif approuvé
pour 1966

20.D Ventilation, par objet, des crédits demandés pour 1967

20.E Ventilation, par chef de dênense des crédits demandés pour 1967
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Annexe 20-A. - Ventilation de l'augmentation que les crédits demandés pour 1967
font apparaître par rapport aux crédits ouverts pour 1966
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Secrétariat de la Conférence {ar-ticle
In) •.•...•••....••••.•.•.• 103 93 29 47 132 140

Services administratifs généraux (ar-
ticle X) .•.••••..•.•.•.•.•.. 16 44 (2) 6 14 50

Services linguistiques (article XI) ..• 41 44 41 44
Services des documents (article XII) .. 4 16 4 16

Nombre total de postes 164 197 27 53 191 250

'Pour-
centage

Based'osttmatton du coût des du traite-
postes permanents ment Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

Secrétariat de la Conférence

Traitement correspondant à
l'échelon 3 de la classe •...• 1 692 000 506 000 426 000 249 000

Abattement pour postes non
pourvus.....•.•.•.•.•.• 5 (85 000)

20 (85 000)
la (25 000)

Dépenses communes de personnel 26 418 000 132 000
35 119 000 78 000

---
2 025 000 638 000 460 000 302 000 3 425 000

Services administratifs généraU}{

Traitement correspondant à
l'échelon 3 de la classe •.•.• 244 000 239 000 (37 000) 30 000

Abattement pour postes non
pourvus.•...•.. _•.•.•.• 5 (12 000) 2 000

Dépenses communes de personnel 26 60 000 62 000 (9 000) 8 000

292 000 301 000 (44 000) 38 000 587 000

Services linguistiques

Traitement correspondant à
l'échelon 3 de la classe •.•.• 554 000 226 000

Abattement pour postes non
pourvus.•.........•.•.• 5 (28 000)

Dépenses communes de personnel 26 137 000 59 000

663 000 285 000 948 000

Services de documentation

Traitement correspondant à
l'échelon 3 de la classe ..••• 40 000 71 000

Abattement pour postes non
pourvus........ _..•..•• 5 (2 000)

Dépenses communes de personnel 26 la 000 18 000

48 000 89 000 137 000
TOTAUX 3 028 000 1 313 000 416 000 340 000 5 097 000

4 341 000 756 000 5 097 000

~ On a Incorporé d~ns les chiffres des traitements un relèvement de 4,6 p. 100 qui sera peut-être app11 uê da 1 d 1966
agents des services géneraux en poste â Genève. q e ns e courant e aux

Agents Agents Agents
des des des

Admlnis- services Adrnrnis- services Adrrunls- services
rrateurs généraux trateurs généraux traceurs généraux

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement Chapitre 20

1967
Total des

postes demandés

1967
Postes

nouveaux demandés

166

1967
Postes

permanents

Annexe 20-B. - Nombre et coût des postes permanents visés au chapitre 20 ~
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Annexe 20.C. - Dépenses supplémentaires imputables au maintien en 1967
de l'effectif approuvé pour 1966

Dépenses supplé-
1966 mentaires impu-

CÔU! du ma InUen Crédits ouverts tables au maintien
en 1967 du tableau au titre du en 1967 de

d'effectifs approuvé tableau d'effectifs l'effectif approuvé
pour 1966 y approuvé pour 1966 pour 1966

Dollars Dollars Dollars
Secrétariat de la Conférence (article

111) •••••••••••••••••••••• 2 663 000 2347930 315 070
Services administratifs généraux

(article X). . . . . . . . . . . . . . . . . 593 000 510 000 83000
Services linguistiques (article XI) .. 948 000 937 000 11 oooÈl
Services des documents (article XII) 137 000 133 000 4 000

TOTAL 4341 000 3 927 930 413 070

~ Voir l'annexe 20.8.
J!j Lorsque les postes des servi-es linguistiques ont été Inscrits dans les demandes de crédits revlsées pour 1966,

il nia pas êtê opéré d'abattement pour les postes non pourvus.
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Annexe 20.D (suite)

Crl\dlts demandl\s pour 1967

Consultants,
personnel

temporaire,
Traitements frais Services pourcentB ges
et dépenses de voyage, Hnguistiques San. la
communes frais gênêraux, et services Total Avec la

Acnvitês de personnel matériel des documents pardel TotaUX ConÏerence Confêrence

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars % %

Division des invisibles•. 449 900 89 900 539 800

Commission des invisibles et du
financement lié au commerce
(50 p. 100), , ....•. , .•... 99400 99 400

commission des transports ma-
ritimes, . , ...•. , .. , .. , . 234500 234 500

873 700 9,6 12,0

Division des échanges avec les
pays socialistes. . , . . . , . . . 170400 28 600 199 000 2,2 2,7

Bureau de liaison de New York. 588800 68000 656 800

Commission des invisibles et du
financement lié au commerce
(50 p. 100) .. , ... , ••.. , , . 99400 99400

756 200 8,3 10,4

Sessions des groupes d'experts
et des organes consultatifs. , . 115 000 290 200 405200 .i2 ~

3425 000 642 200 2 055 100 6 122 300 67,3 84,2

Services administratifs généraux
et autres services
Finances et personnel ..••• , . 194300 3 600 197 900 2,2 2,7

Services de conférence et ser-
vices généraux.....•.•... 132 600 2400 135 000 1,5 1,9

Bibliothèque..•.•.•••.•.. , 69400 18 300 87700 1,0 1,2

Information. , •.....•.•... 89 700 1 600 91300 1.0 1,3

Statistique. . . . , . • • • . • . • . • 101 000 1 900 102 900 1,1 1,4

587 000 27800 614800 6,8 8,5
--

TOTAUX 4 012000 1 044900 4043100 9 100 000 100 100

Annexe 20.E, - Venti lotion, par chef de dépenses, des crédits demandés pour 1967

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement Chapitre 29

Crédits demandês pour 1967

Dollars % %

4 005 000 44,0
1092 000 12,0

31 000 0,3
2450 100 27,0

43100 0,5
256 000 2,8

7 877 200 86,6

185 000 2,0

115 000 1,3

300 000 3,3

392 000 4,3

190 800 2,0
110 000 1,2

98 000 1,1
35 000 0,4
30 000 0.3
25 000 0,3
17 000 0,2
15000 0,2

912800 10.0

la 000 ~ ~
9 100 000 100,0 100,0

=
168

TOTAL GENERAL

Frais généraux:
Travaux contractuels d'imprimerie. , . , •..... , . , .
Fournitures pour les travaux de reproduction effectués

dans les ateliers du Secrétariat .
Location de bureaux et de matériel à l'extérieur ,
Communications .....•. , .• , • , ..........•...
Matériel et installations. , .. , , .•. , .
Fournitures et services divers .. , .....•... , .•. ,
Fournitures et Services d'information .... , . , .....
Livres et périodiques pour la bibliothèque•.....•...
Fournitures de bureau et papeterie ....•.........

Total, frais généraux

Frais de voyage:
Secrétariat , , , .•.•......
Membres des groupes d'experts et des organes consul-

tatifs .. , .

Total, frais de voyage

Dépenses de représentation ..

Traitements:
Personnel permanent , ,

Dépenses communes de personnel ...........•.
Heures supplémentaires , , .

Personnel temporaire , ......•......•..
Heures supplémentaires , , , .

Consultants ... , . . . . . , .........•. , , . ,

Total. traitements et salaires

Chapitre 20
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ANNEXE 1

Prévisions budgétaires pour l'exercice 1967

Grandes activités et programmes, par objet de dépense

201

196

198

190
192
192
192

192

194

174

188

190
190

190

178

176

176

176

Pagea

172

des pays et des peuples

1. - L'Assemblée générale, ses commissions et comités

II. - Direction exécutive .

Ill. - Politique et Conseil de sécurité.

IV. - Tutelle et questions liées h l'indépendance
coloniaux .

TABLE DES MATIERES

1. Cour internationale de Justice, La Haye .
2. Service juridique, New York (h l'exclusion du secrétariat du

Tribunal administratif) . . . . . . . . . .
3. Commission du droit international. . .. . .

171

VIII. - Administration et charges communes

1. Services administratifs et financiers .
2. Services généraux
3. Bibliothèque , ..
4. Divers , .

IX. - Services de conférence (New York et Genève).

VII. - Information , .

V. - Economique, social et droits de l'homme

1. New York
i) Economique et social. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 178

il) Droits de l'homme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 180
2. Office de Genève . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 180
3. Commission économique pour l'Afrique 182
4. Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient. . . . . .. 182
5. Commission économique pour l'Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 184
6. Commission économique pour l'Amérique latine ... . . . . . . . . .. 186
7. Bureau des affaires économiques et sociales de Beyrouth . . . . . .. 186
8. Programme d'assistance technique de l'ONU (chapitres 13, 14 et

15 du budget) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 186
9. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 188

10. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .... , . .. 188

VI. - Juridique

X. - Divers , . . . . .

Tableau B. - Etat récapitulatif - Grandes activités et programmes dans les
domaines économique, social et des droits de l'homme .

Notes explicatives .

Appendice. - Participation de l'Organisation des Nations Unies aux programmes
de coopération technique: appui administratif et fonctionnel .

Introduction .

Tableau A. - Prévisions de dépenses (montant brut) pour l'exercice 1967 par
grandes activités et programmes, par objet de dépense .1 •••••••••••••••
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Grandes activités et programmes, par objet de dépenseAnnexe 1

INTRODUCTION

Dans la présente annexe, qui est établie pour la premtëre
fois, la totalité des crédits demandés h. tous les chapitres
des prévisions de dépenses pour l'exercice 1967 est
ventilée par grandes activités et programmes ainsi que par
objet de dépense. Le pourcentage du montant brut du
budget que représente chaque grande activité est aussi
indiqué. L'annexe donne également, dans chaque cas, des
l'enseignements sur les effectifs permanents d'administra
teurs et d'agents des services généraux qui sont affectés à
chacun des programmes principaux. La présente annexe
peut être considérée comme un prototype qui pourrait être
développé et mis au point ll. l'avenir. Elle comprend
notamment deux colonnes qui n'ont pas été remplies parce
qu'il faudra arrêter au moyen d'une étude plus approfondie
un moyen rationnel de répartir entre les principales
activités et programmes les dépenses relatives aux ser
vices de conférence ainsi qu'aux services administratifs et
aux charges communes.

L'annexe est destinée h. répondre, dans la mesure oh la
chose est actuellement possible, aux vœux de ceux, de plus
en plus nombreux, qui ont demandé une présentation
intégrée du programme et du budget, notamment en ce qui
concerne les activités économiques, sociales et relatives
aux droits de l'homme.

Le Conseil économique et social s'est préoccupé pendant
un certain nombre d'années du problème que posait
l'attribution d'un ordre de priorité aux divers projets et
programmes, sans que soient dépassées les limites des
ressources disponibles dans les domaines de sa compétence.
Le Conseil a pris un certain nombre d'initiatives, dont les
plus récentes ont été les demandes qu'il a présentées dans
ses résolutions 1046 (XXXVIl) du 15 août 1964 et 1093
(XXXIX) du 31 juillet 1965 et qui tendaient h. ce qu'il soit
procédé chaque année b. une étude détaillée des programmes
de travail de l'ONU du point de vue de leurs incidences
budgétaires. Des documents sur ce sujet ont été présentés
au Conseil h. sa trente-neuvtëme session (E/4070 et Add.I)

. et, sous une forme beaucoup plus détaillée, h. sa quarante
et unième session (E/4179/Rev.l et additifs).

Le Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, dans son aixiëme rapport h. l'Assemblée
générale (vingttëme sesetonj.ë/, a fait observer qu'une
présentation intégrée des programmes et des dépenses
pour l'ensemble du budget permettrait au Conseil et ll.
l'Assemblée générale d'établir plus facilement un ordre de
priorité.

Les renseignements fournis dans la présente annexe
sous la rubrique des activités économiques, sociales et
relatives aux droits de l'homme sont classés selon la
même présentation fonctionnelle que celle qui Il été utilisée
dans le document E/4179/Rev.1. Cette présentation a
l'avantage de replacer le coût de ces activités dans le
.si OocwnenlB officiels de l'Assemblée générale, vingtième seBslon, Supplément

I:&Z (A/6007), par. 68 4 79.

Annexe 1

contexte de la totalité des ressources demandées pour
l'ensemble des activités de l'Organisation en 1967.

L'annexe porte sur les prévisions de dépenses inscrites
au budget ordinaire pour l'exercice 1967. Il s'agit du
montant brut des dépenses, c'est-ll.-dire que les recettes
provenant des contributions du personnel ne sont pas
déduites du coût des traitements et salaires. Pour calculer
les quotes-parts h mettre en recouvrement parmi les
Etats Membres, cependant, la totalité des recettes de
l'Organisation est déduite du montant brut des dépenses.
Les recettes provenant des contributions du personnel et
les recettes accessoires pour l'exercice 1967 sont estimées
ll. un montant supérieur ll. 21,6 millions de dollars, ce qui
représente 20,19 p. 100 du montant brut du budget pour cet
exercice.

Le Secrétaire général a bon espoir que l'Assemblée
générale considérera que la présente annexe constitue
un instrument utile pour établir, dans les limites de ce
qui est possible, un lien plus étroit entre les prévisions
budgétaires de l'Organisation, d'une part, et les grandes
activités et les programmes de travail, d'autre part.

L'annexe comprend les parties cr-aprësr

Le tableau A, dans lequel les crédits demandés sont
groupés en 10 grandes catégories d'activité:

1. - L'Assemblée générale, ses commissions et
comités:

II. - Direction exécutive:
11I. - Politique et Conseil de sécurité:
IV. - Tutelle et questions liées b. l'indépendance des

pays et des peuples coloniaux:
V. - Economique, social et droits de l'homme;

VI. - Juridique:
VII. - Information;

VIII. - Administration et charges communes:
IX. - Services de confêrence:
X. - Divers.

Ces grandes catégories sont tJ. leur tour subdivisées. La
catégorie "Economique, social et droits de l'homme" compte
10 subdivisions; la catégorie "Juridique" en compte deux et
la catêgorie "Administration et charges communes" en
compte quatre. A la suite de ce tableau figurent des états
distincts oh sont énumérés en dêtall les éléments compris
dans chaque catégorie et dans chacune de ses subdivisions;

Le tableau B, qui -prêsente un état intégré des activités
et programmes dans les domaines économique, social et
des droits de l'homme;

Des notes explicatives sur les éléments constitutifs de
chaque activité:

Un appendice, indiquant l'Importance et le coat de tous
les services administratifs et d'appui fonctionnel que
l'on peut identifier comme ayant été fournis par l'ONU en
1966 au titre de sa participation aux programmes de
coopération technique.
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TABLEAU A. _ PREVISIONS DE DEPENSES (MONTANT BRUT) POUR L'EXERCICE

---------------------;-;(1')-~·--/(?\2)-------;)(31') (4) (5) (6)

Grandes activités et programmes,

SI y compris 9 trsvsttleurs manuels.

~ y compris 19 travailleurs manuels.

..
30 000

2500

49 200

57 000

5 000

6 000
500

1 300

6 000

9 250

39 500

28500

49900

18950

2 000
2 000

165 000

21250

12 000

300 000

133 400

213400
la 000

160 250

173 700

1 198 250

Personnel

(Dollars)

Voyages

90 000

90 000

27800

27800

33 050

81 800
56 450

14500

39 000

185 800

720 100

19 300

17 600

Repré
sentants

(DoUars)

3 432730

532 130

1 609 890
318 850
234 380

177 710

745 500

715500

35840
87250

35300

62500

960 000

1 410 060

523400

437950

234600

3 573 180

203 350

1 140 300

1 092 000

2 661 160
174 650

7 625 230

(DoUars)

304 210

1 194 790

5 000

5 200

17 886 100 1 099 600 1 428 550

Dépenses
communes de

personnel

3 000

160 810

288 200

66 000

585 570

518 750

66 820

63 000

247 800

22900

56 000

2 759 200

79000

1000
28 800

834270

540 000

82620

2 027 800

449 160
26400

197 900

841 570
40 700

4411 270

(DoUars)

Traitements
et salaires

â I'exclu
sion des
postes

permanents

4 015 640

6 330 110
1 239 800

912 900

1 102 480

474 020

4200

63 670 200 9 045 650

Traitements
et salaires,

postes
permanents

(Dollars)

174

41

216

827!1/
81çf
93

742 W 13 347 690

6 135 300

250 4 026 000

28 797 480

337 4179850

14 212 500

20 697 660

13 . 305 000

8 137 300
14 334800

184 2 290 000

228 2 661 700

102 2 041 580

235 2 731 100

199 2 372 500

423 la 395 790
21 682 000

48 1201170

259Y 2 622 330

4348

1 217 12 498 450

1 684 28 020 570

62
54
19

5
17

95

40

67

32

7

149

284

12

34

174

588

102

51

17

191

130

123

136

467
35

2556

1 320

Services
Adm, généraux

(Nombre)

postes permanentS

!J y compris agents du Service mobile (217).
El y compris travailleurs manuels IlNewYork(175)et li l'Offlce de Genève (75).

TOTAL

1. - L.'Assemblée. ~énérale. ses commis-
s ions et ccmitês .

II. - Direction exécutive .........•••

III. - Politique et Conseil de sécurité..•.

IV. - Tutelle et questions liées à l'indé-
pendance des pays et des peuples co-
loniaux .

V. _ Economique, social et droits de
l'homme •.......... '" .....

1. New York
il Economique et social ....•

il) Droits de l'homme .•....•
2. Office de Genève (à l'exclusion

de la CEE)
il Division des affaires sociales

li) Division des stupéfiants....
Iii] Secrétariat commun du Co-

mité central permanent des
stupéfiants et de l'Organe de
contrôle des stupéfiants....

3. Commission économique pour
l'Afrique (CEA) .

4. Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient
(CEAEO) '" .

5. Commission économique pour
l'Europe (CEE) .

6. Commission économique pour
l'Amérique latine (CEPAL) ....

7. Bureau des affaires économiques
et sociales de Beyrouth...•....

8. Programmes d'assistance tech
nique de l'ONU •.••........

9. Conférence des Nations Unies sur
ie commerce et le développement
(UNCTAD) .

la. Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés .

VI. - Juridique .

1. Cour internationale de Justice ..
2. Juridique, à l'exclusion de la

Cour internationale de Justice ..

VII. - Information . . . . . . .........•.

VIII. - Administration et charges com
munes - New York et Genève .....

1. Services administratifs et finan-
ciers .

2. Services généraux et charges
communes .

3. Bibliothèque .
4. Divers ...•..............

IX. - Services de conférence - New York
et Genève .

X. - Divers .

Annexe 1



par objet de dépense
Annexe 1

1967 PAR GRANDES ACTIVITES ET PROORAMMES, PAR OBJET DE DEPENSE

".
(7) , (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (17)

Ventilation
Admlnfs-,Entretien, Total tratronRéunions Matêrtel utillsatlon

Pour- Services etet conférences et tnstal- et location Frais ceo.. de con- chargesImprimerie spéciales lutions des locaux .gênêraux DIvers Montant tage férence communes Total général
(Dollara) (Dollara) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollar.) (Dollars) (%) (Dollars) (Dollars) '(Dollars)

430 300 9 000 1 727 900 1,35
8000 6 800 1 672 000 1,30

120 550 906 000 184200 661 900 200 7 754 320 6,05

7 600 100 000 1 049 870 0,82

1 401 490 880 250 190 700 303 000 ; 1158 700 6 467 350 51 842 610 40,43

663 000 673 700 700 15 531120 12,11
." 17 800 138 950 1 120 550 0,87

176140 0,14
,~ 18 500 485 850 0,38

19 000 228 150 0,18

57 250 5 100 51 200 65000 287 400 6000 4584550 3,58

59 820 62500 23 100 39 000 111 900 3000 3 599 720 2,81

89 850 2749 560 2,14

75270 56 200 72 500 197 200 16 650 4273470 3,33

6 200 16 500 9400 313 100 0,24t
6400000 6 400 000 4,99e-

392 000 35 000 110 000 375 800 10000 9 100 000 7,10

9 000 19 000 177 000 31 000 3 280 400 2,56

207 500 7 500 21 300 27'750 2 501 300 1,95---
38 000 7 500 21 300 27750 1 164 900 0,91.r-

~, 169 500 1 336400 1,04

113 000 124000 90000 1 663 000 61 250 7473 900 5,83,.,

55 560 410 200 3 733 500 2433 000 10700 23 633 660 18,43".

,..
26200 2650 5 692 360 4,44

5 850 410 200 3 733 500 2 294 000 150 14 838 860 11,57
23 510 139 000 1 748 060 1,36

7900 1 354380 1,06

3 000 535 000 100 17797540 13,88
"

12774700 9,966400 77000 3 700 12 678 200
---

128 227 800 100,002 347 000 1 786 250 923 000 4203 500 6476 600 19 361 350
--

175
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Grandes activités et programmes,

Voyages

, ,.

-1".
., r.
~ , ~.- ,~.

'\l.r
î~...~>p

l, t: v

!
28500

28500

(DoUars)

520 000

(5) (6)

2 200

720 100

49700
10 000

138 200

ETATS RELATIFS

Repré-
sentants Personnel

(Dollars)

(4)

(DoUars)

Dépenses
communes

de personnel

540 000

540 000

(Dollars)

(3)

Traitements
et salaires,
d l'exclu
sian des
postes

permanents

(2)

(DoUars)

Traitements
et salaires,

postes
permanenta

(i)

(Nombre)

postes
permanents

Services
Adm. gênêraux

L'Assemblée génér-ale et ses Grandes Commis-
sions , , .

Organes subsidiaires de l'Assemblée g~nérale

ill Comité consultatif pour les questions admi-
nistratives et budgétaires .

Q.) Comité des contributions .
Q) Comité des commissaires aux comptes .
ç!J Comité mixte de la Caisse commune des

pensions du personnel des Nations Unies et
Comité des pensions du personnel de l'ONU
(frais de voyage uniquement) .

TOTAL

~tat r.
L'ASSEMBLEE GENERALE, SES COMMISSIONS

ET COMITES

Annexe 1

!..

1
~h

1,
"'1

I~

r
fi ~--

1

11." •.yt J

5 000

6700

40000

4200

700

49 900

12 250

18 950

17 600

13 300

6000

19 300

17600

24360

55290

60860

320 300

163 700

304 210

49 560

49350

82620

19080

4690

9500

1 975 500Y 821 100

2 740 53 390

2 027 800 l 194 790

95050

646 750

223 180

236 190

1 254 820

1 159 200

208 310

2 622 330

1201170

4

25

8

11

48

29

217

13

259

3

7

8

22

40

59

8

67

~

,e~,.
-----------------------

176

Etat Dl

POLITIQUE ET CONSEIL DE SECURITE

Le Cons el! de sécurité, ses commissions et
comités .

Département des affaires politiques et des
affaires du Consel! de sécurité .

Organes subsidiaires de l'Assemblée générale
!hl Commission du désarmement .
Q) Comité des dix-huit puissances sur le désar-

mement, .
Q) Comité spécial chargé d'étudier la politique

d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine _ .. _ .

Q) Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique et Sous-Comités juri-
dique et scientifique .

Missions spéciales , ,

Sections administratives missions spéciales

TOTAL

!I y compris traitements et salaires de tout le personnel travaillant pour les Missions speciales et du personnel du Service moblle, ainsi qu'fndemnttêa, fraIs de
voyage et Indemnité de BubSistBnce des observateurs militaires.

Etat Il

DIRECTION EXECUTIVE

Cabinet du Secrétaire général ..... , .

Cabinets des Sous-Secrétaires aux affaires
politiques spéciales..........• , .. , .

Cabinet du Directeur gênérul, Genève .

Comité scientifique pour l'étude des effets des
radiations ionisantes. . . . . . . . .

Comité consultatif scientifique.. , .

TOTAL



par objet de dépense Annexe 1

AUTABLEAU A

~...
(1) (8) (9) (la) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

VentUatlon

Adrnints-
Entretien, tranon

Réunions Matériel utilisation TOTAL Services et
~ "

et conférences et instat- et location Frais colonnea de con- charges Total
Imprimerie spéciales Iations des locaux généraux Divers (2) ~ (12) f'erence communes gén!irsl

1 ~.
(DoUara) (DoUars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (DoUars) (Dollars) (DoUars) (DoUars) (Dollars)

;:,:~

430300 9 000 1 527 800

49700
10 000

~ ':. 138 200

2200

430 300 9 000 1 727 900
---

..W'
906 000 906 000

~

, ..
, ~

"w' 184 200 661 900 4 826 200

264440-;
l"

906 000 164200 661 900 200 7 754 320120 550
11

' --- --"{

177
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.
i

,,

li 000

3000

5000

7000

2 500
1 000
2000

(Dollsrs)

26 000

13 600

50 000

51 000

=

Voyagea

(5) (6)

Repré-
sentants Personnel

39 000

39 000

(Dollsrs)

ETATS RELATIFS

177710

18 100

63 500

292 100

(Dollars)

177 710

(4)

133 700

249 400

563 200

Dëpenses
communes

de personnel

161 700
24000
53300

=
22900

22900

32 000

80 000

2000

Grandes activités et programmes,

43 OOOlU

74 500
la 000
14 000

(Dollars)

=

349 000

(3)

Traitements
et salaires,

à t'exclu
sion des
postes

permanenta

71 230

(2)

697 660

247 710

(Dollars)

697660

526 730

973 700

631 410
93 620

207 860

Traitements

et salaires,
postes

permanents

1 143 160

2201 290

8

20

25

3

20

58

75

36

19
3
6

(Nombre)

2

Postes

permanents

32

(1)

32

11

49

lB

Services
Adrn, générawc

42

32
5

10

108

SOCIAL ET DROITS DE

Conseil de tutelle

Département de la tutelle et des territoires non
autonomes. . . . . . .......•...

Mission .de visite dans les territoires sous
tutelle , .....•...... , .

Organes subsidiaires de l'Assemblée générale
~) Comité sp~har.. gê d:étu~ier la situ;t-tion

en ce qUI concernl:!·'l,~.appl1catlon de la Decla
ration sur l'octroi de),:,tndépendance aux pays
et aux peuples coloniaux \., .

ll.l Divers..•.......................

Programmes de formation spéciaux
!!) Programmes spéciaux d'instruction et de

formation pour les habitants du Sud-Ouest
afr ioain ...•....................•

!2J Programme spécial de formation pour les
territoires administrés par le Portugal. , ..

2,) Programme de formation à l'intention de
fonctionnaires des ministères des affaires
étrangères des pays nouvellement indépen-
dants " .

Annexe 1

Etat IV

TUTELLE ET QUESTIONS LIEES A L'INDE
PENDANCE DES PAYS ET DES PEUPLES
COLONIAUX

TOTAL

Etat V

ECONOMIfWE,
L'HOMME

1. New York
i) Economique et social

A. - Organes directeurs - Conseil écono-
mique et social. .

B. - Direction exécutive et administration
!l Cabinet du Sous-Secrétaire, Cabi

net du Sous-Secrétaire adjoint.
service administratif, Groupe des
projets spéciaux, Groupe de l'lidi
t ion , Section des commissions ré-
gionales . . . . . . . . . . . . . . . , ..

.Q) Direction des opérations d'assis-
tance technique . . . . . .

g) Cabinet du Directeur chargé des
opérations du Fonds spécial.

c. - Programme d'activité
!!:) Plar,lfication. projections et poli-

tiques relatives au développement.
Q) Commerce international .
g) Développement industriel ...•..
g) Mise en valeur des ressources na-

turelles , .
~) Transports et communications .
f) Fiscal et financier ..
il Agriculture et forêts . . . . . . ...

mr----------- ,_

---
tJJ y compris ..0000 dollars pour leipersonnel temporaire requis pour les réunions du ConseU d'adrntnisrratiendu Programme des Nations UnIespour le développement.
s! COlloqueinternational SUI" le développement Industriel.
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par objet de dépense Annexe 1

AU TABLEA U A (euite)

(7) (8) (9) (la) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

Ventilation

Admtnla-
Entretien, tration

Réunions Matériel utilisation TOTAL services et
et conférences et instal- et location Frais colonnes de con- charges Total

imprimerie spêctales latlons des locaux généraux Divers (2) Il (12) férence communes général

(Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollsrs) (Dollars) (Dollars) (Dollars)

7 600

7600

54700

30 000

70 000

100 000

910 870

39 000

30 000

70 000

1 049 870

496 910

26400
7 100

43100

43 300
8 900

24700

419 700-.1

254 0009.1

700 689 130

1 491 860

92 330

1 288 500
7 100

3 626 290

913 410
391 520
301 860

:!I Conférence Inter-nationale sur la revlslon de la Gonventlon sur la circulation routlêre et du Protocole relatif Il la signalisation routière (211 000 doltars);
conférence sur la normallsanon des noms gêographiqves (1"3 000 dollars),
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Annexe 1
Grandes activités et programmes,

ETATS RELATIFS

Repré-
sentants Personnel

Voyages

~(8uite)

ECONOMIQUE, SOCIAL ET DROITS DE
LIHOMME (suite)

(1)

Postes

permanents

services
Adm, généraux

(Nombre)

(2)

Traitements
et salaires,

postes
permanents

(Dollars)

(3)

Traitements
et salalres,
à l'exclu
ston des

postes
permanents

(Dollars)

(4)

Dépenses
communes

de pers onnel

(Dollars)

(5)

(Dollars)

(6)

(Dollars)

1. New York (~)
hl Développement social, .. , , , . , ,
.u Pcpulation"",., ... "., ..
1.1 Habitation. construction et plani-

fication ,
.!9 Statistiques ........•.... , .
.!.) Administration publique .. , .. , .
.m) Science et technique .
ID Droits de 1'homme, .
Q) Stupéfiants .

D. - Services et soutien
!0 Pourcentage du coat des postes

permanents de New York .
h) Dépenses d'administration concer

nant les opérations d'assistance
technique
Service du personnel - Service de

recrutement pour l'assistance
technique

New York. ' , , ..... ,
Genève , , . , .. , , ..

Bureau des services généraux. New
York - Section administrative
opérations d'assistance tech-
nique , , , . , .

Divers, . , , , ...•.

E. - Coût des services de conférence. , ..

F, - Divers ,

44
21

21
61
12

5

13
6

7

27
12

13
68
12

3

20
6

29

903 840
421 830

437410
1 313 530

301 200
112020

363 780
141 270

304200

42 000
32 900~

38900U
93 000
1000

23 000

2260
250

3760

231 500
108 100

112 100
336 500

77 200
28 700

93 230
36 870

77 960

14 000
10800

57000

12800
8500

4 000
8 000

6 000

18 000

TOTAL

H) Droits de l'homme

A. - Organes directeurs - Commission des
droits de l'homme.. , , , , , , , , , , . ,
Sous-Commission de la lutte contre

les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités , .....

Commission de la condition de la
femme ..... , .... , . , . , , . , ..

Conférence internationale des droits
de l'homme .. , .

B. - Programme d'activité
Division des droits de l'homme,

TOTAL

2. Office de Genève
i) Division des affaires sociales .. , . , ..

H) Division des stupéfiants - Secrétariat.
Commission des stupéfiants .... , , ..

iii) Secrétariat commun du Comité central
permanent des stupéfiants etde l'Organe
de contrôle des stupéfiants ...

TOTAL

467

35

35

5
17

7

29

423

21

21

8
14

6

28

la 395 790

682 000

682 000

137 300
334 800

135 300

607 400

841 570

24 000

16 300

40 700

1000
11 500
17 300

3000

32800

2 661 160

174 650

174 650

35 840
87 250

35 300

158 390

81 800 213 400

13000

29000

14450

la 000

56450 la 000

2 000
2 000

14 500

33 050Y 2 500

47 550 6 500

~ y compris 12 900 dollars pour du personnel ternpor aire requis pour les, réunions de la Commission de Ja population.
ij y compris 12 900 dollars pour le personnel temporaire requis pour les réunions du Comité de l'habitation, de la construction et de la planification.
:§! geaalona du Comité central permanent des stupéflsnts et de l'Organe de contrôle des stupéfiants.
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par objet de dépense Annexe 1

AU TABLEAU A (suite)

.-
(8) (9) (10) (11) (16)r (7) (12) (13) (14) (15)

Ventilatton".
Adminls-, Entretien. tratloni\ ~

Réunions Matériel utilisation TOTAL Services et

01). et conférences et instal- et location Frais colonnes de con- charges Total
Imprimerie spêctales Iauons des locaux généraux Divers (2) â (12) férence communes général)

(Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dcllars) (Dcllars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars)



Annexe 1 Grandes activités et programmes,

ETATS RELATIFS

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Traitements

Postes
et salaires,

Traitements Il l'exclu- ..permanents
et salatres, sinndes Dépenses Voyages 1

Services postes postes communes Reprê- ..'
Adm, généraux permanenta permanenta de personnel sentants Personnel

(Nombre} (Dollars} (Dollars) (Dollars) (Dotlara) (Dollars)

Etat V (suite)

ECONOMIQUE, SOCIAL ET DROITS DE
L'HOMME (suite)

3. Commission économique pour l'Afrique 4'

A. - Organes directeurs
Réunions de la Commission ....... 17300 64700

B. - Direction exécutive et administration

J0 Cabinet du Sècrétaire exécutif ... 7 11 196 350 1 400 68 200 17 800

.Q) Adminis tration des opérations
d'assistance techniquehl ....... la 5 15;3 050 21400 53 850 la 250 '.

C. - Programmes d'activité Il

!!) Planification. projections et poli-
tiques relatives au développement. 27 23 467 230 32 000 164 380 17 850

11) Commerce international . , ..... 8 4 123 580 15 500 43480 6 100
,Q) Développement industriel ...... 11 7 203 800 15300 71700 12 200
Q) Mise en valeur des ressources

naturelles. . . . . . . . . . . , , .... 9 6 151 090 19 200 53 160 6 000

~) Transports et communications ... 7 3 97920 18300 34450 6 900

D Fiscal et finuncier ... 4 2 62580 7000 22 020 4800 ,i>-
t • , •••••

g) Agriculture et forêts · . , , .... 8 4 135 570 la 100 47700 7400

Ei Développement social. · " ... , . 4 2 70 790 24910 5 700
i) Population ........ · ....... 3 1 41 620 8 200 14640

il Habitation, COnstruction et plani-
fication ............ , ..... 4 2 58 400 16 600 20 550 5 700

.!s.) Statistiques............ , ... 13 27 274 180 16 500 ss 460 4 800
1) Administration publique .......
m) Science et technique ..........
n) Droits de l'homme ..... , .....
.Q} Stupéfiants ................

D. - Administration et charges communes
!!) Services udminis tratifs et finan-

ciers .......... · ......... la 54 342 850 13 900 120 620 900
.!!.) Bibliothèque ..... · ..... " .. 3 17 85 400 800 30 050
2) Charges communes et matérlel et

installations ..... · ......... 15 21 090 8700 7420

'"'E. - Coût des services de conférence .... 8 52 245600 25600 86410 2 600

F. - Divers .............. , ......
TOTAL 136 235 2 731 100 247 800 960 000 173 700

4. Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient
A. - Organes directeurs ..

Réunions de la Commission ....... 35400

B. - Direction exécutive et administration
~) Cabinet du Secrétaire exécutif ... 9 7 183 010 54360 17 000
.Q) Administration des opérations

d'assistance technique · ....... 3 2 55400 5 000 16 730 1000

C. - Programmes d'activité
~) Planification, projections et poli-

tiques relatives au développement. 19 10 316 800 8600 95660 12 200
2) Commerce international .. , .... la 4 148 860 15400 44960 8 100
,2) Développement industriel . , ... , 12 10 203 620 14400 61480 12 600
~) Mise en valeur des ressources

nature Iles. . . . . . . . . ... , .... 18 15 338 100 11 000 102 090 11 200
~) Transports et communications ... la 10 189 420 5400 57200 7 100

'"hl Cabinet duChef de la coopération économique (40 p. 100). Section de la formation (35 p. 100) et Groupe de coordination de l'assistance technique (25 p. 100).
U CoOt de la première Conférence cartographique régionale pour l'Afrique.
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par objet de dépense Annexe 1

AU TABLEAU A (suite)

(7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

Ventilation

Admînle-,
Entretien, tratlon

Réunions Matériel utilisation TOTAL services et
et conferences et inatal- et location Frais colonnes de con- charges Total

Imprimerie spêcia les lations des locaux gênêraux Divers (2) à (12) férence communes général

(Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) • (Dollars)

20510
1 450

10030

18350
1 500

62 50011

2000 37400

254 370

78 130

453 770
218 770
302 130

543 240
260 620

li Coat de la cinquième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie et I'Extrêrne-Ortent (54000 dollars) et frais d'Impression retauts à la
quatrième Conférence cartographique régionale pour l'Asie et I'Extrêrne-Ortent (8500 dollars).
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Grandes activités et programmes,
Annel<e 1

E TA TS RELA TIFS

(3) (4) (5) (6)
(1) (2)

Traitements
et salaires.

Pestes Traitements li j'exclu-

permanents et salaires, siondes Dépenses Voyages

services poetes postes communes Reprê-

Adm. généraux. permanents permanents de personnel sentants Personnel

(Nombre) (Dollars) (Dollars) (Doltara) (Dollars) (Dollars)

~ (suite)

ECONOMIQUE, SOCIAL ET DROITS DE

L'HOMME (suite)

4. Commisston économique pour l'Asie et

l'Extrême-Orient (suite)
il Fiscal et financier ... 42550 2 000 12 850 3100
g) Agriculture et forêts 2 3

hl Développement social ......... 7 3 110 310 2000 33 310 4600

il Population . . . . , ... , ........ 1 1 18330 5 530 1500

jJ Habitation, construction et plant-
13 220

fication ......... , .. 3 1 43790

lf) Sta tts tiques. , , . . . . . . . 8 19 166 190 6 200 50 180 6 100

il Administration publique
!!!) Science et technique, ,
g) Droits de l'homme .. , ..
'.Q) Stupéfiants ......... ,

D. - Administration et charges communes
~) Services adminis tratifs et ûnan-

ciers .......... · . , ....... 7 55 258 750 4000 78 130 7100

2l Bibliothèque ..... ·... , ..... 1 5 24960 7 540

g) Charges communes et matérlel et
installations ..... · ......... 3 23 69030 2000 20 850 800

E. - Coût des services de conférence. , .. 10 31 203 380 3 000 61 410 5600

F. - Divers •••••• , • , ••••• 1

TOTAL 123 199 2 372 500 79 000 715 500 133400

5. Commission économique pour l'Europe
A. - Organes directeurs

Réunions de la Commission ....
B. - Direction exécutive et administration

!!:) Cabinet du Secrétaire exécutlf ... 7 9 179 000 9 600 46 000 3700

B) Administration des opérations
d'assistance technique ...... , , 4 12 128 100 1 200 33 400 150Q

C. - Programmes d'activité
ID Planification. projections et poli-

tiques relatives au développement. 22 16 406 100 5700 106 000 430(J

Q) Commerce international ....... 8 7 163 500 6 800 42 700 150U
g) Développement industriel ...... 11 8 201 300 9 700 52 500 1 SOC
Ql Mise en valeur des ressources

nature lles. . . . . . . . , , . . . . . . . 13 14 278 300 3600 72 600 490(

!Ë) Transports et communications ... 9 12 223 200 3 700 58 300 330(

il Fiscal et financier ....
g) Agriculture et forêts 3 10 98 800 5400 25 800 2 sor
!!) Développement social, .
i.) Population .........
jJ Habitation, construction et plant-

fication ••• 1 ••••••• 6 5 113 380 5 300 29 6:10 4001

!sI Statistiques......... 12 9 249 900 5000 65 200 2 70(

II Administration publique
m) Science et technique.
El Droits de l'homme ....
Q) Stupéfiants . , , , , .. , .

D. - Administration et charges communes
Pourcentage du coût de l'ensemble de

l'Office de Genève ...........
E. - Coût des services de conférence ....

Iii: F. - Divers . . . . . . . . . , .... ........
t'; ,~ TOTAL 95 102
,~ :1(:>"

2 041 580 56 000 532 130 3000

f~JI =
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par objet de dépense
Annexe 1

AU TABLEAU A (suite)

(7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

Ventilation

Adrntrns-
Entretien. tratlon

Rêunlons Marêrle1 utilisation TOTAL services et
et conférences et Instal- et location Frais colonnes de con- charges TotalImprimerie spêcia1es Iatlona des locaux généraux Divers (2) à (12) férence communes général

(Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars)

89 850
---'

185

2 749 560



y En ce qui concerne les subdivtsiona ..9. Il ~ de le présente rubrfque, les chJffres indtquês comprennent 5 554 000 dollars pour frais d'experts, 1>31 800 dollars
pour bourses et cycles d'études et 14 200 dollars pour matêrtet,
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par objet de dépense Annexe 1

AU TABLEAU A (suite)

r
(8) (10) (11) (12) (13) (16)(7) (9) (14) (15)

Ventllation

Admlnls-
~

Entretien, tration
Réunions Matériel utilisation TOTAL Services et

et conférences et Instal- et location Frsls colonnea de con- charges Total
Imprimerie spéciales lations des locaux généraux Divers (2) ~ (12) fêrence communes glmbral

".... (Dollsrs) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars! (DoUars)
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Grandes activités et programmes,
ETATS RELATIFS

Repré-
sentanes Parsonnel

(6)

Voyages

(5)(4)

Dépenses

communes
de personnet

(3)

Traitements
et salarr-ea,

Il l'exclu

ston des

postes
permanents

(2)

TraItements

et salaires,
postes

permanents

(1)

POSteS

permanents

Services
Mm. généraux

Annexe 1

(Nombre)

Etat V (suite)

ECONOMIQUE. SOCIAL ET DROITS DE
L'HOMME (suite)

8. Programme d'assistance technique d7l'ONU
(chapitres 13, 14 et 15 du budget) [suIte]

cl Développement industriel. , .
d) Mise en valeur des ressources naturelles
ël Transports et communications, , .
f) Fiscal et financier .. , , .
g) Agriculture et forêts , .. , , .. , .
h) Développement social. , .
i) Population....,., " .
D Habitation. construction et planification.
kl Statis tiques . . . . . . . . . . , '
Ïl Administration publique ....
m) Science et technique ..
~ Droits de l'homme.
Q) Stupéfiants ,

TOTAL

9. Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement

A. - Organes directeurs
al Réunions de la Conférence.
hl Réunions du Conseil et de ses
- commissions et comités ... ,

B. - Direction exécutive et administration
Cabinet du Secrétaire général de la

Conférence .

C. - Programme d'activité
SecrétarIat de l'UNCTAD ..

D. - Administration et charges communes
~) Services adminis tratifs et finan-

ciers .
Q) Bibliothèque .
2) Charges communes et matériel et

ins tallations . , .

E. - Coût des services de confér-ence .

F. - Divers , .

TOTAL

=

6

126

5
2

7

45

191

9

131

17
7

26

60

250

(DoUars)

154 000

2545000

156 900
54 500

254 600

8131 000

4 026 000

(Dollars)

1 314 300

245000

1 199 900

2 759 200

(Dollars)

43 :100

703 700

40 700
101 200

66 100

224 000

1 092000

(Dollars) (Dollars)

25000

115000

160000

300000

10. Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés

Assistance matérielle et protection acoor
dées aux réfugiés - (les données dispo
nibles ne permettent pas d'établir une
ventilation plus poussée par activité) ....

TOTAL

102

102

184

184

2 290 000

2 290 000

66000

66000

523 400

523 400

165000
~

1135000

lil&X!.
JURIDI[!)UE

1. - Cour internationale de Justice, La Haye
i) Traitements et indemnités des

membres de la Cour : , .
li) Traitements 1 salaires et indemnités

du personnel du Greffe . 17 13

188

305 000

384 750

134 000

165 050

69 550

2000

10000



Ventilation

(Dollars) (Dollars)

par objet de dépense

AU TABLEA U A (suite)

(7) (8) (9) (10) (11) (12) (13)

Entretien,
Réunions Matériel utilisation TOTAL

et conférences et mstal- et location Frais colonnes
ImprimerIe spécIales Ianons des locaux généraux DIvers (2) d (12)

(Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (DoUars) (Dollars) (Dollar-s)

(14)

services
de con
férence

(15)

Adrnmls
tration

et
charges

communes

Annexe 1

(16)

Total
général

(Dollars)



Annexe 1 Grandes activités et Pro9!

ETATS RI

(i)

Postes

permanents

Adm.
Services
gênêraux

(2)

Traitements

et salaires.

postes
permanents

(3)
Traitements
et salaires,

â l'exclu

sion des

postes
permanents

(4)

Dépenses

communes
de personnel

(5)

Voyal

Repr-è
sentanrs

(Nombre) (Dollaes) (Dollaes) (Dollars) (Dclfa r-ai

~(suite)

JURIDIQUE (suite)

2. - Service juridique, New York (à l'exclusion
du secrétariat du Tribunal administratif)

3. - Commission du droit international. .....

TOTAL

Eta.t VII

INFORMA TION

New York .

Genève .

Centres d'information .

Programmes spéciaux
il Table ronde de rédacteurs en chef . • .

il) Programme triangulaire de bourses de
perfectionnement .

ili) Programme de formation d'adjoints à l'in-
formation .

Dépenses opérationnelles
Article III du chapitre la du budget

TOTAL

Etat VIII

ADMINISTRATION ET CHARGES COMMUNES

1. Services administratifs et financiers

Service financier, New York .

Service du personnel (à l'exclusion du Ser
vice de recrutement pour L'aaststance
technique) .

Service de vérification intérieure des
comptes. New York et Genève.

Service médlcal , ...•.•.•.•

Services administratifs et financiers,
Genève .....•.•.•...•.•.

Administrateurs subalternes .•.•......

Formation de traducteurs et d'interprètes
de langue russe. Moscou •....•..•.

Organes consultatifs administratifs et
groupes d'étude connexes
Comité des placements .•.....•...
Comité consultatif pour les questions ad-

ministratives (CCQA) et groupes d'étude
connexes ...........•.....•.•.

Comité consultatif de la fonction publique
internationale (CCFPI) ..•.•...•...

Comité d'experts pour les ajustements
(indemnités de poste ou déductions)

Comité d'actuaires. . . • . . . .....•
Tribunal administratif .

TOTAL

34

51

103

11

60

174

70

33

20

3

22

1

149

28

41

98

9

230

337

78

61

15

11

50

1

216

190

797 480

1102 480

2 339 450

244 700

1 595 700

4 179 850

1 776 480

1 013 040

410 430

132 020

652 720

30950

4 015 640

14 820

52000

585 570

35000

8000

20000

63000

61920

16 340

12 070

14780

33 000

la 700

12000

160 810

203 350

437 950

621 450

63 850

455 000

1 140 300

448 870

258 540

105 580

33840

170 300

275 000

110 000

7 930

1 410 060

90 000

90 000

4 500

3 500

1 SOO
2000

16 300

27 800--



169 500 1 185 650

150 750

!l"' 207 500 7 500 21 300 27 750 2 501 306

",if'

r
113 000 86 000 112 000 500 3 322 9001

318 550

38 000 90000 227 000 14 750 2 462 450
<r

18 500 18 500

19 500 19 500
~ "

8000 8000

1 324000 1 324000

~. 113 000 124 000 90 000 1 663 000 61 250 7 473 900
---

" 17 700 2 314 970
f

......
1 299 920

i ..
~jP

541 080

181 140
110:,"

" 2650 879 170
8 500

275 000
~

110000.',;'!"a

fi
4 500

(fr -

'" 10 700t

15 500

11' 1 500
, 2000
I~ ..

56880

'il 2 650 5 692 360
26 200

= ~===-:;
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Annexe 1 Grandes activités et programmes,

ETATS RELATIF!}

Repré-
sentants Personnel

(1)

Postes

permanents

Services
Adm, généraux

(2)

Traitements

et salaires.
postes

permanenta

(3)

Traitements
et salaires,
à l'exclu

sionëes

postes
permanents

(4)

Dépenses

communes
de personnel

(5)

Voyages

(6)

(Nombre) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars)

Etat VIII (suite)

ADMINISTRA TION ET CHARGES COMMUNES
(sl.!,ite)

2. Services généraux

Bureau des services généraux (àl'exclusion
des sections administratives missions),
~ew York •.....•.•.....•...•...

Dlvision des services généraux, Genève ...

Charges communes et matériel et instal
lations
New York ...•.•...•.•.....•. , ..
Genève.•...•.•.•.....•••.••.•.

51

11

629Y

198!D/

5 104 930

1 225 180

415 160

34 000

1 290 120

319 770

5 000

1 000

TOTAL 62 827 6 330 110 449160 1 609 890 6 000

3. Bibliothèque

New York ...
Genève•.....•.•.

TOTAL

41
13

54

64nJ
17

81

977 130
262 670

1 239 800

23400
3 000

26400

250 290
68 560

318 850

500

500

192

!!I y compris 9 travanleurs manuels.
2J y compris 19 travallleurs manuels,

52121 10 534 400

221 2 813 290

1 300

1300

5 000

5000
==

46 500

67 020

39 870

80 990

234 380

2698460

734 270

3432 730474 020

197 900

197 900

377 020

97000

------

261 000

912 900

315 500

181 500

154 900

13 347 690

93

13

29

36

15

742

5

4

5

5

19

588

468

120

li y compris 175 trsvailleurs manuels.
!Ely compris 75 travaJUeurs manuels,

4. Divers

Secrétariat du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des
Nations Unies et du Comité des pensions
du personnel de l'ONU (à l'exclusion des
frais de voyage des membres, voir 1 
Assemblée générale) .....•...•.•••

Activités productrices de recettes (postes
permanents et dépenses communes de
personnel connexes)
Service des visites, New York et Genève.
Administration postale de l'ONU, NewYork

et Genève...•.•.........•.•.•.
Vente des publications, New York et

Genève •.•.•.•.•••.•••.•.••••

Divers (Indemnités de représentation non
réparties)..•...•...•.•.......•.

TOTAL

TOTAL

Etat IX

SERVICES DE CONFERENCE (NEW YORK ET
GENEVE)

Service des conférences. New York ....

Service des conférences. Genève •.....

Fournitures pour la reproduction de documents
par les soins du Secrétariat
New York ..•..•............
Genève ........•...•.•.•...



par objet de dépense Annexe 1

AU TABLEAU A (suite)

(7) (8) (9) (la) (Il) (12) (13) (14) (15) (16)

Ventilation

Admlnls-
Entretien, tradon

Rêunions Matériel utlltsation TOTAL Services et
et conférences et Instal- et location Frala colonnes de con- charges Total

Imprimerie spéciales Iations des locaux gênêraux Divers (2) il (12) férence communes général
(Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars)

"......
5 850 150 6 821210.'

1 579 950

299 800 3 345 500 1 877 500 5 522 800
110 400 388 000 416 500 914900
---

14 838 8605 850 410 200 3 733 500 2 294 000 150
r ---

8 500 113 000 1 372 820
15010 26000 375240

23 510 139 000 1 748060
--- ---

';f'"

liffl

7900

396. 490

328 020

427 200

194 770

1 354 380

7900

7 900

100 13 617 980

3 644560

390 000 390 000
145000 145000

535 000 100 17 797 540
---

3000f .-
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Annexe 1 Grandes activités et programmes,

ETATS RELATIFS

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

i i

-

Etat X

DIVERS

Emissions d'obligations de l'ONU.

Amortissement de l'emprunt relatif à la
construction du Siège.• , ....••...

Gros travaux d'amélioration des locaux
New York .......•......
Genève .............•.....•.
Autres bureaux de l'ONU •.....•..

Immeuble des Nations Unies à Santiago du
Chili •....•..•.......•.........•.

Subvention au Fonds de l'Ecole internationale,
Genève .••....•...........•.....•

Entretien du cimetière où sont ensevelis les
morts des Nations Unies en Corée ..

TOTAL

Postes
permanents

Services
Adm. généra ux

(Nombre)

194

Traitements
et sala.lres!

postes
permanents

(DoUars)

Tr'aitërnentë
et salaires.

à l'exclu
sion des

postes
permanents

(Dollars)

4200

4 200

Dépenses
communes

de persormel

(Dollara)

Voyages

Repré-
sentants Personnel

(Dollars) (DoUars)"

5200

5200



par objet de dépense Annexe 1

AU TABLEAU A (suite)

(7) (8) (9) (la) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

Ventilation

Adrninis-
Entretten, tradon

Réunions Macérlel utilisation TOTAL Services et
er conférences er instal- er location Frals colonnes de con- charges Tocsl

Imprimerie spéciales latlons des locaux généraux DIvers (2) li (12) férence communes général

(DoUars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (DoUars) (~llars) (Dollars)

6400

6400

77000

77000

3700

3700

195

8 717 500

2 500 000

818 700
612000

30 000

12678 200

8717500

2500 000

818 700
612000

30000

96 500

12 774 700



Annexe 1

Genève

196

283 750

238 550

384 810

400 210

87 000

479 270
132 250

702 130
189 290
310 200

234 550
158 070
96 400

201 9S0
117 SSO
64460

101 250
402 500

4584 550

(DoUars)

714000

714000

Division
.des s tupêflants

CCPS et OCS

Division

des
affaires
sociales

(DoUars)

176 140

176 140

(D<Jllars)

Droits
de l'homme

1 120 550

1 120 550

913 410
391 520
301 860

2 533440
92330

689 130

(DoUara)

496910

New York

Dép. êco.
et soc.

1 288 500
7 100

3 626 290

1 231 340
663 130
619 510

2 064 830
385100
226720

15 531120

y Le total des crêdrrs demandés pour le Haut Commlsaariat pour les réfugiés est présenté comme un chiffre global.

È! y compris, autre la Dlrectlon des opêrsttons d'assistance technique au Département des affaires économiques et soctales, le Service de recrut:errtenr p
ststance tschnlque â New York et â Genève et le Section administrative chsrgée des opérations d'aaststance rechntque au Bureau de. services gênéraux Il New

TOTAL

1. Organes directeurs
Conseil économique et social et réunions

des commissions régionales principales

2. Direction exécutive et administration
g) Direction exécutive et administration.

à l'exclusion des opérations d'assis
tance technique. • . • . •.•.•..••••

!ll Administration des opérations d'assis
tance technique
i) Assistance technique de l'ONUlY .

li) Fonds spécial. .•••••... ; ...

3. Programmes d'activité
10 Planification, projections et politiques

relatives au développement ..•••••
h) Commerce international •.•...•.•.
02) Développement industriel ..•.•.•..
Q) Mise en valeur des ressources natu-

relles .•.•.•.•.• , •.•.•.•
~) Transports et communications .•
.f.) Fiscal et financier.•.....•
g) Agriculture et forêts .
li) Développement social. •...•••
[) Population .•.•.•...•.•.•.•.
J.) Habitation. construction et planification
~) Statistiques ... , ..•....•
1> Administration publique ....
m) Science et technique.
n) Droits de l'homme....•...
Q) Stupéfiants.............
E) Assistance matérielle et protection ac

cordées aux réfugiés .•...•..•...

4, Administration et charges communes
g) Services administratifs et financiers
2) Services de bibliothèque .•.•....
9,) Charges communes et matériel et

installations .

5. Services de conférence.

6. Divers., ...•....•.



par objet de dépense

DANS LES DOMAINES ECONOMIQUE. SOCIAL ET DES DROITS DE L'HOMME

Annexe 1

(7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

Ventilation

Haut Adrnlnls-
Cornmia- Totsl Services tratlon

Buresu Programrnes sartat Dépense. de et charge. Total
CEE CEPAL de Beyrouth UNCTAD d~ l'ATONU rêtugtéaV d1rectes conférence communes général

i (DoUars) (Dollar-s) (Dollars) (DollarS) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollars) (Dollar.) (DollarS)

'. " ....,

";::'!.' 103 850 1948·000 2 673 160

197



Grandes activités et programmes, par objet de dépense

NOTES EXPLICATIVES SUR LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DES ACTIVITES ET PROGRAMMES

Annexe 1

Catégories de programme et d'activité

I. - Assemblée générale. commissions
et comités .....•.•••.•....•

II. - Direction exécutive ....•••.•••

III. - Politique et Conseil de sécurité•••

IV. - Tutelle et questions relatives à
l'indépendance des pays et des
peuples coloniaux •..•.•....••

V. - Economique. social et droits de
l'homme

1. New York
i) Mfaires êconomtquee etso-

ciales . , . . . . , . . , . , , . .

H) Droits de l'homme .•...•

Annexe 1

Eléments ccnsttruttfs

Frais de voyage et indemnité de subsistance des repré
sentants. le cas échéant: traitements du personnel
temporaire, y compris frais de voyage et indemnité
de subsistance du personnel des cadres envoyé à des
sessions; dépenses de représentation: impression des
documents.

Pour chacune des activités englobées sous cette rubrique:
traitements (postes permanents. personnel temporaire,
consultants, groupes spéciaux d'experts, heures supplé
mentaires); dépenses communes de personnel, y compris
cout des congés dans les foyers (calculé uniquement au
prorata des traitements afférents aux postes permanents);
dépenses de représentation: voyages autorisés duper-son
nel; impression des documents.

Pour chacune des activités englobées sous cette rubrique:
frais de voyage et indemnité de subsistance des membres
des commissions et comités. le cas échéant: traitements,
dépenses communes de personnel et coüt des congés dans
les foyers (calculé uniquement au prorata des traite
ments afférents aux postes permanents): dépenses de
représentation; frais de voyage et indemnité de subsis
tance du personnel envoyé à des sessions; coût des
réunions ou conférences spéciales; impression des docu
ments. En ce qui concerne le coût des missions spé
ciales: aussi frais de voyage et indemnité de subsistance
des observateurs militaires; location et entretien des
locaux et du matériel: communications; coat du mobilier.
des véhicules. du matériel de bureau et autre matériel.

Traitements, dépenses communes de personnel, y compris
coût des congés dans les foyers calculé uniquement au
prorata des traitements afférents aux postes permanents):
dépenses de représentation; frais de voyage et indemnité
de subsistance des membres des comités, le cas
échéant: fra.is de voyage et indemnité de subsistance du
personnel envoyé à des sessions; dépenses nettement
imputables à cette catégorie d'activités et relatives aux
programmes de formation spéciaux; impression des
documents.

Pour chacune des activités englobées sous cette rubrique:
traitements (postes permanents, personnel temporaire,
consultants, groupes spéciaux d'experts. heures supplé
mentaires); dépenses communes de personnel et coüt des
congés dans les foyers (calculé uniquement au prorata
des traitements afférents aux postes permanents);
dépenses de représentation; frais de voyage du personnel
envoyé rt des sessions; impression des documents. Ence
qui concerne le Conseil économique et social, frais de
voyage et indemnité de subsistance des membres des
organes subsidiaires, le cas échéant; traitements du
personnel temporaire, y compris frais de voyage et
indemnité de subsistance; frais de voyage et indemnité
de subsistance du personnel des cadres envoyé à des
sessions; impression des documents, Le versement que
l'élément assistance technique de Programme des
Nations Unies pOLIr le développement effectue au titre
des dépenses d'administration et dépenses des services
d'exécution faites par l'ONU en tant qu'organisation
participante est inscrit au budget dans les prévisions de
recettes (1 418 932 dollars).

Frais de voyage et indemnité de subsistance des repré
sentants et membres qui assistent aux réunions des
commissions et comités s'occupant des droits de
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Annexe T Grandes activités et programmes, par objet de dépense Annexe 1
Catégories de programme et d'activité

2. Genève (non compris la CEE)
i) Division des affaires so-

ciales , , •.....

Il) Division des stupéfiants ...

IIi) Secrétariat commun du Co
mité central permanent des
stupéfiants et de l'Organe
de contrôle des stupéfiants.

3. Commission économique pour
l'Afrique ...•...•.•.....

4. Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient. , .

5. Commission économique pour
l'Europe ......•.• , •....

6. Commission économique pour
l'Amérique latine .•...•. , .

7. Bureau des affaires êcono- (
mlques et sociales de Beyrouth 1

8. Programmes d'assistance de
l'ONU .... , •.•.•...•.•.

9. Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le dévelop-
pement .... , ...•.•...•.

10. Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés ....•

VI. - Juridique

1. Cour internationale de Justice,
La Haye ..... , .... , ..•.•

2. Juridique (à l'exception de la
Cour internationale de Justice).

Elêments constltutlfs

l'homme: coat des traitements, dépenses communes de
personnel; coût des congés dans les foyers; dépenses de
représentation: voyages autorisés; impression des
documents.

Traitements (postes permanents, personnel temporaire,
consultants, groupes spéciaux d'experts. heures supplé
mentaires); dépenses communes de personnel et cout
des congés dans les foyers; voyages autorisés; Impres
sion des documents.

Mêmes éléments qu'au paragraphe précédent; en outre,
frais de voyage et Indemnité de subsistance des repré
sentants qui assistent aux réunions de la Commission
des stupéfiants.

Frais de voyage, Indemnité de subsistance et honoraires
des membres qui assistent aux sessions du Comité
central et de l'Organe de contrôle, le cas échéant:
traitements (postes permanents, personnel temporaire.
heures supplémentaires); dépenses communes de per
sonnel et coût des congés dans les foyers; voyages
autorisés.

Dépenses nettement imputables aux réunions de la Com
mission. Dépenses relatives au secrétariat de la Com
mission (ou du Bureau). y compris traitements (postes
permanents, personnel temporaire, consultants, groupes
spéciaux d'experts. heures supplémentaires): dépenses
communes de personnel et coat des congés dans les
foyers; dépenses de représentation; frais de voyage du
personnel envoyé à des sessions: location et entretien
des locaux; achats du matériel et des fournitures et
location des services nécessaires au fonctionnement de la
Commission (ou du Bureau): Impression des documents.

Coût des programmes et projets, notamment dépenses
relatives aux conseillers. experts, bourses d'études,
ateliers, cycles d'études et autres activités de formation;
coat du matériel. Le chiffre indiqué pour le dévelop
pement économique et social et l'administration publique
(6 105 000 dollars) a été calculé en fonction des montants
estimatifs suivants: 5554000 dollars pour les experts,
536 800 dollars pour les bourses d'études et 14 200
dollars pour le matériel.

Ensemble des dépenses relatives à la Conférence, qui
sont prévues au chapitre pertinent du budget.

.Ensernble des dépenses du Haut Commissariat. qui sont
prévues au chapitre pertinent du budget. La subvention
prélevée sur le Fonds des contributions volontaires
géré par le Haut Commissaire pour les réfugiés est
inscrite au budget dans les prévisions de recettes
(390 000 dollars).

Ensemble des dépenses de la Cour, qui sont prévues au
chapitre pertinent du budget.

Traitements (postes permanents, personnel temporaire.
consultants. heures supplémentaires); dépenses com
munes de personnel et coût des congés dans les foyers
(calculé uniquement au prorata des traitements affé
rents aux postes permanents); dépenses de repré-
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Annexe 1 Grandes activités et programmes, par objet de dépense Annexe 1

Calégorles de programme et d'activité

VII. - lnformation . • . . . • . . . . . ....•

VIII. - Administration et charges com
munes - New York et Genève

1. Services administratifs et fi-
nanciers.......•........

2. Services généraux et charges
communes .

3. Bibliothèque .....•.•...•.

4. Autres programmes et activités

IX. - Services de conférence ..•...•.

Eléments constitutifs

sentation; frais de voyage du personnel en mission;
frais de voyage et indemnité de subsistance des membres
de la Commission du droit international; traitements du
personnel temporaire, y compris frais de voyage et
indemnité de subsistance; frais de voyage et indemnité
de subsistance du personnel des cadres envoyé aux
réunions de la Commission du droit international;
impression des documents et publications, notamment
du Recueil des traités.

Pour chacune des activités englobées sous cette rubrique:
coüt des traitements (postes permanents, pe rsonnel
temporaire, consultants, groupes spéciaux d'experts,
heures supplémentatres]: dépenses communes de per
sonnel et coût des congés dans les foyers; dépenses de
représentation; voyages autorisés; location et entretien
des locaux; achat et entretien du matériel de bureau et
autre matériel; coût des fournitures et des services
(photographies et films); services de radio, de télévision
et de télécommunications; impression de périodiques,
livres et documentation d'information. Compte tenu des
dépenses brutes de télévision, mais compte non tenu des
recettes provenant de la production têlévtsêe et de la
distribution des films, lesquelles sont inscrites au budget
dans les prévisions de recettes (353 500 dollars).

Pour chacune des activités englobées sous cette rubrique:
coût des traitements (postes permanents, personnel
temporaire, consultants, groupes spéciaux d'experts,
heures supplémentaires); dépenses communes de per
sonnel et coüt des congés dans les foyers (calculé
uniquement au prorata des traitements afférents aux
postes permanents); dépenses de représentation: voyages
autorisés; frais d'impression; frais de voyage et indem
nité de subsistance des membres des organes admi
nistratifs et des groupes d'étude et coût des secré
tariats des organes administratifs (dans le cas des
projets communs à l'ONU et aux institutions spécia
lisées, uniquement quete-part des dépenses 11 la charge
de l'ONU).

Coût des mêmes éléments que ceux qui sont énumérés au
paragraphe précédent en ce qui concerne les dépenses
de personnel, les frais de voyage et les fr ais d'impres
sion.

Dépenses de personnel telles que celles qui sont énumé
rées au paragraphe précédent; coût des livres, pêrto
dlques , fournitures et services.

Pour chacune des activités englobées sous cette rubrique:
dépenses de personnel (postes permanents, personnel
temporaire, consultants, heures supplémentaires); dé
penses communes de personnel et coüt des congés
dans les foyers: voyages autorisés du personnel; autres
dépenses nettement identifiables; impression de docu
ments. En ce qui concerne les activités productrIces
de recettes incluses sous cette rubrique, il n'est tenu
compte que du coat des postes permanents et de
l'ensemble des dépenses communes de personnel qui
s'y rapportent, y compris coût des congés dans les
foyers. (Les dépenses relatives au personnel temporaire
et autres dépenses des services d'exécution relatives
à ces activités sont imputées sur les recettes dans la
partie pertinente des prévisions de recettes.)

Dépenses relatives au personnel (postes permanents,
personnel temporaire, heures supplémentaires, dépenses
communes de personnel et cout des congés dans les
foyers) qui, à New York età Genève, fournit les services
nécessaires à tous les organes et départements de l'ONU
en ce qui concerne l'interprétation, la traduction,
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Annexe 1 Grandes activités et programmes, par objet de dépense Annexe 1

Catégories de programme et d'activité

X. - Divers ...........•.•.•.•.

Eléments constitutifs

l'édition, la préparation des documents officiels, la
reproduction et la distribution des documents; coût
des travaux contractuels de traduction; coüt des fourni
tures nécessaires pour la reproduction de documents
par les soins du Secrétariat.

Dépenses relatives à chacun des éléments de la présente
rubrique telles qu'elles apparaissent dans le budget.

fi: --
!

r
t .:

-Appenâice

PARTICIPATION DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES AUX PROGRAMMES DE COOPERATION TECH
NIQUE: APPUI ADMINISTRATIF ET FONCTIONNEL

L'Organisation des Nations Unies participe à l'heure
actuelle à des activités de coopération technique de quatre
types principaux:

1. - Programmes normaux d'assistance technique et de
préinvestissement qui sont exécutés de manière
continue;

II. - Entreprtsee spéciales d'assistance technique dont
le financement est assuré intégralement par des
sources extra-budgétaires (gouvernementales et non
gouvernementales) et qui complètent les programmes
ordinaires ou ont une portée différente;

III. - Programme alimentaire mondial, institué en commun
par l'ONU et l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture;

IV. - Projets du FISE.

Le tableau qui figure à la fin du présent appendice indique
le nombre des services fonctionnels nettement identifiables
qui sont fournis pour les programmes ci-dessus ainsi que
les dépenses y relatives.

J. - Programmes normaux d'assistance technique

A. - Etendue de la participation de l'ONU

Les programmes permanents auxquels l'ONU participe
sont le Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD), qui est financé au moyen de contributions volontaires
des gouvernements, et le programme d'assistance technique
de l'ONU qui est financé au moyen de crédits Inscrits au
titre V du budget ordinaire de l'Organisation.

Le Programme des Nations Unies pour le développement
a été créé le 1er janvier 1966 en application de la résolution
2029 (XX) de l'Assemblée générale. Le nouveau programme
prévoit une direction W11f1ée pour la politique à suivre, la
gestion du programme par le Siège et l'envol de repré
sentants sur les lieux pour tous les travaux qui relevaient
précédemment du Programme élargi d'assistance technique
et du Fonds spécial. Comme ses prédécesseurs, le Pro
gramme combiné confie l'exécution des projets mis en
œuvre dans le secteur assistance technique et le secteur
Fonds spécial à l'ONU et aux organismes qui lui sont
reliés.

En sa qualité d'organisation participant au secteur as
sistance technique de PNUD. l'ONU a été responsable,
entre 1950 et la fin de 1965, de projets entraînant des
dépenses d'un montant total de 105,75 millions de dollars.
Ce chiffre représente plus de 21 p. 100 des 507.49 millions
de dollars dépensés pour l'assistance technique au titre
du Programme élargi depuis que ce dernier a été créé
jusqu'à la fin de la première année de la période biennale
1965-1966~.

En sa qualité d'agent chargé de l'exécution de projets du
secteur Fonds spécial du PNUD, l'ONU a été désignée

~ E/TAC/I53/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de vente: 61.1.18)
et DP/L.IS.
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pour exécuter 123 projetslY dont le coüt total est de 224
millions de dollars. Ce chiffre représente 16 p. 100 du
montant de 1 406 millions de dollars fourni pour 604
projets qui bénéficient de l'assistance du Fonds spécial;
sur ce montant, 823 millions de doUars sont versés par
les gouvernements bénéficiaires eux-mêmes et 583 millions
de dollars par le Fonds spécial El.

Le programme d'assistance technique de l'ONU, désigné
sous le nom de programme ordinaire d'assistance technique,
a, depuis 1947, fourni 55,15 millions de dollars prélevés
sur le budget ordinaire de l'Organisation, dont 6,4 millions
de dollars représentent le crédit ouvert à ce titre pour
1966. Les crédits demandés pour 1967 sont indiqués au
titre V du budget.

B. - Services identifiables fournis par l'ONU

L'ONU joue un double rOle en ce qui concerne les
programmes normaux d'assistance technique et de pré
Investissement. D'une part. les bureaux du Siège fournissent
tous les services d'appui administratif nêces saires au secré
tartat du PNUD et au programme ordinaire de l'ONU.
D'autre part, l'Organisation assume la responsabilité de
l'exécution des programmes et projets approuvés.

En ontre, le secrétariat du PNUD a recours aux services
administratifs centraux du Service financier dans les
domaines de la comptabilité, de la vérification des comptes,
du budget et de la trésorerie ainsi qu'il. ceux du Bureau
des services généraux, du Service juridique et du Service
du parsonnel.ê/.

En 1966, les titulaires de 48 postes, dont le coût repré
sentait un montant de 358 600 dollars, fournissaient au
secrétariat du PNUD des services de cet ordre. Le cout
de 22 de ces postes (qui sont énumérés dans la partie A,
colonne L, du tableau), soit environ 168 100 dollars, est
Imputé directement sur la subvention de 174 000 dollars
que le secteur Fonds spécial du PNUD verse à l'ONU.
Les 26 autres postes (énumérés dans la partie A, colonne 2,
du tableau) sont prélevés sur ceux des effectifs permanents
autortsês au chapitre 3, et leur coût, inscrit au budget
ordinaire, est de 190 500 dollars environ, montant qui est
partiellement compensé par une subvention de 45 000
dollars versée par le secteur assistance technique du PNUD,
subvention qui est portée en recettes au chapitre 2 des
prévisions de recettes du budget.

En outre, le Service des conférences fournit au PNUD
des services d'interprétation simultanée pour les séances,
de traduction et de reproduction des documents. Ces
dépenses supplémentaires, qui s'élèvent à 242 800 dollars,
sont aussi imputées sur le budget ordinaire de l'ONU.

En sa qualité d'Agent chargé de l'exécution de projets du
secteur Fonds spécial du PNUD, l'ONU assume la respon
sabilité d'ensemble de I'exêcution des projets qui relèvent
de sa compétence. Cela signifie qu'au sein du Département

Wy compris les projets approuvés en Janvier 1966, mais non compris les
projets annulés.

:;1 DP/SF/Reports, série B.No 1.

È/ Depuis le 1er Janvier 1966, le secrétariat du PNUD assume la plupart des
fonctions dont IIONUs'acquittait prêcëdemment dans le dcmalne de I'edmlnlstra.,
tion du personnel en ce qui concerne les secrétariatB centraux du Programme
élargi et du Fonds spécial.
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des affaires économiques et sociales le Cabinet duDirec~eur
char-gê des opérations du Fonds spéoial assume des fonchons
de supervision en ce qui concerne ces projets e.tque. les
services organiques intéressés donnent les direchves
techniques nécessaires. Cela signifie aussi que d'autres
services de l'ONU fournissent des services administratifs:
recrutement d'experts par le Service du personnel (Service
de recrutement pour l'assistance technique), établissement
et vérification des comptes relatifs aux projets par le
Service financier, autres services divers (services généraux
d'administration, achats, transports -et communications).
Comme il est indiqué dans le tableau (partie B, colonne 1),
ces services ont été assurés en 1966 par les titulaires
de 152 postes, dont le coût (1 850 100 dollars) a été Imputé
sur les ressources que le Fonds spécial prévoit dans les
affectations de crédits relatives aux projets pour faire face
aux frais généraux. Il y a, en outre, 5 postes du Cabinet
du Directeur chargé des opérations du Fonds spécial dont
Je coût est imputé sur le chapitre 3 du budget de l'ONU,
comme il est' indiqué dans la partie B. colonne 2, du
tableau.

C'est la résolution 1240 (XIlI) de l'Assemblée générale qui
est à l'origine du versement d'une subvention pour frais
généraux aux Agents chargés de l'exécution qui mettent en
œuvre des projets bénéficiant de l'assistance du Fonds
spécial. Il est prévu dans cette résolution que le Fonds
spécial fera appel autant que possible aux services existants
de l'ONU et des institutions spéclalisées qu'il devrait
pouvoir utiliser gratuitement, sauf au cas oùcela entraînerait
des dépenses supplémentaires qui pourraient être nettement
déterminées. A l'origine, le montant de la subvention
pour frais généraux était calculé sur la base de l'évaluation
de données communiquées au Fonds spécial par les Agents
chargés de l'exécution. Par la suite, une formule a été mise
au point qui prévoyait initialement que le Fonds spécial
rembourserait aux Agents chargés de l'exécution 2 p. 100
du coüt du matériel et des fournitures utilisés pour les
projets et 10 p. 100 de toutes les autres dépenses relatives
aux projets, à l'exception des dépenses des sous-traitants.
pour lesquelles des taux de remboursement spéciaux devaient
être négociés dans chaque cas. Dernièrement, ces pour
centages ont été portés à 3 et 11 p. 100 respectivement
pour les nouveaux projets et appliqués ensuite rétroactive
ment aux projets précédents. En juin 1965, le Conseil
d'administration du Fonds spécial a décidé d'adopter un taux
uniforme représentant 11 p. 100 de toutes les dépenses
relatives aux projets comme taux de remboursement des
frais généraux dans le cas des projets approuvés en juin
1965 et des projets approuvés précédemment mais dont les
plans d'opérations n'avaient pas été signés au ler juin 1965.

En application de ces formules, l'ONU, en sa qualité
d'Agent chargé de l'exécution, a droit au titre des frais
généraux à un montant cumulatif de 10,3 millions de
dollars provenant des projets approuvés entre 1959 et
janvier 1966. En outre, parmi les projets recommandés
à l'approbation du Conseil d'administration du PNUD à sa
session de juin 1966, il Y en a 14 qui doivent être exécutés
par l'ONU, ce qui portera le total des sommes auxquelles
l'ONU aura droit au titre des frais gênêraux à la fin de 1966
à 11,4 millions de dollars, montant sur lequel sont Im
putables des dépenses et engagements de dépenses de
quelque 5,1 millions de dollars.

Pour calculer le montant des ressources dont l'ONU
peut disposer chaque année au titre de ces frais généraux
le total des sommes auxquelles elle a droit à ce titre a été
échelonné entre 1959 et 1972, compte tenu de la durée
des divers projets et des activités qu'il faut entreprendre
avant et après les opérations. Les montants estimatifs
ainsi obtenus en ce qui concerne les disponibilités annuelles
au titre des frais généraux sont revus périodiquement pou
tenir compte des sommes auxquelles l'ONU a droit au titr~
des nouveaux projets, des revislons des affectations de
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crédits, de l'annulation de projets existants et de la durée
effective des projets une fois qu'on en a connaissance.

En appliquant cette méthode, on a estimé Il 2 millions de
dollars au maximum le montant des disponibilités au titre
des frais généraux pour 1966, montant qui a été alloué
pour couvrir les dépenses relattves aux traitements, les
dépenses communes de personnel, les frais de voyage du
personnel en mission et le coat des fournitures et services
divers. Dans le cas des services organiques, le nombre
des fonctionnaires qui s'occupent d'assistance technique
est déterminé à raison d'un administrateur pour cinq
projets et d'un agent des services généraux pour dix
projets. On tient compte aussi, le cas échéant, de l'Im
portance des travaux préparatoires qu'exige la mise au
point des demandes relatives Il de nouveaux projets. Dans
le cas des services qui assument des fonctions de direction
sur le plan administratif ou fournissent un appui admi
nistratif aux programmes, des postes leur sont affectés
sur la base des statistiques relattves au volume du travail.

Le nombre des postes Indiqué pour 1966 dans la partie B
du tableau correspond au volume de travail qui découle
du nombre croissant de projets dont l'exécution est confiée
Il l'ONU, ainsi qu'à l'accélération de la mise en œuvre des
projets en cours d'exécution, comme 1(' prouve le fait
qu'on prévoit l'achèvement des travaux dans le cas de 14
projets en 1966, alors que 15 projets seulement ont été
terminés pendant toute la période allant de 1959 Il 1965.

Divers services sont, en outre, responsables du pro
gramme exécuté par l'ONt' dans le cadre du secteur
assistance technique (PEAT) du PNI'!) ainsi que de la
mise en œuvre du programme oi-dtnat re d'assistance
technique de l'ONU. Depuis la création du PNUD en
janvier 1966, c'est le Consel! d'administration du PNUD
qui définit et dirige la politique générale des deux pro
grammes, tandis que la responsabilité dexécuter les
programmes Incombe. au sein de l'Ol\l". au Commissaire
li la coopération technique et Il dlve r s services du Départe
ment des affaires économiques et sociales, En outre, le
Service de recrutement pour l'assistance technique (Service
du personnel) recrute des experts, des conseillers et des
consultants pour l'exécution des programmes sur les
lieux; le Service financier fournit des services en matière
de comptabilité, de budget, de trésorerie et de vérification
des comptes, tandis que le Bureau des services généraux
fournit l'appui nécessalre dans les domaines de l'admi
nistration générale, des achats et des transports, des
communications et des archives.

A l'heure actuelle, il y a 243 postes dont les titulaires
s'occupent de ces truvaux elle coût dt!ces postes pour l'Or
ganisation est de 2 971 600 dollars (pa l'lie C du tableau). En
compensation. le secteur assistance technique du PNUD
verse à l'ONU, à titre de remboursement des dépenses
d'administration et des dépenses des services d'exécution
qu'elle assume. un montant qul représente 14 p. 100 du
coat des programmes exécutés pal' l'Organisation. Le
montant ainsi remboursé, qui s'élève à 1 355 100 dollars
envlronê/ pour 1966. est porté en rel'eUes au chapitre 2
des prévisions de recettes. JI n'est pus prévu de crédit
distinct au budget ordinaire pour les dépenses d'administra
tion et autres frais généraux qu'entrnrne l'exécution du
programme ordinaire d'assistance technique Inscrit au
tI tre V du budget.

II. - Assistance Technt que spëc inl»

L'assistance technique accordée Il des fins spéciales et
qui ~'entre pas dans le cadre des pl'og"rammes normaux
est ftnancéo au moyen de contributions provpnantdesources
gouvernementales et non gouver nenu-nta les qui sont ver-sées
expressément à ces fins. L'aaststnnc-r- technique spéciale
peut être rangée dans les trois catégories ci-après:

y E/TAC/157. annexe 1.

'.~.

1

1\'

(

t



Annexe 1 Grandes activités et programmes, par objet de dépense Annexe 1

"'"

a) Assistance technique à titre onéreux. - Le gouverne
ment qui demande cette assistance prend normalement il. ,
sa charge tous les frais qu'elle entraîne, y compris les
dépenses d'administration de l'ONU, dont le montant est
fixé à une somme représentant 14 p. 100 du coût des experts
et des pourcentages variables du cout des bourses et du
matériel;

b) Experts associés. - Le gouvernement donateur prend
il. sa charge la totalité des frais opérationnels lorsqu'il
offre à un gouvernement bénéficiaire les services d'experts
qui sont des assistants et il rembourse il. l'ONU une partie
de ses dépenses d'administration. il. raison de 12 p. 100;

c) Autre assistance spéciale dont le financement est
assuré par des sources extrabudgétaires et pour laquelle
il n'est pas prévu de formule pour le remboursement des
dépenses d'administration. - La façon dont les dépenses
d'administration sont assumées est déterminée dans chaque
cas au moment où sont fixées les conditions dans lesquelles
sera accordée la contribution bénévole ou la subvention
expressément versée il. telle ou telle finY ,

On trouvera il. la partie D du tableau l'indication des 15
postes du Siège dont le coût est actuellement imputé sur
les fonds ci-dessus mentionnés qui sont versés au titre des
frais généraux d'administration.

III. - Programme alimentaire mondial

Institué conjointement par l'ONU et la FAO.le Programme
alimentaire mondial fournit une assistance alimentaire
multilatérale pour faire face à des cas d'urgence et pour
aider il. exécuter des projets de développement. Les res
sources du Programme, qui proviennent de contributions
que les gouvernements versent en espèces ou sous la
forme de biens ou de services, se sont élevées il. 93 256 000
dollars pendant la période d'essai initiale de 1963 il. 1965
et l'on estime il. 208 277 000 dollars le montant des contribu
tions annoncées pour 1966-1968.

U A cet êgard, on peut signaler d'autres !TUBt !unds qui ont êtê rêcernrnent
constitués: 1) un trUSt fund pour la planification et les projections relatives au
développement, constitué grâce à une subvention du Gouvernement néerlandais
équivalant à 1 400 000 dollars et qui doit être utiUsée psr le Centre de la
planification, de la programma non et des projections relatives au développement.
à New York. par les Instituts régionaux de planification en Afrique, en Asie et
en Amérique latine et par l'Institut de planification de I'enselgnement de
l'UNESCO; 2) un .!!1!l!L!!!Œ. pour le développement Industriel. constitué psr des
contributions spéciales d'un rnontant tota l de é 170 000 dollars qui ont été versées
ou dont on compte qu'elles serontversées par les Gouvernements des Erata-Unls,
des Pays-Bas. du Royaume-Uni et de la Suêcle. Ce dernier trust fund, qui est
géré provisoirement par le Directeur du PNUD et par le Commissaire au
développement industriel, doit per-mettre de financer des activités supplê-
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Le budget d'administration approuvé par le Comité
intergouvernemental du Programme prévoit les crédits
nécessaires pour couvrir le cout de 6 postes à New York
ainsi que les frais des voyages autorisés du personnel,
comme il est indiqué dans la partie E du tableau.

IV. - Projets du FISE

Depuis les années qui ont précédé 1960, le FISE, la
Direction des affaires sociales il. New York (désignée
désormais sous le nom de Division du développement
social) et les Divisions des affaires sociales des bureaux
régionaux collaborent avec les gouvernements désireux de
renforcer ou de développer leurs services de protection de
la famille, de la jeunesse et de l'enfance. En octobre 1965,
70 projets avaient été mis en train dans 59 pays et le
Conseil d'administration du FISE avait fait pour ces
projets, en se fondant sur des recommandations techniques
formulées par la Direction des affaires sociales, des
allocations dont le montant dépassait 5,3 millions de
dollars. On estime que des allocations supplémentaires
dont le montant dépassera 1 million de dollars seront
demandées en 1966 et 1967,

Le personnel chargé des affaires sociales 1l New York
et dans les diverses régions procède al'év.aluation technique
de ces projets d'aide matêr-ielledu FISE et fournit l'appui
fonctionnel nécessaire il. leur exécution; lesdits projets
sont associés. à l'échelon du pays, auxservicesconsultatifs
fournis par l'ONU qui sont inscrits au titre V du budget.
Pour pouvoir fournir au FISE ces services dont le coût
n'est pas remboursé, il faut affecter il. plein temps à
New York 2 administrateurs dont les postes sont inscrits
au tableau d'effectifs prévu au budget ordinaire et fournir
il. temps partiel les services de plusieurs administrateurs
il. New York et dans les régions, ce qui équivaut il. un poste
supplémentaire, comme il est indiqué dans la partie F
du tableau.

mentaires dans Je domaine du développement industriel. Les effectifs dont on
pourrait avotr besoin et les dépenses d'administra [ion auxquelles on pourrait
avoir â faire face, le cas échéant, A New York, pour mener à bien Jes activités
prévues au titre des deux trust funds susmentionnés restent Il déterminer: 3)
des trUSt funds dtatincts, constitués à la demande de l'Assemblée générale ou
du Conseil êconcrnlque et social pour accorder une assistance' des fins
part1cui1êres et pour la constitution desquels deux ou plusieurs gouvernements
ont dêjâ versé ou annoncé des contributions. à savoir: Programme cl-éduca.tion
et de formation pour les Sud-Africains; trust fund pour la dêïense sociale;
~ pour l'assistance et les échanges dans le domaine du droit inter
national; trust fund pour -Ie développement économique du Baseoutcland, du
Betchouanaland et du Souazlland. Dans ces derniers cas. les sommes néces
saires pour couvrir les dépenses d'adrntrustrütton supplémentaires auxquelles
on peut avoir â faire face sont prélevées sur le montant du trllBt food.
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PARTICIPATION DE L'ONU AUX PROGRAMMES DE COOPERATION

A. - Services administratifs centraUX
fournis au secrétariat du PNUD

B. - Services fournis 4 titre d'Agent chargé
de l'exécution de projets du secteur

Fonds spécial du PNUD

L. Postes Imputés
sur la subvention

2. Postes imputés sur
Le budget ordinaire

1. Postes tmputês sur
les frais généraux

2. Postes lmputés sur
Le budget ordlnall:e

(doUars) Adm, gên,

Nombre
Serv.

Adm, gên,

Collt

(dollars)

Nombre
-----serv.
Adm, gên,

CoQt
Nombre

-----serY. CoQt

(doUars)

Nombre
---serv.
Adrn, gên,

CoQt

(dollars)
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92000

92 000

92900
=-

2 3

2 3

88600

20 700

67700

7200

17900

21900

707 700

159 500

106 200
132 400

401700
54400

64200

1 850 100

149 900

2 000 000

3

9

8
7

3

1

5 10

4

4
5

1

1

16 8
2 1

45000

27 33

17 500
40400

17600

53 700
41800

19 500

3 1

190 500 68 84
=

9
7

1

3
2

1

4 22

1

8 900

5800
64300
25000

31000

15300
3 700

13 500

168 100

5900

174 000

1
7
2

3
1

1

12

2
1

1

6 16

!I En outre, le Service des conférences fournit su PNUD des services pour les réunions (Interprétation, traduction et reproduction des documents), servtees
dont le coût (242 800 dollars) est imputé sur le budget ordinaire,

Appui administratif

Dêpartement des affaires êcono
miques et sociales

Direction des opérations d'assis tance
technique ...•..........

Cabinet du Directeur ohargé des
opérations du Fonds spécial ..

Service du personnel
Service de recrutement pour l'assis

tance technique ....••.......
Service de recrutement pour le

Secrétariat .

Service financier
Division du budget. . . . . . . .
Division de la comptabilité .
Trésorerie . . . . .
Service de vérification intérieure des

comptes .

Bureau des services généraux
Section administrative chargée des

opérations d'assistance technique.
Service des achats et des transports
Service des communications, des ar-

chives et des dossiers..•....•.
Service des bâtiments ••....•.•.

Service juridique ...•... , .....

Commission économique pour l'Amé-
rique latine. . • . . . . . • • . . . . . .

Appui fonotionnel

Département des affaires écono-
miques et sociales

Division du développement social. ..
Administration publique .
Division des ressources et des

transports .
Centre de développement industriel
Centre de la planification, des pro

jections et des politiques relatives
au développement. . . . . . . . . . . .

Centre de l'habitation, de la construc-
tion et de la planification .

TOTAUX:

Frais de voyage etdépenses diverses

Fonds extra-budgétaires .
TOTAUX:

Budget ordinaire .

Subventions du PNUD portées en
recettes au chapitre 2 des pré-
vis ions de rece ttes . . ., .



3 64100 3 64 100
1 21 900

16 8 401700
2 1 54400

1 17900

3 1 64200

84 159 2 971 600 2 13 120 800 3 3 75 000 3= 64100 79 116 2 214 000 93 184 3 318 200
= -- =

5000 20000 180 800
--- ---
125 800 95 000 2 394 800

---
64100 3 318 2002 971 600

1 355 100 1 400 100

49 58 1 441 000 3 21 600 3 3 75000 3 6 96 600 49 58 1441 000

27 33 707 700 2 3 92 000

19 26 654 700 2 5 63 300 7 15 222 800 19 26 654700

1 8 900

2 41 200 1 5800 2 41 200
3 13 133 200 5 35 900 2 21 167 900 3 16 150 700

2 13 900 1 2 25000 2 4 54300

2 39 900 6 4 120 200 3 57500

7 29 391 900 4 8 106 200 7 29 391 900
2 10 105 300 5 7 132400 2 10 105 300

21 150 500 6 36000 204 200
1 3 700 7 41 800

1 13500 1 1 19 500

1 7200

:ECHNIQUE: NOMBREET COUT DES POSTES..:..1966

Collt

(doUars)

Postes Imputés sur
le budget ordinaire

Nombre
--serv.CoOt

(dollars) Adrn, gên,

Total pour tous les programmes de coopération
technique

Annexe 1

Nombre
-----serv.
Adrn, gén.

Postes Imputés sur des
fonds extra-budgétaires
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E. - l.'rogramme.
allmentalre mondial

ONU/FAO F.-Projets du FISE

D. - Entreprises
spéciales d'assis

tance technique

Postes Imputés sur Postes Imputés sur Postes Imputés sur
les subventions les subventions le budget orcllnalre

Nombre Nombre Nombre
-----sër'Y. CoOt --sërV: CoOt ---serY. CoOt

Adm. gén. (dollars) Adm, gén. (dollars) Adm.gén. (dollars)

Coût

(dollars)

postes Imputés sur
le budget ordinaire

C. - servtces fournis
d titre d'organisation
participant au secteur

aaalatance technique
du PNUD et pour le

programme ordinaire

Nombre
serv.

Adm. gên,

)Qr objet de dépense
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ANNEXE Il

Programmes d'information et dépenses y relatives

Dollars

Relèvement des traitements et augmentation
des dépenses communes de personnel
Ralëvement cles tra.itements cles agents des

services généraux h New York, li. Genève
et clans les centres cI'information , , .. " 25 900

Augmentation cles cotisations li. la Caisse
commune des pensions ... , . , . , , .. " 18 600

Reclassement des centres cl'information aux
fins des indemnités cie poste . , . , , . . .. 14 000

Relèvement cles traitements des ingénieurs
des télécommunications .. , , , , , , . . .. 20 950

Frais de voyage pour le congé dans les
foyers . , .. , , . , . , , , .. , , , . . . . . . . 5 600

85050

On trouvera dans la présente annexe des précisions sur
les programmes, les activités et les effectifs du Service
de l'information, ainsi que des tableaux montrant la répar
tition, par grands services administratifs et opérationnels,
des crédits demandés pour 1967, avec indication des mon
tants ouverts pour 1966 et des dêpenses effectives de 1965,

Les renseignements sont présentês sous les grandes ru
briques suivantes:

10 Etat récapitulatif des dépenses d'information: 1965

1967
1!) Programmes, actlvltêa et effectifs du Service de

l'information: 1967
Q) Etat récapitulatif de la situation des effectifs: 1965-

1967
.cD Répartition des postes permanents entre les centres

et services d'information: 1965-1967

Le montant des dépenses prévues pour 1967 est de
7 009 700 clollars, soit une augmentation cie 195 400 dollars
par rapport h 1966, Cet acoroissement est avant tout impu
table aux facteurs suivants:

Autres augmentations
Personnel temporaire et heures supplé-

mentaires ..,',...".,"",.,..
Frais de voyage du personnel en mission ..
Matêrtel èt installations , , , , . , . , ..
Communications , , , .. , , .
Centres d'information
Fournitures et service~'ci'i'nfo'r~att~~: .. :
Fournitures et services pour les publica

tions et travaux d'imprimerie , , . , ....

TOTAL

1 500
1 200

56000
10000

3000
18050

20600

110 350

195400
=

Les dépenses prévues pour 1967 font apparaître de",
augmentations inévitables dans certains secteurs, fi a,
pal' exemple, fallu acheter une camê ru de télévIsion en
couleur (SO 000 do llurs) pour remplacer un équipement
vétuste cie télévision en noir el blanc. acheté en 1952.
Il convient cie noter, à ce propos, que c'est lli. la première,
et la seule. caméra du Service de l'information qui puisse
transmettre des images en couleur et en non- et blanc.
Le l'este du matériel ctnêrnatogrnphtque, photographique
et de télévision indispensable 1\ la lionne marche des sor
vices intéressés coûter-a 26 000 dollars, L'augmentation
de 10 000 dollars prévue pour les communications 1\ (Ml

calculée sur la base de l'expérience passée et s'explique
par la multiplication des rêunions cl le développement des
activités de l'Organisation, qui obi igeut 11 envoyer davantage
de télégrammes, de documentation et de matériel d'infor
mation aux centres d'information,

Les crédits demandés pour 1es fou rn i tu res et services
d'information accusent une augmentation de 39 000 dollars
dont 20 950 dctlurs doivent perruett re de financer le~
augmentations de t raiteruent des ingénieurs contractuels
de télécommunications, et le l'este. soit 18 050 dollars, de
faire face li. une légère augmentation du coût des travaux
cinématographiques, photographiques et de têlêvis ion, SlIr
ce dernier point, on prêvo it une augmentation correspon
dante des recettes qui compensera l 'nccroisserneut de
dépenses, Quant 11 l'augmentation de 20 (iOO dollars des
dêpenses relatives aux fournitures et services pour les
publications et aux travaux d'imprimerie. elle se décom
pose comme suit: accroissement du coût des brochures
et dêpliants: 7 000 dollars; hausse de,,; f ra i s d'impression
du périodique ONU - Chroniqut: mensuelle en anglais.
français et espagnol: 13 600 dollu r s ,

Les crédits demandés pour 19li7 doivent permettre (Il:'
faire fonctionner 51 centres et sorvices d'information, dont
48 êtalent en fonctionnement a lu fin de ruai 19H6. Le nombre
des postes d'agent local dans les centres et services
d'information reste le même qu'en 191,6 et 1965, soit 230.

En raison de la politique de restriction budgêtalre qui
continue de s'appliquer aux activitês d'Information, le Ser
vice de l'information a de plu" en plus de mal. au Siège
et dans les centres et services d'information locaux, h
faire face, avec le personnel et les movens dont il dispose.
li. des demandes lie plus en plus nornhrouses. Comme par
le. passé, il mettra tout en Œuvre pour S'at~luitterde SOli

mieux et aux moindres frais dc' la tûche (lui lui incombe,
et de faire connaître les but s et l 'œU\TC de l'Organisation.

A. - ETAT RECAPITULATIF DES DEPENSES D'INFORMATIOl\: 1965-1%,

--------------------~_.-

Dolliln

t9b7
Crêdl13

dem.'&J

l '·,lttn

l.:r&.htB
ouver-ts-----

ll·[)5

Dépenses

l>oUars

Article.ChapItres

2 582 WO
43000

597 900
87 400
1i [)(lO

3 328000

~ 57·1 200
42 500

5~j~ :lOli
ss SOO
16 ;\00

;3 ;120 100

2 597 ~19G

5n lH
612 7~2

SB 9U7
17 :17H

3376210Total partiel

1. - DEPENSES DE PERSONNEL ET DEPENSES CONNEXES

New York et Genève
Postes permanents
Personnel temporair~~t h~u'r~~ ~~p~ié'~e'nt;i;e's' . ,
Dépenses communes de personnel ' ,
Frais de voyage pour le congé dans' 'Ie's' f' ...... "
F

. oyers ,.
r ars de voyage du personnel en mission ' .. ,

• '" ••• 1 ••

1
III, IV

3
3
4
5 III

II5
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A. - ETAT RECAPITULATIF DES DEPENSES D'INFORMATION: 1965-1967 (suite)

Annexe Il

r
III, IV

; ..

Chapitres

3
3
4
5 ID
5 II

8 IV
la l
la II

8
9

la l
la II
la IV
la V
la VI

la III

la III
11 IV

3 III
4 VI

12 VIII

Articles

Centres d'information
Postes permanents .........................•
Personnel temporaire et heures supplémentaires ....•
Dépenses communes de personnel .
Frais de. voyage pour le congé dans les foyers .
Frais de voyage du personnel en mission .

Total partiel

TOTAL, l

II. - MATERIEL, COMMUNICATIONS ET AUTRES DEPENSES

New York et Genève
Matériel et installations .
Communications .....•.................
Location et entretien du matériel .

Total partiel

Centres d'information
Matériel et ins tallation . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . .
Location et entretien des locaux .
Communications .......................•...
Location et entretien du matériel ..........•.•...
Autres fournitures et services .•....•.......
Papeterie et fournitures de bureau .
Livres et fournitures de bibliothèque .

Total partiel

TOTAL,II

III. - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ET RECETTES CORRES
PONDANTES

Fournitures et services d'information; .
A déduire: recettes - télévision, cinéma et radio

A déduire: recettes .

Total partiel

TOTAL, III

TOTAL, r, II et III

IV. - PROGRAMMES SPECIAUX

Table ronde de rédacteurs en chefs .
Programme de formation d'adjoints à l'information .
Programme "triangulaire" de bourses de perfectionnement.

TOTAL, IV

TOTAL, 1. II, III et IV

1965
Oêpenses

Dollars

1 184 557
1867B

336 333
19 732
21110

1 580 410

4 956 620

33627
117 942

2 040

153 609

32 756
91 552
94 062
29 898
26 691
40 466
la 288

325 713

479 322

1116717
(3B1 111)

735 606

133 673
109 770

243 443
(93 400)

150 043

885 649

6 321 591

13632
4 003

18 033

35668

6 357 259

1966
Crédits
ouverts

Dollars

1 563 800
19 000

401 000
28 000
22 000

2 033 800

5 353 900

30 000
100 000

2 000

132 000

38 000
88 000

101 000
33 000
33 000
47 500
12 500

353 000

485 000

1 121 000
(310 000)

811 000

117 000
98400

215 400
(95 000)

120 400

931 400

6 770 300

19 000
7 000

20 000

46 000

6 816 300

1967
Crédits

demandés

Dollars

1 595 700
20 000

420 000
35 000
22 000

2 092 700

5420 700

86 000
110 000

2 000

198 000

38 000
90 000

101000
33 000
32 000
46 000
15 000

355 000

553 000

1 200 000
(350 000)

850 000

124 000
113 000

237 000
(96 000)

141 000

991 000

6 964 700

18 500
8 000

19 500

46 000

7 010 700

B. - PROGRAMMES, ACTIVITES ET EFFECTIFS DU SERVICE DE L'INFORMATION POUR 1967

1. - Cabinet du Sous-Secrétaire
a) Sous-Secrétaire

b) Service administratif
Le Service administratif est chargé de toutes les questions administratives et financières concernant le Service de

L'Infor-mation.

c) Groupe de l'information économique sociale
Ce groupe joue le rôle d'organe central chargé de la préparation, de la coordination et de la diffusion de la documen

tation relative aux travaux de l'Organisation dans le domaine économique et social et dans celui de l'assistance technique.
Il est en outre spécialement chargé de fournir des renseignements sur les activités de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement et sur ceux du Programme des Nations Unies pour le développement. De plus, il prend
part au programme de publications en contribuant ll. la prêpar'atlon de la documentation concernant les activités économiques
et sociales et les conférences spéciales connexes.
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'-fr

"'-

-f

f

- ,~

pl',
~, :.

f,.

~;

124000

237 000

Dollars

113 000

96 000

141 000
=

Dépenses
nettes

de fonction
nement

1967
CrédIts demandés

1967

Admlnis- Services
trateurs généraux

i) Travaux contractuels d'imprimerie ..
11) Plaquettes, dépliants, brochures et maté-

riel d'information visuelle .

A déduire: montant estimatif des recettes pro-
venant de la vente de la Chronique men
suelle de l'ONU et d'autres publications ...

cont net de la production

d) Services à l'intention du public
Les services guidés et services connexes sont orga

nisés, h New York, par le Service des visites, qui releve
du Service de l'information. Un état des recettes et des
dépenses de ces services figure au chapitre 6 des recettes.

Cette publication contient un compte rendu objectif dé
taillé et documenté des activités de l'ONU et des organi
sations qui lui sont reliées.

Le Service des publications fait également parartre le
Yearbook of the United Nations, principal ouvrage de réfé
rence sur l'ONU et les institutions spécialisées. et L'ONU
pour tous. ouvrage de références h l'intention du grand
public.

On trouvera ll. l'article IV du chapitre 11 des rensei
gnements détaillés sur le programme de travaux contrac
tuels d'imprimerie.

11) Fournitures et services pour les publications
Les dépenses prévues pour la préparation de plaquettes,

brochures, dépliants et matériel d'information visuelle sur
les activités de l'ONU a'êlëvent, pour 1967, h approxima
tivement 124 000 dollars, h savoir environ 75 000 dollars
pour les centres d'information et 49 000 dollars pour
New York.

On trouvera cl-aprës un état récapitulatif des dépenses
prévues pour les travaux contractuels d'imprimerie
(chapitre 11, article IV) et la préparation des plaquettes,
dépliants, brochures et matériel d'information visuelle
(chapitre 10, article ID).

Postes permanents

1966 1967 1967

Adrntnls- Services Admln1s- services Crêdtts
traceurs généraux trateurs généraux demandés

Dollars

2 3 2 3 96480
3 5 3 5 106 330

4 4 5 4 ~

10 12 10 12 351 730=

1966

Adrntnts- Services
tratsurs généraux

TRAITEMENTS ET SALAIRES, DEPENSES COMMUNES DE PERSONNEL. ET FRAIS DE VOYAGE
POUR L.E CONGE DANS LES FOYERS - CABINET DU SOU>SECRETAIRE

TOTAL

Dollars Dollars
~ Cabinet du Directeur .. 3 3 3 3 119 880
hl Service de la presse ... 15 17 15 17 452 390
Q} Service des publications 11 7 11 7 274 530 141000

TOTAL ~ .az Ji 27 846 800 14100?- --
208

J!o) Sous-Secrétaire .
.Q.) Service administratif .
.SÙ Groupe de l'inforrp.ation - économi-

que et sociale .

i) Travaux contractuels d'imprimerie
Le Service publie également tous les mois, en anglais,

en espagnol et en français, un périodique intitulé ONU
- Chronique mensuelle.

TRAITEMENTS ET SALAIRES, DEPENSES COMMUNES DE PERSONNEL, FRAIS DE VOYAGE POUR LE CONGE
DANS LES FOYERS ET DEPENSES NE'ITES DE FONCTIONNEMENT _ DIVISION DE LA PRESSE,

DES PUBLICATIONS ET DES SERVICES A L'INTENTION DU PUBLIC

II. - Division de la presse, des publications et des services
à l'intention du public

a) Cabinet du Direoteur

b) Service de la presse
Ce service rénd compte de tous les débats des divers

organes, comités, commissions et conférences de l'ONU.
Il publie plus de 3 600 communiqués de presse par an,
y compris des reportages. articles de fond et communiqués
spéciaux. Il publie, également ll. l'intention de tous les orga
nes d'information ainsi que des centres d'information des
Nations Unies, une Lettre hebdomadaire des Nations Unies,
en anglais, espagnol et français. Les délégations ainsi que
les bureaux et missions des Nations Unies dans le monde
entier reçoivent également toute cette documentation.

En outre, le Service de la presse est chargé de faire
accréditer les correspondants de presse, de mettre h leur
disposition les moyens, les installations et la documen
tation nêoessair-es et d'organiser des réunions d'information
quotidiennes et de fréquentes conférences de presse données
par les membres des délégations et des fonctionnaires des
secrétariats de l'ONU et des organisations qui lui sont
reliées. Les correspondants de presse accrédités de manlëre
permanente au stëge de l'ONU sont au nombre d'environ 300;
il s'y ajoute environ 1 000 ccrrespondants encours d'année.

c) Service des pt1blicaHons
Ce service est chargé de rédiger, d'éditer et de faire

paraître toutes les publications du Service de l'information
au Si~ge. Il doit également approuver et contrôler les
plaquettes, dépliants, brochures, etc., produits par les cen
tres d'information et' distribués par eux dans la région de
leur ressort. Il aide aussi, au besoin, des auteurs ou édi
teurs de l'extérieur h vérifier l'exactitude de textes ou
autres documents concernant l'ONU.
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III. - Division de la radio et des moyens visuels

a) Cabinet du Directeur
En raison du développement de la télévision dans le monde

entier et d~ l 'ernplot de plus en plus généralisé des moyens
de transmtaston par satellites, les services des Nations
Unies se trouvent davantage mis '1l. contribution e; la de
mande de nouveaux programmes saccroît. Pour établir ses
demandes de crédit, la Division réévalue constamment
ses priorités eu égard Il. l'efficacité et au coût relatifs
des divers moyens d'information. Mais on est arrivé '1l.
un point tel que les ajustements nécessaires seront bientôt
trop importants pour pouvoir être opérés dans le cadre
de la politique actuelle de stabilisation.

b] Bureau d'information radiophonique et visuelle
Ce service central fournit la base des bulletins d'infor

mation des Nations Unies diffusés dans toutes les langues.
Il diffuse, tout l'année, des bulletins d'information Pendant
l'Assemblée générale et lorsque les nouvelles concernant
les Nations Unies sont particulièrement importantes le
temps d'émission est prolongé. Le Bureau présente égale
ment un compte rendu suivi de tous les principaux événe
ments. Ces émissions, complétées par des bulletins pério
diques, durent d'une minute et demie Il. quinze minutes
suivant les horaires et besoins des services en diverses
langues. Le Bureau offre également, pendant toute l'année.
un résumé hebdomadaire des nouvelles d'une durée de
quinze minutes qui sert de base pour tous les bulletins
hebdomadaires d'information de la Division et qui est dis
tribué aux centres d'information des Nations Unies. aux
organisations nationales de radiodiffusion et aux utilisateurs
indépendants. Il diffuse, en outre, à l'intention des chatnes
nationales qui ne désirent insérer qu'un bref programme
dans leur journal parlé ordinaire, un bulletin hebdomadaire
de deux minutes.

c) Service d'exploita Hon
Ce service s'occupe de toutes les activités opération

nelles - générales et autres - de la Division, et notam
ment des problèmes techniques concernant la production
de programmes sur les activités de l'ONU. Il coopère
étroitement avec les organisations nationales et com
merciales, et met 11. leur disposition des programmes
radiophoniques et visuels et des facilités techniques: il
prend en outre tous arrangements contractuels pour assurer
la diffusion des programmes de la Division dans le monde
entier.

i) Groupe d'exploitation technique
Ce groupe accrédite environ 250 à 300 correspondants

de presse. du cinéma, de la radio et de la télévision. et,
dans la limite des possibilités, met à leur disposition les
facilités nécessaires pour leurs programmes et leurs
dépêches.

Il s'occupe également des problèmes techniques de dif
fusion, sur ondes courtes ou par cables, vers tous les pays
du monde, des débats des séances des principaux organes
de l'ONU et des événements spéciaux; il »répare et réalise
des émissions radiophoniques et télévisé'es qui sont trans
mises par satellite.

ii) Section de la distribution et des archives radio
phoniques et filmées

Les producteurs nationaux et commerciaux continuent
d'adresser des demandes de plus en plus nombreuses à la
Section et utilisent les films et les enregistrements sur
bande pour leurs propres programmes. En 1965. la ciné
mathèque a fourni une longueur totale de film de 370 000
pieds en réponse à 275 demandes de producteurs nationaux:
elle a également pourvu aux besoins de l'Organisation elle
même.

Quatre-vingt-dix-huit cinémathèques ont été créées pour
répondre aux demandes émanant notamment des organi
sations non gouvernementales et des établissements d'enset-

gnement. Le nombre des projections organisées par les
centres d'information et les bureaux extérieurs s'est net
tement accru.

cl) Service des moyens visuels
Avec la multiplication des réseaux et stations de télé

vision de création récente, notamment en Asie, en Afrique
et au Proche-Orient, il est de plus en plus fait appel aux
installations et programmes des Nations Unies. On assure
l'adaptation et le doublage des programmes en vue de
leur utilisation dans les régions susmentionnées dans la
mesure où le' permettent les restrictions financières résul
tant de la politique de stabilisation budgétaire appliquée
aux programmes.

Le Service des moyens visuels aide les producteurs na
tionaux et commerciaux pour leurs propres programmes
et continue de réaliser des programmes sur les buts et
l'œuvre de l'Organisation à partir de comptes rendus des
réunions et événements spéciaux, et notamment des acti
vités économiques et sociales des Nations Unies dans le
ressort des commissions économiques régionales,

i) Section de la télévision
On s'efforce, autant que possible, de permettre aux orga

nismes internationaux et commerciaux de télévision de réali
sel' leurs propres bulletins d'information et programmes
spéciaux sur les Nations Unies. La Division leur fournit

1à cette fin, moyennant remboursement des frais, des instal
lations et des services. Cependant que les activités de ces
organismes se développent rapidement, les nouvelles tech
niques et le progrès des communications par satellite per
mettent de réaliser un plus grand nombre de programmes
sur les Nations Unies. Il faut donc faire face à une demande
croissante en un temps où, du fait d'une politique de stabi
lisation qui ne permet pas de suivre le progrès technique,
il devient de plus en plus difficile de fournir les facilités
nécessaires aux organismes nationaux de télévision qui
désirent faire des reportages sur l'action et les débats
de l'ONU. Le besoin d'installations pour la télévision en
couleur va croissant. C'est là un facteur nouveau dont
il faudra bientôt tenir compte.

Dans le cadre de la politique établie consistant à. deman
der aux organismes nationaux de télévision de participer
aux frais de production compte tenu du nombre de postes
de télévision dans leurs zones d'activité respectives et de
leur faculté de paiement, la Section s'emploie spécialement
à satisfaire les besoins des stations de création récente,
notamment dans les régions en 'voie de développement.

La télévision des Nations Unies continuera à. assurer
en 1967 les services suivants:

~ Couverture des séances et programmes d' informations

Les débats et les manifestations spéciales qui se dérou
lent au Siège de l'ONU sont transmis aux réseaux locaux
de télévision sur demande: des extraits filmés des débats
sont distribués dans le monde entier. soit directement,
soit par l'intermédiaire d'agences de presse internationales
(moyennant une participation aux frais).

.2) Installations mises à la disposition des correspondants
accrédités

Les représentants accrédités des organismes de télé
vision peuvent disposer de studios pour leurs Interviews
et leurs dépêches sur les Nations Unies. moyennant une
participation aux frais.

.Q) Programmes documentaires

Des programmes documentaires sur les activités de
l'Organisation et notamment sur les projets de dévelop
pement économique et social continueront à être réalisés
sur demande et dans les conditions habituelles de parti
cipation aux frais.

209



Annexe Il Programmes d'information et dépenses y relatives ~nnEixe Il

210

iU) Section de la photographie et des expositions
Cette section aide les photographes chargés de couvrir

les activités de l'ONU en mettant des facilités et services
à leur disposition. Environ 150 photographes en moyenne
sont accrédités en permanence. Pendant les sessions de
l'Assemblée générale, il faut compter 85 photographes
supplémentaires. La Section veille également à ce qu'il
soit rendu compte des activités des organismes des Nations
Unies, notamment dans le domaine économique et social
et, à cet effet. prend, lorsqu'il ya lieu, des arrangements
en commun avec les institutions spécialisées et le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement.

-.\
î

Dollars

28 000

22 000

.2....QQQ.
59 000===-

Matériel technique et services de laboratoire
(pellicules, papier, produits chimiques, etc.)
pour les reportages photographiques sur les
conférences et sur les activités opération
nelles; distribution aux services d'informa
tion nationaux officiels, aux journaux et aux
périodiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Photographies réalisées sur le terrain, concer
nant les activités et les conférences de l'ONU
hors du Siège et approvisionnement des pho-
tothèques régionales . . . . . . . . . . .

Matériel d'exposition et montage .

La photothèque du siege possède une vaste collection
de négatifs catalogués et rangés dans un classement il
entrées multiples, de maniëre II être immédiatement acces
sibles. La photothèque du Siège et les photothèques ~es

centres d'information fournissent aux journaux et aux pêrto
diques ainsi qu'aux éditeurs et parfois aux prod~cteu~s de
télévision, de cinéma et de bandes pour projecttons fixes,
des documents photographiques selon leurs besoins. Plus
des deux tiers de la documentation établie par la Section
sont envoyês aux pays en voie de dêveloppement.

La Section est également chargée de produire et de dis
tribuer du matêriel d'exposition, des bandes pour projec
tions fixes et des panneaux imprimés; elle prépare aussi
la partie ülustrêe de la Chronique mensuelle de l'ONU.

On trouvera énumérées ci-dessous quelques-unes des
principales productions prévues pour 1967:

.!!J Une "série de photographies sur l'ONU" (16 photos
murales), avec légendes en une quarantaine de langues:
16 500 exemplaires;

!:!l Un panneau mural concernant la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, en six langues: 30 000
exemplaires;

.Q) Trois panneaux muraux (à réaliser dans le cadre
d'un programme suivi d'information visuelle sur les prin
cipaux organes de l'ONU et leurs activités) avec texte en
anglais, en espagnol, en français, ou imprimés avec des
vides pour surimpression dans la langue vernaculaire:
la 000 exemplaires pour chaque panneau.

PHOTOGRAPHIES ET EXPOSITIONS: COUT DE LA PRODUCTION

ej Service de la radio
Quatre-vingt-seize Etats Membres et plus de 20 autres

Etats et territoires utilisent rêguliè rement les services
radiophoniques de l'ONU. D'autres pays ont périodiquement
recours aux services de la radio des Nations Unies, princi
palement à l'occasion d'événements particuliers ou de
manifestations spéciales: Année de la coopération inter
nationale, Journée des Nations Unies, Journée des droits
de l'homme, etc.

Certains organismes nationaux demandent au Service
de mettre à la disposition de leurs correspondants les
moyens dont ils ont besoin tandis que d'autres préfèrent
obtenir des programmes radiophoniques complets prêts
à être diffusés. Pour faire face aux divers types de deman
des, on fournit les services suivants:

.ill Mise à la disposition des correspondants nationaux
dûment accrédités de la documentation et des moyens dont
ils ont besoin pour Couvrir les séances ainsi que d'autres
moyens nécessaires à leur travail (locaux et accès aux
studios et aux circuits internationaux). Accès à la biblio
thèque du Service et, sur leur demande, aide technique
pour la préparation des communiqués suivant les pos
s ibilités du Service;

.!2l Transmission, sur ondes courtes, des débats de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, aux fins
d'enregistrement ou de retransmission;

Dollars

20 000

25 000

50 000

Dollars

6U 000

27 000

106 000

100 000

15 000

!&..QQQ

60 000=

M.ê...QQQ
604 000
350 000

254 000
===0=

COUT DE LA PRODUCTION TELEVISEE

Fournitures (pellicules vierges, produits chi
miques, bobines et bortes) et frais de labo-
ratoire ...•....••.......•.•.••••.

Contrats spéciaux: rédacteurs, chercheurs,
monteurs, réalisateurs, etc. . ...•..••.•

Programmes sur les activités et projets de
l'ONU réalisés par équipes de cinéastes et
Irais de production régionaux •.•.•••....

Traitements des ingénieurs contractuels etfour-
nitures ...•.................••.. ,

A déduire: recettes .....•.............

Coat net de la production télévisée

Hl Section du cinéma
La Section du cinéma continuera, en coopération avec les

institutions spécialisées, à réaliser des films documen
taires de base sur les organismes des Nations Unies. Elle
fait, chaque fois qu'il y a lieu. des reportages sur les
événements importants et les principales activités. Les
équipes du cinéastes des Nations Unies continuent à fournir
à la cinémathèque la documentation filmée qui est utilisée
pour les producteurs nationaux, par les actualités cinéma
tographiques et par l'ONU elle-même.

Les films de l'ONU continuent à susciter un intérêt très
vif, notamment dans certains pays en voie de développement
où les cinémas commerciaux ou communaux sont tenus de
projeter des films documentaires ou éducatifs. Chaque fois
que possible, la Section prend avec les organismes gouver
nementaux et commerciaux des arrangements aux termes
desquels l'ONU fournit les éléments de base tandis que
les distributeurs prennent à leur charge les frais d'adap
tation et de tirage.

al Cotit de la production cinématographique
Trois films documentaires de base sur la

structure et les organismes du système
des Nations Unies, réalisés en partie à
partir de films existants et en partie avec
de la matière inédite ........•.....

Reportages filmés pouvant être utilisés à
diverses fins dans les productions visuel-
les traitant du développement économique
et des principales activités de l'ONU en
général .............•.•.......

Pellicules vierges, montage, enregistre
ment et dépenses diverses de production.

b) Coat de la distribution des films
Distribution. y compris adaptation, dou-

blage, développement et tirage .
Reportages cinématographiques sur les réu

nions, pellicules vierges et travaux de
laboratoire ...•...•...•... , .....

Frais d'entretien d'une cinémathèque; four
niture de documentation filmée de base
aux producteurs de l'extérieur .
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continuent d'être réalisés pour la Journée des Nations
Unies et la Journée des droits de l'homme.

Les titres sont donnés en anglais. Même sile titre diffère
dans les autres langues, le programme est, dans les
grandes lignes, identique.

La radio des Nations Unies réalise des programmes en
27 langues. De plus, certains organismes de radiodiffusion
adaptent eux-mêmes les programmes dans d'autres langues
nationales.

Traitements des techniciens
contractuels . . . . . . . . . m.QQQ ~

y Le montant indiqué dans cette colonne est le montant total pour les émis
sions en langue anglaise. Ce chiffre est Il r approcher des montants indiqués
pour l'Afrique et l'Asie. où les demandes de programmes en anglais Sont nom
breuses.

'El La section centrale des reportages couvre les activités opêranonnelles
des Nations Unies et réalise des programmes pour toutes les régions géogra
phiques énumérées ci-dessus. Le crédit demandé pourcette section comprend
IS 000 dollars destinés à couvrir le coOt des concerts annuels,

COUT DE LA PRODUCTION RADIOPHONIQUE

.Qj Mise à la disposition des organismes nationaux de
radiodiffusion d'éléments sonores pour leurs programmes
sur les Nations Unies;

.Q) Réalisation de programmes complets sur des acti
vités de l'ONU pour diffusion sur les chaînes nationales
et par la radio des Nations Unies sur ondes courtes. Ces
programmes comprennent en principe des actualités, des
reportages courants et des documentaires spéciaux:

il Actualités. - Bulletins et chroniques d'information
(comportant des extraits d'enregistrement de séances)
diffusés quotidiennement pendant l'Assemblée géné
rale et hebdomadairement pendant le reste de l'année.

ii) Reportages. - "Perspectives internationales", ana
lyse hebdomadaire d'une question précise, générale
ment de nature politique, dont s'occupe l'ONU avec
extraits de déclarations faites devant l'organe compé
tent des Nations Unies; Scope, magazine radio
phonique entièrement consac:réaUX problèmes relatifs
aux droits de l'homme et aux questions économiques
et sociales et donnant un aperçu des activités des
organismes des Nations Unies dans ces domaines
grâce à des entretiens enregistrés avec des personnes
directement en cause de tous les pays du monde.

iii) Documentaires. - Pendant l'Année de la coopération
internationale, les quatre émissions annuelles de
trente minutes ont été remplacées par dix émissions
de quinze minutes chacune. Les organismes nationaux
se sont montrés si favorables à cette nouvelle for
mulle qu'elle a été retenue. Des programmes spéciaux

Emission vers les pays arabes du
Moyen-Orient , ..

Emissions vers l'Afrique .
Emissions vers l'Amérique latine,

l'Espagne et le Portugal .
Emissions vers l'Europe .
Emissions en langue anglaise
Emissions vers l'Asie
Reportages ..

Dollars

12 100
22 500

34200
59 000
20700V
36 000
30 500Y

215 000

Dollars

r

TRAITEMENTS ET SALAIRES, DEPENSES COMMUNES DE PERSONNEL, FRAIS
DE VOYAGE POUR LE CONGE DANS LES FOYERS, ET DEPENSES NETTES DE

FONCTIONNEMENT - DIVISION DE LA RADIO ET DES MOYENS VISUELS

Crédits demsndés
pour 1967

Traitements
et salaires,

dépenses corn...
munes de per-

1966 1967
sonnel et frais Dépenses
de voyage pour nettes

Adminis- Services Admirüs- Services le congé dans de fonction-
trateurs généraux' trateurs généraux les foyers nernent

Dollars Dollars

.ill Cabinet du Directeur ... 2 2 2 2 81060

lù Bureau d'information ra-
diophonique et visuelle .. 3 3 3 3 78700

Q) Service d'exploitation ... 10 13 10 13 294230
Q) Service des moyens vi-

suels .............. 16 15 16 15 402 160 433 000

~ Service de la radio ..... 23 li 23 .l§ 567 590 417 000

TOTAL 54 49 54 49 1423 740 850 000

IV. - Division des relations extérieures

a) Cabinet du Directeur

b) Service des centres d'information
Le crédit demundé permettra de fuire fonctionner au

total 51 centres et services d'information des Nations
Unies, y compris les services d'information de Genève
et ceux des commissions économiques régionales. Confor
mément à la politique suivie jusqu'ici, des négociations
sont en cours avec les gouvernements hôtes en vue d'obte
nir pour ces centres des locaux et facilités sans frais de
loyer.

Le Service est chargé de coordonner l'exploitation des
centres el services et d'établir une planification d'ensemble
de leurs programmes de fond. Il s'occupe des questions
générales intéressant leur-s activités et joue le rôle d'organe
de liaison entre les centree et les services du Siège. C'est
également à lui qu'il incombe de prendre des arrangements

211

pour la creation de nouveaux centres. Dans tous ces do
maines, il est responsable de la correspondance et des
consultations nécessaires entre les Etats Membres et le
Secrétaire général ainsi que de la liaison entre le Service
de l'information, le Cabinet du Secrétaire général et le
Service des missions.

Il est également chargé, pour ce qui est des besoins des
centres, d'assurer la coordination avec les divisions des
moyens d'information du Service et avec les services
organiques du Secrétariat.

c) Section de dooumentation pour les centres d'information
Cette Section est char-gée de transmettre aux centres

et services d'information aux fins de diffusion dans les
régions de leur ressort tous renseignements concernant
les Nations Unies et les activités de l'Organisation. Pour
que l'information soit complète et porte sur les grandes
questions politiques comme sur les faits d'intérêt essentiel-
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lement régional où local, la Section conseille les centres
sur l'utilisation de la documentation établie par le Service
de l'information en collaborant étroitement avec les divi
sions du Service de l'information et les principaux services
du Secrétariat. Pour répondre à certains besoins qu'il est
impossible de satisfaire autrement, de la docurnentati.on
est établie spécialement à l'intention des centres en angla.is ,
en espagnol et en français.

La Section distribue chaque jour les informations et docu
ments des Nations Unies à une cinquantaine de centres et
services en tenant compte de leurs besoins qui varient
quant à la nature et à la quantité de la documentation re
quise et aussi quant à la matière et aux langues, et les
achemine par la voie la plus rapide et la p lus économique
possible.

Elle reçoit également les rapports que lui adressent ré
gulièrement les centres sur les commentaires de la presse
locale et des milieux officiels concernant les Nations Unies.
Les rapports sont transmis aux services intéressés du
Secrétariat. En cas d'urgence, les échanges d'information
se font par télégramme.

d) Section des organisations non gouvernementales
Cette section est chargée de se tenir en rapport avec les

organisations non gouvernementales accréditées auprès du
Service de l'information, et de stimuler leurs programmes
d'information sur les activités de l'ONU et des institutions
spécialisées. Elle est chargée de donner des avis pour la
mise au point cle la politique du Service de l'information
à l'égarcl des organisations non gouvernementales et de se
tenir en rapport avec les centres en ce qui concerne les
activités et les programmes de ces organisations dans les
régions de leur ressort. La Section organise aussi, tous
les ans, la Conférence des organisations non gouverne
mentales qui se tient au Siège de l'ONU 'ou ailleurs, et,
aux fins d'information et de consultation, des visites au
Siège des dirigeants de ces organisations.

e) Section de la 'liaison et des programmes spéoiaux
Cette section organise et supervise les tables rondes de

rédacteurs en chef ainsi que le programme triangulaire
de bourses de perfectionnement du Service de l'information.
Elle a aussi pour tâche de superviser l'organisation de la
célébration de la Journée des Nations Unies, de la Journée
des droits de l'homme ainsi que d'autres manifestations,
comme celles qui se dérouleront dans le cadre de l'Année
internationale des droits de l'homme.

Elle se tient régulièrement en rapport avec les Insti
tutions spécialisées en ce qui concerne des programmes
d'information d'intérêt commun. En étroite collaboration
avec l'UNESCO, elle se tient également en rapport, soit
directement soit par l'intermêdiaire des centres d'infor
mation, avec les ministères de I'êducatton , les services
d'enseignement et les êcoles , collèges universitaires et
universités, pour encourager l'enseignement relatif aux
Nations Unies et la publication, à des fins éducatives, de
manuels, d'auxiliaires audio-visuels, etc.

Les programmes proposés pour 1967 sont les suivants:

i) Table ronde de rédacteurs en chef
La première table ronde de rédacteurs en chef. orga

nisée en 1962, visait à informer les directeurs d'organes
d'information des buts de la Décennie des Nations Unies
pour le développement, et à étudier avec eux les pro
blèmes administratifs et techniques posés par la diffusion
d'informations sur les activités économiques et sociales
des organismes des Nations Unies. Ces tables rondes ont
un caractère régional. La première a eu lieu en Asie
en 1966. On envisage de tenir en Amérique latine celle de
1967. Les participants examineront en particulier les tra
vaux de la Commission économique pour l'Amérique latine
et les projets du Programme des Nations Unies pour le
développement dans cette région.

li) Programme triangulaire de bourses de perfection
nement

Ce programme, institué en 1961, vise il. permettre à de
jeunes journalistes et écrivains d'Afrique, d'Asieetd'Amé
rique latine d'assister à des réunions d'information et
d'étudier sur place les activités êconomlques et sociales
des organismes des Nations Unies, et à les aider ainsi
à faire mieux connaître et comprendre l'œuvre des Nations
Unies dans ces domaines. Tous les ans, une douzaine de
bourses sont accordées à des jeunes gens des pays en voie
de développement.

En 1965, il est apparu qu'on rendrait le programme plus
utile encore en lui donnant une orientation nouvelle, étant
donné que les gouvernements et les responsables de l'ensei
gnement ont besoin d'une aide pour mettre au point des
manuels et autres textes destinés 1i. l'enseignement sur les
Nations Unies organisé dans les Etats Membres. C'est
dans cet esprit qu'un cycle d'études de quatre semaines
a été organisé en 1965 au Siège de l'Organisation à l'inten
tion d'auteurs de manuels venant de pays anglophones
d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine. Un cycle d'études
analogue a réuni en 1966 des participants de pays de langue
espagnole. On propose de maintenir le programme triangu
laire de bourses de perfectionnement au même niveau en
1967 et d'attribuer les bourses il. des ressortissants des
pays francophones situés dans le ressort de la CEAEO,
de la CEPAL et de la CEA.

iiil ProFammes de stages à l'intention d'étudiants de
colleges universitaires et d'universités

Ces programmes, qui se déroulent dans des conditions
analogues au Siège de l'ONU et à l'Office des Nations Unies
1i. Genève, Ont pour objet d'offrir à des étudiants de col
lèges universitaires ou d'universités qui ont eu plusieurs
années d'études et qui s'intéressent aux affaires inter
nationales. l'occasion de mieux comprendre les buts, prin
cipes et travaux de l'ONU. Les stages ont lieu pendant les
vacances d'été. Les frais de voyage et de subsistance sont
à la charge soit des collèges universitaires et universités
où sont inscrits les bénéficiaires, soit des gouvernements.

TRAITEMENTS ET SALAIRES, DEPENSES COMMUNES DE PERSONNEL ET FRAIS DE VOYAGE
POUR LE CONGE DANS LES FOYERS - DIVISION DES RELATIONS EXTERIEURES

1966

Adrnlrua
,craceurs

services
généraux

1967

Admtnts- Services
trateurs généraux

1967
Crédits

demandés

.JIJ Cabinet du Directeur ..

.!il Service cles centres d'information ..
Q) Section de documentation pour les

centres cl'information .....•....
Q) Section des organisations non gou-

vernementales .
ill Section de la liaison et des pro

grammes spéciaux ...

TOTAL

2
2

3

1

2

10

212

2
2

2

3

1

10

2
2

3

1

2

10

2
2

2

3

1

10

Dollars

81 050
62 150

88040

48410
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V. - Service d'information de Genève

Le Service d'information de Genève rend compte, par la
voie de la presse et de la radio et par les moyens d'infor
mation visuels, des conférences et réunions tenues au
Palais des Nations. Il joue également le rôle de centre
rêgional d'information pour l'Allemagne, l'Autriche, la
Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la Roumanie et la Suisse.

TRAITEMENTS ET sALAIRES. DEPENSES COMMUNES DE PERSONNEL ET
FRAIS DE VOYAGE pOUR LE CONGE DANS LES FOYER5-SERVICE

D'INFORMATION DE GENEVE

1966 1967 1967
Services ServIces Crédits

Administrateurs généraux Admtruatr-ateur-s gènêraux demsndés

Dollars

10 9 11 9 308 100

êtablissements d'enseignement, les services d'information
des gouvernements et les organisations non gouverne
mentales, en ce qui concerne la diffusion de renseignements
sur l'ONU et les institutions spêcta.lisées .

Chaque centre possède une bibliothèque de r êfêrence où
professeurs. étudiants, représentants des organes d'infor
mation et grand public peuvent trouver de la documentation
et des renseignements généraux sur l'ONU et les institutions
spécialisées.

Il incombe également aux centres de faire traduire et
adapter dans les langues locales de la documentation qu'ils
distribuent aux organes d'information et au grand public.
En outre, ils encouragent la production locale de docu
mentation sur l'ONU et les institutions spécialisées et prê
tent leur concours à cette fin.

VI. - Centres et services d'information

Au 31 mars 1966, il existait au total 48 centres et servi
ces d'information. On prévoit que ce nombre sera porté
à 51 à la fin de 1966.

Les centres d'information se tiennent en rapport étroit
avec les organes d'information nationaux et locaux, les

TRAITEMENTS ET SALAIRES. DEPENSES COMMUNES DE PERSONNEL ET
FRAIS DE VOYAGE POUR LE CONGE DANS LES FO'YER5-CENTRES ET

SERVICES D'INFORMATION

1966 1967 1967

Services services Crédits
Administrateurs généraux AdmInIstrateurs gênéraux demandés

Doüara

61 230 60 230 2 050 700

C. - ETAT RECAPITULATIF DES EFFECTIFS: 1965-1967

1965 1966 1967

1. - Administrateurs:
Cabinet du Sous-Secrétaire , , , .
Division de la presse. des publications et des services

à l'intention du publlc . , , , .
Division de la radio et des moyens visuels .. , .. , . , ,
Division des relations extérieures. , .. , .
Centres et services d'information (y compris Genève)

TOTAL

10

29
54
10
71

174

10

29
54
10
71

174

10

29
54
10

..1!.
174

II. - Agents des services généraux en poste au Siège et à
Genève. , , .. , . , , .

III. - Agents locaux des centres d'information ..

107

230

107

230

107

230

D. - REPARTITION DES POSTES PERMANENTS ENTRE
LES CENTRES ET SERVICES D'INFORMATION

Aucune création de poste n'est prévue en 1967 pour les
centres et services d'information.

Le tableau ci-après indique la répartition des 71 postes
d'administrateur et des 38 postes d'adjoint à l'information
entre les 51 centres et services d'information que per
mettra de faire fonctionner le crédit demandé pour 1967.
Le projet de budget prévoit êgalement 192 postes de secré
taire, commis. chauffeur , planton ou garde,

Adjoints
Administrateur. a l'information

AdmInJsrrsteurs

1
1
1
1

1

1

1

1

1
1

AdjoInts
â l'Informstion

1967

1

1
3

1966

1
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1

10
1
1

1967

Bagdad (Irak) ... , . , . . . . . 1
Bangkok (Thailande)E! , .. , . 1
Belgrade (Yougoslavie) .. ,. 1
Beyrouth (Liban) . , . . . . . . 1
Bogota (Colombie) ..... 1
Buenos Aires (Argentine) , , 1
Bujumbura (Burundi) , , . , , 1
Colombo (Ceylan)E! , , , , . . 1
Copenhague (Danemark) , . , 1
Dakar (Sénégal) .,'., .. ,' 1
Dar es-Salam (Tanzanie) . , . 1
Genève (Suisse)Y ~ '..... 11
Kabol!l (Afghanistan) 1
Karachi (Pakistan) , 1
Katmandou (Népal) •.
Khartoum (Soudan) . 1
Lagos (Nigéria)!! .. , , . , , . 3
La Paz (Bolivie) , , ,

1
1
1

1

19671966

3
1
1
1
1
1

1967

3
1
1
1
1
1

Abidjan (Côte-ct 'Ivorrej.ë/
Accra (Ghana) ,." ...
Addis-Abéba (Ethiopie)E!
Alger (Algérie)
Asuncion (Paraguay)
Athènes (Grèce) .. ,

213



Annexe /1 Programmes d'information et dépenses y relatives

Adjoints
Administrateurs à l'information

1967 1966 1967

Administrateurs

1967 1966

Annexe Il

Adjoints
A I'Informauon

1967

.!I Centres de la radio et des moyens visuels.

'El Services d'lnformat1o~.

Le Caire (République arabe
unie) ............•..

Kinshasa (République démo-
cratique du Congo) .

Lima (Pérou) .. , .
Lomé (Togo) .
Londres (Royaume-Uni) .•.•
Manille (Philippines) ....•.
Mexico (Mexiquej.ê/ .
Monrovia (Libéria) .
Moscou (URSS) •....••...
New Delhi (Inde).!I 'El ..•...
Paris (France)!!! .
Port-Moresby (Papua , Nou-

velle-Guinée) , .
Port of Spain (Trinité et

Tobago) ..•. , .
Prague (Tchécoslovaquie) ..

2
1

3
1
3
1
2
3
3

1

1
1

1

2
1

3
1
3
1
2
3
3

-1

1
1

1

2
1
1
1
1

1
2
1

1

1

Rabat (Maroc) .
Rangoon (Birmanie)lU . . •..
Rio de Janeiro (Brésil) .•..
Rome (Italie) ........•.•
San Salvador (El Salvador) ..
Santiago (Chili) lU .•.•.•..
Sydney (Aus tralie) lU . . , . . .
Tananarive (Madagascar)
Téhéran (Iran) 'El .
Tokyo (Japon) ..
Tunis (Tunisie) , ..•.....
Washington (Etats-Unis) ....
Yaoundé (Cameroun)

TOTAL

1
1
1
1
1
1
1

1
1
1
2

71

1
1
1
1
1
1
1

1
1
1
2

71

1
1
1
1
1
1

-l
38



Annexe IV Prévisions de dépenses pour 1967 Annexe IV

ANNEXE III

Postes permanents: répartition par catégorie et par classe

Chapitre 18 Chapitre 20
Haut Conférence

Chapitre 17 Commissariat Chapitre 19 des Nations
Service des Natlcna Cour Unies sur le

Chapitre 3'Y
mobile Unies pour Internationale commerce et le

de l'ONU les rêfugiês de Justice développement Total

I. - Administrateurs et catégories
supérieures
Sous-Secrétair e !21 (S-S) 20 1 1 1 23
Directeur (D-2) ...... 49 3 1 8 61
Administrateur général (D-1). 113 5 13 131
Administrateur hors classe

(P-5) ............... 292 15 4 25 336
Administrateur de Lère classe

(P-4) ............... 572 22 53 647
Administrateur de 2ème claa-

se (P-3) ••••••••••• g • 740 23 2 73 838
Administrateur adjoint de

1ère ou de 2ème classe
(P-2/P-1) ... · ........ 459 33 9 18 519-- - -

Total I 2245 102 17 191 2555

II. - Agents des services généraux
Lère classe .. . · ........ 262 13 4 14 293
Autres classes . · ........ 2238 204 180 13 236 2871-- --

Total II 2500 217 184 13 250 3164

TOTAL I ET TI 4745.s1 217 286 30 441 5719

El New York, Genève, Beyrouth, centres dl information et commissions économiques régionales; pour plus de précisions, voir tableaux
3-4 il 3-27

El y compris le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfUgiés et le Greffier de la Cour tnternationale de Justice•

.siNon compris le poste de Secrétsire général.

ANNEXE IV

Prévisions de dépenses pour 1967

A. - Comité central permanent des stupéfiants et organe de contrôle des stupêflcnts
B. - Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies

et Comité des pensions du personnel de l'ONU

XXVII des Statuts de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies.

En vue de faciliter la tâche de l'Assemblée générale, la
présente annexe donne un état desdites dépenses pour 1967,
avec les chiffres correspondants pour 1966 et 1965, ainsi
que d'autres renseignements pertinents.

Dollars

1965
Dépenses

19598

121 267

107 153
14114

2069

16634
159 568

Dollars Dollars

33050 38000

138 320 138 000

135 320 135 000
3000 3000

2500 2500

19010 18860
192 880 197 460

---

A. _ Comité central permanent des stupéfiants et organe
de controle des stupéfiants

Conformément au Protocole signé Il. New York le 11
décembre 1946, c'est l'ONU qui assure la marche ad
ministrative de ces organismes et qui leur fournit les
crédits nécessaires. Les dépenses prévues sont établies
conformément 11 la procédure dont le Comité et le Secré
taire général sont convenus et qui a été approuvée par le
Conseil économique et social.

1967 1966
Crédits Crédits

demandés ouvertsf!l

L - Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres. , .•...........

3. - Traitements et salaires ....

i) Postes permanents .........•.....
il) Personnel temporaire .

5. - Frais de voyage du personnel en mission ..

11. - Travaux contractuels d'imprimerie .
TOTAL GENERAL

Chapitres du budget

Les prévisions de dépenses pour 1967 relatives au
Comité central permanent des stupéfiants et à l'organe de
contrôle des stupéfiants, ainsi qu'au Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies et au Comité des pensions du personnel de l'ONU
sont groupées. sous les chapitres pertinents, avec les
autres prévisions de dépenses de l'ONU. Le projet de
résolution annuel portant ouverture de crédits énonce les
conditions spéciales suivantes:

ill Les crédits ouverts aux chapitres ler , 3, 5 et 11 pour
le Comité central permanent des stupéfiants et l'organe de
contrOle des stupéfiants seront gérés comme un tout;

Q) Les crédits ouverts aux chapitres 1er, 3, 4, 5, 6 et 10
pour le Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies et le Comité des pensions du
personnel de l'ONU seront gérés conformément Il. l'article

'Y Voir paragraphe 4 de la résolution2125 (XX)adoptée par l'Assemblée générale ie 2! décembre 1965.
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B. - Comité mixte de la Caisse oommune des pensions du
personnel des Nations Unies et Comité des pensions
du personnel de l'ONU

L'article XXVII des Statuts de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies dispose ce qui
sult:

"1. Les dépenses d'administration engagées par le
Comité mixte pour l'application des présents Statuts
sont à la charge de la Caisse.

"2. Un état estimatif des dépenses d'administration
visées au paragraphe 1 est soumis chaque année pour

approbation à l'Assemblée générale de l' Organization
des Nations Unies.

"3. Les dépenses d'administration engagées par le
Comité des pensions du personnel d'une organisation
affiliée pour 1rapplication des présents Statuts sont
imputées sur le budget général de ladite organisation."

La Caisse commune rembourse il. l'ONU le montant à
sa charge. calculé d'après une formule établte d'un commun
accord. Dans le tableau cl-après. les dépenses entièrement
il. la charge de la Caisse sont marquées d'un astérisque (*);
celles qui le sont il. raison de deux tiers sont marquées de
deux astérisques (**); les frais de voyage des membres
sont entièrement à la charge de l'ONU.

Chapitres du budget

1. - Frais de voyage des membres...•.•.•.•..

3. - Traitements et salaires ......•.........

t) Postes permanents** .••...•.•...•.•
li) Heures supplémentaires•.•.•.•...•..

lii) Personnel temporairev. , .........•.•
iv) Consultants•...........••.....•..

4, - Dépenses communes de personnetv-.......•

5. - Frais de voyage du personnel ..•.•••.....

i) Frais de voyage du personnel en mtsatonv,
li) Frais de voyage pour le congé dans les

foyers** .•.•...•.•••...•.•.•.•.

Total partiel

1967
Crédits

demandés

Dollars

2240

379400

181 500
2200

29700
166 000

48720

9 800

2100

7700

440 160

1966
Crédlls
ouverts~

Dollars

6 960

329 650

174 800
2200
6600

146 050

40 940

8100

5900

2200

385 650

1965
Dépenses

Dollars

100

287 961

151177
5 051

19765
111 968

37 900

8 640

1 351

7 289

334601

Fi,

Autres dépenses*
1. - Vérification extérieure des comptes. • 4 ••••• 6 000 3 000 3 000
1. - Comité des placements ......•... , .•••. 7 000 7 000 7 000
1. - Comité d'actuaires •.•...•••.•.•••.•.• 2 000 2000 2 000
3 et 4. - Services fournis parle personnel de l'ONUèl 35 000 25000 25 000
6. - Dépenses de représentation ..•.•.•...•.. 400 200 140

la. - Communications. ••••••••••••••••••• + 4000 4 000 4 000
Total partiel 54400 41200 41 140--- --- ---

TOTAL GENERAL 494 560 426 860 375 741
Montant à la charge de la Caisse commune des ---

pensions~......•.. , . , ..••.•.•. , .• 387344 324426 288494

~ Voir paragraphe ~ de la résolution 2125 (XX)adoptée par!' Assemblée générale le 21 décembre 1965.
El La somme Indiquee couvre. OUtrele traitement d 'un fonctionnaire chargé des placements el les dépenses 0

nex~. 1: coüt des services fournis par le Centre internattonaj de calcul électronique ê New York. c n-

f.! Déduction fatte des sommes cl-après représentant la part correspondante des contributions du personnel ues
sur les traitements et salaires. 1967: 27760 dollars; 1966: 22 BIO dollars; 1965: 21 693 dollars. perç
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TITRE PREMIER

RECETTES PROVENANT DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL

Chapitre premier des recettes. - Contributions du personnel

13350000 dollars (1966: 13 114 900 dollars 1965: la 327 836 dollars)

i?,o,

.
~,

..-

;

1.1 Les traitements et émoluments des fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies sont assujettis à. une contribution aux taux fixés par les résolu
tions de l'Assemblée générale et dans les conditions énoncées à. l'article 3.3 du
Statut du personnel. Toutes les recettes qui proviennent des retenues opérées
sur les traitements des fonctionnaires en application du barème des contribu
tions du personnel et qui ne sont pas utilisées à. d'autres fins aux termes d'une
décision expresse de l'Assemblée générale sont créditées au Fonds de péréqua
tion des impOts, que l'Assemblée générale a constitué par sa résolution 973 (X)
du 15 décembre 1955. Les comptes des Etats Membres à. ce fonds sont crédités
proportionnellement à. leur contribution, au budget de l'exercice considéré.
Comme aucun texte ne prévoit actuellement d'autre utilisation des recettes
provenant des contributions du personnel, le montant total prévu pour 1967 est
à. créditer au Fonds de péréquation des impôts,

1.2 Le chiffre probable des recettes provenant des contributions du personnel
a été calculé en fonction du taux d'imposition moyen de l'exercice précédent,
qui a été appliqué au montant estimatif de la masse imposable des traitements
et salaires faisant l'objet de demandes de crédits aux chapitres pertinents des
prévisions de dépenses.

1.3 SUr les recettes prévues, 66 000 dollars correspondent aux contribu
tions du personnel de la Cour internationale de Justice, 427 000 dollars à. celles
du personnel du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et
815 000 dollars à celles du personnel de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement.
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TITRE Il

AUTRES RECETTES

Chapitre 2 des recettes. - Recettes provenant de fonds extra-budgétaires

2196276 dollars (1966: 1916200 dollars 1965: 1 741 793 dollars)

2.1 Le chiffre prévu comprend les versements que
l'élément assistance technique du Programme des
Nations Unies pour le développement, le Fonds ~es

contributions volontaires gérées par le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés et la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies
doivent effectuer au titre des dépenses d'administra-

tion concernant ces programmes ou organismes et
inscrites dans les prévisions de dépenses.

2.2 Le tableau ci-après donne le détail des prévi
sions pour 1967, avec les chiffres correspondants
pour 1966 et 1965:

45 000 45 000

390 000 150 000

1 161 500 Y 1 258 299

319 700 È/ 288 494

1 916 200 1 741 793

1965
Montants
effectifs

Dollars

1966
Montants
estimatifs
approuvés
Dollar-sDollars

390 000

1967
Montants
estirnarlfs

1 418 932

387 344

2196 276TOTAL

Elément assistance technique du Programme
des Nations Unies pour le développement _
Versement au titre des dépenses d'adminis
tration et des dépenses des services d'exécu
tion faites par l'ONU en tant qu'organisation
participante .............•.........

Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement - Versement au titre des dépenses
des services centraux faites pour la gestion
du Programme .

Fonds des contributions volontaires gérées par
le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés ..................•....

Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies .

y Conformément aux dispositions de la résolution 1060 (XXXIX) du Conseil économique et social. le versement
pour 1966 de l'élément assistance technique du PNUD au titre des dépenses d'administration et des dépenses des
servtces d'exécutlon s'êlèvera d 1355092 dollar s. L'augmentation de 193592 dollars par rapport au montant ap
prouvé sera inscrite au budget additionnel de 1966 qui sera présenté à l'Assemblée générale à sa vingt et unième
session.

!Y' Ce chiffre est conforme au montant esumanr approuvé pour 1966 figurant au chapln-e 2 des recettes. Cepen
dant, les recettes prévues pour 1966 Sont actuellement eatlmêes à 324 426 dollars (voir annexe IV des prévisions de
dépenses); l'augmentation en question apparaftra dans le budget additionnel de 1966 qui sera prêsentê à l'Assemblée
générale à sa vingt et unième session.

2.3 La Somme à recevoir de l'élément assistance
technique du Programme des Nations Unies pour le
développement a'élèvs a. 1 418 932 dollars, chiffre
qui représente un versement forfaitaire au titre des
dépenses d'administration et dépenses des services
d'exécution faites par l'ONU en tant qU'organisation
participante, ce versement étant calculé sur la base
de 14 p. 100 du total provisoire du coût du Programme
pour la période biennale 1965-1966. Le montant de
cette contribution est fixé conformément aux termes
de la résolution 1060 (XXXIX) du Conseil économique
et social, qui stipule que, pour 1966 et les exercices
ultérieurs, l'allocation annuelle faite par prélèvement
sur le Fonds des Nations Unies pour le développement
(PNUD) pour couvrir les dépenses d'administration et
les dépenses des services d'exécution des organisa
tions participantes prend la forme d'une somme for
faitaire qui représente 14 p. 100 de la moitié du
programme d'opérations approuvé pour la période
biennale précédente.

2.4 Aucun prélèvement sur l'élément assistance
technique du PNUD n'est prévu pour 1967 au titre
des dépenses des services centraux faites pour la
gestion de l'élément assistance technique. A dater
du 1er janvier 1967, ces dépenses seront imputées
directement sur le budget d'administration du PNUD.

2.5. Sur la recommandation du Comité consultatif,
l'Assemblée générale a adopté, à sa vingtième ses
sion, une nouvelle formule pour la subvention prélevée
Sur les contributions volontaires gérées par le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.
D'après cette formule:

.!!:.) Tous les postes demandés pour l'effectif ordi
naire sont groupés dans un seul tableau d'effectifs
figurant dans le budget ordinaire de l'ONU et qui,
pour 1966, comprend les 39 postes (11 postes d'ad
ministrateur et 28 postes d'agent des services géné
raux) dont le coat était imputé sur les contributions
volontaires jusqu'à la fin de 1965;
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3.1 Le détail des prévisions de recettes inscrites au présent chapitre et les
chiffres correspondants pour 1966 et 1965 sont les suivants:

2.7 Le montant estimatif de la somme à recevoir
de la Caisse commune des pensions du personnel a
été calculé en fonction de la formule dont l'ONU et
la Caisse sont convenues quant à la répartition des
dépenses de la Caisse. Ces dépenses sont initialement
imputées sur le budget ordinaire de l'ONU, la Caisse
commune remboursant ensuite à l'ONU, selon la
formule convenue, la part des dépenses qui est à sa
charge. Les dépenses (nettes) relatives aux traite
ments et salaires des fonctionnaires permanents, aux
dépenses communes de personnel et aux frais de
voyage pour le congé dans les foyers sont partagées
entre la Caisse et l'ONU, la Caisse en prenant à sa
charge les deux tiers. Les autres dépenses sont rem
boursées par la Caisse en proportion de la part qui
est effectivement à sa charge. L'augmentation prévue
de 98 850 dollars par rapport au montant effectif de
1965 correspond en partie aux crédits plus élevés
qui sont demandés pour faire face aux frais des place
ments, à l'accroissement des dépenses de personnel
et à un taux supérieur de remboursement à l'ONU de
divers services fournis - coût de l'utilisation de
l'ordinateur et de services annexes de traitement
d'informations, coût de la vérification extérieure des
comptes, dépenses concernant l'administrateur chargé
de gérer les placements de la Caisse, etc.

2673400 dollars (1966: 1566 200 dollars

45 797

1965

381 111
56139

426 663
30584

DoUara

373 578

160 220
286 579

118 030

1 878 701

1965: 1 878 701 dollars)

72200

1966

310 000
50000

DoUars

251 000

170 000
328 000

365 000
20 000

1 566 200

353 500
75 000

1967

88800

559 600
30 000

DoUars

256 500

120 000

2 673 400

125 000
1 065 000

Chapitre 3 des recettes. - Recettes générales

i) Loyers..•...•.••.••..••.••••••
ii) Remboursement au titre du personnel et

des services fournis aux institutions spé
cialisées et à d'autres organismes .•.•.

iti) Intérêts bancaires •••••••.•••••••.
iv) Vente de matériel usagé (matériel de

bureau, de transport, etc.) .••••..••••
v) Remboursement de dépenses d'exercices

précédents ••••••.••.•.•..••.•..
vi) Contributions d'Etats non membres•••••

vii) Services de télévision et services ana-
logues •..•.•••.•••••••••••••••

viii) Recettes accessoires ••••••••.••••.
ix) Remboursement d'une partie des coûts

de construction du bâtiment des Nations
Unies à Santiago du Chili. •••.•••••••

TOTAL

~) Lorsque interviennent de nouveaux problèmes de
réfugiés qui exigent l'engagement de personnel com
plémentaire en sus des ressources existantes, les
dépenses d'administration qui en découlent pour le
reste de l'année en cours et pour toute l'année sui
vante sont incluses, sous une rubrique spéciale, dans
les plans opérationnels présentés au Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire, en vue de faire
face aux situations de ce genre.

2.6 Bien que le Haut Commissaire prévoit que les
fonds nécessaires à l'exécution de son programme
ordinaire pour 1967 dépasseront 4 millions de dollars,
l'objectif réel pour 1967 ne sera fixé par le Comité
exécutif qu'en octobre 1966. Dans l'intervalle, le
montant de la subvention pour 1967 prélevée sur les
contributions volontaires gérées par le Haut Com
missaire pour les réfugiés est le même que pour
1966, soit 390 000 dollars.

Q) La subvention à verser au budget de l'ONU est
fixé~ à 10 p. 100 des engagements réels contractés
au titre du Programme courant, à l'exclusion des
engagements portant sur des dêpenses d'administra
tion qui sont directement couvertes dans le cadre du
Programme;

aux chapitres pertinents des prévisions de dépenses
et se décomposent approximativement comme suit:

3.2 Sur le chiffre de 2 673 400 dollars prévu pour
1967 187 800 dollars représentent les recettes de
Genève contre 222 100 dollars (montant estimatif,
approuvé) pour 1966.

Dollars

i) Loyers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256 500

3.3. Pour New York, les recettes prévues se chiffrent
à 191 500 dollars, dont 139 000 dollars pour la loca
tion de places dans le garage et 52 500 dollars ~o~r

la location de bureaux par des institutions spécialr
sées et d'autres organisations. Comme les années
précédentes les recettes du garage sont des recettes
brutes; les 'dépenses correspondantes sont inscrites

~) Traitements et salaires des caissiers et
commis et des gardes chargés de diriger la
circulation des automobiles et d'assurer la
protection contre l'incendie (chapitre 3) ••

2) Eclairage, chauffage, etc. (chapitre 9) •..
.9 Nettoyage (chapitre 9).•...••.••••.•
g) Uniformes, insignes, matériel servant à

diriger la circulation des automobiles
(chapitre 10) •.•....•.•.••••..••.

Dcllars

44000
54000
14000
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3.4 Pour Genève, les recettes provenant des loyers
sont esttmées à 65 000 dollars, contre 80 000 dollars
(montant estimatif approuvé) pour 1966 et 198157
dollars (montant effectif) en 1965. La baisse des
recettes des deux dernières années provient du trans
fert de l'Organisation mondiale de la santé du Pala.is
des Nations dans ses propres locaux en 1966 et de
la réduction des loyers payés par certaines déléga
tions qui occupaient auparavant des bureaux dans les
deux villas La Pelouse et La Fenêtre.

Dollars

iv) Vente de matériel usagé (matériel
de bureau, de transport, etc.), . . . . 88 800

3.9 Ce chiffre correspond au programme proposé de
remplacement et de vente du mobilier et du matériel
usagés en 1967. Les recettes prévues comprennent
16500 dollars pour New York, 36 100 dollars pour les
missions spéciales, 9 700 dollars pour les centres
d'information, 24 000 dollars pour les commissions
économiques régionales et 2 500 dollars pour Genève.

Dollars
vii) Services de télévision et services

analogues . . . . . . . . . . . . . . . . . 353 500

3.12 Ce chiffre traduit l'intérêt persistant que pré
sentent les programmes de télévision de l'ONU pour
le monde entier.

... Dollars
viii) Recettes accessoires. . . . . . . . . 75 000

3.13 Ce chiffre repose sur l'accroissement prévu
de 20 000 dollars par rapport aux deux derniers
exercices terminés et comprend 20 000 dollars pour
l'Office de Genève.

Dollars-

125000
v) Remboursement de dépenses d'exer-

cices précédents .

3.10 Ce chiffre tient compte des dispositions approu-
, vées au paragraphe 3 de la ~.ésolution 2125 (XX) du

21 décembre 1965, par laquelle l'Assemblée générale
a décidé que les crédits ouverts au titre V du budget
pour les programmes d'assistance technique sont
gérés conformément au règlement financier de l'Or
ganisation des Nations Unies, si ce n'est que pour la
définition des engagements et leur période de validité
il y a .lieu d'appliquer les procédures et pratiques
que le Comité de l'assistance technique a approuvées
pour le Programme élargi d'assistance technique.
Dans ces conditions, le chiffre prévu est inférieur de
35 000 dollars au montant estimatif approuvé pour
1966. Il comprend la 000 dollars pour Genève.

DoUars

vi) Contributions d'Etats non membres. 1 065 000

3.11 Conformément à l'article 161 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale et à l'article 5.9
du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies, les Etats qui ne sont pas membres de l'Or
ganisation mais participent a. certaines de ses acti
vités versent, selon unbarèmearrêtéparl'Assemblée
générale, des contributions représentant leur part
des dépenses entraînées par ces activités. Ainsi, les
recettes prévues a. la présente rubrique correspondent
aux contributions qui seront versées par des Etats
non membres au titre de leur participation à la Cour
internationale de Justice, au contrôle international
des stupéfiants, au Bureau international des déclara
tions de décès de personnes disparues, à la Com
mission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient,
à la Commission économique pour l'Europe et à la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. Les Etats non membres, dont les
contributions seront fixées en fonction des dépenses
effectives, seront informés dans le courant de l'année
1967 de la somme qu'ils devront verser au titre de
leur quote-part des dépenses de cet ordre faites
pendant l'exercice précédent. Les recettes prévues
actuellement ont été calculées en fonction des dépenses
prévues en 1966 pour ces objets.

Dollars
iii) Intérêts bancaires. . . . . . . . . . . . 30 000

3.8 Ce chiffre est à peu près identique au montant
effectif de 1965.

DoUars
ii) Remboursement au titre du person

nel et des services jaurnis aux ins
titutions spécialisées et à d'autres
organismes. . • . . . . . . . . . . . . . . 559 600

3.5 Les recettes prévues pour New York, qui se
chiffrent au total à 366 000 dollars, se décomposent
comme suit: 125 000 dollars à recevoir d'institutions
et d'organismes gouvernementaux et autres et 50 000
dollars à recevoir du Fonds international des Nations
Unies pour le secours à l'enfance, pour des services
fournis par le Centre international de calcul élee
trontque; 141 500 dollars pour les communications et
le trafic télégraphique dont l'ONU se charge pour le
compte des institutions spécialisées et d'autres orga
nismes; 14 500 dollars pour le remboursement par
le Gouvernement australien des coûts supplémentaires
entraînés par la réunion à Canberra, en 1967, de la
Cinquième Conférence cartographique régionale des
Nations.Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orfent: 35 000
dollars, chiffre calculé en fonction des résultats des
exercices précédents, au titre de divers autres prêts
de personnel et de services.
3.6 Les recettes prévues pour Genève sont de 80 000
dollars, contre 100 000 dollars (montant estimatif
approuvé) pour 1966 et 230510 dollars (montant
effectif) en 1965. Toutefois, ce dernier chiffre com
prenait le remboursement par l'Organisation mondiale
de la santé de services tels que la reproduction, la
distribution et l'expédition du courrier et d'autres
documents de même qu'un montant d'environ 52 000
dollars relatif aux frais supplémentaires à la charge
de l'Office de Genève et remboursés par les gou
vernements au titre de l'organisation de réunions
spéciales. S'il y a lieu de fournir encore des services
de cette nature a. l'Organisation mondiale de la santé
en 1967, les recettes augmenteront.
3.7 Les recettes prévues pour 1967 comprennent
également 113 600 dollars pour le remboursement
par l'Institut latina-américain de planification écono
mique et sociale du coût des services et des locaux
fournis à l'Institut dans le nouvel immeuble des
Nations Unies à Santiago du Chili. Conformément a.
l'accord conclu entre l'ONU et l'Institut, le coût des
services et des locaux est partagé proportionnellement
à la surface totale des locaux occupés. Cette formule
de ventilation des frais porte sur les traitements du
personnel de surveillance, les services contractuels,
l'éclairage, le chauffage et les autres dépenses d'en
tretien des locaux, les communications téléphoniques,
la location et l'entretien du matériel de bureau et
l'assurance générale. Les dépenses correspondantes
sont inscrites aux chapitres pertinents des prévisions
de dépenses.
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3.14 Ce chiffre repose sur la décision de l'Assemblée
générale, prise à sa vingtième session, de prévoir
au chapitre 7 du budget ordinaire un montant de
200 000 dollars en 1965 et d'un million de dollars

ix) Remboursement d'une partie des
COlltS de construction de l'immeuble
des Nations Unies à Santiago du
Chili .

Dollars

120000

en 1966 au titre des travaux d'achèvement de la
construction de l'immeuble des Nations Unies â

Santiago du Chili. Ces dispositions ont été prises
conformément â un accord conclu entre l'ONU et le

. Gouvernement chilien, aux termes duquel ce dernier
remboursera en dix ans ce montant total de 1 200 000
dollars en monnaie chilienne. Le premier versement
du Governement chilien à cet effet a été effectué en
septembre 1965. La somme à recevoir en 1966 sera
inscrite au budget additionnel de cet exercice.

Chapitre 4 des recettes. - Vente de timbres-poste de l'ONU (Administration postale de l'ONU)

1965: 2 071 165 dollars)

Dépenses

4.7 Les dépenses imputées sur les recettes cor
respondent au coat de l'impression des timbres-poste,
du personnel temporaire, des heures supplémentaires,
de la publicité et de fournitures et services divers.
Elles sont estimées à 365 000 dollars au total, contre
400 340 dollars (montant effectif) en1965. Cette baisse
concerne essentiellement le poste personnel tem
poraire qui était relativement important en 1965 en
raison du grand nombre de commandes d'enveloppes
premier jour d'émission à l'occasion de l'émission
à San Francisco et à New York du timbre de l'Année
de la coopération internationale et du timbre com
mémorant le vingtième anniversaire de l'Organisation.

4.5 Pour 1967, l'Administration postale envisage de
mettre en vente 5 timbres commémoratifs et de
remplacer un ou deux des timbres restants de la
série ordinaire qui sont utilisés depuis la création
de l'Administration postale de l'ONU.

4.6 En vue de stimuler et de soutenir l'intér~t des
philatélistes pour les timbres de l'ONU, en Amérique
du Nord aussi bien que dans le reste du monde, on
continuera à mettre l'accent Sur la promotion des
ventes. En 1965, l'Administration postale de l'ONU a
organisé la projection, à maintes reprises, de films
et de bandes fixes, elle a envoyé de New York à San
Francisco une unité mobile de promotion des ventes
et elle a participé à 107 expositions dans le monde
entier. Parmi les mesures de publicité, il y a lieu
de citer la distribution gratuite de prospectus phila
téliques, la publication de communiqués de presse
fréquents et d'articles dans des journaux spécialisés,
l'organisation d'expositions à. des foires et a. l'occa
sion de manifestations publiques et l'envoi de confé
renciers dans des écoles et des clubs de philatélistes.
Des mesures publicitaires comparables sont prévues
pour 1967, notamment l'envoi de fonctionnaires de
l'Administration postale de l'ONU chargés de prendre
contact avec les agences philatéliques et gouverne
mentales afin de développer de nouveaux marchés.

Gestion

4.8 L'émission des timbres-poste de l'ONU et leur
vente aux philatélistes sont assurées par l'Adminis
tration postale, gérée comme un service ordinaire du
Secrétariat et relevant administrativement du Bureau
des services généraux, eonror-mëment aux. résolu
tions 454 (V) et 657 (VII) de l'Assemblée générale,
en date, respectivement, des 16 novembre 1950 et
6 novembre 1952.

1 785 000 dollar" (1966: 1 670 000 dollars

Dollars Dollars
2550 000

400 000

365 000 765 000

1 785 000

Chiffre d'affaires brut • . . . • • • •

A déduire:
Versements aux Postes des

Etats-Unis pour achemine
ment et oblitération du cour
rier; remboursements, ajus
tements et commissions .••.

Dépenses imputées sur les
recettes .•...........••

Recettes nettes• • • • • • • • • • • • •

4.2 Le calcul des recettes nettes indiquées ci-dessus
ne tient pas compte des dépenses additionnelles ina
crites dans les prévisions de dépenses pertinentes,
tant pour New York que pour Genève, qui sont impu
tables a. l'Administration postale et correspondent
aux traitements des fonctionnaires permanents et
aux dépenses communes de personnel y relatives.
Ces dépenses additionnelles sont estimées â 398800
dollars. En conséquence, le montant net des recettes
provenant de la vente de timbres-poste de l'ONU,
déduction faite de toutes les dépenses, s'élèverait à
1 386 200 dollars, contre 1 283 900 dollars (montant
estimatif) pour 1966 et 1 734 121 dollars (montant
effectif) en 1965.

4.3 On trouvera au tableau A-l de l'annexe A des
prévisions de recettes un état détaillé des recettes
prévues au présent chapitre pour 1967, avec les chif
fres correspondants pour 1966 et 1965.

Recettes

4.4 Le chiffre d'affaires brut pour 1967 est estimé
à 2 550 000 dollars, se décomposant comme suit:
2150 000 dollars pour les ventes à New York, 310 000
dollars pour les ventes à Genève et 90 000 dollars
pour les ventes effectuées par l'intermédiaire d'autres
bureaux de l'ONU ou des agences philatéliques des
Etats Membres. Ce chiffre est légèrement supérieur
au montant des ventes estimées pour 1966 (2 350 000
dollars), mais il est inférieur au montant des ventes
effectives de 1965 (2892 165 dollars). En 1965, les
ventes de timbres-poste de l'ONU ont bénéficié du
vingtième anniversaire de l'Organisation, de l'émis
sion d'une plaquette commémorative à. l'occasion de
l'Année de la eoopëratton internationale, d'une expo
sition-vente à l'Exposition internationale de NewYork
et de l'oblitération spéciale de San Francisco pour
la date anniversaire de la signature de la Charte des
Nations Unies.

4.1 Les prévisions de recettes inscrites au présent
chapitre se décomposent comme suit:

(

·~

; .
1 .'l>,
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Chapitre 5 des recettes. - Vente des publications

827650 dollars (1966: 718 000 dollars 1965: 675 628 dollars)

5.2 Les prévisions inscrites au présent chapitre
se décomposent comme suit:

5.4 On trouvera le détail des prévisions, ainsi que
les chiffres correspondants pour 1966 et 1965, dans
le tableau B-1 de l'annexe B.

5.1 Au présent chapitre sont inscrites les recettes
provenant de la vente des publications et des brochures
et autres imprimés d'information de l'ONU, ainsi que
des publications de la Cour internationale de Justice,
des institutions spécialisées et d'autres organismes
dont l'ONU est dépositaire ou dont la vente a lieu
dans des conditions analogues. Les publications de
l'ONU sont vendues par le Siège et par l'Office de
Genève, qui utilisent à cet effet les voies normales:
distributeurs nationaux, librairies et organisations
non gouvernementales; elles sont aussi vendues au
Siège par la librairie de l'ONU.

pour 1966. L'accroissement des ventes ces derniè~es
années est attribuable essentiellement à une action
publicitaire dynamique. Pour l'essentiel, cette action
est conçue de façon à informer les clients réguliers
de la parution de publications courantes et à attirer
sur celles-ci l'attention de lecteurs éventuels. A cette
fin, le Service des publications a publié des catalogues,
des brochures et des annonces publicitaires, monté des
expositions et participé à des foires internationales du
livre dans le monde entier.

5.6 Bien qu'on ait surtout cherché, ces dernières
années à accroître les ventes en Amérique du Nord,
011 il e~stait un vaste marché potentiel, les opérations
de vente sont maintenant orientées surtout verS
d'autres régions, notamment vers les pays en voie de
développement. Dans une certaine mesure, l'augmen
tation des dépenses publicitaires prévues résulte des
frais de voyage plus élevés entraînés par la recherche
de nouveaux marchés.

Gestion

5.8 La vente des publications est une activité ordi
naire du Secrétariat, dont l'obj et est de diffuser dans
le public, par l'intermédiaire d'unservicefinancière
ment autonome, les publications de l'ONU ainsi que les
brochures et autres imprimés d'information concer
nant l'Organisation. Le Service des publications - qui
relève du Service des conférences - est chargé de
toutes les questions de gestion et de direction tant
à. New York qu'à Genève. Ses attributions s'étendent
également à la librairie de l'ONU, que l'United Nations
Co-operative exploite sous contrat. Dans l'exercice
de ses fonctions, le Service des publications suit les
directives du Comité des publications. La Section des
ventes (Service des publications) dirige la vente des
publications.

Dépenses

5.7 Les dépenses imputées sur les recettes sont
estimées à 444 850 dollars au total, contre 398 000
dollars (montant estimatif) pour 1966 et 347 837
dollars (montant effectif) en 1965. Au fur et à mesure
que le volume des ventes augmente, il est nécessaire
d'engager du personnel temporaire et les frais de
transport et de services postaux et les achats de
fournitures diverses s'élèvent en proportion. Comme
il est dit au paragraphe précédent, les 9f".... -ts
déployés en vue de l'ouverture de débouchés dans
les pays en voie de développement se traduisent par
une augmentation des dépenses publicitaires. On
prévoit pour 1967 une somme de 20 000 dollars pour
achever la modernisation de la librairie, qui doit
être entreprise pendant le troisième trimestre de
1966. On prévoit en outre 5 000 dollars pour l'achat
d'une machine à facturer électronique destinée a
l'Office de Genève. Le nombre d'articles qui ont été
vendus à Genève est passé de 141 763 en 1961 à
285355 en 1965. Cette machine permettra d'améliorer
les opérations de facturation et de réduire les frais
de personnel temporaire.

682 350

827 650

Dollars

1 510 000
Dollars

Chiffre d'affaires brut • • • • • .

A déduire:
Achats. . . . . . . . . . . . . .. 237 500
Dépenses imputées sur les

recettes. '. , . . . . . . . . .. 444 850

Recettes nettes• • • • • • • • • • .

5.3 Il convient de noter qu'aux fins du calcul des
recettes nettes indiquées ci-dessus, il n'a pas été
tenu compte des dépenses additionnelles inscrites
dans les prévisions de dépenses pertinentes et con
cernant les postes permanents des sections de vente
de New York et de Genève (traitements et dépenses
communes de personnel), le coût marginal des publi
cations destinées à la vente (coût du papier, de
l'impression et de la reliure) et une somme for
faitaire pour l'éclairage, le chauffage, l'entretien,
etc., de la librairie du' Siège. Ces dépenses, dont le
détail est donné dans le tableau B-2 de l'annexe B
des prévisions de recettes, sont estimées à 533 000
dollars pour 1967. Le montant net desrecettesprove
nant de la vente des publications, déduction faite de
toutes les dépenses imputables à cette opération, est
donc estimé à 294 650 dollars, contre 220 100 dollars
(montant estimatif) pour 1966 et 230 817 dollars
(montant effectif) en 1965.

Prévisions de recettes et de dépenses

5.5 Le montant estimatif du chiffre d'affaires brut
et des dépenses a été calculé en fonction des chiffres
des exercices précédents et compte tenu des cir
constances spéciales que l'on peut prévoir pour 1967.
Le chiffre d'affaires brut est estimé à 1 510 000
dollars au total, contre 1 393 000 dollars (montant
estimatif) pour 1966 et 1 223 509 dollars (montant
effectif) en 1965. L'augmentation prévue du chiffre
d'affaires brut tient à l'accroissement sensible et
régulier des ventes hors des Etats-Unis, tendance
qui avait déjà été mentionnée dans le projet de budget

ii
!I
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Chapitre 6 des recettes. - Services destinés aux visiteurs; restaurants et services annexes

791 300 dollars (1966: 805 400 dollars 1965: 700 286 dollars)

~.1 On a subdivisé les prévisions du présent chapitre en deux articles selon qu'il s'agit
es. services destinés au public ou des services qui intéressent essentiellement les délé

gations et le personnel.

6.2 Les prévisions se décomposent comme suit:

Visites Total
guidées Comptoir services

à d'articles Magasin destinés Restaurants
New York pour de aux et services

et à cadeaux souve- vistreurs annexes Total
Genève New York nirs (article 1er) (article 11) général

Chiffre d'affaires brut et atitres
Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

recettes ....•..•.••.•.. 90 1 800 532 000 600 000 2 033 800 2 430 000 4 463 800

A déduire:
Coût des marchandises et ar-

ticles vendus; ris tournes. . . 15 000 236 000 268 000 519 000 1 103 000 1 622 000
Dépenses imputées sur les re-

cettes................ 454800 163 700 105 000 723 500 1 327 000 2 050 500

Recettes nettes . . • . . . • • . . . . 432 000 132 300 227 000 791 300 791 300

6.6 Le tableau ci-dessous donne le nombre de
visiteurs au Siège, de 1963 à. 1967:

Dollars

Dollars

410500
438 800
302763

Comptoir d'articles pour cadeaux de l'ONU
Recettes nettes. . . . . . • . . . . . . . . . . 132300

1966: 127 000
1965: 133 016

6.11 Le chiffre d'affaires brut, estimé à. 530 000
dollars, est inférieur, de quelque 20 000 dollars, au
chiffre d'affaires effectif de 1965, ce que l'on peut
attribuer à. la réduction prévue du nombre de visiteurs
à. New York en raison de la fermeture de l'exposition

6.8 L'accroissement du montant des recettes nettes
prévues pour 1966 et 1967 par rapport au montant
effectif de 1965 peut être attribué à. l'augmentation
des droits d'admission des visiteurs, entrée en vigueur
en janvier 1966.

6.9 Les recettes brutes provenant des visites guidées
sont estimées à. 850 000 dollars pour 1967, contre
864 300 dollars (montant estimatif) pour 1966 et
768 375 dollars (montant effectif) en 1965, lorsque les
anciens tarifs étaient encore pratiqués.

6.10 Les dépenses imputées sur les recettes sont
estimées à. 424 500 dollars. Le montant estimatif pour
1966 est de 410 500 dollars, et le montant effectif des
dépenses de 1965 s'est élevé à. 454 234 dollars.
L'augmentation prévue en 1967 par rapport à 1966 est
due essentiellement au fait qu'il faudra recruter des
guides supplémentaires plus tôt que d'habitude. Er,
effet, P~ques, qui annonce le début de l'afflux des
visiteurs au printemps, tombe quinze jours plus Mt
en 1967.

Recettes et dépenses prévues

Visites guidées à New York
Recettes nettes '.' .

1966:
1965:

6.7 On trouvera le détail des prévisions relatives au
présent article, ainsi que les chiffres correspondants
pour 1966 et 1965, dans les tableaux pertinents de
l'annexe C des prévisions de recettes,

227

Dollars

791 300
805 400
700 286

1 023 012
1 187 639
1 076 511
1 005 000
1 015 000

ARTICLE PREMIER

1966:
1965:

1963 ...............•...•...
1964 .
1965 .
1966, . . . .. " , , .
1967, , , . , .

Services destinés aux visiteurs ...

6.5 Les prévisions concernant toutes les opérations
visées au présent article sont dans une large mesure
fonction du nombre de visiteurs. Ainsi qu'il ressort
du tableau ci-dessous, il y a eu une affluence record
de visiteurs en 1964 et 1965, en raison de l'exposi
tion internationale de New York. On prévoit pour
1967 une augmentation de 10 000 visiteurs par rapport
à. 1966.

6.3 Sont inscrites au présent chapitre les recettes
provenant des visites guidées, du comptoir d'articles
pour cadeaux et du magasin de souvenirs de New
York, ainsi que des visites guidées de Genève.

6.4 Il Y a lieu de noter qu'aux fins du calcul des
recettes nettes, on n'a pas tenu compte des dépenses
supplémentaires, inscrites dans les prévisions de
dépenses pertinentes, qui concernent les traitements
et salaires des fonctionnaires permanents et les
dépenses communes de personnel, pour le Service
des visites de New York et le Service des visites
de Genève, ainsi que les frais supplémentaires
d'éclairage, chauffage, entretien, etc., imputables
à. ces deux services. Déduction faite de ces dépenses
supplémentaires, qui se chiffrent à. 534 800 dollars,
l'excédent des recettes sur les dépenses totales
correspondantes est estimé à. 256 500 dollars, contre
281 700 dollars (montant estimatif) pour 1966 et
194 353 dollars (montant effectif) en 1965.
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internationale. Les dépenses - traitements duper-
sonnel, commission, du concessionnaire et autres
frais d'exploitation - sont estimées à 163 700 dollars
(compte tenu d'une augmentation de traitements de
4 p. 100 à compter du 1er janvier 1966), contre
164 869 dollars en 1965. Les recettes nettes provenant
de cette opération sont par conséquent estimées à
132 300 dollars pour 1967, contre 133 016 dollars en
1965.

6.12 On trouvera le détail des prévisions, ainsi que
les chiffres cor-respondants pour 1966 et 1965, dans
le tableau C-2 de l'annexe C des prévisions de
recettes.

6 779

Dollars

2430000

Dollars
Chiffre d'affa.ires. brut et autres

recettes ....•.....••••.

6.19 La gestion et l'exploitation des restaurants et
services annexes et celles du magasin de souvenirs
font l'objet d'un même contrat, les directives étant
données directement par le Service de gestion com
merciale du Bureau des services généraux.

6.20 Au Palais des Nations, c'est la Division des
bâtiments et services techniques de l'Office de
Genève qui administre le service des visites guidées.

Dollan

Restaurants et services annexes• . . • • •
1966:
1965:

6.23 On trouvera le détail des prévisions, ainsi que
les chiffres correspondants pour 1966 et 1965, dans le
tableau C-7 de l'annexe C des prévisions de recettes.

6.24 Comme en 1966, les prévisions pour 1967 ne
font apparaître aucun solde, contre un bénéfice de
6 779 dollars en 1965. En plus des dépenses imputées
sur les recettes, on a inscrit pour 1967 dans les
chapitres pertinents des prévisions de dépenses une
somme de 68 000 dollars pour les dépenses de
chauffage, d'éclairage, d'entretien, etc. imputables
à cette opération; la somme correspondante était de
56 000 dollars pour chacun des deux exercices
précédents.

6.25 Le principe régissant la gestion des restaurants
et services annexes est que les prix doivent être
fixés, et ajustés de temps en temps, de façon que,
dans l'ensemble, les recettes et les dépenses de
cette opération s'équilibrent. Cela signifie que si
les prix des boissons des buffets, ainsi que ceux
des articles du magasin de souvenirs et du comptoir

6.21 Les prévisions relatives aux restaurants et
services annexes, qui font l'objet du présent article,
portent sur:

,g) La cafeteria, les buffets installés aux divers
étages, le restaurant du personnel, la cantine
de la presse et le buffet du salon nord;

g) Le restaurant des délégués;
g) Les ventes de boissons;
g) Le comptoir de vente de journaux et d'articles

divers du quatrième étage;

~) Le buffet du bâtiment de l'Assemblée générale;
!) Les distributeurs automatiques.

6.22 Les prévisions se décomposent comme suit:

A déduire:
Coût des marc handises ven-

dues . . . . . . . . . . . . .. 1 103 000
Dépenses imputées sur les

recettes , 1 327 000 2 430 000

Reoettes nettes des restaurants
et services annexes . . . . . • . .

,à l'exécution des clauses du contrat. Toutes les
dépenses directes sont réglées par le concession
naire, qui les impute sur les recettes. Les recettes
nettes, après paiement de la commission du con
cessionnaire, reviennent à l'ONU. Tout le personnel
nécessaire à l'exécution du contrat est employé par
le concessionnaire.

Dollars

227 000
216 000
239 743

Dollars

1966:
1965:

Visites guidées de Genève
Recettes nettes . . ~ . . . . . . . . . . . . . 21 500

1966: 23 600
1965: 24764

6.15 Les recettes brutes sont estimées à 51 800
dollars pour 1967, dont la 800 dollars provenant de la
vente de cartes postales et de souvenirs. Les droits
d'admission versés à l'occasion des visites guidées
sont estimés à 41 000 dollars, contre 45 000 dollars
(montant estimatif) pour 1966 et 41 797 dollars
Imontant effectif) en 1965. Les dépenses imputées
sur les recettes sont estimées a 30 300 dollars et.
comprennent 26 800 dollars pour le personnel tem
poraire.

Magasin de sauvenirs
Recettes nettes . . . . . . . . . • . .

6.16 On trouvera le détail des prévisions, ainsi que
les chiffres correspondants pour 1966 et 1965, dans
le tableau C-4 de l'annexe C des prévisions de recettes.

Gestion

6.17 Les visites guidées, à New York, sont assurées
sept jours par semaine pendant toute l'année par le
Service des visites, qui relève du Service de l'informa
tion. Les visites ont pour but de faire connaître les
objectifs et les travaux de l'ONU. Le Service des
visites est également chargé de répondre aux demandes
de renseignements, de fournir, sur demande, des
brochures et imprimés d'information et d'organiser
des conférences, des projections cinématographiques
et des exposés spéciaux à l'intention de groupes.

6.18 Le comptoir d'articles pour cadeaux de l'ONU
est exploité sous contrat par l'United Nations Co
operative, Inc, C'est au Bureau des services généraux
qu'il incombe de veiller, sur le plan administratif,

6.13 Le chiffre d'affaires brut est estimé à 600 000
dollars pour 1967, contre 560 000 dollars (montant
estimatif) pour 1966 et 616 095 dollars (montant
effectif) en 1965. Le niveau supérieur du chiffre
d'affaires de 1965 est attribué au plus grand afflux de
visiteurs occasionné par l'exposition internationale.
Les dépenses imputées sur les recettes sont estimées
à 105000 dollars pour 1967, contre 97700 dollars
(montant estimatif) pour 1966 et 99 538 dollars
(montant effectif) en 1965.

6.14 On trouvera de plus amples détails, ainsi que
les chiffres correspondants pour 1966 et 1965, dans
le tableau C-3 de l'annexe C des prévisions de
recettes.
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de vente de journaux sont fixés à peu près au même
niveau qu'à l'extérieur, les prix de la cafeteria et
du r.estaurant des délégués sont maintenus à un
niveau aussi bas que possible, pour autant que
l'équilibre d'ensemble des recettes et des dépenses
n'est pas compromis.

6.26 Il Y a lieu de noter que le coût d'exploitation
des restaurants et services annexes est influencé dans
une large mesure par le fait que certains services,
en particulier la cafeteria et le buffet du salon nord,
sont fréquemment appelés â. fonctionner au-delà des
heures normales, ou à ouvrir en fin de semaine, ce
qui entraîne d'importantes dépenses au titre des
heures supplémentaires. Le coût de ces heures
supplémentaires, a. en juger d'après les données
des exercices précédents, semble devoir être de
l'ordre de 30 000 a. 40 000 dollars en 1967.
6.27 Le Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires a examinêè/ l'étude, faite
par le Service organisation et méthodes, (Service
financier), de l'exploitation des restaurants et ser
vices annexes. D'une manière générale, le Comité
a approuvé les recommandations relatives à des
augmentations sélectives de prix a. la cafeteria,
étant entendu que les prix appliqués a. l'extérieur
pour des articles analogues seront constamment
suivis et que les plus grands efforts seront faits
pour maintenir les prix au-dessous du niveau pratiqué
dans les établissements situés à l'extérieur.
6.28 En ce qui Concerne la fixation des prix au
restaurant des délégués, le Comité a donné son
accord de principe à la politique actuelle suivant
laquelle les membres des délégations et les fonc
tionnaires du Secrétariat bénéficient de tickets a.
prix réduit. En même temps, le Comité a estimé

!

1.1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, Supplê
~, (A/6007), par. 390 Il 392.

que ces tarifs particuliers devraient être revus
périodiquement afin d'éviter tout déficit éventuel
a. l'avenir.

Recettes et dépenses

6.29 Le montant estimatif des recettes brutes pour
1967 dépasse d'environ 34400 dollars le montant
effectif des recettes brutes de 1965, ce qui peut
être attribué dans une large mesure a. l'augmentation
du nombre des membres des délégations et des,
fonctionnaires du Secrétariat qui utilisent les services
des restaurants. On a tablé sur un programme de
réunions normal.

6.30 Les prévisions concernant les dépenses qui
seront imputées sur les recettes se fondent sur les
chiffres de 1965 et tiennent compte de l'augmentation
des tarifs syndicaux des traitements et salaires et
des impôts sur les salaires. Les dépenses d'entretien
et de remplacement du matériel sont estimées a.
30 000 dollars, soit environ 13 800 dollars de moins
que le montant effectif de 1965.

Gestion

6.31 Ainsi qu'il est indiqué plus haut, au paragraphe
~.19, la gestion et l'exploitation des restaurants et
services annexes sont confiées à un concessionnaire,
les directives étant directement données par le
Service de gestion commerciale du Bureau des
services généraux. Le personnel est employé par le
concessionnaire, qui règle toutes les dépenses
directes en les imputant sur les recettes. Les
recettes nettes, une fois payée la commission du
concessionnaire, reviennent a. l'ONU. L'Organisation
fournit les locaux, les services d'entretien et le
matériel.
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!/ Il s'agit du personnel de New York et de Genève. Pour un état détaillé. voir le chapitre 3 des prévIsIons de dé

penses (tableau 3-27).
È/ Le chiffre de 1966 tient compte du relèvement des trattements des fonctionnaires de la catégorIe des adminis-

trateurs [résolution 2050 (XX) de !' Assemblée générale].

ANNEXE A. - Vente de timbres-poste de l'ONU

TABLEAU A-l. - VENTE DE TIMBRES-POSTE DE L'ONU

Etat estimatif des recettes et des dépenses pour 1967, et chiffres correspondants
pour 1966 et 1965

17994
7377

48912
850

274344
61 900

337 044

800

404625

188 068
31 263
85156
20 720

400 340

2 071165

1965
Monranra
effectifs

16 035

2471 505

Dollars

2892165

386 100

15 000
5 000

44 000

800

305300
80 000

330 000

144 000
22 000
80 000
20 000

1966
Montants
estimatifs

20 000

2 000 000

330 000

1 670 000

Dollars

2 350 000

160 000
25 000
85 000
20 000

800

315500 QI
82500

370 000

398 800

1967
Montants
estimatifs

30 000

2150 000

15 000
5 000

50 000
5 000

365 000

1 785 000

Dollars

2 550 000

Recettes brutes .••••••.•••..•.

Dépenses imputées sur les recettes
Personnel temporaire . • . • . . . . . . . • . . . .
Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
Impression de timbres-poste .......•••.
Fournitures et services divers ..•...•.•.
Transport de marchandises et services pos-

taux ......•••.....•...•.•.•...•
Matériel divers .....•.•.....•...•.•
Publicité .•...•.....•.....•.•.....
Frais de voyage du personnel en mission ..•

TOTAL, dépenses imputées sur les recettes

RECETTES NETTES

Dépenses additionnelles iD.scrites dans les pré
visions de dépenses
Traitements et salaires, postes permanents !/
Dépenses communes de personnel .••..•••
Heures supplémentaires effectuées par les

gardes les premiers jours d'émission •...

TOTAL, dépenses additionnelles

ChiUre d'affaires brut • . . . . . • . . . . . . . . . .

A déduire:
Versements aux Postes des Etats-Unis pour

acheminement et oblitération du courrier; •
Remboursements, ajustements et commis-

sions .•...•.•.•.•.•.....•.....
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ANNEXE B. - Vente des publications

TABLEAU s-i. - ETAT RECAPITULATIF DES PREVISIONS DE RECETTES ET DES PREVISIONS DE
DEPENSES POUR 1967, ET CHIFFRES CORRESPONDANTS POUR 1966 ET 1965

Recettes
provenant des

ventes effectuées 1967
par les Montants 1966 1965

dépositaires Librairie estimatifs Montants Montants
et autres recettes de l'ONU totaux esnmaursë/ effectifs

Dollars Dollars Dollars DoUars Dollars
Chiffre d'affaires brut

Recettes provenant des publications de
l'ONU et autres recettes ••.•••.. 993 000 43000 1 036000 935 300 823433

Imprimés d'information •.•..••.•. 62000 181 000 243 000 208 600 208 057
Imprimés en dépôt •.•.•••.•.... 45000 195 000 240 000 257 000 200598

A déduire:
Ristournes . . .. , ............. 9000 9000 7900 8579

Total des ventes !Y
---

1 100 000 410 000 1 510000 1 393 000 1 223 509

Achats
Imprimés d' information. . . ....... 30 000 85000 115000 145 000 91 683
Imprimés en dépot ....•.•...... 22 500 100 000 122 500 132 000 108 361

52 500 185 000 237500 277 000 .200044

Recettes brutes 1 047 500 225000 1 272 500 1 116000 1 023 465

Dépenses imputées sur les recettes
Traitements ••••• 1 ............ 93 750 77000 170 750 170 500 144850
Heures supplémentaires " ....... 3600 3600 5000 2769
Transport de marchandises et servi-

ces postaux .•.•.........•... 120 000 120000 93 000 110 375
Publicité ....•.•....••.•••... 100 000 100 000 90000 64606
Fournitures et services divers ..•.• 7 000 3000 10000 8500 6708
Matériel divers . • . . . • .. . . • . . . . 10 000 20000 30000 23500 294
Autres dépenses ..•.•.•••.••••• 7 500 3000 10500 7500 18235

---
341850 103 000 444850 398 000 347 837---

RECETTES NETTES 705 650 122 000 827650 718000 675 628
=

Dépenses additionnelles inscrites dans
les prévisions de dépenses ru ...... 520 100 12900 533 000 497 900 444811

--- ----

234

~ Les prévisions qui s'élevaient ê 698 000 dollars (A/6005) ont été augmentées de 20000 dollars sur la recommandation du Comité con.
sultatif pour les questions administratives et budgêtatres (A/6007).

!YAprèa déduction des ristournes et de la commission des dépositaires.
~ Voir la ventilation du tableau 13-2.
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Annexe B Vente des publications

TABLEAU B-2. - ETAT ESTIMATIF DES DEPENSES INSCRITES AUX CHAPITRES
PERTINENTS DES PREVISIONS DE DEPENSES

1967 1966 1965
Montants Montants Montants
eatlrnatifs estimatifsEU effectifs!li

Dollars Dollars Dollars

Traitements et salaires, postes permanents New
~ ,

York c •••.•.•••••••.•.••• , •••••••• 157 000 146 500 144336

Dépenses communes de personnel, New York. 44500 42 600 38 800

Traitements et salaires, postes permanents, Ge-
llèvegf .......••.•.•••.• , •.....• 35700 34700 31175

Dépenses communes de personnel, Genève ..... 5800 5 900 6 500

Coût marginal des publications de l'ONU destinées
à la vente ~. , ..••....•.•••.•••••.•.. 286 000 264200 220 000

Eclairage, chauffage, etc., et entretien de la li-
brairie , .•.......•.•.•.•••... 4000 4000 4000

---- --- ---
TOTAL 533 000 497 900 444811

--- ---

!/ Montants inscrits dans le projet de budget pour 1966 (A/6005).
!li Montants estimatifs. sauf pour les traitements et salaires, postes permanents, New York et Genève, rubriques

pour lesquelles li s'agit des dêpenses effectives.
<:J L'effectif de 1967 comprend le personnel de la Section des ventes, au Service des conf'erences (voir I'êtat dê

tafllê dans le tableau 3-27 du chapitre 3 des prêvlslons de dépenses) et le personnel supplémentaire affecté à la DIvi
sion de la comptablllté du Service financier (1 admtrustrateur adjoint de Iëre classe et4 agents des services généraux).

<lj Voir l'êtat dêcalllê au tableau 3-27 du chapitre 3 des prévisions de dêpenses,
~ conr estimatif du papier, de l'Impression et de la reliure des exemplaires destinés à la vente; y compris le

coût des publications destlnêes à la vente qui sont vendues par la librairie de l'ONU.(1967: 8000 dollars; 1966: 7 500

dollars; 1965: 7 300 dollars)•
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ANNEXE C. _ Services destlnês aux visiteurs; restaurants Ilt servlces annexes

Annexee

--~'".__._~..__._~"----

19f,7 14t~ 1\'1)$

Mo-Rlâ:I';U'] MOOU;<;1.5 "~O!fi1lli,t:;ta

e"umaulD ,,,...1,,"'.1...../ dle.tlfs

._.,,-_ ..--_."._-.-.-

lJoliors i~~lilar6 r>ollAn

850 000 !Hlol 30!) 768 ~t75

15 000 15 000 11 378-",...,--
835 000 849 300 756 991

3 000 s 5(}() 2 969
500 1 000 1 ROI

401 000 384 ono "26 :155
5 000 3 000 5 ors
8 000 Hl 000 7 818
5 000 ;) OOD 5 516
2 000 2 (100 ·1 696

424 500 410 CI(tO .jf~ol 2:14

410 500 4:18 800 ~102 163
--- = =_...-

234 300 228 800W 214 5:17
65 500 tH 500 63 000

299 800 293 300 277 537
--::;::-- -'::::::::=

Montant brut des droits d'admission perçus, , • , ,

A déduire:
Ristournes, remboursements et ajustements .. ,

Recettes brutes . , .. , • , .. , , . , .•.... , ,

Dépenses impu~es sur les recettes
personnel temporaire .. , , , , . , , , , , , , , , . ,
Heures supplémentaires et sursalaire cle nuit .•
Traitements et salaires des guidee et agents ré-

gulateurs . , .• , .. , , , . , , , . , , , . , , , . , .
Travaux contraotuels d'imprimerie. , . , .....'
Achat et entretien d'uniformes , •. , , , , , , • ' .
Fournitures et services divers .. , .. , , , ... :
Matériel divers , • , , , . , , . , . , , , , • , , , , . ,

TOTAL, dépenses imputées sur les recettes

RECETTES NETTES

Dépenses additionnelles imputées sur les crédits
du budget ordinsire, à l'exclusion des frais
d'éclairage, de chauffage, etc., et d'entretien !!I
Traitements et salaires. postes permanentas/ . ,
Dépenses communes de personnel. , ••... , , ,

TOTAL, dépenses additionnelles

TABLEAU C-l. - SERVICE DES VISITES (~EW YOHK)

Etat estimatif des reoettes et des dépenses pour 1967; et cntüre« corlY'spondants fJOllT

1966 et 1965

!1 Montants InscrIts dans le projet de budget pour 1966 (A/6005),

~ Les frais d'é,clalrage, de chauffage, etc" et d'entretien figurent en d!lull dans l'état ré<:spltulAtll C-5 11 ll'ir.,l

portes ~u dêblt de 1 ens;mble des services (visites guïdêes, comptoir d'utlclllll pour ca1!C'lWl. ""'lll'ltl" ~ l>"''''"Mr,!
qui bênêflcient de la presence de visiteurs au Siège,

~ VoIr l'état détalllê au tableau 3-27 du chapitre 3 dos prêviBloDl de dél>ens••.

Le c.h1ffre de 1966 tient compte du relèvement des traltementa des 10ncU<>nl\lllreS de ta cat&gorle"'" Ihl"""'s-
trateurs [resolution 2050 (XX) de I'Assemblêe généralel- • ,.

TABLEAU C-2. - COMPTOIR D'ARTICLES POUR C:\DEAl'X DE L'n~t'

Etat estimatIf des recettes et des dépenses {JOar1967, et chiffres correspoodsnt« pour
1966 et 1965

l '~b7
Monmn",
esnmauts

J·,'tlA'

~1;mUnUI

CS(~:;jauftJ

J O:.t~~

Mor""ocn
vn«HfD

Dolla..

Chiffre d'affaires brut. , .
•••• oo ...... oo ••••••

A déduire:
Cout des articles vendus
Ristournes et rembourse~~;t~ .. , , • , . , , , ,

.. oo .

A ajouter:
Autres recettes , . , , , . ,

' •••••••• 1

Recettes brutes
Dépenses imputé~s' ~~r'l~~ ~~c'e~~~ , . , , . , ..

Traitements et salaires
Autres dépenses d'explo;t~ti~; • . " , .. , ..
Commission du concessiolU1air~ ... , , . , . , , ,

TOTAL, dépenses imputées su~ 'l~s' ;;c~~~s'~
RECETTES NETTES

530 000

223 000
13000

2000

296000

115 200
35500
13 000

163 700

520000

235 ono
12000

2 :\00

2R5 30n

109 oon
35 000
14 30n

550 135

zas 57-1
1:1 0-111

:.170

11:l ass
36 fH9
1-1 M.2

Les dépenses sddJt10nneUesd'éclat
d1arttcles pour cadeaux "rage, de chauffage, etc., et die
,",rtée au débit de to ~t SOnt Imputees sur les crédits du budget QrdJn.ttreuen. qui Sont attrIbuables au Comptoir

us es services qut bénéficient de la présence d re, SOnt ~omprI8e:B daM lB SOmme globale
e vialteur-s au Siège (voir- tableau C-S).
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Annexe C Services destInés aux visiteurs; restaurants et services annexes

TABLEAU C-3. - MAGASIN DE SOUVENIRS (NEW YORK)

Etat estimatif des recettes et des dépenses pour 1967, et chiffres correspondants pour
1966 et 1965

1967 1966 1965
Montants Montants Montants
estimatifs estimatifs effectifs

Dollars Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brut • • • • • .............. 600 000 580 000 616 095

A dédurre:
Coüt des articles vendus •• .............. 268 000 266 300 276 814

---
Recettes brutes , ........ ...... , .. 332 000 313 700 339 281

Dépenses imputées sur les recettes
Traitements et salaires ..••.........•... 87 000 85000 84758
Autres dépenses d'exploitation ............ 16000 10 700 12780
Commission du concessionnaire .•.....•... 2000 2000 2000--- --- ---

TOT AL, dépenses imputées sur les recettes ~ 105 000 97700 99538--- --- ---
RECETTES NETTES 227 000 216 000 239 743--- --- ---

y Les dépenses addJtlonnelles d'éclairage. de chauffage, etc., et d'entretien, qui SOnt attribuables au magasin de
souvenirs et sont Imputées sur les crédits du budget crdlnatre, sont comprises dans la somme globale portée au débit
de tous les services qui bénéficient de la présence de visiteurs au Slêge (voir tableau C-5).

TABLEAU C-4. - SERVICE DES VISITES (GENEVE)

Etat es timatif des recettes et des dépenses pour 1967, et ohiffres correspondants pour
1966 et 1965

1967 1966 1965
Montants MontantS Montants
estimatifs estimatifsY effectifS

Dollars Dollars Dollars

Montant brut des droits d'admission perçus . . • • • 41000 45000 41 797

Vente de cartes postales et de souvenirs • • • • • • . 10800 9000 9240
--- -- ---

Recettes brutes 51800 64000 51037............ , ., ........
Dépenses imputées sur les recettes

26 800 28400 24485Personnel temporaire ...•...•.•........
Heures supplémentaires ................ 1500

Fournitures et services divers .......•••.• 1 000 1000 712
1000 1000 1 076Matériel di vers . . . • . . . . . . . . . • . • . • . • . • --- ---

TOT AL, dépenses imputées sur les recettes 30 300 30400 26273
--- ---

RECETTES NETTES 21 500 23 600 24764

Dépenses additionnelles inscrites dans les prëvt-
sions de dt§penses

26 700.!ll 25300 27028Traitements et salaires. postes permanents
Dépenses communes de personnel ....•.•... 6100 6100 5868

1000 1000 1000
Eclairage, chauffage. etc., et entretien .•.•.•• --- ---

TOTAL, dépenses additionnelles 33 800 32400 33 896
---

~ Montants inscrits dans le projet de budget pour 1966 (A/6005).
BI Voir I'êtat dêta1llê au tableau 3-27 du chapitre 3 des prévisions de dépenses.
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Annexe C Services destinés aux visiteurs; restaurants et services annexes

TABLEAU C-6. - SERVICES DESTINES AUX VISITEURS

Etat estimatü des dépenses inscrites aux chapitres pertinènts des prévisions de dépenses

Annexe C

y Montants estimatifs, sauf pour traitements et salaires, postes permanents, New York et Genève. rubriques pour
lesquelles il s'agit des dépenses effectives.

Traitements et salaires, postes permanents, vi
sites guidées, New York.•••••.•.••••••••

Dépenses communes de personnel, New York ••••

Traitements et salaires, postes permanents, vi-
sites guidées, Genève •.•.•....••.•.•••.

Dépenses communes de personnel, Genève ....•

Eclairage, chauffage, etc .. et entretien ..•••.•.

Usure supplémentaire du matériel imputable aux
services destinés aux visiteurs ..•••.•.•••.

Gardes et réceptionnistes (heures supplémen-
taires) .••.••••••••••••••••••••••••

TOTAL

1967
Montants
estimatifs

DoUars

234300

65 500

26 700

6 100

141 200

8 000

53 000

534 800

1966
Montants
estimatifs

Dollars

228 800

64500

25300

6 100

138 000

8 000

53 000

523 700

1965
Montants
effectifs!!!

Dollars

214 537

63 000

27 028

5 868

136 000

8 000

51 500

631 933

TABLEAU C-7. _ RESTAURANTS ET SERVICES ANNEXES (NEW YORK)

Etat estimatif des recettes et des dépenses pour 1967, et chiffres correspondants pour
1966 et 1965

1967 1966 1965

Montants Montants Montants

estimatifs estimatifs effectifs

DoUars Dollars Dollars

Chiffre d'affaires brut . . . • . . . . . . . . . . . . 2400 000 2 183 000 2317756

A déduire: 1 103 000 1 030 000 1 063 289
Coût des marchandises et articles vendus.

A ajouter: 30 000 29 000 38 074
Autres recettes .............

1 327 000 1182 000 1 292 541
Recettes brutes .... , ..........
Dépenses imputées sur les recettes

917 400 824 500 885 254
Traitements et salaires ...•...•..

361 600 314 500 338 705
Autres dépenses d'exploitation ...... 30 000 25 000 43 803
Entretien et remplacement du matériel 18 000 18 000 18 000
Commission du concessionnaire .......•.

TOTA L. dépenses imputées sur les recettes 1 327 000 1 182 000 1 285 762

RECETTES NETTES
6779

Dépenses additionnelles inscrites dans les pré-
visions de dépenses 68 000 56 000 56 000
Eclairage. chauffage. etc .. et entretien.
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